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CHAPITl{E Jer 

La journée du 4 septembre. 

P HEl\IIERE PAHTIE. 

Envahissement du Corps législatif. 

SÉANCE DE NUIT. - SÉANCE DE JOUR. -- LE CORPS LÉGISLATIF EST ENVAHI. 

- COMl\lENT SE FAIT CEr ENVAH!SSEMEè'/T '! -CE QUI SE PASSE DANS L'IN

TÉRIEUR DE LA SALLE ENVAHIE. -QUELS SONT LE3 AUTEURS DE L'ENVAHIS

SEMENT DU CORPS LÉGISLATIF·? - CE QUE FONT LE GÉNÉ!IAL TROCHU ET LI': 

GÉNÉRAL DE PALIKAO. -SÉANCES AU PALAIS DE LA l'RÉSIDENC(E• -RÉUNION 

CHEZ M. JOHNSTON. 

l. 

Séance cle nuit du Corp0 législatif. 

Le 1 cr septembre, l'armée française battue, enveloppée sous 
les murs de Sedan, était obligée de se rendre. 

L'empereur, le maréchal de Mac-Mahon et l'armée toute 
entière tombaient entre les mains de l'ennemi. 

La campagne, à peine commencée, s'ouvrait par un dé
sastre, et par un désastre tel, que dans l'histoire de nos 
guerres, nous n'en avions jamais connu. Aux périls militaires 
s'ajoutaient les périls politiques. La perte de la bataille de 
Sedan entraînait, en effet, par suite de la captivité du souve
rain, la nécessité de reconstituer le gouvernement, nécessité 
toujours dangereuse dans un pays travaillé par les révolu
tions, et plus redoutable encore quand l'ennemi victorieux, 
déjà maître d'une partie de notre territoire, était en marche 
sui· la capitale. 
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M. le général Vinoy dans sa déposition, a déclaré (1) qu'il 

avait expédié le 1er septembre, de Mézières, à M. le général 
comte de Palikao, une dépêche dont il n'a pas été gardé copie, 
mais dont le sens était celui-ci : 

(( Communications complètement interrompues avec Sedan 
» par des forces considérables. Colonel T ... , revient du champ 
)) de bataille, apporte de mauvaises nouvelles . .Maréchal 
)) Mac-Mahon blessé. Les fuyards m'inondent. Je suis inquiet 
)) de l' e!ll pere ur. )) 

Le ministre de la guerre répondit à quatre heures quarante 
minutes du soir à M. le général Vinoy: 

u Dans les circonstances actuelles, je vous laisse maître de 
)) vos mouvements, en ce qui touche le 13e corps. Faites éva
)) cuer les fuyards sur Laon. J'arrête tous les envois de maté
)) riel sur Mézières. Je compte que Mézières saura tenir. Lais
)) sez-y, en approvisionnements et en vivres, ce qm sera né
)) cessmre. )) 

Aucun renseignement plus précis ne parvint au gouverne
ment dans la journée du 2 septembre. Des rumeurs vagues 
venues de Belgique èt de Londres circulèrent dans la matinée 
du 3, à Paris. Le maréchal Mac-Mahon était, disait-on, tué, 
une partie de l'armée avait été obligée de se rendre, l'empe
reur avait été fait prisonnier; mais ces nouvelles transmises 
par la voie de la télégraphie privée n'inspiraient pas entière 
confiance. 

Bientôt le doute ne fut plus permis. 
Un télégramme de l'empereur fut remis par M. de Vougy (2), 

à l'Impératrice, le 3 septembre; à quatre heures de l'après
midi; il était ainsi conçu : 

{( L'armée est défaite et captive; moi-même je suis prison
)) nier. )) 

(1} Déposition de M. le général Vinoy. 

(2) Déposilion de M. Chevreau, T. 1. 

(( NAPOLÉON. )) 
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A mestire que cette nouvelle se rèpandit dans Paris, une 
grande et légitime émotion s'empara de tous les esprits. Le 
conseil des ministres se réunit à 6 heures du soir. Le prési
dent du Sénat, le président du Corps législatif et les mem
bres tlu conseil privé y furent appelés. La séance dura envi
ron deux heures. 

Fallait-il essayer de prévenir, par des concessions, la fer
mi:mtation qui déjà se manifestait et qui allait incontestable
ment se développer? Comment organiser un gouvernement 
qui, pendant la captivité de l'empereur, fût en état de pourvoir 
aux besoins du moment?Des deux pouvoirs issus du suffrage 
universel et représentant la nation, un seul était debout, le 
pouvoir législatif. Devait-on lui demander de nommer une 
commission investie, en tout ou en partie, des attributions 
du pouvoir exécutif? 

Ces questions aussi graves que pressantes ne paraissent pas 
avoir été abordées dans le conseil tenu le 3 septembre. On 
se borna à décider : 

1o Que le Corps législatif ne serait pas convoqué le soir 
même; on voulait se donner le temps de penser aux mesures 
à prendre et éviter une séance de nuit ; 

2° Qu'une proclamation serait faite pour anno:ncer à la 
nation le malheur qui venait de la frapper et pour engager les 
citoyens à l'union (1) ; 

(1) Voici cette proclamation qui fut rédigée par l\1. Clément Duvernois, 
« F'rançais, 

Un grand malheur frappe la Patrie. 

. -

Après trois jours de lutte héroïque, soutenue par le maréchal l'liac-Mahon, contr·e 
300,000 ennemis, 40,000 hommes ont été faits prisonniers. 

Le général Wimpfen, qui avait pris le commandement de l'armée en remplacement du 
maréchal blessé, a signé une capitulation. 

Ce cruel revers n'ébranle pas notre courage. 
Paris est aujoura'hui en état de se défendre. 
Les forces militaires du siége s'organisent. Avant peu de jours une armée nouvelle sera 

sous les murs de Paris. 
Une autre armée se forme sur les rives de la Loire. 
Votre p<ttriotisme, ·votre union, votre courage sauveront la France. 
L'empereur a été fait prisonnier dans la lutte. 
Le gouvernement, d'accord avec les pouvoirs publics, prend toutes les mesures que 

comportent les évènements. )) Le Conseil des Ministres. >> 
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30 Que toutes les troupes formées en province seraient diri

gées immédiatement sur Paris, et qu'une armée de trois cent 
mille hommes serait organisée derrière la Loire. 

A huit heures, la séance était levée. 
De retour au palais du Corps législatif, M. le président 

Schneider trouva réunis un grand nombre de députés, qui ne 
s'accommodaient pas de l'ajournement des délibérations de la 
Chambre et qui jugeaient nécessaire de la convoquer immé
diatement. 

Déjà la foule encombrait le pont et la place de la Concorde; 
les boulevards étaient parcourus par une population anxieuse, 
frémissante; le flot de cette population pouvait, à toute 
heure, venir battre les portes du palais Bourbon et y rendre 
toute délibération impossible. Une colonne formée sur les 
boulevards, criant: u La déchéance 1 n se portait place de la 
Bastille, y saluait le génie de la Liberté et descendait en
suite tumultueusement jusqu'à la rue Montmartre. Là, elle 
rencontrait des sergents de ville, se dispersait, mais en se 
donnant rendez-vous pour le lendemain, à l'heure de l'ou
verture du Corps législatif, place de la Concorde, et en annon
çant que les ouvriers se joindraient à la manifestation et dé
fileraient devant l'Assemblée pour demander la déchéance. 

Sous le coup des appréhensions que cette situation faisait 
naître, quarante députés environ, parmi lesquels on remar
quait MM. deKératry etDréolle, se rendirent à 8 h. 1/2 du soir 
chez M. le Président Schneider. M. de Kératry prit le premier 
la parole (ii.-Il n'y avait pas, selon lui, un instant à perdre. La 
douleur publique pouvait se changer ràpidement en colère; 
rexaltation des esprits était déjà redoutable. - « Le terrain, 
ùisait M. Dréolle, nous appartient encore; ne laissons pas nos 
adversaires s'en emparer. Il faut, cette nuit même, prendre 
une décision, c'est le seul moyen de déjouer les projets qui 
doivent se former à cette heure; les factieux sont certainement 
sur pied. » 

(1; Déposition de M. de Kératry. 

.. 
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Le Président déféra au désir (1ue lui manifestaient ses col

lègues, et donna f'ordre de convoquer à domicile les députés 
et les Ministres, pour une séance extraordinaire qui devait se 
tenir à minuit. 

MM. Brame, de Palikao et Clément Duvernois déclarent 
qu'ils n'ont pas reçu leurs lettres de convocation. 

Cependant à onze heures, la plupart des Ministres étaient 
dans le cabinet de M. Schneider, et lui témoignaient leur 
surprise d'une séance à leurs yeux dangereuse, et pour eux 
inattendue. Ils se trouvaient, disaient-ils, dans l'impuis
sance la plus complète de présenter ou d'accepter au nom 
du gouvernement, des propositions que le temps ne leur avait 
pas permis de discuter entre eux ni de soumettre à l'Impéra
trice. Deux députés i11sistèrent cependant près de M. le Comte 
de Palikao. <<Général, dit l'un deux, il faut absolument pren
n dre un parti ce soir, il sera trop tard demain. Paris ne peut 
•• pas se réveiller sans avoir la certitude que l'accord est fait 
" et qu'un gouvernement est constitué. - Ne peut-on 
n pas attendre quelques heures? répondit le Comte de Pa
n likao. - Non, vous ne connaissez pas la population de 
~• Paris, vous trouverez peut-être demain le Corps législatif 
~• envahi (1). n - A la suite de cette conversation, l'offre 
d'une sorte de dictature militaire paraît avoir été faite au 
président du Conseil qui l'aurait repoussée. 

Plusieurs députés, entre autres l\1. Martel, insistèrent vive
ment près de M. le Président du Corps législatif, pour que la 
séance de nuit fût décisive, pour que l'on votât sans délai une 
proposition dont l'initiative appartenait à M. Thiers et que 
nous ferons bientôt connaître. Mais M. le Président du Corps 
législatif et surtout les Jiinistres ne se rangèrent pas à cet 
av1s. 

A la même heure~ les membres de l' opposition réunis dans 
un des bureaux de la Chambre délibéraient entre eux, sur la 
conduite qu'il leur convenait de tenir. Le résultat de cette 

(1) Déposition de M. Dréo\le" 
4 SEPT. K . 
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délibération fut que M. Jules Favre proposerait, au nom de 
l'opposition, la déchéance de l'Empereur. 

A une heure du matin, la séance s'ouvrit (1). Un silence 
morne régnait dans la salle. Après quelques paroles de M. le 
Président Schneider, l\I. le Comte de Palikao monta à la tri
bune. Il annonça le malheur dont la confirmation officielle 
avait été apportée par le télégramme de l'Empereur et de
manda le renvoi de toute discussion au lendemain. ' 

M. Jules Favre se leva à son tour et déclara que si la 
Chambre voulait remettre la discussion au lendemain 
il ,ne s'y .opposait pas, mais qu'il croyait devoir donner im~ 
médiatement communication au Corps législatif d'un projet 
de résolut!on signé par vingt-sept de ses collègues (2). Il 
lut et déposa sur le bureau le projet suivant : 

<< Art. 1er. Louis-Napoléon Bonaparte et sa dynastie sont 
>l déclarés déchus du pouvoir que leur a conféré la constitu
>> tion. 

» ~r~. 2. Il sera nommé par le Corps législatif, une Com
» ffiisswn de gouvernement composée de ..... qui sera investie 
» de tous les pouvoirs de gouvernement, et qui a pour mis
» sion expresse de résister à outrance à l'invasion et de chas
)) ser l'ennemi du territoire. 

» Art. 3. 1\I. le général Trochu est maintenu dans ses fonc
» tians de gouverneur général de Paris. )) 

Après la lectuFe de cette proposition, faite au .milieu du 
plus profond silence, la séance fut d'un commun accord 
ajournée à midi; elle avait duré vingt minutes. 

Sur un navire en péril, l'équipage organise ù la hâte un 
moyen de sauvetage. Au milieu d'évènements si graves, le 

(1) Voir le compte-rendu de cetLC séance aux pièces justificatives. 

(2) MM. Cnimieux, J. Favre, Barthélemy-Saint-Hilaire, Dcssaux, Garni~r-Pag{•s, Lar
ncu, Gagneur, Steenackers, Magnin, Dorian, Ordinaire, Arago, J. Simon, Pelletan, 
Wilson, Picard, Gambetta, Kératry, Guyot-Montpayroux, Tachard, Lccesnc, Ramponr, 
Girault, !Uarion, Java!, J. Ferry, Bethmont. 
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Corps législatif aurait dù aviser sans retard aux moyens de 
conjurer le danger dont la France était menacée. 

Aux abords et dans l'enceinte de l'Assemblée, se trouvaient 
en effet une foule de gens qui ne dissimulaient pasle moins 
du monde les intentions hostiles dont ils étaient animés. Ils 
parlaient hautement d'une manifestation pour le lendemain; 
ils ne cachaient pas leur projet de renverser le gouvernement, 
de donner dans ce but le branle à la population. On sait 
avec quelle rapidité les mots d'ordre se transmettent 
parmi les ouvriers, gràce ù l'organisation des sociétés qui les 
mènent. En quelques he urus, des masses peuvent être mises en 
mouvement et concentrées sur un point déterminé (1). Il était 
certes fort dangereux de laisser s'écouler douze heures entre 
le moment où le cri de déchéance avait retenti à la tribune 
et le moment où ce cri, répété comme un écho sur toutes les 
places et dans toutes les rues, allait aider au soulèvement des 
faupourgs. Les excitations ne manqueraient pas! Les résolu
tions subites et violentes sont toujours à redouter dans une 
ville comme Paris ! 

Des masses compactes couvraient à ·cetle heure la place et 
les quais; les agents de police avaient peine à les contenir. Il 
éLait difficile de se faire illusion sur le caractère des démons
trations qui se préparaient; on ne pouvait se dissimuler 
qu'elles ressemblaient fort ù un commencement de révolu
tion. 

Au moment où la voiture de l\I. Thiers sortait de la cour 
du palais et s'engageait sur le pont, des sergents de ville 
l'arrêtèrent; ils prévinrent qu'il était bien difficile de traver
ser la place. 

u Je m'y hasardai, dit M. Thiers (2) dans sa déposition~ 
» Ayant rencontré l\1. J. Favre à pied, je lui offris de monter 
n dans ma voiture, ce qu'il accepta. 

» Nous fùmes poursuivis par les groupes et atteints près du 

(1) Déposition de l\1. Mettetal. (Enquète du 18 mars.) 
(2} D~posüion de M. Thiers, tome I. 
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)) garde-meuble. Ils nous arrêtèrent, se jetèrent à la tête de 
n mon cheval; ceux qui étaient un peu plus loin criaient : -
)) Arrêtez, arrêtez, tuez le cheval.- Les émeutiers nous re
)) connurent bientôt et se mirent à crier : Sauvez-nous, san
)) vez-nous! la déchéance! 

n Nous leur dîmes que la déchéance était proche et que, s'ils 
)) voulaient l'obtenir, il ne fallait pas qu'ils se rendissent ef
n frayants. 

)) Ces paroles, plusieurs fois répétées, finirent par agir sur 
)) les plus rapprochés de nous, qui firent des efforts et qui en 
n avaient beaucoup à faire pour nous débarrasser. Mon co
)) cher, qui était prisonnier sur son siége, fut laissé libre, et 
)) un coup de fouet vigoureux, lançant le cheval au galop, 

nous fûmes délivrés, poursuivis encore, mais point at
)) teints. n 

Après le départ de M. Thiers et des députés, la séance étant 
close, les grilles du Corps législatif furent fermées. 

Nous devons mentionner ici un incident qui avait précédé 
cette séance et qui se renouvela après sa clôture. A 10 heures du 
soir, les groupes stationnant sur le pont et sur la place 
avaient voulu pénétrer dans l'enceinte du palais. M. Gambetta 
les avait arrêtés. J\Ionté sur une chaise, il les avait conjurés de 
se retirer. " Citoyens, je vous en prie, disàlt-il, laissez les re-

présentants de la nation remplir leur devoir. Dégagez le 
n pont, respectez l'ordre, ayez patience, ayez confiance en 
n nous. n Après la séance, il renouvela ces sages recomman
dations. 

A la même heure, rue de la Sourdière, étaient réunis en 
grand nombre des journalistes, des chefs de partis, des hommes 
avides de nouvelles. Là s'était répandu et accrédité le bruit d'un 
coup d'Etat. Le comte de Palikao, disait-on, d'un caractère 
froid et résolu, ne reculera pas devant un acte de violence; 
il veut faire un Deux-Décembre. Cette nouvelle, rapidement 

· répandue, augmentait encore l'anxiété fiévreuse des espnts. 

Il. 

Séance de f01.tr au Corps législatif. 

M. Thiers, dans sa déposition, raconte (1) que dans la nuit 
du 2 au 3 septembre, il avait refusé le pouvoir qui lui avait été 
offert au nom de l'Impératrice, d'abord par M. Mérimée, puis 
par M.leprince de Metternich; il avait également refusé la pro
position des membres de l'opposition, qui lui demandaient 
de vouloir bien se mettre à leur tête et leur avait répondu qu'il 
était trop tard. Il conseillait de former , au sein du Parle
ment, une Commission élue qui serait revêtue des attribu
tions du pouvoir exécutif. Se serrer autour des représentants 
de la nation pour défendre la France envahie, s'élever :m
dessus de la défaite par un noble et patriotique oubli des 
dissensions, des haines de parti, tel était, en effet, le devoir 
imposé par la gravité des événements. 

Sur ce point, tout le monde était à peu près d'accord dans 
la nuit du 3 au 4 septembre. Il s'agissait seulement de savoir 
si le Corps législatif s'emparerait du pouvoir par une sorte de 
coup d'Etat parlementaire; ou si, au contraire, il chercherait 
à s'entendre avec le gouvernement pour que la transmission 
du pouvoir, des mains de l'Impératrice Régente dans les 
mains de l'Assemblée, se fît régulièrement. 

Beaucoup de députés éprouvaient un scrupule avec lequel 
il fallait compter. Ils n'étaient pas déliés du serment qu'ils 
avaient prêté et nè voulaient pas s'en délier eux-mêmes. Ils 
tenaient à honneur de demeurer fidèles aux obligations qu'ils 
avaient librement contractées. La parole humaine n'aurait en 
effet aucune valeur si cette loi morale, en vertu de laquelle il 
n'est pas permis de s'afi'ranchir d'un engagement pris, pou
vait être violée sous la pression des événements. 

M. Buffet, après la suspension de la séance de nuit, de-

(1) Déposition de !II. Thiers, Tome 1. 

·-
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meuré dans la salle des conférences, chercha, de concert avec 
quelques-uns de ses amis, le moyen de tirer parti de l'ajourne
ment auquel il avait bien fallu se résoudre, pour le succès 
d'une combinaison conçue dans un double but; satisfaire 
aux scrupules de la majorité, et en même temps créer à la 
Commission gouvernementale et à la Chambre une situation 
digne et forte. 

Ne pourrait-on pas, dit M. Buffet (1), conseiller ù l'Impéra
~rice et obtenir d'elle l'envoi d'un Message, dans lequel la 
pe~1sée suivante serait exprimée: 

1c Depuis le départ de l'empereur, je gouverne en vertu de 
pouvoirs délégués et limités. Ces pouvoirs sont devenus in
suffisants. Je ne puis en demander de nouveaux, de plus éten
dl!s, ni à l'empereur, puisqu'il a cessé d'être libre, ni au 
pays, puisque le pays ne serait pas en mesure de répondre 
assez promptement à mon appel. En conséquence, je remets 
au Corps législatif, seul corps issu du suffrage universel, l'exer
cice du pouvoir ex~~cutif qui m'est confié, et j'invite le Corps 
législatif à constituer une Commission de gouvernement. Le 
pays sera consulté dans le plus bref délai possible et avisera. , 

La pensée d'un message conçu, sinon dans ces termes, au 
moii1-s dans cet esprit, fut accueillie favorablement par un 
grand nombre de membres appartenant à des fractions fort 
diverses du Corps législatif; communiquée à M. le président 
Schneider et à deux ministres, elle reçut leur approbation. 

Si la Commission parlementaire avait été constituée de 
la sorte, sur l'invitation de l'impératrice-régente agissant 
dan~ la plénitude de son droit, la dignité de ses membres 
était s.auve, et la transmission du pouvoir se fesait 
régulièrement. Une pareille combinaison paraissait de nature 
à obtenir l'assentiment de tous les hommes d'ordre, sans dis
tinction de parti, dans la crise que l'on avait ·à traverser. 

Il était au contraire fort à craindre que si la Commission 

H) Déposition de M. Buffet. 
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s'instituait elle-même et de sa propre autorité, son pouvoir 
usurpé ne fût discuté, contrarié; et que, n'ayant aucun man
dat, par conséquent aucun droit· à l'obéissance, elle ne fut 
obligée, pour se main tenir, de subir les exigences et les pas~ 
sions de la foule. 

A neuf heures du matin, le conseil des ministres se réunit. 
La proposition de nr: Buiret lui fut soumise, mais ne fut pas 
i:tdoptée. On y substitua le projet qui fut présenté quelques 
heures plus tard et qui consistait dans ceci: une commission 
élue par la Çhambre, portant le nom de conseil de Régence, 
et exerçant le pouvoir exécutif sous la présidence du général 
de Palikao. 
·Ce projet, dès qu'il fut connu, à midi, avant la séance, dans 

les groupes auxquels le comte de Palikao le communiqua, 
causa une impression générale de désappointement et ren
contra de nombreuses résistances. 

Le mot de Régence ne paraissait pas heureusement choisi. 
Décerner la lieutenance générale elu conseil au président de 
l'ancien cabinet, ù l'homme qui était accusé, fort ù tort, mais 
publiquement, de vouloir faire un coup d'État, semblait un 
acte peu politique et peu prudent dans la situation des esprits. 

A la même heure, M. Thiers présentait à la signature de 
ses collègues une proposition qu'il avait rédigée et communi
quée la veille à quelques membres de l'opposition. Il y dé
clarait le pouvoir vcœant; de là, la nécessité de former un 
pouvoir nol). veau; une Commission prise au sein du Corps 
législatif serait chargée des fonctions gouvernementales; les 
collèges électoraux seraient convoqués anssitôt que les cir-
constances le permettraient. o 

Cette proposition fut connue en même temps que celle du 
général de Pali.1mo. Elle fut plus favora:Qlemént accueillie; 
quelques membres de la majorité réclamèrent seulement UJl 
changement de rédaction dont nous parl~ro11~ top.t à l'heure. 
Les membres de l'opposition, sans retirer lel1r proj~t 9-~ Q.é
chéance, consentirent cependant, s'il n'était pas adopté, à se 
rallier à la pensée de M. Thiers. 



-10-
La séance annoncée pour midi ne s'ouvrit qu'à une heure. 

Ce retard provint tout à la fois du temps employé à essayer 
de se mettre d'accord sur la proposition de M. Thiers; et du 
temps qu'exigèrent les démarches faites auprès du comte de 
Palikao, pour obtenir de lui quelques modifications au projet 
du Gouvernement. Un grand nombre de députés lui ayant 
déclaré que sa motion ne passerait pas, il céda sur un point 
et remplaça les mots de conseil de Régence par les mots 
de conseil de Gouvernement. Il prévint de ce changement 
l'Impératrice, qui, consultée par un des membres.du cabinet, 
M. Clément Duvernois, donna son assentiment à cette nou
velle rédaction. M. Thiers avait, de son côté, consenti à rem
placer, dans le préambule de son projet, les mots : vu la 
vacance du pouvoù·, par ceux-ci: vu les circonstances~· on 
paraissait donc bien près de s'entendre quand la séance s'ou
vrit. Il ~tait une heure dix minutes. 

La proposition du gouvernement était conçue dans ces 
termes: 

(( Article 1er. Un conseil de gouvernement et de défense 
'' nationale est institué. Ce conseil est composé de cinq 
" membres ; chaque membre est nommé par le Corps légis
" latif. 

" Art. 2. Les ministres sont nommés sous le contre-seing 
" des membres du conseil. 

" Art. 3. Le général comte de Palikao est nommé lieute
" nant-général dudit conseil. " 

La proposition de M. Thiers était formulée de la manière 
suivante: .. 

((. Vu les circ~ns.tances, il sera nommé par le Corps législa
tif une commissiOn de gouvernement et de défense natio

" nale. 

" Une Constituante sera convoquée, dès que les cucon
'' stances le permettront. " 

M. Jules Favre ayant maintenu sa proposition de déchéance 
' 

1 
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telle qu'ill' avait déposée la veille, ces trois propositions furent 
renvoyées à l'examen d'une seule et même commission (1). 

La séance avait débuté par un incident qu'il est impossible 
de passer sous silence. 

M. de Kératry avait demandé que la défense de l'Assemblée .. 
fût exclusivement confiée aux gardes nationaux, et que les 
troupes de police fussent, aussi bien que les soldats, éloignées 
des abords du Palais. Sa motion, écartée ·par la Chambre, rap
pelait celle qui avait été faite au commencement de la Révo
lution, quand le malheureux roi Louis XVI fut invité à reti
rer ses troupes des environs de Paris. 

Pendant que ces choses se passaient au sein du Corps légis
latif, une démarche, dont il n'est pas inutile de rendre compte, 
était faite auprès de l'Impératrice, aux Tuileries. 

A leur arrivée au Palais Bourbon, MM. Buffet, Daru et 
Kolb-Bernard avaient été entourés par un grand. nombre de 
députés; on leur avait demandé pourquoi ils n'avaient pas 
donné suite au projet de message dont on s'était entretenu 
pendant la nuit; on les avait pressés de se rendre auprès de 
l'Impératrice régente, pour la supplier d'approuver, par une 
déclaratioi1 formelle, la transmission au Corps législatif des 
pouvoirs qu'elle tenait de la constitution. 

MM. Buffet, Daru, Kolb-Bernard, Genton, d'Ayguevives et 
Du puy de Lôme, cédant aux instances qui leur étaient faites, 
acceptèrent cette mission (2). L'Impératrice voulut bien les 
recevoir et après un débat dont la déposition de M. Buffet 
rend compte, elle déclara qu'uniquement préoccupée du salut 
de la France, elle était disposée à tous les sacrifices, ratifiant 
à l'avance les décisions que ses Ministres prendraient en son 
nom et s'en rapportant à eux. 

. Malheureusement quand M. Buffet et ses amis revin
rent porteurs de ces paroles au Corps législatif, la séance qui 
avait duré une demi-heure à peine venait d'être suspendue. Il 

( 1) On trouvera aux pièces justi!icatives le compte-rendu analytique de la séance de 
1 heure. (i septembre 1870). 

(!) Déposition de M. Buffet· 
4 SEPT. B. 3 
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était :1 heure 1/2, et les députés se rendaient dans leurs bureaux 
pour débattre le projet de loi présenté par le gouvernement, 
concurremment avec ceux présentés par M. Thiers et par 
M. Jules Favre. 

Après une courte discussion, tous les commissaires moins 
un (celui du 3e bureau) étaient nommés. Les huit commis
saires élus, MM. Buffet, Martel, Josseau, Daru, Le Hon, Jules 
Simon, Gaudin, Genton et Dupuy de Lôme, se réunirent, et 
au bout d'une demi-heure, sans presque aucuns débats, 
donnèrent à l'unanimité leur approbation au projet de 
M. Thiers. 

Le rapporteur nommé fut M. Martel; il rédigea séance 
tenante un rapport en quelques lignes, qui fut lu à la Com
mission et adopté par elle. Ce rapport était conçu dans ies 
termes suivants: 

(( Votre l:ommission a examiné les trois propositions qui 
>> lui ont été renvoyées; elles ont été successivement mises 
» aux voix; celle de M. Thiers a obtenu le plus grand nom
• bre de suffrages. Toutefois, votre Çommission â ajouté à 
)) la proposition de M. Thiers deux paragraphes; l'un déter
>> mine le nombre des membres qui composeront le gouver
" nement de la Défense Nationale; l'autre fixe les attribu
» tions dévolues à ce conseil. 

>> Voici le texte que nous soumettons à votre approbation : 
« Yu les circonstances, la Chambre élit une Commission 

» composée de cinq membres choisis par le Corps législatif. ,, 
'' Cette Commission nomme les Ministres. ,, 
K Dès que les circonstances le permettront, la nation sera 

>> appelée à élire une Assemblée Constituante qui se pronon-
11 cera sur la forme du gouvernement, " 

L'accord était fait entre les partis. M. Jules Simon avait 
voté, comme tous les membres de la Commission, en faveur 
du projet ainsi amendé. 

Pour amener cet accord, il avait suffi d'effacer de la propo
sition du gouvernement, le paragraphe relatif à la lieutenance 
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générale du Comte de Palikao et de modifier la rédaction du 
proj~t de M. Thiers. 
, L'Impératrice, on l'a vu, ne faisait point obstacle à l'adop

tion de ce projet; elle s'en rapportait au Gouvernement 
et à la Chambre. Il semblait que, d'un concert commun, 
la question si grave de l'organisation du pouvoir exécutif 
allait être résolue; M. Martel sortait du bureau pour lire son 
rapport à la tribune, lorsque des figures étranges paru.rent 
dans la cour et jusques dans les couloirs du Palais. La salle 
des séances venait d'être envahie et l~ flot des envahisseurs 
débordait dans le Palais tout entier. Des clameurs retentis
saient au loin. On entendait le bruit des glaces brisées, le 
cliquetis des armes, les chants de la foule, les cris confus d..e 
déchéarv:e~ de République. Il était deux heures un quart. 

Que s'était-il passé, non plus dans les conseils de l'Impéra
trice, ou dans le sein de l'Assemblée, mais au dehors? Com
ment la foule avait-elle pu pénétrer dans l'enceinte du Palais? 
Par qui et comment cet envahissement avait-il été opéré? 

Telles sont les questions que la Commission a eues à exa
miner et sur lesquelles de nombreux témoins ont été ~n-
tendus. , 

Nous allons essayer d'analyser leurs déclarations. 

III. 

Le Corps législatif est envahi. - Comment s'est fait cet 
envahissement? 

On sait que dans le courant de 1869, le parti révolution
naire à Paris avait résolu de suivre les conseils que M. F. 
Pyat lui avait donnés. Dans une lettre datée de Londres 
et qui a été publiée, M. F. Pyat, après avoir rappelé les efforts 
longtemps infructueux, faits pour renverser le gouverne
ment de Juillet et celui de la Restauration, disait: 
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ll Ja.mais on ne réussit à renverser un gouvernement du 

» premier coup. Il faut, pour arriver au résultat que l'on veut 
li atteindre, renouveler souvent de pareilles tentatives, et p~r 
u conséquent il importe de se mettre à la besogne le plus tot 
» possible. ,, 

On n'a pas oublié non plus la déclaration de M. Ledru-Rol-
lin, lorsqu'interrogé devant la Haute-Cour de Bourges, par 
notre collègue M. le Baron Laurenceau, il répondait: 

" Vous ne pouvez pas ignorer comment se font les révolu
,, tions; on rassemble la foule quand une occasion favorable 
,, se présente, et en un tour de main, le gouvernement est 

'' renversé. '' 
Ces conseils avaient été suivis; des barricades avaient été 

élevées sur le boulevard dès 1869, en face du théâtre des 
Variétés; et dans les rues de Belleville, à plusieurs reprises, 
des conflits avaient eu lieu avec les gardiens de la paix. 

11 On se réunissait, dit un témoin (1), on s'aguerrissait, on 
,, semait l'agitation, surtout parmi les habitants des fau- · 
,, bourgs; on les armait de barres de fer, pour briser les de
,, vantures de boutiques. » 

Parmi les journaux, les uns soutenaient timidement le 
mouvement; d'autres comme la Marseillaise~ l'appuyaient 
ouvertement et se répandaient en récriminations violentes 
contre les gardes municipaux et les sergents de ville qui dis
persaient les émeutes, recevant silencieusement, sans user de· 
leurs armes,, les injures et quelquefois les coups. 

Le jour de l'enterrement de Victor Noir, l'occasion était 
trop belle pour qu'on la laissât échapper. Il y eut à Auteuil, 
une cérémonie plus révolutionp.aire que religieuse, à laquelle 
assista une foule immense, composée en partie de curieux, en 
partie d'hommes affiliés aux soèiétés secrètes. Le char mor
tuaire devait être ramené et promené dans Paris. Ce projet 
avorta parce qu'au moment où des hommes résolus, suspen-· 
dus aux rênes des chevaux, allaient faire rétrograder le convoi 

(1) Déposition de M. Muuton, commissaire âe police. 
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et le diriger sur Paris, lès chefs du mouvement n'osèrent pas 
donner le signal convenu. 

Au retour, la foule fut facilement dispersée, après les som
mations légal_es, par quelques escadrons de hussards, placés 
aux Champs-Elysées près du Palais de l'Industrie. 

On s'ha?i tuai~ ainsi, ~onformémen taux conseils deM. F. Pyat, 
aux mamfestatwns qm, dans une grande ville où fermentent 
des passions ardentes, deviennent si aisément des révolutions. 

Quand la guerre avec l'Allemagne fut déclarée, ces dé
monstrations changèrent de caractère; elles devinrent belli
queuses. Des hommes animés, les uns de sentiments géné
reux, les autres de sentiments hostiles au gouve~nement, 
parcoururent les boulevards en chantant la Marseillaise 
stationnèrent sur la place Vendôme, près du Louvre, prè~ 
de l'ambassade de Prusse, criant: Vive la guerre! A Berlin! 

Le, souveni~ du ~pectacl.e q~e Paris présentait à cette époque, 
ne s effacera Jamms, qum qu on fasse, de l'esprit de ceux qui 
en ont été témoins. · 

, Des ~evers ay~nt. marqué le début de la campagne, une sorte 
d,angmsse pat~wtlque saisit tout à coup les esprits; on fut 
d aut~nt plus emu de ces revers, qu'on s'y attendait moins. 
Parmi le~ bons citoyens, il n'y eut qu'une seule pensée un 
seul sentiment : l'union, l'oubli de toutes dissidences de~ant 
le grand e! suprême intérêt de la défense du pays. Une trève 
sembla tacitement conclue entre les principaux membres de 
l'opposition et la majorité; on sentait que le salut de la France 
devait être désormais l'unique objet des préoccupations de 
tous. Un seul parti ne désarma pas, et ce parti, si l'on en croit de 
nombreu~ témoignages, à la nouvelle de nos premiers désas
tres, ne vit dans le malheur public que le moyen d'assurer le 

• succès de l'entreprise qu'il poursuivait. 

Depuis la bataille de Reischoffen, des rassemblements nom
h~eux stationnaientjournellement autour de l'enceinte du Pa
lais. B?urbon. M.le Président Schneider avait été plusd'une fois 
oblige de prendre des mesures de précaution, de faire doubler 
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les postes (1); lès sergents deville empêchaient au dehors les at
troupements de se former; la place de la Concorde et les quaiR 
étaient barrés; des troupes campaient dans le jardin et dans la 
cour du Palais. 

Ces rassemblements parfois agressifs, comme ceux du 9 et 
du 10 août, avaient été néanmoins contenus par la ferme atti
tude de M. le maréchal Baraguay-d'Hilliers. Le 9 aoùt, l'agita
tion allasi loin, -M. J. Ferry en témoigne -(2) que le petit 
jardin attenant au Corps législatif fut envahi et qu'il fallut 
six heures de luttes, au dire du commissaire de police 
Jacob (3), pour faire reculer les assaillants et les empêcher 
d'envahir· la Chambre. 

Une foule d'hommes appartenant, les uns à la rédaction des 
journaux, tels que MM. Lavertujon, Chaudey, Etienne Arago, 
Laurier, A. Picard, les autres signalés comme les orateurs 
habituels des réunions populaires, tels que MM. Miot, Mil
lière et autres, encombraient la salle des Pas-Perdus (4). 

Blanqui choisit ce moment pour organiser l'attaque de la 
caserne de la Villette ; il en a lui-même réclamé l'honneur 
dans son journal, La Patrie en danqer. 

« Il y a aujourd'hui un mois, elit-il dans le n• du 17 sep
tembre 1870, une centaine d'hommes se réunissaient lente
ment sùr le boulevard de la Villette près du pont canal; c'était 
un dimanche, par un beau soleil. De nombreux promeneurs 
répandus sur les contre'"allées, dissimulaient la formation du 
rassemblement. Un bateleur, à quelques pas de la càsèrne des 
pompiers, était le centre des curieux attirés par ses tours. 

~~ Le chef du mouvement projeté, qui avait précédé sur les 
lieux les citoyens engagés dans cette entreprise, les fit avertir· 
de se joindre à l'auditoire réuni autour dtl jongleur. Le 
groupe put ainsi sé concentrer sans éVèiller les soùpçons des 
sergents de ville. 

(1) Dépositions du général Lebreton et de M. Hébert. 
{2) Déposition de M. j. Ferry. Tome i, 

m Déposition dn commiss!iire de police Jacob. 
(1) Déposition dé Besctlerêlle. 

a 
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)) Vers 3 heures 1/2, Blanqui-donna le signal, et le rassèm

blement se dirigea au petit pas, sans tumulte, vers la caserne 
dés pompiers. On suivait une contre-allée et il fallait descen
dre sur la chaussée pour arriver au corps de garde. 

,, Ce brusque détour à angle droit donna l'alarme à la sen
tinelle et aux soldats du poste qui coururent à leurs fusils; 
ce fut un cruel mécompte. . . . . . . . . . . . . . . . . 

)) Le boulevard fut parcouru par les insurgés. En vain ils 
faisaient appel aux spectateurs par les cris de : " Vive la Ré
publique 1 llfort aux Prussiens.' Aux~ armes 1 " Pas un mot, 
pas un geste, ne répondait à ces excitations. . . . . • . . . 

)) C'est le citoyen Granger qui a donné pour cette émeute 
18,000 francs, toute sa fortune, sans se réserver un centime. " 

Les principaux auteurs de l'attaque de la Villette se sont 
donc nommés eux-mêmes. C'étaient Blanqui, Eudes, Granger, 
Corile, Pilho et Flotte qui arrivait de Californie. Tridon ma
lade ne put pas prendre part à cette expédition. 

Ainsi, en plein jour, une bande d'hommes, sur l'ordre de 
Blanqui, soldés par Granger, avait attaqué un poste de sol-· 
dats, tué un factionnaire et quelques personnes inoffensives. 
Une pareille tentative était la preuve que malheureusement 
l'armée révolutionnaire s'enhardissait. 

Quand le 3 septembre le bruit de la catastrophe de Sedan se 
répandit, les troubles prirent un caractère plus sérieux. 16 
soir, une colonne nombreuse se forma à la hauteur du poste 
de Bonne-Nouvelle. Elle était conduite par Ranvier Peyrou-' . 
ton, et d'autres agitateurs connus. Pèle-mêle dans cette co-
lonne se trouvaient des ouvriers, des gardes mobiles venus du 
Camp de Saint-.:\faur. Les sergents de ville furent attaqués, 
refoulés, et se reformèrent près de la rue Montmartre, où 
d~ux c~ups de révolvers furent tirés contre eux. On répàn
dlt aussitôt le bruit que la garde municipale faisait feu sur le 
peuple. Un mobile blessé dans la bagarre fut porté au Louvré, 
on le conduisit au milieu de l'émotion populaire jusque chèi 
le général Troèhu qui fut obligé de venir haranguer. la 
oule à laquelle il promit que justice serait faite. 
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De là on se rua sur les kiosques du boulevard, sur les ma
gasins d'armes, sur la boutique de Dussautoy dont on arracha 
la devanture; puis, on se dispersa en se donnant rendez-vous 
pour la séance du Corps législatif, avec ou sans armes, dans le 
but d'olitenir la déchéance. 

Les démonstrations de ce genre sont le prélude ordinaire 
des révolutions. 

Ceux qui ont vu les mouvements du 24 février, du 16 avril, 
du 15 mai 1848 et ceux qui devaient voir les mouvements du 
31 octobre, du 22 janvier ne pouvaient pas s'y tromper. 
On commence par de simples manifestations pour arriver 
à des agressions. Le procédé est dans tous les temps le même; 
on réussit ou l'on échoue, selon les circonstances et le degré 
de résistance que l'on rencontre, mais on s'y prend cons~am
ment de la même façon. 

M. le Président du Corps législatif et MM. les Questeurs ne 
s'y trompèrent pas. Ils msistèrent à plusieurs reprises auprès 
de M. le général de Palikao pour l'avertir du danger qui pa
.raissait menacer la Chambre, et pour inviter le gouvernement 
à prendre les mesures que la situation commandait. 

Ces rassemblements étaient-ils, comme on l'a prétendu, uni
quement produits par une émotion spontanée? Ou bien 
étaient-ils au contraire préparés, concertés dans des concilia
bules secrets ? 

Les témoignages que nous avons entendus sur ce point ne 
concordent pas. Les uns soutiennent que ces manifestations 
n'étaient pas autre chose que l'explosion de la douleur et 
de la colère publiques; que l'empire tombait affaissé sous le 
poids de ses fautes; que la révolution s'est faite toute seule et 
que le lendmnain du désastre de Sedan, un tel événement était 
absolument inévitable. 

. D'autres, tout en reconnaissant combien, sous le coup de 
pareilles défaites, le gouvernement était ébranlé, combien les 
témoignages de la douleur publique étaient légitimes, sou
tiennent que la révolution ne s'est pas faite toute seule et que 
l'on a aidé à la faire. 

• 
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Si l'on en croit le magistrat chargé de la direction de la po
lice à cette époque, l'entente entre les représentants de la presse 
radicale et les délégués des réunions publiques et de l'Inter
nationale était complète depuis quelques mois; et dans 
la nuit du 3 au 4 septembre, rue de la Sourdière, en appre
nant les nouvelles de Sedan, on serait convenu de la manifes
tation du lendemain. 

M. de Kératry (1) croyait la révolution inévitable et la 
préparait. Il offrait, dès le 3 septembre, le Ministère de la 
guerre au général Le Flô (2), qui ne l'acceptait point. ''On ne me 
nommait pas, dif le général, les personnes appelées à faire 
partie du gouvernement nouveau, mais il était évident que les 
chefs dQ l'opposition,. devenus depuis les chefs du gou
vernement,- étaient les membres désignés du nouveau 
cabinet. » De son côté, M. Garnier-Pagès, dans sa dé
position, a déclaré que quand l'armée du général Vinoy a 
quitté Paris, on venait des faubourgs, à chaque instant lui 
dire : '' Il n'y a plus de forces, il n'y a plus de troupes; nous 
allons vous donner le pouvoir (3) .. " 

En voyant se reproduire les scènes qui ont marqué toutes 
les révolutions, les mêmes moyens employés, excitations des 
journaux, envoi d'émissaires dans les faubourgs, mots d'ordre 
donnés, réunion sur un point déterminé de gardes nationaux 
avec ou sans armes, des témoins ont cru pouvoir déclarer 
que la révolution du 4 septembre n'avait pas été le résultat 
d'un simple hasard. 

" Porter à la tribune, nous a-t-on dit, la motion que M. de 
" Kératry y présenta dès le début de la séance du 4, demander 
>> le renvoi immédiat des gardes municipaux et des sergents 
J de ville qui protégeaient les abords du palais, et cela quand 
>> l'attitude de la foule était si menaçante, et quand une atta
)) que paraissait imminente, n'était-ce pas avouer qu'on vou-

(1) Voir sa déposition, tome 1. 

2) Déposition du général Le Flô, t.l. 
(3' Déposition de 111. Garnier-Pagès, tome 1. 

4 S8PT. B. 4 

• 
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l) lait renverser le gouvernement? Cette motion pouvait
)) elie avoir un autre but? 'l 

Écarter la garde municipale du poste d'honneur qu'elle 
occupait et qu'elle était si digne d'occuper, abattre la seule 
barrière qui s'opposât aux entreprises des factieux, c'était, 
en effet, ouvrir toutes grandes les portes du palais?)) 

L'intention des meneurs ne s'accusait-elle pas encore d'une 
manière évidente, dit un autre témoin (1), quand dans un 
journal, le Siècle~ on remarquait imprimées en petits ca
ractères et comme glissées au moment du tirage, les lignes 
sùivantes: 

(( Rendez-vous est pris par des milliers de gardes nationaux 
)) pour se rendre, sans armes, à deux ~eures, devant le Corps 
)) législatif. '' 

C'était marquer le point de ralliement à la foule ! 
Peut-on soutenir que l'on n'avait aucune pensée de révolu

tion, quand après la séance de nuit et dans de pareilles cir
constances, on organisait une manifestation pour le lende
main, quand on envoyait des émissaires dans les faubourgs 
pour faire fermer les ateliers et pour convoquer à domicile les 
ouvriers ? 

Ne sait-on pas, par une longue expérience, que les foules 
réunies, dominées par une même pensée, en proie à une 
même douleur, peuvent, à un moment donné, être une arme 
terrible dans la main des meneurs ? 

Or, le 4 septembre, tout était possible et facile. 
Le peuple pouvait ce qu'il voulait, ou ce qu'on voulait pour 

lui. Point d'armée; on avait envoyé à la frontière toutes les 
troupes, au fur et à mesure qu'elles avaient été formées. La 
garde nationale était au moins hésitante, si non hostile; on 
sait que dans les temps de troutle elle prend facilement parti 
contre ceux qu'elle est chargée de défendre. Paris était donc à 
la merci de la multitude, qui, en quelques heures, quand 
elle ne rencontre point d'obstacles, fait table rase de tout. 

(1) Déposition de M. Busson-Billaut. 
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Répondant à l'appel qui leur était adressé, sollicité~ par l.es 
émissaires qui avaient parcouru les faubou~gs, les ouvnersqmt
tèrent leurs ateliers à onze heures du mat~n, qu:lques-~~s ac
compagnés de leurs femmes etdeleurse_nfants, s achemmerent 
vers la place de la Concorde, par les q~ais et par les bou~evards. 

DerrÎère eux, à midi, s'avançaient des gardes. nat~o~aux, 
sans armes et des jeunes gens sans uniforme, mais coi?' es de 
képis neufs; le képi était, dit un témoin, le si~ne de ralh~ment 
des chefs, de eeux qui devaient donner le signal de 1 enva-
hissement (1). . . . , . 

Plus tard vinrent de::; compagmes entleres de gard~s na
tionaux, tambours en tête, qui n'étaient pas commandees de 
service par l'état-major de la plaee, marehant sous les ordres 
de leurs officiers. 

Ces faits sont attestés par de nombreux témoins. 
(( Vers 10 heures 1/2, dit entr'autres M. le Général Sou

)) main (2), je vis défiler sur la place Vendôme l'~vant-gar~e 
» de l'émeu tè, les voyous, les blouses blanches, cnan t : u De
)) chéance! déchéance 1 Ces, bandes que l'on remarque souvent 
• à la tete et en queue des régiments lorsqu'il~ vont à la_ rhâ
)) nœuvre m'inquiètaien t peu. V ers midi 1 /2,je vis des Me~sieurs 
,, en redingote, coiffés de képis, suivis de gardes natiOnaux 
)) en uniforme, d'abord sans armes, puis armés, marchant en 

bon ordre, précédés par leurs officiers; je crus alors à u~e 
• manifestation. Derrière eux, arrivèrent en armes, dês batail
» lons qui ne proféraient pas un cri et qui s'acheU:i.naient .en 
~ bon ordre vers la place de la Concorde et vers 1 etat-maJor 
" de la place; je commençai à croire à une Révolution. 

Le président et les questeurs du Corps législ~tif e~rent les 
mêmes appréhensions que l\I. le Généra~ Soumam et a m~sure 
que le danger se manifestait plus clmrement reda~blerent 
d'instances àuprès du ministre c~e la Guerre, du co~mand~nt 
de plàce et du gouverneur de Paris, auxquels messages sur 
messagès furent expédiés. 

(l) Déposition du commissaire de ·police Boulanger. 
(2) Déposition de M. Je général Soumain. 
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L'un des Questeurs, se rendit près du Général Soumain, 

c'était M. Hébert; il avait reçu, le matin même du 4 septembre, 
une lettre qui l'avait inquiété et qui était ainsi conçue : '' Je 
» désire assister à l'envahissement de l'Assemblée, je vous prie 
11 de m'envoyer deux billets pour la séance d'aujourd'hui. n 

Les tribunes du Corps législatif regorgeaient de monde; elles 
avaient été assiégées de bonne heure et occupées avant la 
séance par des hommes qui, en grand nombre, ont joué un 
rôle dans les scènes de l'envahissement. 

« C'étaient les chefs du mouvement, dit un témoin (le corn
» missaire de police Simonneau). Ils se trouvaient avant midi 
11 au Corps législatif. J'en parle sciemment. ....... Je les con-

. 11 naissais tous. Si ces chefs se sont rencontrés là, en si grand 
11 nombre, ce n'est pas assurément par hasard; ils avaient dû 
11 se concerter pendant la nuit. 11 

Un membre de l'assemblée constituante de 1848, M. Miot, 
assis dans la tribune des anciens députés près de M. Beslay, à 
deux heures, las d'attendre, se leva et dit à ceux qui l'entou
raient: (( Je vais vous montrer comment se fait une Révolu
tion. 11 

Il resta absent un quart d'heure à peine et à son retour s'é
cna: 

" La Révolution est faite. n (1) 

Effectivement, la salle des séances était quelques instants 
après_ envahie. 

De son côté, M. Etienne Arago, commence sa déposition par 
l'aveu suivant: 

« Je déclare que, soit à l'intérieur, soit par mes rapports 
11 avec l'extérieur,j'ai poussé autant que possible à l'insurrec-
• tion. n (2) 

Si dans la salle des séances les partisans de l'insurrection 
étaient à leur poste et secondaient de leur mieux le mouvement, 
hors de l'enceinte, sur la place, l'activité n'était pas moindre. 

( 1) Déposition de M. le comte de Rességuier. 
(2) Déposition de M. Et. Arago. 
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la foule était énorme et poussait ses vagues jusque sur le pont, 
que barraient les gardes municipaux. 

Dans cette foule on remarquait des gardes mobiles, qui, après 
avoir escaladé les clôtures du ca~p de Saint-Maur, s'étaient 
joints à la manifestation en uniforme, les uns armés, les 
autres sans armes. 

Des gardes nationaux, à défaut de fusils, avaient des révol
vers à leur ceinture (1). 

u Deux bataillons, dit le colonel Baudoin de Mortemart, 
» avaient été commandés de service; le use comme bataillon 
11 de garde et le 18• comme bataillon de pique.t. Ils ont dû ar
» river à 10 heures 1/2 du matin à la chambre. (2) n 

A une heure) quelques compagnies du 19• bataillon, non 
commandé de service (3)_, parurent. Elles marchaient sui
vies d'un nombre considérable de gardes nationaux apparte
nant à diverses compagnies, principalement à des compagnies 
de Montmartre et de Belleville. 

M. le général LeFlô,·qui assistait à la scènede l'envahisse
ment, l'a décrite de la manière suivante. On lui demande: 
,, Comment s'est fait l'envahissement de la Chambre? .... n 

Il n'hésite pas à répondre: " L'envahissement de la cham-
• bre s'est fait comme d'habitude; ce sont d'abord, trois, qua
li tre, cinq individus qui forcent la consigne, parlementent 
n avec les gardiens, pénètrent; puis, cTix, vingt, cinquante in 
n dividus eu font autant et la chambre finit par se trouver 
n envahie par sept ou huit cents coquins qui arrivent on ne 
» sait d'où. (4) 11 

La déposition de M. le président Schneider montre que cette 
théorie de l'envahissement d'une assemblée, telle que l'expose 
le Général Le Flô, fut exactement appliquée le 4 septembre. 

Des groupes de cinq à six personnes se présentaient, dit 

(1) Déposition du commissaire de police Bellanger. 
(2) Déposition de M. B. de Mortemart. 
(3) Déposition de M. Lemaire. 
(*) Déposition de :V. le général Le Flô. 
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M.Schneider(i), aux grilles du palais et à l'aide dedéputésamis, 
se faisaient ouvrir les portes que gardaient les surveillants de 
la chambre. On pénétrait ainsi peu à peu dans la salle des Pas
Perdus et de là dans les tribunes dont on forçait sans façon 
l'entrée. 

Lorsque la séance publique fut suspendue, une partie de 
ceux qui assistaient à cette séance sortirent et se rendirent sur 
le perron du Palais faisant face au pont. Ils furent remplacés 
dans les tribunes par les gens qui en avaient forcé l'entrée. 

'' Le désordre et les cris commencèrent alors. Cependant le 
" mouvement d'envahissement, dit lVI. Schneider, parut un 
" instant s'arrêter, ce qui me perniit de prononcer quelques 
,, paroles pour engager le public à respecter la liberté des dé
'' libérations de l'assemblée. 

'' Mais le flot grossissant toujours, le moment vint où le 
'' peuple se précipita par toutes les issues et déborda dans la 
" salle elle-même. " 

Il était 2 heures 1/2. Les insurgés sautèrent, des tribunes 
qu'ils occupaient, dans la chambre et formèrent des grappes 
d'hommes qui pendaient depuis les secondes galeries et des
cendaient jusque sur les bancs des députés. La porte vitrée du 
vestibule fut enfoncée et la foule prit possession des siéges des 
représentants, aussi bien que du fauteuil Présidentiel; on mar,. 
chait sur les pupitres, on brisait les encriers et les banquettes, 
Le désordre était à son comble. Toute discussion étant devenue 
impossible, la séance fut levée. 

La déposition de M. le Président Schneider, témoin de l'en
vahissement, concorde de tous points avec la déposition du 
colonel de gendarmerie qui commandait les troupes placées 
en dehors du palais et avec la déposition des officiers de paix 
placés à l'entrée du pont. 

La foule des gardes nationaux sans armes et des hommes 
portant le signe distinctif du képi s'était, disent-ils, (2) accu-

(1) Déposition de M. Schneider. 
(2) Voir les dépositions de M~I •. Boulanger, Simone~u, Macé et du colonel Alavoine. 
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mulée au débouché du pont. En tête de cette foule se trouvaient 
MM. F ....... , M ...... , S ..... , et d'autres qui péroraient. 
Des journalistes, des dé pu tés, sortis de la chambre pendant la 
suspension de la séance, stationnaient sur les marches du pé
ristyle extérieur et de là agitaient leurs mouchoirs, invitant du 
geste et de la voix les gardes nationaux à forcer la·consigne et 
à se rapprc··lwr cL1 palais. On y remarquait, Messieurs Ulbach, 
Chassin, et bien d'autres que l'on nous a nommés et qui 
appartenaient à différents partis. Les visages étaient ani
més, les paroles vives; ce groupe faisait ouvertement appel à 
l'insurrection. Vainement les questeurs avaient-ils cherché à 
intervenir et à faire rentrer dans l'enceinte ceux qui en étaient 
sortis (1); les conseils des questeurs n'avaient pas été écoutés. 
Vainement le commissaire de police Macé avait-il demandé 
Ùn ordre écrit de disperser le rassemblement formé sur le per
ron; cet ordre ne lui avait pas été délivré. 

Messieurs de Kératry, Glais-Bizoin, Steenackers, J. Ferry, 
,.s'approchaient des groupes qui stationnaient sur le quai, par

lementaient avec les officiers~ engageaient la garde munici
pale à se retirer et les gardes nationaux à avancer. 

<< La grille, dit le surveillant, qui aurait dû être constam
» ment fermée, était constamment ouverte (2). » 

MM. A. Picard, Ch. Ferry, Etienne Arago, se faisaient remar
quer dans ce mouvement de va-et-vient quL d'après les dé
positions de MM. Schneider et du général Le Flô, contribuait à 
remplir les tribunes par l'introduction de petits groupes 
d'insurgés. 

c( A une heure et demie, un premier ba1!tillon de la garde 
» nationale, dit le commissaire de police Boulanger, (3) avec 
, ses officiers et ses tambours en tête, se présenta à l'entrée 
» du pont, les gendarmes lui barrèrent le passage. On s'en 
]) plaignit, on réclama pour ces gardes nationaux (qui n'é
» taient pas de service), l'honneur d'occuper le poste le plus 

(i) Déposition de M. Hébert. 
(2) Déposition de M. Gervais. 
(3) Déposition de M. Boulanger. 

... 



-· 32 -· 
1! rapproché du palais. n Des députés insistèrent auprès des 
questeurs pour que l'on fît retirer les municipaux; les 
questeurs refusèrent de donner cet ordre. On se retourna alors 
du côté du général commandant les troupes, le général Caus
sade, qui vint, dit un témoin, conduit par M. Crémieux, jus
qu'à l'entr~e du pont et qui, cédant aux instances de quelques 
membres du corps législatif, eut la faiblesse de donner cet 
ordre. 

Les commissaires de Police, les sergents de ville et les gar-
des municipaux obéirent. Impatiente, la foule ne trouvant 
plus d'obstacles, fit irruption. Porté par le flot, le 15!)• bataillon 
(boulevard du Temple) et les gardes nationaux de divers ba
taillons qui étaient en tête de la colonne, furent poussés jus
qu'à la grille du palais qu'ils trouvèrent fermée. 

A partir de ce moment, la protection de la Chambre était 
confiée aux mains de ceux que M. de Kératry avait réclamés 
comme défenseurs dès le début de la séance; l'attente ne fut 
pas longue. 

Les compagnies de Montmartre et de Belleville suivirent de 
près le n5• bataillon et se rangèrent face au pont. << Ce fut une 
secondepoussée,dit M. Floquet. (1)» Puis dans cette masse se 
fit un mouvement d'oscillation du côté de la grille; une cla
meur s'éleva, une députation ~e gardes nationaux déclara 
impérieusement qu'elle voulait pénétrer dans la salle. 

Le surveillant Gervais refusa d'ouvrir la porte, on insista: 
cc Quelqu'un-m'a poussé, dit Gervais (2), je n'ai pas pu savoir 
» qui, cependant je tenais toujours la porte fermée. Alors est 
n arrivé M. Steei;~,ackers; à sa vue les gardes nationaux se sont 
,, di\: nous allmis entrer. >> 

En effet, M. Steenackers après avoir engagé les gardes natio
naux à mettre leurs fusils en faisceaux, se présenta et demanda 
que la grille s'ouvrît pour lui donner passage. 

(( Un homme, dit un témoin, frappa d'un coup de cross~ le 

( 1) Déposition de M. Floquet. 
(2) Déposition de Gervais. 
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,. gardien. -· Un député, d1t un autre témoin intima à ce 
>> gardien l'ordre de laisser la porte ouverte et ~n lui obéit. )) 

Quoi qu'il en soit, une poussée violente eut lieu dans ce 
m~ment. La grille, qui se trouvait entr'ouverte, céda sous le 
pmds, et les gardes nationaux, armés ou désarmés mêlés à la 
foule, se précipitèrent pèle-mêle dan!' la salle des Pas-Perdus. 
Les perrons, les cours, les corridors furent en un instant en
c~mbr~s de monde; les. murs furent escaladés; les grilles for
cees;. l avalanche humame roula de tous côtés et fit irruption 
dans la salle; les députés étaient encore dans leurs bureaux. 

Les soldats placés dans le jardin de la Présidence et dans 
les cours du palais n'essayèrent même pas de faire obstacle à 
cet envahissement. C'étaient de jeunes recrues commandées 
par un petit nombre d'officiers (1). Le général Caussade, assis 
dans la salle des conférences, ne donnait aucun ordre. 
« Quand je le vis, dit un témoin, dans cette attitude, je corn
» pris .que tout était perdu. ,, Les soldats, en effet, partirent 
aux cris de: Vive la République 1 en abandonnant leurs fusils. 

·<< J'ai remarqué, dit un gardien (2" qu'on travaillait 
d 

. /) 
'' epms le matin la troupe qui stationnait dans la cour. On 
» cherchait à la gagner à l'insurrection on l'entourait on 
)) l?i apportait des vivres, on engageait' les soldats à n~ pas 
» • tirer sur leurs frères. )) . 

Les cri~ les plus divers: A bas fEmpire 1 La .,République est 
procl~mee 1 A bas le Corps législatif 1 Vive la Ligne 1 étaient 
pousses par des hommes déguenillés, débraillês, à figures 
barbues, tels ~u'on en voit apparaître aux heures de révolu
tions. 

(( J'étais simple spectateur, dit à ce sujet M. le général Le 
)) Flô, j'ai été témoin de l'invasion de la Chambre par cette 
» bande de scélérats que noùs avons retrouvés dans la Com
)) mune... ... )) (3) 

(t) Déposition du général Lebreton et de Becherelle. T. 2. 
(2} Déposition du général Lebreton et de Robin. T. ~ 
(3) Déposition de M.Je général Le Flô. T. 2. 

4 SEPT. B. 5 
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·Un escadron de la garde municipale _d.emeu~a i~mobile, 
noyé dans la foule, aux abords du por:t; Il se retira a 3 heure~ 
et en fut quitte pour des insultes. Mo ms heureu_x, q~e ~e~ sol 
dats le colonel qui les commandait fut maltraite, Jete a bas 
de s~n cheval et n'échappa qu'avec peine aux fureurs de quel-
ques misérables (1). 

• 

IV. 

ce qui se passa dans l'intérieur de la salle envahie. 

L'Assemblée était envahie. · . 
Nous avons dit comment s'était fàit cet envahissement. 

Nous avons à raconter maintenant la scène qui se passa d~~s 
l'intérieur de la salle des séances. Nous empruntons ce reC1t 
au compte-rendu des secrétaires rédacte~rs de, la Chambre, 
qui, demeurés à leur poste, en ?nt dresse p:oces-verbal (2)~ 

Au moment où la foule se ruait dans 1~ tnbune_s en p~us 
sant les cris de : Déchéance 1 mêlés aux ens de : Vwe l? R~pu
blique 1 les bancs étaient complètemer:~ vides; douze a ~u~nze 
députés à p~ine étaient sur leurs siege~ ... les autr~s eta~ent 
soit dans leurs bureaux, soit retenus dans les coulous pai la 
foule qui s'y pressait. ; . , 

M. ·le comte de Palikao vint s asseou a sa place, e~ ~- le 
Président Schneider monta à son fauteuil.De·bout,le Preside~t 
cherchait à apaiser le tumulte. Après quelq_ues mots de M. Cre
mieux dont la voix se perdit dans le brmt, M. Gambetta se 
présenta à la tribune. . , . 

« Vous avez voulu, dit-il, manifester ene;giqueme~t votre 
,. opinion ; vous voulez la Déchéance, ;ous 1 ~urez ; ~ais ,vous 
)) dev~z vouloir également que cette declarat10n de Decheance 

(l) Dépositiondu colonel Alavoine. T. 2. 

(2) "Pièces justificatives no 3. 
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• soit prononcée librement et non sous le coup de la me
» nace. >) 

Vains efforts! le tumulte était tel qu'il ne fut pas possîblé â 
l'orateur d'achever son discours. 

Tout d'un coup ... dit le compte-rendu, on entend des coups 
de crosse de fusil frappés sur les portes extérieures; on entend 
le bruit des panneaux qui s'effondrent et des glaces qui se 
brisent. 

Il est deux heures ét demie; un drapeau tricolore portant 
l'inscription : 73e bataillon; o• compagnie, 12e arrondisse,.. 
ment est agité par un des meneurs. Les nouveaux venus sé 
précipitent par les portes latérale~ et par celles du pourtour. 

Des députés accourent et essayent vainement de repousser 
les assaillants , qui bientôt remplissent l'hémycicle, s'as
seoient sur les bancs des membres de la Chambre, montent 
sur les gradins de la tribune et s'emparent du bureau du 
Président. 

Entouré, menacé, M. Schneider quitte le fauteuil et déclare 
que toute délibération étant devenue impossible, la séance 
est levée. 

Il sort, il esi protégé dans sa retraite par M. Magnin, seéré
taire de la Chambre et par M. Bouillet son chef de·cabinet qui 
marchent derrière lui. Il arrive sans encombre jusqu'à la 
porte du palais; il entre dans le jardin de la Présidence. 

Ce jardin était plein de monde et l'on voyait dans cette foule 
des gens de mauvaise mine, qui pouvaient fort bien ne 
pas resp~cter le Président du Corps législatif. Cédant à un 
même mouvement, deux députés, M. Boduin et M. Chesne
long, se placèrent aux côtés de M. Schneider. A peirie avaient
ils fait quelques pas, que des cris violents retentirent: «A bas 
)) Schneider 1 Voilà l'assassin de nos frères du Creuzot! Bri.:. 
" gand, c'est toi qui les as tués 1 non se rue sur le Président que 
son grand cordon rouge désignait à la fureur de ces misé-

. rables ... on le bouscule; les uns le prennent au collet, à la cra
vate; d'autres le tiennent par les bras; quelqués-uns le frap
pent par derrière; les plus indignes traitements lui sont 

• 
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infligés. On cherche à l'entraîner, à le_ séparer de son es
corte. deux fois on y réussit. M. Bodum et M. Chesnelo~g~ 
pure~t le ressaisir deux fois et~ par un_ effort vi~oureux, l'a~·
racher aux mains de ceux qm le tenaient. Ils _l_accompa?~e
rent jusqu'à la porte de son hôtel la plus v?Isme du MI~Is
tère des affaires étrangères. Cette porte s'ouvrit, M. Schneider 
était sauvé. M. Chesnelong, qui voulait le suivre, fut re~ 
tenu. Il se défendit, s'accrocha à la rampe du perron; on _lu~ 
meurtrit les mains, on le força de lâcher prise ; il fut reJ~te 
au bas de l'escalier. Un garde national le protégea et parvmt 
à le dégager. La foule s'écoula. M. Chesnelong pût alors se r~
fugier dans l'hôtel de la Présidence, où il tr?uva M. ~o~mn 
qui avait subi les mêmes sévices, dont les vetements etaient 
déchirés et les bras meurtris. 

A peine M. Schneider avait-il quitté son faute~p, q~e 
deux jeunes gens se précipitent, se dispute~t son _siege,, s Y 
installent en même temps; l'un d'eux, a pres a vou pose la 
main sur le levier de la sonnette, l'agite d'une fa?on con
vulsive. 

Au milieu de cette scène de confusion et de désordre, 
M. Gambetta reparaît à la tribune. Il obtient un moment de 
silence et fait la déclaration suivante: 

« Attendu que la patrie est en danger; 
n Attendu que tout le temps nécessaire a été donné àl'As, 

semblée nationale pour prononcer la Déchéanee ; 
, Attendu que nous sommes et que nous constituons le 

» Pouvoir régulier, issu du suffrage universel et libr~; 
« Nous déclarons que Louis Napoléon Bonaparte et sa dy

:. nastie ont à jamais cessé de régner sur la France. '' 
(Bruyante et longue acclamation.) La République! nous 

voulons la République 1 
Le tumulte, dit le rédacteur du compte-rendu, est indes

criptible. 
En ce moment l\J. Jules Favre entre danslasalle; il parvient 

non sans peiné-jusqu'à la tribune et fait entendre quelques 
paroles couvertes par le bruit de la foule. 
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cc. Voulez-vous, dit-il, ou ne voulez-vous pas la guerre ci
» vile? (Non_! ~on! pas de guerre civile!) Il faut alors que 
» nous constltmons un Gouvernement provisoire. (A 1 'Hôtel
)) de-Ville! Vive la République.) 

•. L~ République, ce n'est pas ici qu'il faut la proclamer. (Si! 
>> s1! s1, non> non, Vive la République 1 11 

_ M._ PEYROUTON.- cc C'est ici qu'il faut proclamer la Répu
» bl~que ; nous la proclamons. La République est procla
)) 1nee. ,, 

Messieurs J. Favre et Gambetta, qui n'étaient pas de l'avis 
de M. Peyrou ton, sortent de la salle en répétant: A l'Hôtel-de
Ville! 

. On é~rit ces mots en gros caractères sur des feuilles de pa
pier prises dans les pupîtres, et l'on montre ces fèuilles dé
ployées au public des tribunes. 

M: MARGUERITTE.-« Il est cependant nécessaire qu'un cer
» tam nomb:e de gardes nationaux restent ici pour que la 
)) s~l~e ne pmsse pas être occupée par les députés de la majo
» rite. » 

M. PEYROUTON. -cc Quant à moi, je ne sors pas de la Cham
,, br~, j'y reste jusqu'à ce que 1~ République ait été procla-
,, mee. 11 

· Les cris A l'Hôtel-de- Ville 1 interrompent M. Margueritte et 
M. Peyrou ton, et l'enceinte se vide peu à peu; les tribunes 
seules restent occupées. 

M. Jules Favre a expliqué dans sa déposition les motifs qui 
· l'ont déterminé à entraîner la foule hors de la 'salle des séan

ces. 

<<.J'ai rencontré, dit-il (1), une très-vive résistance; on criait: 
: VIve la ~é~u~lique .. -Jedis: non, la République ne sera pas 
pr~cl~~ee ICI. La Dechéance le sera, mais pas par vous ; elle 

» d?It 1 etre par le Corps législatif. ... -Je me retournai et je 
)) VI_s au bureau du Président, deux têtes échevelées qui n'é
)) tawnt pas belles et qui étaient fort animées. -

(1) Déposition de M. Jules Favre, t. 1. 
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n Je reconnus deux de ces figures que j'avais vues au 
» 1!) mai, car j'ai été envahi un assez grand nombre de fois ... 

•• Ce qui m'avait frappé au 1!) mai, c'était la profanation de 
n l'Assemblée; c'était le vote fait par cette multitude, qui, 
, sous }~inspiration de Barbès, acclamait des lois et notam
n ment un impôt d'un milliard sur les riches .... 

» Je dis à la foule: 
n Vous ne proclamerez pas la République ici; c'est à l'Hô-

)) tel-de-Ville qu'il faut aller si vous voulez la proclamer; 
~ allons-y ensemble .... Je ne pensais qu'à une chose, dégager 
» le Corps législatif, empêcher un égorgement, car je craignais 
n qu'à la suite de la proclamation de la République dans l'As
n semblée, le Président, qui écrivait derrière moi, ne fit voter 
n des décrets. Je craignais une lutte violente; il peut toujours 
n y avoir des scélérats prêts à un crime; j'avais peur qu'ils 
» n'assassinassent quelques-uns de mes collègues~ Je trou
•• vais dans l'évacuation, que je m'efforçais de provoquer, une 
• certaine protection pour le Corps législatif, qui pourrait 
n ensuite prononcer la déchéance. n 

Telle est l'explication que M. J. Favre a donnée de son dé
part pour l'Hôtel-de-Ville. Au surplus les révolutions s'achè
vent toujours là. Maîtresse du pouvoir~ l'insurrection victo
rieuse devait y conduire le Gouvernement qu'elle préten
dait se donner, comme y ont été conduits plus tard Deles
cluze, Assy et F. Pyat; la tradition révolutionnaire le veut; le 
signe de la prise de possession du pouvoir par le peuple est 
l'installation du Gouvernement qu'il proclame à l'Hôtel-de-

Ville. 
. Le récit de M. J. Favre est en tous points, conforme au 

compte-rendu rédigé par les secrétaires de la Chambre. 
La Déchéance n'a donc pas été prononcée par le Corps légis

latif~ comme on l'a cru, comme on l'a dit, et comme on a été 
autorisé à le dire et à le croire en lisant la proclamation que 
M. Gambetta expédiait pat le télégraphe, dan~ toute la France, 
le 4 septembre, à 6 heures du soir et qui était conçue dans les 

termes suivants: 
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11 La Déchéance a été prononcée au Corps législatif; 
n La République a été proclamée à l'Hôtel-de· Ville · 

. ' 
» Le Gouvernement est composé de MM. le général Trochu, 

» J. Favre, Gam~etta, Picard, Arago, etc., etc. · 

» Signé: Le ldin'l'stre de l' /ntérie'UrJ 
(( LÉON GAMBETU » 

La Déchéance a été prononcée au Corps législatif, mais par 
M. Gambetta, après l'envahissement opéré et en présence des 
émeutiers qui avaient pris la place des députés expulsés. 
· La République a été proclamée, comme nous le verrons 

bientôt, à l'Hôtel-de-Ville, mais par la foule. 
· Cependant sur les boulevards et dans-les faubourgs, le bruit 
se ré~an~~t avec u;w rapidité prodigieuse, que la République 
venait d etre votee par le Corps législatif. On racontait les 
inci~ents ~e cette séance, à l'issue de laquelle un scrutin 
au:a1t eu heu; ce scrutin avait donné à la République 180 
vmx sur 213 votants. Des papiers sur. lesquels ces chiffres 
étaient imprimés, circulaient de mains en mairrs et desin
dustdels comme il ne s'en trouve qu'à Paris, vendaient dans 
les rues de petits drapeaux sur lesquels étaient peints les 
deux chiffres 180·213. 

Pendant ce temps, mandé par l'Impératrice régente aux 
T~ileries, M. ,Piétri s'y était rendu. ll avait trouvé l'Impéra
tnce entouree· des personnes de sa maison, et en outre de 
MM. Chevr~au, Jérôme David, Busson-Billaut, de M. le prince 
de Mettermch et de M. le chevalier Nigra. 

- « Mada~e, il faut partir; hâtez-vous, il n'est que 
temps ; » telles furent les premières paroles du Préfet de po
lice. L'Impératrice hésitait; on la décida à suivre ce conseil. 
Ell~ sortit par l'escalier du musée égyptien, monta en c~mpa
gme de M'le L.ebr~ton, dans un fiacre qu'elle rencontra et se 
rendit à Dauville, où un yacht a.nglais la prit à bord pour 
la déposer à Hastings, après une pénible traversée. 

La révolution était faite; le trône, les Chambres, le Gouver-
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nement étaient renversés; le dernier coup était porté à 
un pouvoir assurément fort ébranlé. Ces violences étaient 
non-seulement coupables, mais parfaitement inutiles, car 
à l'heure où elles étaient commises, le rapport de M. Mar
tel était prêt et il allait être lu à la Chambre. Ce rapport con
'Cluait à la reconstitution du pouvoir exécutif; toutes 
les mesures commandées par les circonstances. en moins 
de douze heures, avaient été prises; elles allaient être 
sanctionnées par le vote des mandataires du pays; un Gouver
nement allait s'installer le soir même, sans secousse, sans 
violences, au Palais Bourbon. 

Certes, si l'on n'avait voulu que l'adoption dela proposition 
de M. Thiers, ou même l'adoption de la proposition de M. J. 
Favre .. on pouvait épargner à la France le malheur d'une 
Révolution, s'ajoutant au malheur d'une Invasion 1 On pou
vait s'épargner à soi-même, la faute de détruire, du même 
coup, sans avoir rien à mettre à leur place, tous les ressorts, 
les moyens d'action, les organes à l'aide desquels on peut 
donner quelque cohésion aux forces d'un pays en lutte contre 
l'étranger. Tout était à bas, il fallait tout reconstruire, tout . . 
ImprOVISer. 

Sur ces ruines, il fallait élever, en quelques heures, car on 
était en face de l'ennemi, un gouvernement qui serait néces
sairement faible, d'abord parce qu'il serait nouveau, ensuite, 
parce que dans les conditions où il allait naître, il serait 
dépourvu de toute autorité; gouvernement de hasard, comme 
l'a appelé à la tribune M. le général Trochu et comme l'a 
répété, après lui, M. J. Favre; Gouvernement qui n'avait pas, 
qui ne pouvait pas avoir la seule force réelle, la force qui ré
sulte de la libre adhésion, ou du libre choix de la nation. D'im
menses et d'impérieux devoirs lui étaient réservés, et il aHait · 
dès les premiers jours de son existence, comme- M. Buffet 
l'avait si bien prévu, être attaqué, poursuivi à outrance, en 
raison même de son origine, par ceux qui contribuaient 
à le créer; par ceux que M. J. Ferry qualifiait d'un nom 
très-doux, en les appelant les impatients, et contre lesquels 
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ce pouvoir allait être obligé d'employer pour sa défense, 
des forces, un labeur et un temps qui eussent été mieux 
employés pour la défense du pays. 

v. 

Quels sont les auteurs de la révolution du 4 septembre ? 

Parmi les membres du Corps législatif que l'insurrection 
triomphante conduisait à l'Hôtel-de-ville, il n'en est pas un 
seul qui n'ait désavoué toute participation à l'envahissement 
de l'assemblée. Il n'en est pas un seul qui né se soit déclaré 
complètement étranger à la préparation du coup de main, à 
l'aide duquel on venait de renverser la représentation na
tionale. 

M. J. Favre, M. J. Simon, M. J. Ferry, M. Pelletan, M. Garnier
Pagès, M. Em. Arago, M. Gambetta, tous, excepté M. de Kératry, 
tiennent à cet égard le même langage .. 

- " Je n'aime pas à mettre les foules en mouvep1ent, dit 
,, l'un (1). » 

- « Je croyais si peu à la Révolution, dit l'autre, que j'a
'' vais conduit ma femme et ma fille à cette séance (2). , 

- (( Je n'ai absolument rien su, dit un troisième, des pré-
)) para tifs de cette journée. n • 

Pour expliquer comment, après s'être opposés .. autant qu'ils 
l'ont pu, au mouvement de la foule, ils ont cependant consenti 
à en prendre la direction, MM. J. Simon, Picard et J. Favre 
montrent la France doublement menacée par le roi de Prusse 
s'avançant à la tête de 200,000 Allemands et par MM. F. Pyat, 
et Delescluze haranguant le peuple à l'Hôtel-de-Ville, et 

• 
(l) Déposilion de M. J. Simon. t. 1. 
(~)Déposition de M. Pelletan, t. 1. 

'SEPT. B. 

• 
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:p:ré{)4rant déjà le terrail! sur lequel devait s'élever plus tard la 
dictature odieuse. et sangli;tnte d13 la Commune. . 

M. J. Ferry explique de la manière suivante la situation de 
son parti, au moment où la Révolution éclatait: . 

(( Cette situation, dit-il (1), étaitpournous extrêmement àiffi
'' cile. Nous avions perdu beaucoup de terrain aux élections de 
'' 1869; M. J. Favr8n'étaitpasséqu'au2e tour de scrutin.Dans les 
'' réunions publiques il y avait eu contre nous des violences 
,, d.e mauvais augure, nous avi?ns tous lesjours maille à par
» tir ~vec ceux q_ue nous appelions les impatients et qui for
» ma1e~t 1~ part~ anarchique, Ce parti était partout st~-:r notre 
~ che:nun, ü se posait partout comme not:re ennemi. On nous 
'' mettait tous les jours en accusation ..••••.••....•....•..• 
'' Nous avio~ls,à l~tte~ contre ~es ~ommes qu~, obéissant uni
'' quement_a 1 exCitatiOn qes reumons :pop~lcures, ne :rêvaient 
" que mamfestations; ils étaient dirigés par Messieurs MiUiè
» re et Delescluze. n 

Si dans la nuit du 3 au ~ sept~mbre, sous le coup des 
n,ouve~les de _S~dan,, une mamfestatwn a été résolue, les dépu
tes.de 1 opposition declarent que cetterésoluti~n a été pris~ sans 
eux et en dehors d'eux. ,. 

Suivant le conseil très-sage que M. Thiers Ièur avait donn' 
loin de p~rticiper au. mouvement, ils ont cherché, disent-ils eà 
le contenu. Ils ont lutté, mais ils n'ont pas pu remonter le c;u
rant et ont dù subir l'impulsion qù'ils n'avaient pas donn, 
E t, 1 . ee. 
mp~1: e~ par a foule, Ils se sont mis à sa tête, et se sont 

as~~c1es a un ~ete qu'ilS: n'avaient point vo.ulu, quand cet acte 
a ete accompli. 

Les ~erreurs de l'insurrection du 4 septembre .. ceux qui ont 
cond~It l'attaque contre l'Assemblée ne se re neon treraien t donc 
pas, s1l'on en croit ces témoignages, sur les bancs des mem-
bres au Corps législatif. · · 

Où les chercher? 
0 

(i) Déposition .de M. J. Ferry, t. 1. 

No 1.416 B 

Si vous voulez l~§ trouver, nou,s a-t-<m dH,_il faut interroger 
ceux qui garnissaient les trihl!ne§ q~ la Chawl?r~ aprè~ ~11, q,voir 
for~é l'entrée, ceux qui mar-chaient à la tête q~s :PataillQ:{}S de 
la garde nationale au marnent où l'enval\issement d~ la iialle 

awliw. ~ 
Il ne nous caD:v~naH pas, ~I~s$iaurs, de nou~ livr~r à qe pa-

reilles rëcherches; elles nous ont paru en fleno:rs de 1~ mission 
q~~ vp11s nous aviez donnée 1 àu ~o~n~ telle que nous l'avo~s 
comprise et acceptée. Notre enquête devait porter Sllf les faits. 

et non sur les personnes. 
Quand M. Naquet a dit, du havt de la tribun~: 
a J'ai été un des auteurs de la Révolution du 4 septem-

~ bre; )l 

Quand M. Etienne Arago a reyendiqué spontanément q~vant 
nous le même honneur ; · 

Quand M. Régère, dans les couloirs de la chambre envahie, 
prononçait le 4 septembre ces mots significatifs: ((Le peupl-e 
)) ne doit pas attendre; on a donné à l'Assemblée deux heures 
n pour décrèter la déchéance et pour ratifier la décision prise 
n par le peuple; l'assemblée n'a pas su, agir à temps, c'est à 

l> nous à agir maintenant; )) • 
Quand M. Fribourg, dans sa déposition~ a prononcé ces pa-

roles: « J'étais le 4 septembre sur la place de la Concor.de; je 
n connais de vieille date tout le personnel Révolutionnaire ; 

il était là tout entier; j'ai vu notamment le groupe B\an
)) quiste, B .••. mécanicien, J ...• , D .. ~., F ..... , etc., etc; ,, 

Quand d'autres témoins ont signalé parmi les euv&hisseurs, 
Malon, qui habitait Courbevoie; André Roussel, Razoua, ar
mé d'un gros bâton noueux; Jaclard, Gros nier ; Briosne et 
Lefrançois, membres de l'internationale, assis P!'ès de M. Guyot 
Montpayrou:s: ; Cavalier qui arriva un des premier~ ; Mf;S
sieurs Miot, Peyrouton, Marchand, Margueritte, qui ont l;JJ,ë!I.li
festét hautement, par leurs actes et par leurs paroles, dans l'en
ceinte même de l'assemblée envahie, les sentiments qui les 

animaient; 
Nous avons recueilli ces déclarations, mais il ne nous ap-
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partenait pas d'interroger ceux qui se signalaient eux-mêmes 
ou qu'on nous signalait, comme les auteurs et comme les or
ganisateurs de la manifestation du 4· septembre. 

Les rapports qui auraient pu nous éclairer sur ce point et 
que le Préfet de police déclare avoir reçus dans la nuit du 3 au 
4 septembre, notammeut les rapports concernant la réunion 
de la rue de la Sourdière d'où l'on prétend que les ordres du 

. mouvement sont partis, n'ont pas été retrouvés. Ils ont été, 
dit-on, détruits dans l'incendie de la préfecture de police. 

· Nous ne- pouvons affirmer des faits dont nous n'avons 
pas la preuve, et par _conséquent nous n'entreprendrons pas 
d'expliquer comment, par quels ordres, ont été appelés les 
compagnies de gardes nationaux qui, sans être commandées 
de service, sont arr~vées, officiers en tête et ont envahi la 
Chambre; comment, par quels ordres, des émissaires ont par
couru les faubourgs et ont donné des signes de ralliement 
à la foule; comment et par qui, cette foule a été appelée; 
réunie place de la Concorde. Nous nous bornons à constater 
les faits tels qu'ils résultent de témoignages reçns, et nous 
répétons que les députés, membres de l'opposition, sauf 
M. de Kératry, 4mt répudié hautement toute participation à la 
prépàration d'un acte aussi coupable que la violation d'une 
assemblée issue du suffrage universel et à laquelle ils apparte
naient; qu'ils repoussent formellement toute complicité dans 
cet acte, dont la responsabilité remonterait, si l'opinion de 
quelques témoins était fondée, à ceux qui conspiraient 
avant le 4 septembre et qui ont conspiré depuis; qui, 
après avoir été les auteurs de l'insurrection de _ce jour, 
devaient être les auteurs des insurrections du . len
demain, du 31 octobre, du 22 janvier, et du 18 mars; à ceux 
enfin qui sont les ennemis de tout Gouvernement, et le fléau 
de toute société. 
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VI. 

Le général Trochu et le général de Palikao. 

Pendant que ces événements se passaient, où étaient ·et 
que faisaient le Ministre de la Guerre et le Gouverneur de Pa
ris, investis l'un et l'autre de grands commandements, ayant 
l'un et l'autre la force publique entre les mains? 

M.le général Trochu était revenu du campdeChâlons,rame
nant à Paris, selon l'autorisation qu'il en avait reçue de l'Em
pereur, les dix-huit bataillons de mobiles qu'il commandait et 
dont le Gouvernement redoutait la présence dans la capitale. 
Il avait accepté des mains de l'Empereur, sans que le Conseil 
eût été consulté, ]..es fonctions de Gouverneur de Paris, _que 
les ministres avaient refusé de lui conférer avant son départ. 

La conduite que le général conseillait de suivre, et son avis 
avait prévalu à Châlons, était: _ 

1• Le retour de l'Empereur dans la capitale: l'Impératrice 
était d'un avis absolument opposé, elle croyait que l'Empe
reur ne devait pas quitter l'armée ; 

2• La concentration des forces commandées par le maré
chal de Mac-Mahon sous les murs ·de Paris: le Ministre de la 
Guerre pensait au contraire que l'armée du maréchill de Mac
Mahon devait toute entière être portée Sll.r Metz pour se
courir le maréchal Bazaine. 

· L;antagonisme sur ces deux points, entre le Gouvernement 
~t M. le général Trochu, était complet. 

De là, naquirent, nous a-t-on dit, dès le début, des mésin
telligences entre le Ministre de la Guerre et le général gouver
neur. Ces mésintelligences s'accrurent lorsqu'on vit le général 
publier, dès son arrivée et de son autorité propre, une procla
mation qu'il ne paraît pas avoir communiquée auxmembres 
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responsables du cabinet, et quand on lut dans le journal le 
Temps une lettre qu'il écrivit à cette époque et qui se .termi
nait par cette ~hrase souvent citée: ((L'idée de maintenir l'or
» dre par la force des bayonnettes et du sabre, dans Paris 
» livré aux plus légitimes angoisses et aux agitations qui en 
1> sont la suite, me remplit d'horreur et de dégoût. n 

Vinrent ensuite d'autres causes de dissentiments. Le géné
ral recevait les membres de l'opposition; Quel était le but de 
ses entretiens avec MM. Arago, J. Favre, Picard, Kératry, et 
Gambetta? Pot1rquoi laissait-il éclater son mécontentement à 
tout propos, et aux yeux de tous? 

Des explications assez vives s'échangèrent à plusieurs re
prises sur ces différents points, dans le sein même du conseil 
des ministres, en présence de l'Impératrice, entre le comte de 
Palikao et M. le général Trochu. 

Enfin, les pouvoirs conférés au général gouverneur avaient 
été formulés de telle sorte que des conflits devaient nécessai
rement naître et s'élever entre le Ministre de la Guerre et lui. 

M. le général de Palikao se croyait le droit de prendre des 
troupes partout où il en trouvait, pour les envoyer à la fron
tière. ll disait au général T,rochu: (( Vou~ avez le comman
n dement des forces destinées à la défense de la capitale, mais 
>> vous ne pouvez pas avoir la prétention, par le seul fait 
'' qu'un régiment est mis à votre disposition, de l'immobi
" liser et d'en disposer à votre gré. Les troupes appartiennent 
n à l'Etat. Quand elles sont affectées à la défense de Paris, je 
)) ne vous en dispute pas le commandement, mais quand j'en 
n ai besoin pour les expédier ailleurs et n'importe où, je 
,, donne des ordres. et n'ai point à vous consulter. >> 

Sàns êontester absolument ce principe, le général gouver
fieùt se plaignait amèrement de l'application que l'on en fai
sâit. Les trôupés qu'il aurait voulu retenir pour la défense de 
Paris étàiefit tc>utes successivement dirigées vers la frontière! 

-~7-

Sa responsabilité était engagée; il n'avait pas accepté le com
mandement dans de telles conditions! Tous les actes du Mi
nistre de la Guerre lui paraissaient empreints d'un sentiment 
d'hostilité contre lui; ille disait hautement; il ne voyait ja~ 
mais le Ministre, avec lequel il était en lutte ouverte. 
· Vous lirez, Messieurs, les dépositions des témoins. 
Le général, disent les uns, était déterminé à défendre 

l'ordre, mais il rencontrait dans le Gouvernement une 
opposition sourde. On faisait le vide autour de lui ; on lui 
enlevait toute autodté. Trop indépendant de caractère pour 
ne pas paraître hostile, trop populaire pour ne pas paraître 
dangereux, il était condamné, réduit à l'impuissance. 

Le général, disent les autres, choisi à la dernière heure pour 
couvrir de sa popularité un gouvernement dont il désapprou
vait la conduite, se montrait peu disposé à compromettre sa 
situation pour le soutien d'une cause qui n'était pas la sienne. 
Sa froideur, son langage, aussi bien que ses actes, autori
saient les défiances dont il pouvait être l'objet. 

Ces mécontentements réciproques furent exploités et 
devaient l'être. lls expliquent, sans la justifier, la mesure que 
le Ministre de la guerre crut devoir prendre dans la nuitdti 3 
au 4. septembre, quand, prévoyant une journée de troubles, il 
mit sous le commandement du général S<"mmain, les batail
lons auxquels la protection de l'Assemblée fut confiée, sans 
en prévenir M. le général Trochu. 

Le gouverneur, irrité et blessé d'un procédé qu'il ne croyait 
pas mériter, se désintéressa de la défense et ne crut pas devoir 
porter au secours du Gouvernement, quand il fut menacé, 
l'appui et l'influence considérable alors, de son épée et de 
son nom. Il attendit les événements. Dans la matinée du 
4. septembre il se rendit chez l'Impératrice, avec laquelle il eut 

· un entretien de quelques instants; puis il revint au Louvre. 
Il savait par les rapports, que le préfet de police déclare 
lui avoir remis, les préparatifs de la manifestation projetée; 
il pouvait, des fenêtres de son palais, voir le mouvement de 
la foule se portant sur l'Assemblée, et il l'eStait dans l'inac· 

• 
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tion. Il ne se décida à en sortirque sur les vives instances d'un 
des questeurs d~ la Chambre (M.le général Lebreton) ( 1 ), mais 
il était trop tard. Il monta à cheval, envoya son chef d'état
major, M. le général Schmitz, auprès de l'Impératrice et partit 

. pour défendre le Corps législatif. Arrivé sur le quai, à la hau
teur du pont .Solférino, il rencontra la foule, qui, du Palais 
Bourbon-, refluait sur l'Hôtel-de-Ville, et à la tête de cette 
foule, M. J. Favre de la bouche duquel il apprit l'envahisse
ment de la Chambre. Il était alors environ trois heures. 

Sur l'invitation de M. J. Favre, le gouverneur rétrograda et 
rentra au Louvre. Il ignorait alors que s'il avait poursuivi 
sa route jusqu'au palais de la présidence, il y aurait trouvé 
deux cents députés réunis, auxqueis la force et non la 
résolution manquait pour essayer d'agir. Il se retira, rentra 
dans son cabinet et attendit les communications que M. J. Fa
vre lui avait annoncées. 

Entre 4 heures 1{2 et cinq heures, le général recevait la visite 
de MM. Steenackers, Glais-Bizoin, et Wilson;ces Messieurs lui 
apportaient la liste des membres du gouvernement, telle 
qu'elle venait d'être arrêtée, et l'invitaient à se rendre à 

. l'Hôtel-de-Ville. 
Le général était ainsi mis en demeure de prendre la plus 

grave de toutes les résolutions. 
En effet, l'Assemblée avait été violemment dissoute. La 

France venait de souffrir, dans la personne de ses représen
tants, la plus cruelle injure; le principe de la souveraineté 
nationale avait été foulé aux pieds. 

Dans un pareil moment, se rendre à l'Hôtel-de-Ville, où 
siégeait le pouvoir issu d'une insurrection, quand on 
était investi d'un commandement militaire, c'était politique4 

ment prendre parti, au nom de l'armée, pour la révolution 
et contre l'Assemblée. 

La responsabilité d'une telle décision était assurément fort 
lourde ; lourde pour tout citoyen, plus lourde encore pour 
un homme revêtu d'un grand pouvoir, placé à la fois 
à la tête de la garde nationale et de l'armée. 

(1) Déposition de M. le général Lebreton, t. II. 
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Mais d'a~~re_ part, refuser son concours dans un pareil 
moment, n etait-ce pas compromettre un double intérêt l'in-

. ~érêt de l'ordre et l'intérêt de la défense? Encore qu~lques 
JOurs et les révolutionnaires, expulsés de l'Hôtel-de-Ville 
~liaient essayer de prendre leur revanche! Encore quelque~ 
JOurs et les Prussiens allaient camper sous les murs de Paris! 
Si ron voulait ramasser les débris du pouvoir tombé, essayer 
de le relever et de se défendre contre les dangers du dedans 
et du dehors, il n'y avait pas un instant à perdre. 

.cette dernière considération prévalut dans l'esprit du gé
neral ~o_uverneur, et détermina la conduite qu'il tint. Il ac
c:e~ta ll?rement, sans pression aucune, l'invitation qui lui 
etmt faite et après s'être dépouillé de son uniforme il se ren-
dit à FHôtel-de-ville. . ' 

Cett~ résolu~ion devait lui créer une situation dans laquelle, 
~alg~e son devouement et ses efforts, l'autorité morale dont 
~lavait bes~i~, ~ont aucun homme ne peut se passe~ quand 
Il_ est appele a l honneur de gouverner son pays, devait lui 
faire absolument défaut. 

u Je n'ai pensé, dit M. le général Trochu qu'à une seule 
» chose: la défense de Paris ' 

<<.si j~ m'étais effacé, j'aU:r;is .été â ~;s ·y;u~ ~o~p-able. d~ 
)) desertiOn devant l'eunemi. » 

Le général ajoute qu'il a tout sacrifié au grand intérêt 
dt~ salut public; qu'il a essayé de réparer les fautes com
:Uises. Il a échoué: et il s'étonne de ne rencontrer, en 
echange de ses sacrifices, que l'ingratitude des partis qui 
l'attaquent, le poursuivent et l'accablent. 

Le gén~ral a oublié, quand il prononçait ces paroles devant 
les ~ag1strats, que toute grandeur qui s'élève en France 
depl.tls près d'un siècle, est suivie d'un abaissement et 
d'un~. ~hût~, et ~u.e cette chûte est d'autant plus profonde 
quel elevatiOn a ete plus rapide et plus haute. 

Pendant ~u~, d?cile à , l'appel qui lui était fait, le général 
Tr?chu se dirigeait versl Hôtel-de-Ville, M. deRochefortyarri-
vait t · · h ' pore en trwmp e par la foule. Elle lui avait ouvert les 
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portes de sa prison, et bruyante, animée, elle imposait au 
gouvernement nouveau son favori du j_our,. . . , 

cr Ce fut alors dit un témoin (M. Glais-Bizom), qu on 
' s ' ,, m'envoya chercher le général Trochu au Louvre. a pre-

» senceparaissait nécessaire à M. J. Favre, pour contreb~lan
» cer le mauvais effet qu'allaient produire, dans une partw de 
a la population de Paris, la nomination d.e M. ùe Rocl:efort, 
, comme membre du gouvernement; et la proclamatwn de 

'' la République. " ( 1) 
M. le général Trochu ne connaissait pas M. deRo~~1efort: Il~ 

déclaré que, << lorsqu'il se rendit pour la pre1?wre fOis a 
" l'Hôtel-de-ville, il ne le vit pas. )) Dans un discours pro
noncé pq,r lui à la tribune, il a décrit cette salle mal éclairée 
où se trouvaient réunis les membres du gouvernement de la 
Défense nationale. Il a raconté comment il revendiqua les 
fonctions de président du conseil et devint ainsi, non-seule
ment le ch~f militaire chargé de la conduite elu siége, mais le 
chef politique chargé de la responsabilité du gouvernemen~. 

M. Jules Favre a fait le même récit dans un ouvrJlge re
cemment publié. 

<< Nous venions de nous installer, dit-il; un exprès avait été 
>J envoyé au général Trochu ·qu"i pénétra, non sans peine, jus
" qu'à nous. Il n'avait pas son uniforme et venait se mettre 
» néanmoins ù notre disposition. Son langage fut net et 
, ferme. 

, -Je vous demand~, dit-il, la permission de vous poser 
» une question préalable: voulez-vous sauvega1;der ces tro~s 
" principes: Dieu, la famille, la propriété? 

,, Nous lui en donnâmes l'assurance. 
" -A cette condition je suis avec vous, pourvu que vous fas

)) siez de moi le président de votre conseil de gouvernement. 
)) Il est indispensable que j'occupe ce poste. Ministre de la 
)) guerre ou gouverneur de Paris, je ne vous amènerais pas 

----~-----------------------------------------~ 

(t.J Déposition de M. Glais-Bizoin. T. f. 
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» l'armée, et si nous voulons défendre Paris, l'armée doit 
)) être dans notre main. " (1) 

Cela dit et accepté, le nouveau président du gouvernement 
se rendit ·au Ministère de la guerre, où il resta quelque temps 
en conférence avec M. le général de Palikao. Son but, ill' a fait 
connaître à la tribune, était de donner au Ministre du gou
vernement déchu, son supérieur hiérarchique, une marque 
de déférence, qui, dans un pareil moment, pût à bon droit 
étonner celui qui en était l'objet (2). 

Prévenu par M. Crémieux qu'on devait l'arrêter dans la 
soirée même, M. le général de Palikao se préparait à partir 
pour la Belgique. 

Aux douleurs privées qui l'accablaient (car il croyait son 
fils tué sur le champ de bataille de Sedan), s'ajoutait pout lui, 
à cette heure, le chagrin profond que tout homme, déposi
taire du pouvoir, ressent quand il voit tomber l'autorité con"' 
fiée à ses mains et les institutions qu'il était chargé dé 
défendre. 

Le président du dernier conseil impérial sentait le poids de 
la responsabilité qui pesait sur lni. Son tort, et ill' a Teconnu, 
était de s'être trop facilement confié à la trève qui s'était faite 
entre ies partis, depuis le jour où le sol de la France avait été 
envahi. Cette trève, observée au sein du Corp.s législatif, 
n'avait pas été ratifiée en dehors de l'Assemblée. Les chefs 
apparents des groupes populaires ne sont pas toujmus leurs 
chefs réels. Trop souvent ils sont les serviteurs, et non les 
maîtres de ceux qui les suivent. 

Le général de Palikao avait vécu longtemps loin de la 
France. Il ne connaissait pas Les colères qui s'y étaiè11t 
amassées, surtout à Paris, et les. menées que poursuivaient 
dans l'ombre, les agitateurs de profession. Il ne savait pas· 
combien il est facile de mettre en effervHscence la foule im
pressionnable et mobile d'm 1e capitale. de deux millions 

----------- -- ----· --- -----··-- ----
(f} Simple récit, t. 1. 

(2) Déposition du général Trochu, t. 1. 

• 
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d'âmes et combien des malheurs pareils à ceux qui venaient ' . de nous frapper, devaient avoir puissamment ag1 sur des 
_imaginations déjà excitées par les harangues des réunions 
j)Ubliques et par le langage de la presse. 

Le général de Palikao n'a pas arrêté à temps, c'est-à-dire pen
dant la séance de nuit, les résolutions à l'aide desquelles on 
.aurait pu essayer au moins de prévenir les troubles de Paris. 
-Il n'a pas assez tenu compte, dans la proposition qu'il a pré
:.sentée à la Chambre, de l'état d'effervescence des esprits et des 
:défiances répandues au sein de la population. Enfin, les dispo
'sitions militaires qu'il a prises pour la défense de l'Assemblée, 
:étaient insuffisantes. Il en est responsable puisqu'il avait l'au
:torité entre Jes mains et qu'il s'était réservé le droit d'en 
faire usage. Le commandement des troupes lui appartenait; 
il pouvait en réunir un plus grand nombre, et surtout don
ner le commancLement de ces troupes à un officier plus vi
goureux que celui qui a été désigné. Ce n'était pas assez de 
quatre.bataillons ,de gendarmerie et d'infanterie, formant un 
effectif de 2,500 ho. mmes, pour r~sister aux masses qui allaient 
être misés en mouv ·ement. 

Prévenu du dang{ ~r par ND\L les questeurs et par M.le prési
dentSchneider le cm nte de Palikao s'était contenté de répon-

' dre: '' Rassurez-v.'ous~, j'ai dans Paris 40,000 hommes.,, Cette 
confiance ra perdu 1 Il se croyait prêt, il ne l'était pas. Il n'a
vait pas fait entrer dans ses calculs la chance, toujours si 
grande, de l'impn ~vu; un chef qui hésite, un régiment qui 
met la crosse en l'; air, un bataillon qui prête la main à l'é
meute, un coup dE~ fusil q·ui part, un cadavre que l'on pro:.. 
mène, il n'en faut pas davantage à Paris pour qu'une mani
festation devienne 1 une révo,lution. 

M. le général Tr ochu, après sa visite au Ministre de la 
guerre, retourna à 1 'Hôtel-de-ville où ses nouveaux collègues 
l'attendaient. Il y tn )UV a inst<: 1llé, et on lui présenta M. de Ro
chefort, dont le no: m et le passé ne lui offraient au
cunes garanties pm 1r le ma:intien de l'ordre et la défense 
des intérêts sociaux. M. de Rochefort ne figurait pas sur la 

- . • 
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liste qui lui avait été apportée par M. Glais-Bizoin. Le général 
Trochu se plaignit comine d'un manque de foi,- ce sont ses 
propres expressions, -de l'addition de ce nom, fade après 
coup et sans son aveu, mais il y souscrivit. 
. Il appartenait certainement au président du conseil, plus 
qu'à tout autre, en acceptant la responsabilité du pouvoir, 
de ne pas accepter le concours de collègues trop compromet
tants. Il se laissa persuader que la politique conseillait de ne 
pas repousser l'appui d'un homme qu'entourait alors la fa
veur populaire et qui, au fond, n'était pas bien dangereux; 
qui le serait d'autant moins, selon l'expression de M. J. Fa
vre, qu'on le mettrait dans le gouvernement au lieu de le 

. laisser dehors. 
M. de Rochefort fut donc associé à M. le général Trochu dans 

l'œuvre de la défense, et par cette première condescendance 
aux exigences d'une partie de la population, le gouverne
ment donna la mesure des concessions auxquelles il devait 
malheureusement se laisser entraîner plus tard. 

Avant de raconter ce qui se passa dans la soirée du 4. sep
temb're à !;Hôtel-de-Ville, retournons au Corps législatif. 

VIL 

Séance à l'Hôtel de la Présidence. 

La salle des séances, encombrée de monde à trois heures, 
avait été dégagée par le mouvement à la tête duquel s'était 
placé M. Jules Favre. 

A 4 heures, une partie des envahisseurs s'étant éloignée, 
les députés purent se rapprocher les uns des autres, se retrou
ver dans la Bibliothèque et dans la salle des conférences. 

- << Si l'on tenait séance l dit l'un d'eux. La salle des déli-
n bérations est encore occupée par les insurgés qui remplis-
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)) sent les tribunes, mais il y a un salon, à la présidence, où 
>l l'on pourrait se réunir. ,, 

Cette idée fut approuvée par M. Thiers. Quelques minutes 
après, tout le monde était averti.- Cent soixante-dix députés, 
dont les noms ont été conservés ( 1) , se rassemblèrent à 4 heu
res dans la salle à manger de la Présidence, où des siéges 
avaient été préparés. M. Schneider, meurtri, malade et alité, 
ne pouvait assister à cette réunion. Un des vice-présidents 
de l'assemblée, M. E. Leroux, fut invité à occuper le fau
teuil; MM. Josseau et Martel, secrétaires, s'assirent à ses 
côtés. 

Les huissiers de service gardaient la porte. 
Malheureusement il n'y avait pas là de sténographes. Le 

compte-rendu officiel de cette séance n'existe donc pas; mais 
M. Martel a pris des notes, et, de concert avec l'un des rédac
teurs- de la chambre, a dressé un procès-verbal. Ce procès-ver
bal mériteplus de confiance que les récits, plus ou moins 
fidèles, qui ont été publiés depuis. 

Nous le résumons en quelques mots. 
lVI. Garnier-Pagès prit le premier la parole; il proposa: 

1 • L'adoption des conclusions du rapport de M. Martel avec 
le rétablissement des expressions: Vu la vacance du pouvôir, 
qui étaient devenus, dit M. Dréolle, conformes à la vérité, de-
puis l'envahissement de l'assemblée. 

2• L'envoi d'une députation à l'Hôtel-de-Ville, non pour 
traiter avec M. J. Favre ou tout autre membre d'un Gouver
nement dont on ignorait à cette heure l'existence, mais pour 
doflned' quelque régularité au pouvoir qui serait constitué en 

-le rattachant à la représentation nationale. On s'adressait à des 
collègues qu'un orage populaire avait emportés; on leur de
mandait de ne pas demeurer séparés de la majorité des mem
bres composant le corps législatif et de venir délibérer, à la 
présidence, sur les mesures à prendre. 

(1) Voir aux pièces justificatives n• 5 les nom ide ces déput<Js. 

---- ~);) -
Ces deux propositions furent adoptées, après une vive et élo

quente protestation de M. Buffet contre l'envahissement de 
l'assemblée. 

M. Grévy marchait à la tête de la délégation; elle était com
posée de MM. Garnier-Pagès, Lefèvre-Pontalis, Martel, de Gui
raud, Cochery, Johnston et Barthélemy-Saint-Hilaire. 

Arrivé à l'Hôtel-de-Ville à 6 heures, M. Grévy fut reçu avec 
tous les égards dus à sa personne, mais M. J. Favre ne lui dis
simula pas l'inutilité de la mission qu'il avait acceptée. 

_ « Nous sommes arrivés trop tard, disait M. Grévy dans 
>> la séance du soir; il y avait déjà un Gouvernement installé, et 
)) M. Guyot-Montpayroux apportait l'épreuve de la proclama
>> tion adressée au peuple pour annoncer l'établissement de 
)) la République. 

>> Dès lors, ajoutait M. Grévy, notre mission étant devenue 
)) sans objet, nous nous sommes retirés. )) 

Divers membres de la délégation, racontèrent après lui 
qu'une foule considérable entourait l'Hôtel-de-Ville et ne lais
sait pas aux chefs du nouveau Gouvernement la liberté de faire 
ce que peut-être au fond ils auraient désiré. 

M. J. Favre avait répondu à M. Grévy qu'il était profon
dément touché de sa démarche, mais qu'il devait en référer 
à ses collègues, et qu'il se rendrait à la réunion des députés, 
le soir même, à 8 heures, au palais de la présidence. 

Il y vint en effet à l'heure convenue, accompagné de M. J. 
Simon. Là, il prononça des paroles recueillies par un député 
présent, et en partie reproduites dans le procès-verbal de 
cette séance que MM. Martel, Josseau et Peyrusse ont ré
digé et fait insérer, après l'avoir signé, dans le Journal des 

Débats. 
(( Nous venons, au nom du Gouvernement provisoire de la 

~~ République, vous remercier de la démarch~ que vous avez 
)) bien voulu faire près de nous; mais il y a des faits accom
» pli~ sur lesquels nous ne pouvons pas revenir; nous n'en 
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» avons pas été les maîtres, nous en sommes devenus les 
, serviteurs; nous y avons été entraînés par un mouvement 
,, quiTépondait au sentiment intime de nos âmes ; nous ne 
" pouvons rien changer à ce qui a été fait. Nous nous devons 
n à la tâche de défendre Paris et la France. Il ne nous serait 
, pas indifférent de rencontrer le Corps législatif dans les 
, mêmes sentiments que nous. Si vous ratifiez ce que nous 
, avons fait, nous vous en serons reconnaissants· si non 

' ' ,, nous respecterons les décisions de votre conscience, mais 
» nous garderons la liberté de la nôtre. , 

Cette ratification fut refusée courtoisement,mais nettement, 
par M. Thiers, au nom de la réunion. 

'' Le passé, dit M. Thiers, ne peut être équitablement ap
» ~récié aujourd'hui ; c'est l'histoire seule qui pourra le 
» Juger ..•. 

,, Quant à présent, il est impossible de dire si l'on peut rati
» fier ou non les évènements de cette journée. 

,, La seule réponse que nous puissions vous faire est celle~ 
,. ci: 

« Vous vous êtes chargés d'une immense responsabilité; 
» notre devoir à tous est de former des vœux ardents pour le 
:. succès de vos efforts, dans l'intérêt de la défense du pays ... 
» Puissions-nous ne pas a voir la douleur de voir 1' ennemi dans 
» ces murs ? » 

M .. J. Favre se retira après avoir donné quelques renseigne
ments sur la composition du gouvernement nouveau. 11 re
tourna avec M. J. Simon à l'Hôtel-de-Ville, où s'installait ce 
pouvoir, qui, pour emprunter ses propres expressions, répon
dait aux sentiments intimes de son âme. 

M. Grévy resta à la Présidence. Quelqu'attaché qu'il fût au 
principe que représentait le nouveau Gouvernement, il ne 
lui convenait pas de sanctionner, par sa présence et son con
cours, des actes que son respect des lois condamnait. 

M. Thiers, s'adressant à la réunion des députés après le dé
part de M. J. Favre, s'exprima ainsi : 

« Nous n'avons plus que quelques instants à demeurer en-
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, semble, il faut les bien employer. A.vant de reconnaître 
, l'autorité qui vient de naître, nous aurions ~résoudre des 
»·questions de doctrine et de fait qu'il ne convient pas de 
,, traiter actuellement. 

, Combattre cette autorité serait une œuvre antipatriotique. 
» Nous ne pouvons entrer avec elle, ni en collision, ni en . 
» arrangements. Je prie Dieu de l'assister! Séparons-nous, 
,, condu,isons-nous comme de bons citoyens, dévoués à la 
)) Patrie. Aussi longtemps qu'on ne nous demandera rien de 
» contraire à nos consciences et aux vrais principes sociaux, 
» notre rôle.serafacile. Nous ne nous dissolvons pas, mais en 
» présence de la grandenr des malheurs de la France, nous 
» rentrons dignement dans nos foyers. Il ne convient, ni de 
» reconnaître un gouvernement né 'd'une insurrection, ni de 
» le combattre quand il a à lutter contre l'étranger. '' 

Ces sages conseils furent suivis. 
N'ayant aucun moyen de défense, aucune force à sa dispo

sition, informé d'ailleurs par son vice-président, M. E. Le
roux, que le général gouverneur s'était rendu à l'Hôtel-de
Ville et rallié à la République, le Corps législatif se sépara en 
signant, séance tenante, une protestation. Il ne fit rien de 
plus, il ne voulut point susciter en Franee la guerre ~_;ivile. 

Que serait-il advenu, en effet, si, ce jour-là, les différents 
partis qui existent dans notre pays s'étaient crus autorisés 
par les circonstances à se. mettre en mouvement; si les uns 
avaient invoqué des souvenirs anciens et respectés; les au
tres d'éminents services rendus à la cause du gouverne-

' • ment parlementaire; d'autres, les sympathies encore vi-
vantes en faveur du Gouvernement tombé? La guerre civile 
éclatait partout et l'œuvre de la défense devenait impossible. 
Devant ce grand péril, les résistances s'effacèrent. Le devoir 
parut clair; M. Thiers le résumait ainsi : les étrangers sont 
en France; tant qu'ils ne seront pas expulsés, point de 
divisions entre nous. Ce devoir fut compris et fut accepté. 

Aussi patriotique et plus sensée que la population de Paris, 
la population des départements ne voulut pas ajouter le fléau 

R 
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des discordes CIViles au fléau de l'invasion. Elle apprit avec 
anxiété la nouvelle de l'insurrection du 4 septembre; elle sen
tait que ses moyens de défense allaient, par::;ela seul, être con~ 
sidérablement affaiblis. Elle ne voulut pas augmenter encore 
les conditions d'inégalité d'une lutte déjà trop disproportion
née. Plus à Paris on semblait disposé à se jeter dans des aven
tures, plus en province il sembla nécessaire de les éviter. 
Le gouvernement rallia donc sous son drapeau,_ dès le 
premier joùr, ses adversaires de toute nature, considéra
bles en nombre, en importance, mais dominés par un senti
ment de patriotisme réfléchi. Les hommes dont.:>n blessait 
le plus les croyances, les convictions; les partisans de la 
monarchie traditionnelle, du gouvernement de 1830 ou du 
régime qui venait de tomber, s'armèrent, et comme soldats, 
obéirent docilement au pouvoir qui venaifde naître, n'ayant 
qu'une pensée, une ambition, celle de se battre et ·de re
conquérir, s'il était possible, les provinces envahies. On 
savait trop bien que les factieux ne tarderaient pas à attaquer 
le gouvernement après l'avoir acclamé; et que les Prussiens, 
après avoir salué par des démonstrations de joie son avè
nement, de plus en plus confiants dans le succès de leur 
entreprise, précipiteraient leur marche sur Paris. La France 
avait senti ce double péril; elle ne marchanda pas son con
cours à un pouvoir qu'elle n'avait pas fait, dont elle na 
pouvait pas approuver l'origine, mais qui portail le beau 
nom de Gouvernement de la Défense nationale. 

VIII. 

Réunion chez M. Johnston. 

Avant de quitter Paris et de se rendre dans leurs départe
ments, les membres du Corps législatif pensèrent qu'ils 
avaiep.t un dernier devoir à remplir. 

• 

Ils devaient expliquer par unedéolaration renduepupliqua, 
pourquoi ils se trouvaient dans l'impuissance de s'acquitter 
du mandat qu'ils avaient reçu de leurs concitoyens, et protes,. 
ter contre l'injure, faite en leurs personnes~ au suffrage uni.,. 
versel dont ils étaient issus. 

Un grand nombre de députés se réunirent, à cet effet, le a 
septembre, chez M. Johns ton, avenue de l'Alma, à 3 heures. 
Ils désignèrent quelques-uns d'entr'eux pour rédiger un 
récit sommaire des évènements de la veille et une pl"otestation 
qui devait se résumer de la manière suivante: 

« Le Corps législatif a été violemment dissous. 
>) Les députés n'ont à rendre compte qu'à la nation des 

)) pouvoirs qu'ils tiennent d'elle ; mais ils ont le devoir de 
» protester, au nom du suffrage universel, contre la violation 
» de leur mandat et ils en appelleraient, s'ils avaient besoin 
» d'un autre témoignage que de celui de l~ur conscience, aux 
» hommes qui depuis vingt ans ont si souvent déclaré qu'il 
» n'y avait pas de droit contre le droit. 

» Cependant l'intérêt suprême de la Défense ajourne et fait 
)) taire tout autre intérêt. Les députés sont décidés, les uns à 
» Paris, les autres en Province, à se consacrer exclusivement, 
)) au milieu de leurs concitoyens, à l'œuvre de la défense. n~ 
» ne donneront l'exemple, ni de l'oubli du droit, ni de la dis
>> corde devant l'ennemi. >> 

Le 7 septembre, à l'heure où l'on devait se réunir pour 
entendre la lecture de cette déclaration et pour la signer, le 
domicile de l\1. Johnston était cerné par le bataillon des francs
tireurs de M. Arhonnson, qui formait la garde du gouverne
ment nouveau, et M. Johnston était arrêté chezlui,ainsiqueM. 
le marquis de Talhouét, par ordre de M. de Kératry. On transi· 
gea néanmoins ; l'arrestation ne fut pas maintenue. Mais il 
faut avouer que cette violation des lois protectrices du domi
cile des citoyens était un triste début pour un gouvernement 
qui se croyait et qui se disait libéral. 

La protestation parut, revêtue seulement des signatures de 
ceux qui l'avaient rédigée: MM. de Talhouët, Daru, Buffet, 
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Josseau, Martel, Johnston et Lefébure. On ne crut pas devoir 
ajouter à ces noms ceux des quatre-vingts députés 
qui l'avaient signée à l'avance sur une feuille de papier 
blan·c, mais qui n'avaient pas pu en entendre la lecture. 

Elle fut insérée dans une feuille de Bordeaux, la Province. 
De tous lesjournaux qui s'imprimaient à Paris, un seul 

osa la reproduire, ce fut le Français. 
La République était proclamée, mais la porte du Corps légis

latif était close ;elle ne devait plus se rouvrir quelehuitfévrier. 
M. Glais-Bizoin, venu à 7 h. 112 du soir JiU Palais-Bourbon, 
avait trouvé les tribunes encore occupées par ceux qui les 
avaient envahies le matin. Après avoir annoncé que le Gou
vernement ne comptait pas se rendre au Corps législatif et 
qu'une plus longue attente serait vaine, il avaitfait évacuer la 
salle et apposer les scellés sur la porte. 

Au Sénat, à la même heure, M. Floquet en avait fait au
tant. 

Ainsi, l'honne!lr d'avoir mis, le 4 septembre, la clef du Par
lement dans sa poche appartient à M. Glais-Bizoin, assisté de 
M. Floquet. 

Aussitôt après son départ, M. Bescherelle, huissier de la 
Chambre, voyant flotter le drapeau rouge que-les envahisseurs 
avaient planté sur le fronton du Palais, le fit enlever et fit ar
borer le drapeau tricolore à sa place ( 1). 

De retoùrdans leurs départements, les membres du Corps 
législatif suivirent la politique qu'ils avaient formulée dans 
leur déclaration. Ils engagèrent leurs concitoyens à l'union, 
à l'oubli de toutes dissidences et se gardèrent d'ébranler 
l'édifice fragile qui venait de s'élever, et que la moindre 
secousse pouvait renv~rser. 

(f) Déposition deM. Bescherelle. T. 2. 
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DEUXIÈME PARTIE. 

Formation du Gouvernement nouveau. 

ACCLAMATION DE LA RÉPUBLIQUE ET DES MEMBRES DU GOUVERNEMENT A L'HÔTEL

DE-VILLE. - RÉUNION DANS LE CABINET DU TÉLÉGRAPHE. - FORMATION DU 

GOUVERNEMENT. - CONSEIL TENU LE SOIR A L'HÔTEL-DE-VILLE. - CARAC

TÈRES DE CE GOUVERNEMENT.- SON ORIGINE.- SA COMPOSITION. -ASPECT 

DE LA VILLE DE PARIS DANS LA SOIRÉE DU~ SEPTEMBRE. 

I. 

Acclamation de la République. - Réunion dans le cabinet 
du télégraphe. 

., MM. J.Favre etJ.Ferry s'étaient rendus, comme nousl'avons 
vu, à l'Hôtel-de-V ille à 3 heures, à la tête d'une foule nombreuse, 
en suivant la rive droite de la Seine; MM. Gambetta, de Kératry 
et Spuller s'y étaient rendus à la même heure Êm suivant la rive 
gauche; ils furent bientôt rejoints par MM. Em. Arago et Cré
mieux. La salle Saint-Jean regorgeait de monde. Portés par le 
flot jusqu'au fond de cette salle, 1\L J. Favre et M. Gambetta 
montèrent successivement sur des banquettes et de là, haran
guèrent le peuple; leurs paroles furent accueillies par les cris 
de: Vive la République 1 

Ils déclarèrent aussitôt, que dans leur opinion, l'établisse
ment de la République était en effet le seul moyen de sauver la 
France, et s'imposait par la force même des choses. 

Les évènements marchent vite en temps de Révolution. 
Quelques heures au para van t, il s'agissait uniquement de créer 

un Gouvernement de Défense; on réservait à la nation le droit 
de statuer sur la forme de Gouvernement qu'elle se donnerait 

.. 



... 
• 

-62-

A 3 heures on n'en était plus là. Les envahisseurs en avaient 
décidé autrement; il ne leur convenait pas d'attendre que le 
pays fût consulté et l'on était obligé de subir leur loi. M. J. 
Favre le déclare; on proclama, dit· il, la République que 
nulle force humaine ne pouvait en ce moment empêcher. 

M. Millière monté sur un escabeau haranguait de son côté le 
peuple. 

M. Delescluze, pouremprunteruneexpression deM.J. Ferry, 
cc rôdait aùtour de la salle où le Gouvernement alla bientôt se 
" réfugier, et cherchait à y pénétrer. . 

,, Quand nous n'aurions paseu,ditM.J.Ferry (1), laconnais
'' sance approfondie des éléments révolutionnaires que ren
'' fermait la ville de Paris, quand nous n'aurions pas su que 
» derrière nous était un parti anarchique, ... la présence de 
,, . MM. Millière, Delescluze et de leurs acolytes, à l'Hôtel-de
'' Ville, les discours qu'ils y tenaient, nous eussent éclairés. '' 

Le dangm" cependant n'était pas aussi grand, ou du moins ne 
paraissait pas aussi redoutable alors à M. J. Ferry, qu'il a pu 
le paraître plus tard, car plus loin il ajoute dans sa déposition: 

cc Heureusement M. J. Favre était en possession d'une popu-i 
•• larité qù'il n'av.ait pas eue avant et qu'il n'a pas retrouvée 
>> depuis. Il était véritablement porté par le grand courant de 
• , l'opinion régnànte et illui suffit de paraître pour que tous ces 
., Messieurs descendissent des escabeaux où ils étaient hissés 
» et rentrassent dans l'ombre .• , 

M. Félix Pyat essaya cependant de revendiquer ses droits à 
faire partie d'unGouvernementrévolutionnairementconstitué; 
mais il fut foudroyé, dit un témoin,parttndiscours de M. Gam
betta. MM. J. Favre et Gambetta restèrent maîtres du terrain. 

Ils n'auraient probablement pas choisi, s'ils avaient pu 
faire autrement, un jour de deuil où tout croulait, le pouvoir, 
l'armée, le prestige militaire de la ~rance, pour proclamer· du 
haut du balcon de l'Hôtel-de-Ville, le Gouvernement qu'ils 
imposaient au pays. Partisans du principe de la souveraineté 

(t) Déposition de M. J. Ferry. T.1. 

.. 
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nationale, adversaires constants~ l'un et l'autre, d'un pouvoir 
auquel ils reprochaient d'avoir surpris et confisqué à sôh 
profÎ.t cette souveraiJ:\eté, ils se mirent. en cm-r:plète co?tradi.c
tion avec eux-mêmes, avec les doctrmes qu Ils avaœnt tou
jours professées ( 1). 
· ta souveraineté nationale ne réside pas eneffet dans quelques 
milliers d'individus réunis sur un point donné, ni même 
dans telle ou telle partie de la nation, dans les habitants des 
villes ou dans les habitants des campagnes; la souveraineté 
nationale réside dans la nation toute entière, à laquelle seule 
~ppartient le droit de régler, comme elle l'entend, ses desti
nées. 

L'établissement de la République, telle qu'elle fut acclamée le 
4 septembre à Paris, était donc ~n acte révolutionnaire, ~as 
autre chose; et devait rester un fait révolutionnaire,jusqû'àu 
jour où une assemblée régulièrement élue l'aurait sanctionné. 

Au surplus, les changements dans la dénomination des Gou
vernements n'indiquent pas toujours des changements dans 
la manière dont un peùple est gouverné; on le sait par une 

.longue expérience. La Révolution du 4 septembre devait ên 
fournir une preuve de plus. Elle proclamait la République, et 
en réalité elle allait établir une sorte de Dictature. 

Cependant la joie la plus vive était peinte sur tous les visages . 
On se félicitait, on s'embrassait. M. Etienne Arago, arrivé un 

(1) Proclamation au peuple de Paris. 

CITOYENS DE PARIS, 

La République est proclamée. 
Le Gouvernement a été nommé d'acèlamalion. 
Il se compose des citoyens: 

EMMANUEL ARAGO. 

CRÉMIEUX. 

JULES FAVRE. 

JULES FERRY. 

GLAIS-B!iOIN. 

PELLET AN. 

PICARD. 

1\0CHEFOIIT. 

GAMBETTA. JULES SIMON. 
GARNlER-PAGÈS. 

Le général TROCHU est chargé d"'S pleins pouvoirs militaires pour la défense nationale. 
Il est appelé à la présidence du Gouvernement. 
Le Gomernement Imite les Citoyeas au calme. Le peuple n'oubÜera pas qu'il est de

v.am l'ennemi. te Gouvl)rnement es1, avant tout, un Gonv-ernemept d,e <.léfe~~ J}ationale. 
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des premiers, était nommé par le peuple Maire de Paris. Un 
témoin raconte à ce sujet : « Que M. Emmanuel Arago tirant 
» alors une écharpe de sa poche, la remit à son oncle en le 
>> félicitant de l'honneur que le peuple venait de lui conférer.>> 

MM. Picard, J. Favre, Gambetta, J. Ferry, Em. Arago, 
Crémieux , furent nommés - membres du Gouvernement 
provisoire. On jeta par les croisées, suivant l'usage, de 
petits morceaux de papier sur lesquels leurs noms étaient 
inscrits; les groupes stationnant sur la place approuvè
rent les choix faits. Quelques réclamations s'élevèrent bien 
çà et là. Les amis de Blanqui, de F. Pyat et de Delescluze 
demandaient que l'on fît la part de l'élément Révolution~ 
naire dans le Gouvernement, mais ces réclamations restèrent 
sans échos et furent étouffées par les applaudissements de la 
multitude. 

MM. Crémieux_, Gambetta, Picard, Arago, J. Favre et J. Ferry 
n'eurent rien de plus pressé que de chercher quelque part 
un refuge contre le tumulte de la salle Saint-Jean. Ils se 
rendirent dans une petite pièce, contiguë à l'ancien cabinet 
du préfet de la Seine et dont on a fait, depuis, le cabinet du 
télégraphe. Cette pièce était située au bout d'un corridor 
éclairé par des lampes; des hommes sans uniforme, mais 
armés, empêchaient d'y pénétrer; à la porte, MM. Floquet 
et Millière se mirent en faction. 

M. Picard fut chargé par ses collègues de rédiger immé
diatement la proclamation qui devait annoncer l'établissement 
de la République au peuple. L'original de cette proclamation 
existe ef nous a été remis par M. Guyot-Montpayroux. 

On lit sur un papier portant en marge,:- Sénateur,préfet 
de la Seine,- ce qui suit: 

« Le peuple a devancé la Chambre qui hésitait; pour sau
» ver la patrie en danger, il a demandé la République; il a 
"» mis ses représentants, non au pouvoir, mais au péril. La 
:a République a vaincu l'invasion de 1792, la République est 
)) proclamée. 

, La révolution est faite au nom du droit du Salut Public. 
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» Citoyens, veillez sur la cité qni Yous est confiée; demain, 
· » vous serez avec l'armée, les vengeurs de la patrie. -o 

Cette pièce porte les signatures de tous les membres présents; 
et en outre, celles de MM. J. Simon, Dorian, Magnin, -Pelletan 
Garnier-Pagès, qui étaient absents. M. J. Fe..rry avait cr~ 
pouvoir signer pour eux. 

Le projet de proclamation, rédigé par M. Picard, portait, 
dans le principe, aes mots : 

« La République a vaincu l'invasion en 1792, c'est à ce tUre 
» que la République est proclamée. )) 

M. Millière ne s'accommoda pas de cette rédaction. Dans une 
lettre, qu'il a publiée plus tard pour se justifier de sa partici
pation à l'Insurrection du 31 octobre, il s'exprime ainsi. : 

« Je leur rappellai (aux membres du Gouvernement du 
» 4 septembre) l'origine du pouvoir que le peuple leur avait 
>> révolutionnairement conféré:; la part que j'avais prise à 
» leur institution; comment j'avais contribué à les réunir 
)) dans la petite pièce où ils avaient rédigé leur proclamation 
>> que j'avais rectifiée dcms le sens de la vérité historique et 
>) des principes démoc~ratiques, les suppliant d'ajourner les 
>> prétentions de leur parti et de servir la République accla
>> mée par tous comme notre seul moyen de salut. )) 

La rectification faite par .M • .Millière, au nom de la vérité 
historique et des principes démocratiques, consistait dans la 
suppression des mots: c'EsT A CE TITRE (que la République 
est proclamée). 

~I. Millière avait, comme il le dit, contribué à l'éta
bhss~ment du Gouvernement du 4 septembre, mais il aurait 
pu aJouter que dès le lendemain il travaillait à son ren
versement. 

Chargé de faire imprimer la proclamation de M. Picard, 
M. Guyot- Montpayroux courut à l'Imprimerie nationale 
et_ ,au Siècle. Les ouvriers de l'Imprimerie nationale et du 
S!ecle. étaient à_ l'émeute. Il fallut recourir au~ presses 
dun Journal qm fut longtemps l'organe du parti conserva-

4 SllPT. B 
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teur, du journal qu'avait rédigé M. E. de Girardin, la 
Liberté ( 1). 

Pendant qu'on délibérait sur les noms des membres qui 
devaient composer le Gouvernement, une clameur vio
lente avait retenti dans la salle Saint-Jean. C'était la foule 
qui ramenait triomphalement Rochefort. Délivré de prison 
par les soins de MM. Paschal·Grousset et Ulrich de Fon vielle, 
il fit son entrée dans la salle, ceint d'une écharpe rouge. 

« Rochefort, maire de Paris! ,, Tel était le cri de la foule. 
Mais les fonctions de maire venaient d'être données à M. Ét. 
Arago. On en avertit Rochefort, qui, monté sur une table~ 
harangua le peuple, déclara que M. Ét. Arago était un bon 
patriote ; qu'il refusait de le remplacer; mais demanda que, 
suivant la tradition révolutionnaire, une municipalité élue 
fût placée près du Gouvernement, pour le surveiller. C'était 
la Commune, qui dès la première heure, apparaissait. 

L'arrivée inopinée de Rochefort était faite pour inspirer 
quelques appréhensions aux membres du · Gouvernement. 
Il avait été le concurrent de M. Jules Favre aux élections 
de 1869, et n'avait pas toujours été d'accord avec lui, au Corps 
législatif, sur la politique à suivre. En 1870, il s'était même 
séparé avec quelque éclat des membres de l'opposition; 
son journal ne les avait pas ménagés, et avait été jusqu'à les 
comparer à des requins suivant le vaisseau de l'Etat dans 
respoir d'en reeueillir les épaves. On craignait qu'il ne 
consentît pas à se rapprocher d'eux, après avoir si vivement 
combattu leur politique, et les sympathies dont il était l'objet, 
pouvaient en faire un adversaire dangereux. 

« J'avais été son camarade de collége, dit M. Floquet (2), je 
" m'avançai vers lui et je l'engageai à se joindre à nous. » 

A ce moment, M. Jules Ferry, sortant du cabinet où le gou
vernement siégeait, courut à la rencontre de Rochefort~ 
l'embrassa et l'entraîna dans la pièce voisine où MM. J. Favre 
et Picard délibéraient. 

(t) DÇposition de M. Guyot-Montpayroux. T. 2. 
(2) Déposition de M._Floquet. Enquête du f8 mars, 
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Là, ~n s'e?tendit; on convint que fe gouvernement se com
posera.It _umq~eme~t ~es députés de Paris. Leurs opinions, à 
t?us, .etaient repubhcames; leur opposition à l'Empire les dé
Signait naturellement à l'honneur de remplacer le 
ment q ''1 · gouverne-

. . u I savaient toujours combattu; leurs noms d'ailleurs 
av~wnt une grande notoriété; enfin, de cette facon . on co -
pa~t court aux ~ompétitions plus ou moins fondée~ qui po~
Vaient se prodmre. 

Aux députés de la Seine on jugea à propos d'ad· . d 
u r ; ' JOm re,par 

ne e~cep wn qm ne pouvait soulever aucune objection 
M~~. PIC~rd et Jules Simon, nommés tous deux à Paris rn ; ' 
qm avaient opt' l' l' ' a1s , , . e, un et . autre, pour la province. On fut 
egalement ~ accor~ pour s'adjoindre M. le général Trochu 
dont on ~vait besmn pour se concilier l'armée (1). . 

.cela fait, M .• Jules Favre envoya M. Glais-Bizoin chez le ga
nera! au, Louvre, ~vec la liste des membres du Gouvernement 
telle qu el~e v~nait d'être arrêtée; le général était invité à 
se re:ndre a l'Ratel-de-Ville. ·· , 

.N?us- avons déjà dit comment et à quelles conditions le 
general gouverneur avait accepté l'offre qui lui était faite et 
~o~ment, peu d'instants après son départ pour le Ministère 

e a guerre, M. Grévy s'était rencontré avec M. Guvot-Mont
pay~oux,, l~q~el apportait l'épreuve imprimée de l~ procla
mation redigee par M. Picard. 

M~~u; avons ~it ég~lement quelle avait été la réponse de 
.. avre~ qm, en 1 absence de ses collègues n'avait pas cru 

p~uvm.r ?rendr.e une détermination; comme~t M. Grévy s'é-
tmt retire tandis que ''f G · p , cou '~ . . 1: . ,armer- ages, apprenant tout d'un 

p qu Il faisait partie dun gouvernement rorme' -
absenc 't ·t · 11 en son 

e,, e ai reste. Avant cet incident, la séance avait été mo-
mentanement suspendue. 

(i) « Rochefort, dit lU. Glais-Bizoin · 
» ré~ nit à la proposition d'ap. el er r~s ~our son premier. a~ te, fit preuve de sagesse. Il se 
» et 1 adjonction nous étai t? d' p e nous M. le general Trochu, dont la présence 

en 10 Ispenslbles. -J'allai le chercher au Louvre.- (P. 9.) ' 
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II. 

ForrnaUon du. nmtveatt gouvernement. - Séance du soir 
à l'Hôtel-de-Ville. 

M. Crémieux s'était rendu au Ministère de la Justice, dont il 
avait pris possession. Il y rédigea (ce fut son premier acte), le 
décret de dissolution du Corps législatif, qu'il apporta le soir 
même à ses collègues; et, peu après, l'ordre de mise en liberté 
des prisonniers politiques. Ce fut ainsi qu'Eudes, Mégy et 
bien d'autres, furent élargis (1). 

Pendant ce temps, M. Gambetta s'acheminait vers le Minis-
tère de l'Intérieur. Il y alla en voiture avec M. Picard (2î; tous 
deux furent reçus courtoisement par un employé qui semblait, 
disent-ils, les attendre, et tous deux prirent en co mm un les 
mesu?es commandées par les cireonstances. 

Suivant un autre témoin, les choses se seraient passées 
différemment: « Dans la pensée de la plupart des membres 
,, du gouvernement, dit M. Guyot-Montpayroux (3), M. Picard, 
n que l'on avait chargé quelqurs heures auparavant de rédiger 
., la première prochnnation adressée au peuple, était destiné 
,, aux fonctions de ~linistre de l'Intérieur. Mais, pendant la 
., suspension de la séance, il se laissa devancer plaœ Beauvau 
., par M. Gambetta qui s'y installa. ,, 

M. Gambetta s'empressa d'expé(lier à tous les préfets une 
dép<:~che télégraphique, dans laquelle il annonçait la dé
chéance prononcée au Corps législatif et la proclamation 

(1)Le maire de Toulon rendait compte en ces termes au Gouyernement àc l'exécution 

de l'ordre relatif à l\légy, qui subissait sa peinr au bagne : 
« l'a ris-Toulon. Dépêche 81li. )) 

" Le citoyen l\[égy a été élargi. » 
• Br.W.RFa Jt 

(2) Déposition de M. Picard. T. 1. 
(3) Déposition df\ M. GuyoH\lont.payron-x. T. 2 • 

• 
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de 1a République faite à · l'Hôtel-de-VI'lle. JI signa cette 
dépêche : ( 1) 

~ Le Mùdstre de l' lntérrieur: Léon Gambetta: , 

Ap:ès ce~a, dit M. ,Guyot- Montpayroux, il était difficile 
le deposseder du portefeuille qu'il s'était attrib · A ~e 
quand da Js 1 · d ue. uss1 

. r a. seance. u soir' on se réunit à l'Hôtel-de~ 
V.Ille pour COnstituer definitivement le cabinet d d 
d1dats · t · ' es eux can-

. ' en presei~ce e qm avaient chacun leurs partisans celui 
qm l emporta fut M. Gambetta. Il obtint c· . ' · t Il · · · mq vmx contre 
qua re. avait' sur son compétiteur l'a"ant i'. . 
f. ·t · t d' · · ' ' age ( avmr ai ace autonte en expédiant sa de' ' J 1 . 
• • T T pee le que ques heures 
au para\ ant. Ne pas le nommer eût été e . l n que que sorte le ré-

i. 1.: .1 .l!JJ. les préjèts SOI'S wéfcts • '" " 
, , . -- .!:' . ' gene~ aux, gowoemeur yénémt de l'Algérie 

El A lûiJTES LE•; STATIO:\:S TÉLÉGRAPHIQUgs Dll FJ\.1 '' r 

Hf:!'IHLIQUE FRANÇAISE 

Jliilistére de l' intéri.e!ti' 

La d''?!Jéa~ce a été Jll'OHOnct'.e au C'lrps législatif. 
~a Repuhhrtue a été proela~ilée à I'Hùtel-de-Ville . 
[,n gou vernemeut de défense mtional,• co . ,· d . 

Paris, a été constitué ct ratifié par l'orel· ~ , t' mpose e_ ouze memnres, !ou, députés de 
Les noms sont.: u J Jmd wu populaire. 

·:RAGO (Emmanuel), 
t:REMIEUX. 
FAVRE (Jules), 
FERRY (Jules), 
GAMBETTA, 
GARNIER-PAGES 
GLAIS-BIZOIN, , 
PELLET AN, 
PICAHD, 
ROCHEFORT, 
811\ION (Jules). 

.L~ général Trochu e;;t maintenu dans ses ,ou v ... d . . . . 
unmstre de la guerre en retnpla t d I . ons e gouvernem· de PlinS et uum•J>é 

. . • ' ccmen u g~::cral I\t!ikao · · 
Vendiez fatre afficher immédiatement . b . . 

sente déclaration. · et au esom pr·oclamer par crieur puhlic la pré-

Pour le gouvernement de la défense natio;zale: 
Le ministre de l'intérieur, 

Paris, ce 4. septembre i870. - 6 h. dn soit'. 
LÉON GA!\IBETTA. 
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vaquer, ou du moins laisser supposer qu'au sein du Goll'Ver" 
nement, une crise éclatait même avant que le Gouvernement 
ne fût formé. 

Cette déposition n'est pas conforme à celle de M. Picard. Les 
deux récits ne sont d'accord que sur un point: M. Gambetta 
n'était pas Ministre de l'Intérieur quand il a signé et expédié sa 
dépêche aux préfets. Cela est bien évident, puisqu'il n'a ~té 
nommé que dans le conseil du soir, ~ 11 heu~es, à la.sm~e 
d'un scrutin. Mais ce scrutin, provoque par M. Picard, n avait 
point pour objet de trancher u~e. quest,io~ personn~lle; il 
avait un tout autre but. Deux politiques etawnt en presence; 
l'une que M. Gam~etta soutenait et. q~e ~:on ~eut appeler 1~ 
politique de parti, car elle tendait a 1 etablissement et ~ 
la consolidation de la République par le concours exclusif 
des hommes qui, depuis plus où moins longtemps, cher
chaientà faire prévaloir cette forme de gouvernement; l'autre 
subordonnait l'intérêt politique à l'intérêt de la défense 
et faisait appel à tous les dévouements, à l'union de tous 
les citoyens dans un même sentim·ent de patriot~sme; M. P~
card défendait cette seconde politique et demandait au conseil 
de l'adopter: 

Les deux opinions, personnifiées par M. Gambetta et par 
M. Picard, furent mises aux voix. Ce fut la politique de 
M. Gambetta qui l'emporta à cinq voix contre quatre. 

Le cabinet fut composé de la manière suivante: 

MM. Gambetta, à l'Intérieur, 
E. Picard; aux Finances, 
Crémieux, à la Justice; 
Général Le Flô, à la Guerre, 
Fourichon, à la .Marine, 
J. Simon, à l'Instruction publique .. 
J. Favre, aux Affaires étrangères, 
Dorian, aux Travaux publics, 
M.àgnin, àù éommerée. 

Ces derniers èhoix ne soulevèrent aucune contestation et 
ne donnèrent lieu à aucun vote. ·· 
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On avait pensé d'abord à M. Lecesne pour le Ministère du 
commerce, mais on donna la préférence à M. Dorian, qui 
accepta ce portefeuille, mais l'échangea, du consentement de 
M. Magnin, le soir même, contre le portefeuille des travaux 
publics. 

Le général Le Flô, auquel M. de Kératry avait déjà, le 
3 septembre, proposé le Ministère de la guerre, hésitait encore 
à l'accepter; on lui dépêcha M. Dréo. Le général céda aux 
instances qui lui furent faites, et se rendit à l'Hôtel-de-Ville 
à une heure du matin. Quant à l'amiral Fourichon, il était 
en mer; il croisait avec son escadre dans la Baltique; on 
ne savait pas s'il lui conviendrait d'échanger son comman
dement contre le Ministère de la marine; M. le général 
Trochu se chargea de lui écrire. 

Dans cette première séance, ouverte à 10 heures 1/2 du soir, 
et terminée à 1 heure 1/2 du matin, il ne fut pas question des 
mesures à prendre contre l'invasion ni pour la défense de Paris. 

M. Etienne Arago lut une proclamation qu'il avait fait rédi
ger par M. Floquet et qui fut approuvée, sauf quelques modi
fications, entr'autres celle-ci: les mots Cornrnune cle Paris, 
furent rem placés par les mots : Hôtel-cle-Ville cle Paris ( 1). 

La rédaction du Journal 0/ficiet fut confiée à M. Lavertujon. 
l\1. Jules Favre donna communication d'un projet de pro-

Citoyens, 

RtPUBUQUE FRA.NÇAISE 

HOTEL DI<: VILLE DE PARIS. 

Je viens d'être appelé par le peuple et par Je gouvernement de la défense nationale à 
la mairie de Paris. 

En attendant que vous soyez convoqués pour élire votre municipalité, je prends. au 
nom de la République, possession de cet Hôtel-de-Ville d'où sont toujours partis les grands 
signaux patriotiques, en 1792, en 1830, en i 8~8. 

Comme nos pères ont crié en 1792, je vous crie: Citoyens, LA PATRIE EsT EN DANGER! 

Serrez-vous autour de cette municipalité parisienne, ott 'iége aujourd'hui un vieux soldat 
de Ja République. 

VIVE LA RtPUBLlQUB! 

Le maire de Paris, 
ÉTIENNE ARAGO. 
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clamation à la garde nationale, qui fut adopté (il; M. le gé
néral Trochu se chargea de rédiger une proclamation à l'ar
mée. L'une et l'autre parurent le lendemain dans le Jm,/tnal 
Officiel. 

M. Picard demanda la direction générale des postes pour 
M. Guyot-Montpayroux; M. de Rochefort s'opposa formelle
ment à cette nomination. 

M. Gambetta proposa la suppression du Conseil d'État; 
M. Crémieux, la dissolution du Corps législatif(2J et l'amnistie. 
On décréta ces mesures, ainsi que la liberté du commerce des 
armes. 

Enfin, M. de Kératry, qui avait pris possession de la pré
fecture de police, donna des renseignements satisfaisants sur 
l'état de Paris. 

Telles sont les seules questions qui furent agitées dans le 
premier Conseil pendant la nuit du 4 septembre. 

Examinons maintenant, comment le Gouvernement qui 
venait de s'établir, se définit lui-même par ses premiers actes. 

(1) A LA GARDE NATIONALE. 
Ceux auxquels votre patriotisme vient d'imposer la mission redout~ble de défendre le 

pays, vous remercient du fond du cœur de votre courageux dévouement. 
C'est à votre résolution qu'est due la victoire civique rendant la liberté à la FrancP. 
Gràce à vous, cette victoire n'a~as coûté une goutte de sang. 
Le pouvoir personnel n'est plus. . 
La nation tout entière reprend ses droits et ses armes. E:le se lève prêle à mourit· poLH 

la défen,:e du sol. vou8 lui avez rendu son âme, que le despotisme étouffait. 
Vous maintiendrez aver: fermeté l'exécution des lois, et, rivalisant ave~; notre noble 

armée, vous nous montrerez ensemble le chemin de la victoire. 
· Le· gouve1·nement de la défense 1!ationate. 

\2) RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
- Le gouvernement de la défense nationale décrète : 
Le Corps législatif est dissous; 
Le Sénat est aboli. 

- Le gouvernement de la défense nationale décrète: 
Amnistie pieine et entière est accordée à tous les conl1amnès pour crimes et délits poli

tiques et pDur délits de presse, depuis le 3 décembre 1853 jusqu'au 3 septembre l81G. 
Tous les condamnés encore détenus, ~oit que les jugements aient été rendus par les 

tribunaux correctionnels, soit par les cours d'as;;ises, soit par les conseils de guerre, seront. 
nlÎs irümét.liatement en liberté. 

- Le gouyeruement de la défense nationale decrèle: 
L<l fabri•:ation, le commerce et la vente des arme;: sont:~h~•_olnment lihr·p-:, 
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III. 

Caractères de ce gouvernement. 

Considéré dans son ensemble, ce Gouvernmpent était com
posé d'hommes, en général plus modérés et plus éclairés 
que leur parti. Ayant tous les pouvoirs, revêtus en apparence 
d'une autorité sans limites~ ils avaient en réalité un maître 
impérieux: et violent~ le peuple qui les avait nommés, ce 
peuple qui aLlait se montrer tour à tour héroïque et aveugle, 
défiant et crédule, supportant avec un courage admirable la 
terrible épreuve d'un long si<'·,;·.~) pCi:tr :tboutir à la catas
trophe el à la honte du 18 mars. 

De nombreux témoignages et cles documents de toute na
ture proùvent que telle était la situation du Gouvernement, à 
l'époque où il prit la direction des affaires. 

Il avait dû son élévation à un coup de main; il devait à tout 
instant être exposé à périr par un coup de main. Quand on 
arrive au pouvoir par la brèche faite à la légalité, on ne peut 
obtenir le respect dû aux lois, qu'on a laissé briser. 

M. Malon, dans son ouvrage intitulé : L(L 3• défaite du 
prolétariat fiYtnçais, rend compte d'une entrevue que M. 
Tirard eut avec M. J. Favre, le 18 mars, entrevue dans 
laquelle M. J. Favre déclara qu'il ne pouvait traiter avec 
l'émeute et faire des concessions aux assassins des généraux 
Lecomte et Clément Thomas; et M. l\Ialon s'écrie: 

Q: Ne serait-ce pas risible, si ce n'était pas si triste de voir 
» les hommes du 4 septembre, que quelques milliers de ci
!> toyens affolés ont conduits, dans un moment de surprise, ù 
» l'Hôtel-de:Ville, appeler émeute une rév•Jlution dans Paris, 
>> et se refuser à tous pourparlers avec elle. Une telle préten
)) tian, afilchée dans nne ville bouleversée depuis 80 :m~, 
• est le comble de l'outrecuidance.·)) rpagf~ 9i:l. · 

Î SRPT. l' 
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Bien d'autres pensaient et disaient, le lendemain du 4- sep· 

tembre, ce que M. Malon écrivait après le 18 mars, et agis· 
saient en conséquence. 

Contenu par la présence des Prussiens sous les murs de 
Paris, le mouvement, auquel ils ne cessèrent pas de travailler, 
n'a éclaté qu'après la capitulation; mais on ne put pas un 
seul jour se le dissimuler, la révolution qui avait ouvert au 
Gouvernement les portes de l'Hôtel-de-Ville, pouvait à toute 
heure les lui fermer. 

C'est une triste condition pour un Gouvernement, que 
celle-là! Comment déployer quelque vigueur contre les fac
tieux, les malfaiteurs ou les fous, qui sentent leur force, qui 
sont disposés à s'en servir, quand on est dans leurs mains 
et en quelque sorte à leur merci? Il arrive inévitablement 
alors qu'on se croit oblüsé de subir toutes leurs exigences, 
et si on les subit un seul jour, il faut aller jusqu'au bout. 

Ce fut le sort des membres du Gouvernement du 4 septem
bre. Ils n'avaient pas mené l'assaut contre le Corps législatif, 
mais ils en avaient profité; ils n'avaient pas fait la situation 
dans laquelle ils se trouvaient placés, mais ils l'avaient ac
ceptée; ils n'avaient pas voulu renverser le gouvernement le 
jour et de la façon dont il avait été renversé, mais ils vou
laient sa chute; et ils avaient proposé au Corps législatif de 
prononcer la déchéance qui venait de s'opérer révolutionnaire
ment. Surpris par les événements, effrayés ne la responsabi
lité qui pesait d'une manière inattendue sur eux, dominés par 
la violence des passions qui les enveloppaient, ils ont suivi 
le courant au lieu de le diriger et toléré les écarts au l!en de 
les réprimer. 

Ceux qui prennent le pouvoir dans de telles conditions sont 
condamnés aux défaillances. Pour briser les instruments de 
leur élévation, après s'en être servi, il leur faudrait une fer
meté de caractère et un courage qui se rencontrent rarement. 
Comment rompre avec son passé, avec les liens qui vous y 
rattachent? Comment renier du jour au lendemain et com
battre ses ancieus compagnoas d~ lutte! Il est toujours plus 

•• 
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commtJde de se laisser porter par les événements et de compter 
sur la fortune . .Les prétextes, à défaut de bonnes raisons, ne 
manquent jamais pour agir ainsi, et c'est pourquoi les Gou
vernements n'échappent guère aux conditions d'existence 
qu'ils tiennent de leur origine. 

M. le comte de Bismarck· avait trop bien pénétré le 
secret de la faiblesse du pouvoir nouveau, quand, le 31 oc
tobre il disait à M. Thiers, dans une conférence tenue à ' . Versailles: « Ce ne sont pas MM. Jules Favre et Trochu qui 
» gouvernent, ils agissent sous la pression d'une popula
» tion affolée. )) 

En considérant le Gouvernement de la défense nationale, 
non plus dans son origine, mais dans sa constitution i~té
rieure nous avons indiqué déjà une autre cause de son Im
puiss;nce. 11 se composait, comme on l'a vu, de tous les dé
putés de la Seine. Or, parmi ces députés, il y ~vait deux_te~
dances, les deux tendances qui existent au sem du parti re
publicain et qui se personnifiaient dans M. Picard, d'une part, 
et de l'autre, dans M. Gambetta. 

Au sein du même conseil, autour de la même table, se ren
contraient, côte à côte, des hommes qui, comme le général Tro-
chu par exemple voulaient avant tout et surtout, défendre 

' ·' ' leur pays ; et d'autres qui, tout en voulant défendre leur pays, 
trouvaient l'occasion favorable pour s'emparer, dans l'intérêt 
de leur parti, du Pouvoir et qui comptaient bien en profiter. 
Les uns travaillaient exclusivement au salut de la France; 
les autres travaillaient sans doute au salut de la France, mais 
ils voulaient aussi assurer le triomphe de leur parti. · 

L'intérieur, la justice et bientôt là guerre tombèrent aux 
mains de ces derniers. 

Le ministre de l'intérieur, dit un téîrloin ( 1), étài t un homme 
jêl.lri~, ardènt, éloquent, bruyàmment entré dans la Politiqué 

(1) Voir la déposition de M. Cochin. -Enquête du 18 mars. 
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par un coup d'audace. Il avait été élu, au lendemain d'un dis
c?urs de~euré c~lèbre, par cette partie de la population pari
s1enne qm prenait le nom d'irréconciable. Il s'était trouvé en
touré, en ar rivant au pou voir, d'un cortége d'amis assez embar
:assa~~; de gens ~_TI~ av~i~nt concouru à son élection, auxquels 
Il de\ ait sa notonete pol:ûique, dont il avait sollicité et obtenu 
l'appui~ Il. ~e pouvait .pa~ ~éconnaître les servic~s qui 
lm ~vaie~t ete rendus, et Il etait condamné, même quand il 
ne l aurait pas voulu, par l'alliance qu'il avait faite avec eux 
à les faire participer au Gouvernement, à les élever en mêm~ 
ten~ps qu'il s'él.evait lui-même. Aussi le vit-on placer, à 
Pans et en provmce, à la tête des administrations départe
mentales et des municipalités, des hommes tels que M. Du
~o~tal, M. F .. Morin, Raoul Rigault et bien d'autres, qui 
etawn~ les repr~sentants les plus avancés de ce parti. 

Au heu de fmre appe! aux influences libérales et conserva
trices qui existent en tous pays~ le ministre de l'intédeur fut 
obligé de faire appel aux influences révolutionnaires et l'on 
put dès lors pressentir qu'il se laisserait facilement entraîner 
. d ' a es mesures telles que la dissolution des conseils généraux 
~es conseils municipaux, l'ajournement des élections poli~ 
tiques, la levée en masse, etc., etc. 

Un des membres du Gouvernement de la défense natiu
nale (1), dans sa déposition, a défini de la manière suivante k 
nouveau collègue que les circonstances lui avaient donné et 
dont illo.ue. du re~ te l'intelligence et le courage. 

(( Je lm chs un JOUr (à M. Gambetta): vous êtes ici pour dé
fen~:e le pays; mais vous êtes dominé par votre sentiment 

•• P,ohbque au poi.nt d'être persuadé qu'il faut superposer à 
•• 1 ~ffort que va faire la France un parti politique qui en soit le 
~ directeur; vous y périrez.. . . . . . . . . . . . . . . . 

'' Comment! les maires ont été nommés sans l'intervention 
» d,u Gouve~nem~nt; c'est un grave manquement à toutes les 
n regles, meme a la bonne foi! cela est inadmissible et je 

:n Déposition de ~1. le général Trochu T, 1. 

• 
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,, ne saurais y consentir ...... Je ne connais point les dé ma-
'' gogues comme vous les connaissez et je crains que vous 
» n'ayez nommé des maires qui, à un moment donné, nous 
'' créeront beaucoup de difficultés ! 

» M.Gambetta reconnut qu'il avait eu tort et s'excusa beau-

» coup.. . . . '' 
Un peu plus loin, le même témoin ajoute (1): 
" M .. Gambetta, dans la nomination des maires, des pré

" fets, dans l'attitude qu'il a prise à Tours et à Bordeaux, a été 
n dominé exclusivement par la fausse tradition dontlui et son 
u parti étaient incurablement pénétrés, qui consistait à établir 
,, qu'aujourd'hui, comme au temps de la première invasion, 
.. il fallait, pour sauver le pays, deux choses: 

n 1 • Avoir partout, pour la direction des affaires, des agents 
» de ce parti, à l'exclusion des hommes compétents qui n'é
n taient pas de ce parti. 

n 2" Leverle pays en masse et le jeter sur les armées enva-
l) hissantes. - Toute sa conduite a été dominée par ces deux 
» principes absolument faux. » 

Un autre membre du Gouvernement qui s'était trouvé, 
comme député, en désaccord avec les radicaux et qui avait eu 
le rare courage de se séparer d'eux, entendu comme témoin, 
a fait sur M. Gambetta des observations de même nature, et 
n'a pas cessé de combattre sa politique et ses actes. 

De cette divergence de vues, résulta, dès lè premier jour, 
une divergence d'action au sein du Gouvernement. Ainsi, 
pendant que le Ministre de l'Intérieur épurait les agents de son 
administration; pendant que le Ministre de la Justice en fai
sait autant, et dans le même esprit bouleversait la plus grande 
partie du personnel des tribunaux et destituait jusqu'aux ju
ges de paix; pendant que le maire central, M. Et. Arago, assis
té de ses adjoints, agissait de même à l'égard des principaux 
membres de l'administration municipale; plus heureux, le 
personnel des Finances, de la Marine et des Affaires étran-

(1) Déposition de V. le général Trechu. T. 1, p. 287. 
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gères, échappait, sauf de rares exceptions, à ces bouleverse
ments qui ne s'opèrent jamais sans grand détriment pour les 
services publics. 

Les changements des agents de l'administration, des magis
trats, des fonctionnaires de tous ordres, après chaque révolu
tion, ont en effet un double inconvénient. Non-seulement les 
services se trouvent ainsi désorganisés, parcequelesbons em
ployés disparaissent pour être remplacés quelquefois par les 
premiers venus, mais encore ceux qui recherchent dès fonc
tions~ et l'on sait que le nombre en est grand, apprennent 
par là qu'il y a deux manières d'y parvenir: d'une part, le 
travail, les bons services, le mérite; de l'autre, le coup de dé 
révolutionnaire. Le premier moyen exige du temps; le se
cond n'en exige point. Pour l'un, il faut du mérite, de l'hon
nêteté, de la capacité; on peut s'en dispenser pour l'autre. 
Le Gouvernement avait prononcé, à son arrivée au pouvoir, 
ces belles paroles : '' Nous ne sommes pas au pouvoir, mais 
,, au combat; nous ne sommes pas le gouvernement d'un 
n parti, mais le gouvernement de la Défense nationale. » Que 
n'est-il demeuré fidèle à ce programme? Pourquoi n'a-t-il 
pas toujours mis l'intérêt de la Défense au-dessus de tous 
les autres intérêts? Pourquoi n'a-t-il pas ajourné jusqu'à l'ar
mistice, jusqu'à la paix, la satisfaction des ambitions person
nelles et des intérêts privés? 

Il le voulait; il l'a déclaré dans la proclamation que nous 
venons de rappeler; il ne le put pas. Les exigences se manifes
tèrent sous toutes les formes; les prétendants aux fonctions 
publiques affiuèrent de tous les côtés. Il fut débordé et comme 
il ar~i~e après chaque révolutim1, les décrets se pr~ssèrent, se· 
succederent dans le Journal officiel, a})solu:q1ent comme si 
les Prussiens n'approchaient pas (i). . 

Dès le o septembre, paraissait la liste des mq,ires, nommés 

(1), « L~s prétentions, dit _l\L Glais-Bizoin, étaient aussi démesurées qu'impatientes. 
» Des qu on ne les conte~ tait pas sur le champ, elles s'élevaient en imprécations contre le 
» go~vernement .. Il suffisait même de ne pas avoir reçu sur J'heure tel h<llitain pétition
» na1re pour qu'Il portàt aussitôt ses plaintes aux journaux (p. 26). » 
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par M. Etienne Arago; nous en parlerons .. ultérieuremen!· 
Le 6, la liste des nouveaux préfets fut pubhee: u Il fallut, dlt 

>> un témoin (1), faire dans une nuit, 89 préfets. En temps 
,, de révolution, il est indispensable d'agir vite; il est indis
>> pensable aussi de satisfaire l'opinion du moment... Quand 
>l on se trouve à la tête d'un mouvement qui a réussi, on a 
» des engagements, sinon formels, du moins virtuels, qui 
,, répondent à des services rendus. Or; ces services sont ren
'' dus le plus souvent par des gens extrêmes, par les soldats 
» d'avant-garde; et ceux qui se trouvent présider à la réparti
,, tion des emplois n'ont point de plus grand embarras '}Ue 
,, celui de satisfaire leurs amis. 

» La nécessité de prendre dans les départements les Gppo
» sants notoires, les opposants à titre républicain s'imposait 
» à nous, parce qu'en fin de compte on doit toujours obéir à 
» l'impulsion du mouvement dont on est soi-même sorti ... 

11 Nous fîmes de notre mieux. Ce qui n'empêcha pas que le 
,, lendemain, ajoute le même témoin, nous nous trou
>> vâmes en butte à toutes sortes de récriminations, portant 
11 principalement sur ce point ;-Vous ne nommez pas d'assez 
>> bons républicains. n 

Ainsi, le 6 septembre, au moment même où les membres du 
Corps législatif décidaient que, dans leurs départements, ils 
se consacreraient exclusivement à l'œuvre de la défense, 
partaient de Paris, munis des instructions du gouvernement~ 
quatre-vingt.,neuf préfets choisis dans le but d'assurer le 
triomphe du parti républicain. 

IV. 
Aspect de Paris dans la soirée du 4 septembre. 

Pendant que les choses se passaient ainsi dans les régions 
élevées de l'administration et que l'on distribuait bien ou mal 
les emplois, le peuple se donnait la satisfaction de lacérer des 

(i) Déposition de M. Laurier. T. 1. 
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enseignes, de changer les noms des rues, d'abattre des em
blèmes et d'inscrire sur les monuments la fameuse devise ; 
Uberté 1 Egalüé~ Fraternité. 

Insoucieuse et inoffensive, la foule se promenait comme 
dans un jour de fête, s'enivrant d'espérances et s'étourdissant 
de chansons. A eette date qui aurait dû être un jour de 
deuil puisque la France était envahie, on ne témoigni;,lit 
que de l'allégresse. << Paris n'avait jamais été plus joyeux 
>) et plus calme, dit M. J. Favre (1). » 

Des tables étaient dressées sur les boulevards, les cafés re
gorgeaient de monde, le travail était arrêté ; il ne devait pas, 
hélas! reprendre de longtemps! On se félicitait d'avoir, par 
un changement heureux de gouvernement, écarté tous les 
périls. La marche de l'ennemi allait être suspendue! La paix 
était assurée! Le roi dR Prusse n'avait-il pas dit qu'il fesait la 
guerre à l'Empereur, et non à la France? Napoléon était 
tombé; la cause de la guerre avait disparu àvec lui. Plus d'in
quiétudes, plus de soucis. Le travail des fortifications, devenu 
inutile, était abandonné. Sur dix mille ouvriers employés à la 
redouh3 de Montretout, on en comptait oOO à peine dans les 
jourl}(\~s qni suivirent le 4 septembre. 

A ees traits on reconnaît le caractère à la fois léger et im
pressionnable de la population parisienne, qui fait en riant, 
les choses les plus sérieuses et va au devant des plus grands 
périls et des plus amères déceptions pour ainsi dire sans s'en 
douter. 

Cependant le danger était pressant et de nature à frapper 
vivement les esprits. Les hommes doués de quelqu'expé
rience ne pouvaient pas s'y tromper. 

Ce péril était double. 
On s'était précipité un mois auparavant dans la guerre, avec 

une impétuosité qui n'avait d'égale que l'imprudence avec 
laquelle cette guerre avait été entamée. Les deux seules armées 

(tÎ M. J. Favre_. Simpl6 récit, T. L 
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que la France avait pu mettre en ligne et que l'on avait réunies 
à grand peine dans les premières semaines d'août étaient 
battues. C'était au bruit du canon de Reischoffen et de Sedan 

' que l'opinion s'était réveillée des trop confiantes espérances 
qu'elle avait conçues. L'ennemi vainqueur était en marche 
sur la capitale. · 

A la nouvelle de nos désastres et comme pour se venger 
d'un si terrible mécompte, le peuple s'était précipité sur le 
Corps législatif, sans se demander si une révolution était bien 
le moyen de fortifier la défense, de grouper les forces néces
saires pour résister à une invasion. On s'était lancé, comme 
pris de vertige, dans le gouffre pour se soustraire au danger 
dont on étaitmenacé, et il était facile de voir qu'll;ne révolu
tion sociale pouvait succéoer à toute heure à une révolution 
politique. Tel était le deuxième péril, aussi évident que le 
premier. 

Ainsi, d'une part, l'armée allemande s'avancait sur Paris· 
c'était le danger extérieur. - · ' 

D'autre part, la révolution était en mouvement et pouvait 
bouleverser la société; c'était le danger intérieur. 

E? présence de ce double péril et pour y faire face, il n'y 
avait qu'un gouvernement faible, condamné à la plus com
plète impuissance par sa situation, par son origine~ par la 
manière dont il était composé. 

Ailleurs, on racontera les évèn~men ts militaires et les efforts 
inutilement tentés pour conjurer le péril extérieur. Ici, nous 
devons exposer les évènements politiques et les efforts inuti
lement tentés pour conjurer le péril intérieur. Nous nous gar
derons de toutes récriminations contre les personnes; nous 
nous bornerons au simple récit des faits. Peut-être, le silence 
sur un passé si près de nous, eût-il été le parti le plus sage. Vous 
paraissiez le croire, Messieurs, car vous aviez ajourné l'examen 
de la proposition d'enquête faite par quelques-uns de nos col
lègues. Vous vous étiez demandé s'il était bien utile de traduire 
devant l'opinion, tel soldat, brave, mais qui s'était trouvé 

4 SEPT. li 11 



.. 

-82-

comme Ministre au-dessous de sa tâche; tel autre, qui, d'abord 
porté aux nues, était tombé dans l'impopularité pour n'avoir 
pas réussi dans une œuvre aussi difficile que celle de la 
défense de Paris. Vous vous étiez demandé s'il était bien utile 
de faire ressortir les erreurs commises par des hommes qui, 
avocats, ingénieurs, journalistes, étrangers à la politique ou 
àla guerre, avaient eu à remplir des fonctions diffici1es en 
tous temps, plus difficiles encore dans des circonstances où 
la moindre faute pouvait amener les plùs grands désastres 
et les plus effroyables catastrophes ? Quand on aura prouvé 
les fautes commises, ce qui est toujours facile, quand on 
aura distribué les accusations et les reproches, quel profit, 
quel bien moral en résultera-t-il pour le pays ? Quelles déci
sions l'Assemblée pourra-t-elle être appelée à prendre? Quelles 
conclusions pourra-t-on lui présenter? L'Assemblée hési
tait, avec raison, à s'engager dan~ cette voie; elle hésitait 
à placer à son ordre du jour la proposition d'enquête qui lui 
était soumise; elle aimait mieux porter ses regards en avant 
qu'en arrière, sur l'avenir que sur le passé. Mais elle n'a pu 
repousser la demande que le Président du Gouvernement du 
4 septembre est venu lui adresser, du haut dela tribune, dans 
le discours qu'il a prononcé le 3(1 mai 1871. Elle s'est résolue, 
sur cette demande, à ordonner l'enquête, et elle nous a fait 
l'honneur de nous charger d'y procéder. 

Nous lui devons la vérité sur les faits; nous la lui dirons 
tonte entière. Nous nous tairons sur les personnes, ou si nous 
ne pouvons pas toujours nous taire sur les personnes, nous 
n'bus exprimerons, à leur égard, avec les ménagements 
que les contemporains doivent mettre à se juger les uns les 
autres. Notre tâche, telle que nous l'avons comprise, doit être 
de défendre les principes qui sont et demeurent éternellement 
vrais, quand ces principes sont blessés ou méconnus, mais 
de tenir compte, dans l'appréciation des actes, des circons
tances et des difficultés du temps qui n'est plus. 

A mesure que les évènements se dérouleront devant vous, 
Messieurs, il vous sera facile, de les juger sans que nous ayons 
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besoin d'insister sur les enseignements quïls .renferment. 
Les faits parlent d'eux-mêmes; ils suffisent pour prouvër avec 
la dernière évidence combien il est dangereux pour un peuple 
de s'écarter, même un seul jour, des principes sur lesquels, 
de tout temps et dans toute société, l'ordre et l'existence même 
de ces société~ reposent. 

• 

• 



• 

• 
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CHAPITRE II 

Récit de~ faits du 4 septembre au 
31 octobre 1870 . 

PREMIÈRE PARTIE. 

Menées du parti révolutionnaire. 

MENÉES DU PARTI RÉVOLUTIONNAIRE A PARIS ; EN PROVINCE. II. CHERCHE A 

S'EMPARER DES Mt'NICIPALITÉS, DE LA GARDE NATIONALE; A SUBORDONNER 

L'AUTORITÉ MILITAIRE A L'AUTORITÉ CIVILE; EXIGE L'AJOURNEMENT DE LA. 

CONVOCATION D'UNE ASSEMBLÉE; VEUT DES ÉLECTIONS MUNICIPALES A PARTS. 

I 

Menées du pœdi 'révolutionnaire. 

Le 4 septembre, à 10 heures du soir, le jour même de l'en
vahissement de l'Assemblée, quelques instants après l'accla
mation du nouveau gouvernement, une réunion de l'Interna
tionale et desfédérations ouvrières se tenait~ place de la Corde-
rie-du-Temple, no 6. 

Le procès-verbal de cette réunion et de celles qui se sont te-
nues ùltérieurement, a été saisi au domicile de l'un des 
hommes qui ont été compromis plus tard dans l'insurrection 
du 18 mars; cette pièce nous a été remise par le directeur du 
dépôt de la guerre ( 1). 

On y lit que la réunion de la place de la Corderiearrêta, 
dans la soirée du 4 septembre, après une vive discussion, les 
résolutions suivantes : 

(( 1 o Le gouvernement provisoire ne sera pas attaqué, at-

(1) Copie cerWiée de cette pièce est déposée aux archives de l'Assemblée. 
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,, tendu le fait de guerre et attendu l'insuffisance de prépara
,, tian des forces poptûaires encore mal organisées. · 

,, 2° Sont réclamées d'urgence : 

,, La suppression complète de la préfecture de police et l'or
,, ganisation d'une police municipale; la révocation immé
, . dia te de ~ous les magistrats; la suppression de toutes les lois 
,, restrictives du droit d'association, du droit de réunion de 
,, la liberté de la presse. ' 

,, L'élection de la Municipalité parisienne. 
,, L'annulation (et non l'amnistie) de toute condamnation et 

,, ~o_ursuites concernant lés faits qualifiés crimes ou délÙs po
, li tiques, se rattachant aux mouvements populaires sous 
,, l'Empire (1). ,, 

Une délégation fut envoyée à minuit à l'Hôtel-de-Ville pour 
porter ces résolutions au gouvernement. "Cette délégation, dit 
,, le procès-verbal, ne put pas malheureusement pénétrer dans 
,, l'Hôtel-de-Ville, pendant la nuit du 4 au ti septembre; 
,, elle ne fut reçue que le lendemain, à midi. ,, 

Le procès-verbal nous apprend, en outre, qu'au moment 
même où MM. Gambetta, J. Favre et Trochu venaient de cons
tituer, à l'aide des députés de Paris, un gouvernement la réu
nion de la place de la Corderie organisait le sien. On n~ se con
t~nta ?as, e~ effet, de déterminer les condit:i.onsauxquelles on 
s abstiendrait de combattre le pouvoir nouveau. Avant de se 
séparer, la réunion décida en principe la ((formation d'un 
,, c~mit~ central, i~dépendant de l)Internationale et des fé
» clératwns ouvrwres) composé de délégués d'arrondisse
» ment; »autrement dit, la formation d'un gouvernement ré
volutionnaire, placé en face du gouvernement de lél défense. 

On ne perdit pas un instant pour mettre à exécution cette ré
solution. Le lendemain o septembre, les arrondissements de 
Paris étaient invités à former des comités spacia.u.K et l'on re
commandait aux choix du peuple les citoyens r.té;ignés par 
les réunions publiques. 
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Les délégués des vingt comités spéciaux d'arrondissement 
furent élus le 6 septèmbre et chaque comité nomma quatre re-• . 

présen tan ts qui devaient corn poser le comité central républi-
cain, dont le siége fut fixé place de la Corderie, 6. 

Le onze septembre, le comité central entra en fonctions. 
Quinze arrondissements y étaient représentés par des délégués 
régulièrement envoyés. Là, on arrêta ly programme des me-
sures à prendre, tant powr la défense et falimentation de 
Paris) que pour f organisation de let; résistance dans.. les dé
partements ( 1) ~ 

Ce programme fut affiché le 18 septembre. 
Le 22, une assemblée générale se tint, salle de l'Alcazar; une 

commission de vingt membresfutdésignéepoursejoindreà un 
grand nombre de chefs de bataillons de la garde nationale qui 
devaient sommer le gouvernement d'appliquer les mesures 
votées et notamment renvoi de délégués en province et l'élec
tion ùnmécliate de la commune à Paris 12). 

On le voit, il n'est pas contestable que, dès le 4 septembre, il 
s0 forma dans les Municipalités, à côté des maires et des ad
joints, des comités d'arrondissement qui s'arrogeaient le droit 
de peser sur les décisions des maires, se substituaient à leur 
action, donnaient des ordres, visitaient les maisons, et fai
saient des arrestations, des .perquisitions, surto:ut sous pré
texte d'espionnage. 

Il n'est pas davantage contestable que ces délégués d'arron
dissement relevaient d'une autorité centrale, qui avait fait con
naître publiquement son existence et qui, du o septembre au 
22janvier, a, comme nous le verrons tout à l'heure, ordonné 
et dirigé toutes les manifestations. On peut suivre, jour par 
jour, dans les procès-verbaux du comité, le mouvement im
primé à la population et l'on y trouvera la preuve manifeste 
que les démonstrations des 22, 27 septembre, des 7, 8 et 31 oc
tobre sont son œuvœ, qu'elles ont été préparées par ses 
soins, accomplies par ses ordres et avec sa participation. 

(1) Procè;;-verbal du Comité central des vingt arrondissements. Séance du 11 septembre. 
(2) Idem.- Séance du :22 septembre. 

• 
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Le ~ut. apparen~ de ces manifestations était toujours la re

vendiCatiOn des libertés municipales; le but réel étaait leren
versepient du gouvernement. 

. ~ mesu~e que les forces populaires s'organisent, la neutra
hte,,affect:e ~an~ les pre~iers~ours, cesse et l'on inaugure un 
s.~steme d ~g1 esswns qm deva1 t abou tir, ~e crises en crises, à 

• l msurre,ctwn d~ 1,8 ?Iars .. Le comité central n'était pas autre 
choseq~ un comite revolutiOnnaire; il ne s'en estjamaiscaché. 

Les cl:efs de l'Internationale à Londres montrèrent moins 
de hardiesse q~e les ?~efs du parti Jacobin; ils étaient, en ap
pare.nce au moms, hesitants au début. Ils conseillaient dans 
l~s I?structions qu'ils envoyaient de Londres et qui sont 
signees de Karl-Max, beaucoup de prudence· ils voulaient 
attendre, pour agir, le moment où la Franc~ serait débar
rassée des Prussiens, ménager jusque-là leurs forces, les con
se~ver pour le jour où l'on pourrait livrer la grande ba
taû~e. Une lettre dans ce s:ns, écrite par Eugène Dupont, 
co:~espondant de la France a Londres, a été imprimée et pu
bliee (1). 

Moins pa.tient, le Comité central débuta le 27 septembre par 
une .agressiOn. Ses délégués, accompagnés de 107 chefs de 
batai.llon~ de la garde nationale, se rendirent à l'Hôtel-de-Ville· 
« Ma1~, dit le procè.s-verbal, une petite scène dramatique, pré
» pare~ par M. Picard, fit échouer, ce jour-là, l'entreprise. 
»M. Picard est venu tout d'un coup nous annoncer d'une voix 
>>émue qu~ Pa~is était attaqué; on entendait le bruit du canon 
n dans lelomt~m. Les assistants sortirent précipitamment de la 
'' sal~e, on se separ.a sansavoi~· rien obtenu; la farce était jouée, 
n ~na1s on ne parviendr~ pas a détourner le comité de son but; 
nIl saura. ramener les citoyens, membres du gouvernement, 
'' au sentiment de leur devoir (2). » 

M. Malon confirme dans un ouvrage, récemment publié, les 

(f) Voir l'ouvrage de M. Testu sur l'Internationale. 

(2) Procès-verbal du comité des vin"'t arrondissement~ Séance du ')7 t 1 : ., • c• ~ sep em Jre. 
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renseignements que nous venons d'emprunter au procès-ver
bal du Comité (1). 

«Dès le lendemain de la Révolution, dit-il, les personnalités 
du parti Jacobin et les délégués de l'Internationale se mirent 
en rapport et se réunirent au siége du Conseil fédéral de l'In
ternationale, place de la Corderie du Temple. 

" Les délégués des clubs se rendirent à ces réunions qui de
vinrent une délégation des sections de l'Internationale et des 
clubs. Sous le titre de comite central Tépublicain des vingt 
arrondissements de Paris, ce Comité s'attacha à organiser, 
dans chaque arrondissement, un comité de vigilance ayant · 
pour mission de stimuler les municipalités. 

n Le comité central se donna les mêmes attributions vis-à
vis du Gouvernement; il lui faisait souvent, au nom du Peu
ple, des propositions et des représentations .. 

u L'affiche qui parutle 17 septembre était conforme aux ré
solutions du comité; elle était signée d'Avrial, Beslay, Brios
ne, Chatelain, Combault, Camelina, Chardon, Dumay, Duval, 
Dereure, Frankèl, Ferré, Flourens, Johannard, Jaclard, Le
français, Langevin, Longuet, Malon, Oudet, Potier, Pindy, 
Ranvier, Régère, Rigault, Se~rallier, Tridon, Théez, Trinquet, 
Vaillant, Varlin, Valiez.» 

(( On y lisait ce qui suit : 
n Le cinq septembre, après la proclamation de la Républi

que, un grand nombre de citoyens ont proposé la constitution 
d'un comité central républicain émanant des 20 arrondisse
mentset ayant pour but de pourvoir au salut de la Patrie, ainsi 
qu'à la fondation définitive d'un régime véritablement répu
blicain, par le concours pernianent de l'initiative.ùulividuelle 
et de la solidarité populaire. (On reconnaît à ces termes, le 
langage de l'Internationale.) ..... Le comité central a proposé 
au Gouvernement et fait connaître au public, les mesures qui 

, ont été adoptées dans les réunions pop'ulaires. ,, · 
Suit l'énumération de ces mesures,qui,commenousl'a~ons 

(1) 3e Défaite du prolétariat français, par l\1. Malon, p. 4.1. 
4 SEPT. ll l2 

• 
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vu, consistaient dans la suppression de la police, des sergents 
de ville, des gendarmes, dans l'abolition de· la magistratu
re, etc ... etc. 
. L'organe principal du parti radical (i)faisait observer à cette 

occasion que les mesures adoptées dans les réunions popu
laires étant obligatoires, il convenait d'en imposer l'exécu
tion au Gouvernement. 

« L'acclamation, disait-il, étant l'expression la plus vraie, 
la plus libre, la plus spontanée de la volonté nationale, le 
Gouvernement ne doit pas se laisser arrêter par de vains 
scrupules et doit rendre d'~trgence, les décrets demandés par 
le peuple. )) 

M. Delescluze était de cet avis. Seulement il ajoutait quel
ques articles au programme du comité républicain des 20 ar
rondissements. 

L'arrogance de son l-angage prouve jusqu'à quel point il se 
croyait sûr alors du succès. 

• Après avoir interdit toute élection pour la formation d'une 
Assemblée constituante (sachant qu'une assemblée issue du 
suffrage universel et libre condamnerait sa politique et serait 
un obstacle à ses projets), il exigeait impérieusement qu'il fût 
procédé à des élections dans Paris et pour Paris seulement. Il 
voulait créer en face du Gouvernement et contre le Gouverne
ment, un Pouvoir d'origine municipale, qui deviendrait bien
tôt un co.mité de Salut public. 

Le Gomité de Salut Public et la Dictature sont en effet toute 
la politique du parti Jacobin; il n'en a pas d'autre. Sa tactique 
est et a toujours été, de s'emparer du Pouvoir par surprise et 
de s'y maintenir par la force. La terreur est le moyen sur le
quel il compte pour dompter les résistances auxquelles il s·at
tend. 

M. Héligon, dans sa déposition, confirme les faits qu~ nous 
venons de rappeler. · 

(( Le 5 septembre, dit-il, je parcourus J?aris; tout était tran·-

•. (1) La patri6 ~n àangr;r (jQura~l de M! Blanqui). 

-91 -
quille, sauf au café du boulevard Mon~martre et au café de 
Madrid où se réunissaient des gens, qm, n'ayant pas obtenu 
d'empl~is, étaient mécontents et criaient à .la ,réaction parc~ 
qu'on n'avait pas voulu d'eux à l'Hô~el-~e-Vllle.. . 

)) Dès le premier jour .. s'est fondé ams1 le parti qm a voulu 
constituer plus tard la commune ... Il ne date pas du 18. ~~rs, 
il date du 10 septembre. Ce jour-là, eurent lieu les premieres 
manifestations· nous recûmes l'ordre de doubler les postes 
dans nos Mairi~s .... Le iB septembre; Delescluze , aux Folies
Bergères, provoquah un mouvement, pour fêter, disait-il, 
l'anniversaire de la République de 1792; au fond, pour forcer 
la main au Gouvernement. 

>> Le 8 octobre, Flourens descendait avec son bat~illon dans 
la rue; Varlin, commandant le 193", voulut en faire autant, 
mais ses soldats refusèrent de le suivre (1). 11 

Ain~i, le parti Jacobin, personnifié dans M_l\L _Dele~c~uze, 
Blanqui, F. Pyat et Flourens, se mit dès le prem1er JOt~r al_ œu
vre, annonça par des affiches, par les organes dont Il dispo
sait, sa politique et son but, l'établissement de la ?o~mune. 
L'intimidation et la violence étaient ses moyens d actwn. Se 
sentant en minorité il voulait s'imposer à la majorité et 
repoussait toute organisation de pouvoirs électifs, te!s que 
l'Assemblée nationale, les Conseils généraux, les Conseils mu-
nicipaux. 

M. Delescluze le disait franchement: Il ne cessait de deman
der, dans son journal, des commissions administratives pla
cées :lla tète des départements, des communes, et compo
sées de citoyens résolus à faire prédominer la République à 
tout prix; ce sont ses propres expressions. 

<< Il fa~t, ajoutait-il, que le peuple de Paris procède seul à 
)) des élections; et que ces élections se fassent dimanche pro
)) chain, que le gouvernement le veuille ou ne le veuille pas. 
)) On votera à la Mairie de chaque arrondissement. A défaut 
)) du maire où des adjoints pour former le bureau, les électeurs 

(1) Déposition de M. Héligon, t. 1. 
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)) y pourvoiront. La garde nationale fournira les postes pour 
>>la conservation des urnes (1). )) Et il continue, donnant des 
ordres, déclarant que le dépouillement du scrutin se fera à la 
salle Saint-Jean, et indiquant le mode de votation. 

A cette sommation impérieuse, on reconnaît le langage ha
bituel.du rédacteur en chef du Réveil. 

Telle était la pensée et tel fut, dès le ti septembre, le pro
gramme du parti révolutionnaire. Ce programme peut se ré
sumer en un mot, la Commune, mais la Commune s'imposant 
violemment et fondant, avec et sous le couvert de la Républi
que, une véritable dictature. 

M. J. Favre, M. J. Simon, M. J. Ferry, M. le général rrochu, 
M. Picard ne s'y sont pas trompés. 

Ils ont fous dit, dans leurs dépositions, qu'ilss'étaienttrou
vés, dès le début, en face de la Commune; ils sentaient que 
c'était là leur adversaire, ils le savaient, mais ils ne pré
voyaient pas alors de quels crimes la Commune serait capable. 

Leur illusion était partagée. On voyait le mal, on n'en 
mesurait pas la profondeur; et pourtant la Commune n'é
tait pas un fait nouveau, elle n'était qu'une odieuse résur- . 
rection du système qui avait dominé pendant une partie de la 
première Révolution. Mais les souvenirs du passé, au bout de 
peu de temps, s'effacent et s'éteignent dans la mémoire des 
hommes. L'esprit de parti dénature, par de mensongères 
déclamations_, les faits les mieux constatés; il ne recule pas 
même devant la réhabilitation et quelquefois la glorifica
tion des crimes les plus odieux. Cette perversion de l'histoire 
n'a pas été étrangère au retour de tentatives que la réprobation 
publique aurait dû dès les premiers moments flétrir et arrêter. 

Oui, il est doulour~ux, mais il est nécessaire de le dire, la 
commune du 10 août 1792, ce pouvoir abhorré, qui, après 

· avoir subjugué Paris, et étreint la France, n'a laissé que des 
· traces honteuses et sanglantes de son passage, qui, après avoir 

débuté par l'assassinat, s'est montré servilement docile aux 

(1) Journal le Réveil, 27 septembre 1870. 
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ordres de Marat a dressé des listes de proscriptions, ordonné les 
arrestations les' plus arbitraires, organisé ces sinistres travail
leurs qui se jetaient sur les prisons pour y faire leur besogne 
au prix ùe 24 sous par tête, plus le vin_,· la Commune avec ses 
perquisitions, ses confiscations, ses massacres, on a voulu la 
faire renaître, de-nos jours; on y a trava.,illé en face de l'e~ne
mi, et l'on a attendu l'heure propice où les canons prussiens 
se tairaient et où la France serait épuisée, pour essayer de la 
faire triompher. 

La Commune n'est pas autre chose que le despotisme ano· 
nyme de quelques hommes, c'est-à-dire le plus intolérable de 
tous les despotismes. 

La fédération des communes n'est pas autre chose que la fé~ 
dération de despotismes locaux, sur lesquels se superpose un 
despotisme central. 

Ce fut là le programme auquel se rallia après le 4 septei?bre 
le parti révolutionnaire; ce fut le moyen à l'aide duquel Il es
péra dominer dans Paris et à l'aide de Paris, soumettre au 
joug la province. · , . 

Voilà le plan avoué, arrêté de longue date. Il n'a pas reussi, 
il ne pouvait pas réussir. Grâce à Dieu, la Commun~ a peu ~e 
partisans en province et ces partisans ne sont pas bwn hardis. 
On les a vus à l'œuvre, ils étaient à leur poste le 18 mars; la 
fédération des communes a été essayée, le drapeau rouge a 
flotté à Lyon, Avignon, Vienne, Marseille, mais l'immense 
majorité de la population a rejeté ce symbole odieux. 
. Quels tristes plagiaires que ces revenants d'une autre époque 

qui r~paraissent de nos jours! Nous avons lu leurs éc,rits, leurs 
journaux et nous nous sommes souvent de~a~de avec. un 
profond étonnement, comment de telles pubhcabons avawnt 
pu être tolérées, surtout dans une ville assiégée et dans un 
pays en proie au fléau de la guerre étrangère! « c:est ~'hon
• neur dit-on, du Gouvernement du 4 septembre, d av01r res
" pecté la liberté de.la presse. Il ne pouvait pas la briser, inau

)) gurer son arrivée au Pouvoir par la compression de la pe~· 
n sée, exiger une obéissance passive d'une ville de deux mll-
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,, lions d'âmes. Il n'aurait pas tenu vingt-quatre heures s'il 
, l'avait tenté ( 1). , · 

Même en admettant, bien que cela soit contesté, que le 
Gouyernement du 4 septembre fût dans l'impuissance de 
réprimer les excès de la presse, sa faiblesse peut être une 
excuse,· non un titre d'honneur. Il ne -s'agissait nulle
ment de porter attei;_te aux droits de la pensée. Lorsque le 
canon prussien grondait les appels incessants à l'insurrection 
au mépris des chefs, à l'indiscipline, la libre circulation d~ 
fausses nouvelles portant tour à tour dans les es.prits la fièvre 
e~ I'ab~ttement, tout cela n'était pas l'exercice légitime d'une 
liberte. MM. Pyat, Delescluze et Blanqui ne faisaient pas autre 
chose au fond, en publiant leurs écrits, que de violer toutes 
les lois existantes. Ils aiguisaient, avec une perfidie profonde 
les armes dont ils comptaient se servir contre la patrie· ils in~ 
criminaient les meilleures intentions; ils calomniaien~, exas
péraient les souffrances pppulaires et ils étaient impunis! 

Comment s'étonner ensuite si plus tard, excitées par le 
langage des club~ et des journaux, des masses désordonnées 
se sont jetées sur l'Hôtel-de-Ville. Ceux qui avaient laissé ces 
excitation$ se produire, les orateurs des clubs pérorer et les 
jüurnaux déclamer pendant de longs mois, peuvent difficile
~ent se soustraire, même en invoquant la pression des 
circonstances, à la part de responsabilité qui nécessairement 
leur revient dans le désordre des esprits et dans les malheurs 
qui en sont résultés. 

II. 

Menées révolutionnaires en provinœ. 

Ce qui se passait à Paris se passait également en pmvince. 
En dehors des villes, foyers de passions bonnes ou mau

vaises, il y a, en France, une population sensée , laborieuse , 

{4) Simple FieU, par M.l. Favre, t. f. 
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honnête, qui veut vivre et travailler en paix, qui n'aime pas 
les agitations et qui n'y prend pas part; elle est demeurée 
généralement calme au milieu des évènements que nous 
aurons à raconter. C'est seulement dans les villes que des 
troubles se sont produits. Ils ont eu partout le même carac
tère, et se sont ressemblés à tel point qu'on aurait pu les croire 
dirigés par une même main. 

Il s'était formé sous l'Empire des associations, telles que l'In
ternationale, les sociétés coopératives, les sociétés d'assurances 
mutuelles, qui, sous des formes diverses, avaient pour but 
réel d'exèrcer une action politique et de fournir des cadres à 
l'armée insurrectionnelle, le jour où l'on pourrait descendre 
dans la rue. Le Gouvernement les avait autorisées et en avait 
senti trop tard le danger. Les chefs de ces ·associations de
vinrent, en peu de temps, dans les départements comme à 
Paris, les chefs du mouvement révolùtionnaire. 

(( Malgré les persécutions, dit M. Malon (1), nous étions 
, .parwmus à grouper des centaines de milliers d'adhérents, 
, et nous étions devenus les plus redoutables adversaires de 
, l'Empire. 

, Les révolutionnaires purs, lassés des creuses paroles des 
,, réunions publiques, dégoûtés de la politique par la trahison 
n récente des députés radicaux, vinrent se ranger en foule 
, sous le drapeau de l'Internationale persécutée ..... 

n Les nombreuses grèves, qui avaient éclaté dans les grands 
, centres industriels annôncaient suffisamment que les ou-' . 
, vriers, se sentant nombreux, organisés, ne voulaient plus 

. _ , subir la tyrannie du capital , cent fois plus lourde et plu? 
» douloureuse que la tyrannie politique. , 

Et pour peindre l'état des esprits, dans ces agglomérations 
ouvrières, le même auteur ajoute : . 

r Que nous importe à nous que M. Thiers, M. Gambetta, 
, M. J. Favre, ou M. L. Blanc soient au Pouvoir! Sous n'im
, porte lequel de ces gouvernements, la liberté ne sera qu'un 

(t) La troi&ième défaite du prolétariat {ran~ais, p. 32. 
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)) leurre pour les malheureux condamnés à un travail jour~ 
)) nalier l 

>> Ce qu'il nous faut, c'est faire table rase du militarisme 
' » des cultes, des monopoles financiers, d'un ensemble de lois 

>> protectrices du privilége des capitalistes. 
>> Nous ne prétendions à rien moins qu'à organiser, dans ce 

>>but, la force du prolétariat; nous y fûmes puissamment 
» aidés par la presse e~ par les associations politiques. n 

La presse, en effet, (( qui est, dit un arrêté de la Ligue répu
>> blicain~, le meilleur moyen d'apprendre à chaque citoyen, 
» ses drmts et ses devoirs, n aida puissamment au. succès de 
cette entreprise. 

A l'époque où se créaient les sociétés ouvrières, on fonda 
un grand nombre de journaux qui devinrent les organes de 
ces sociétés. Ces feuilles départementales s'inspiraient de la 
poli tique des journaux publiés à Paris. 

M. Delescluze, rédacteur en chef du Réveil, M. Félix Pyat, 
M. Blanqui, M. J. Vallès et d'autres étaient les meneurs et les 
propagateurs du mouvement en province. Leur actiori se con
tinua tant que Paris ne fut pas investi. Les correspondances 
saisies par laj ustice militaire, et notammen tl es correspondances 
de M. Delescluze avec les chefs de son parti, le prouvent. . 

Dès le 4 septembre , les sociétés économiques se trans
formèrent en sociétés d'action. Elles prirent différents noms, 
s'appelèrent c~mités de Défense, comités de Vigilance, comités 
de Salut Public et s'emparèrent .de la direction du mouve
ment. On les vit, d'accord avéc les sociétés républicaines, tour 
à tour prêcher la guer~·e à outrance, soutenir le fameux dé
cret des incompatibilités électorales, demander et obtenir la 
dissolution des Conseils municipaux, des Conseils généraux, 
et chercher par tous les moyens possibles à asseoir leur domi
nation. 

La consigne donnée partait de Paris; les procès-verbaux 
du Comité Central en font foi. Elle était fidèlement exécutée 
partout.. quand on compare les journaux qui, à cette époque, 
se pubhawnt dans les chefs-lieux de départements, souvent 
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très-éloignés les uns des autres , il est impossible de ne pas . 
être frappé de la parfaite ressemblance de leur attitude et de 
leur langage. Le but politique estidentiquement le même; 
qui a lu un journal en a lu cent. Jusqu'au vocabulaire des in
jures, tout y est absolument pareil. On peut en dire autant des ha
rangues des orateurs des réunions publiques. En tous lieux , 
à Marseille, à Carcassonne, à Lyon, à Perpignan et à Li
moges s'étalent les mêmes doctrines. 

Les journaux, organes de ces réunions , ont publié les 
comptes-rendus des séances qu'elles ont tenues. On y demande 
que la direction des affaires soit remise aux mains du peuple, 
que l'on sévisse contre les magistrats, contre les généraux, 
contre la police. 

Tous les disèours, d'un bout de la France à l'autre, reflètent 
la même pensée. 

Il y avait donc des meneurs, une organisation; on était 
prêt à agir. 

Les chefs des différents comités, tels que A. Richard à Lyon, 
Bastélica à Marseille, et d'autres·qu'il est inutile de nommer 
et qui sont parfaitement connus, poursuivaient, après le 4 sep
tembre, un plan qui n'a pas réussi au même degré partout, 
mais qui a pleinement réussi à Lyon, à Saint-Etienne, dans 
certaines villes de ·la vallée du Rhône et qui, dans d'autres lo
calités, a été bien près de réussir. 

Voici quel était ce plan. 
Il consistait à s'emparer des attributions dévolues aux auto

rités politiques, administratives, militaires; à faire passer ces 
attributions, des !Jlains des préfets et des généraux, dans les 
mains de l'autorité municipale que l'on constituerait révo~u
tionnairement; c'était précisément ce que l'on tentait de faire 
à Paris. 

On commença par casser les conseils municipaux existants, 
même ceux qui avaient été n<:>mmés en opposition au Gou
vernement impérial trois semaines auparavant; on ne 
fit grâce à aucun, du moins dans les grandes villes, 
et on les remplaça par des commissions dont les mem-

t3 (1. SBPT. B 



-98-

bres étaient désignés par l'acclamation populaire; c'est-à
dire par des commissions composées de~ chefs de cl~bs qui 
s'adjoignaient quelquefois, pour se f~ue _Plus facilement 
accepter, des hommes honorables m~Is fa1bl:s, q~e ~a.re
cherche d'une fausse popularité met facilement a la d1scretwn 

de la foule. 
On agit de la même façon à l'égard des, admin~st~ations 

départementales; les préfets fure~t, en tou. res, garde,s a vue, 
placés sous la surveillance de comites, qm, sous pretexte de 
pourvoir à la défense, les dominaient trop s?uven~ ,et .les con
damnaient à l'impuissance, quand ces prefets n etaient pas 
d'assez dociles instruments. 

A Lyon, à Saint-Etienne, à Marseille, ces comités se substi
tuèrent complètement àl'autorité préfectorale (1). Là, le pou
voir central, à vrai dire, n'exista plus. Les préfets envoyés par 
M. Gambetta subirent absolument le même sort, furent tout 
aussi maltraités tout aussi suspects aux populations, que les 
préfets destitué~ par M. Gambetta. L:s ,uns furent. jetés. en 
prison, les autres étroitement surveilles. Les fonctwn.naues 
de la commune montaient la garde à la porte du prefet de 
Lyon, ou de Marseille, auquel ils laissaient à peine une appa
rente liberté. 

Mais s'il est quelquefois facile de s'emparer de l'autorité par 
un coup de main, il est moins facile de la conserver qua~d 
on n'a pas une force à sa disposition. Pour défendre et mam
tenir ie pouvoir que l'on s'arrogeait, on mit en jeu le double 
ressort des réunions publiques et de la garde nationale. Les 
clubs, après s'être fait délivrer des lo~ux par des m ~ni ci pali t~s 
complaisantes ou complices, tenaient leurs assises quoti
diennement dans certaines localités, à des intervalles irrégu
liers dans d'autres· il y en avait partout; leur but apparent 
était de défendre l; République. Au fond, ils voulaient peser 
sur les actes et les déterminations que le gouvernement pou
vait être tenté de prendre contre eux. 

(t) Rapports de ~1. de Sugny sur Lyon, Saint·Etienne et Marseille. 
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Ces clubs ont exe:rcé une puissante et incontestaJ!üe· iti
fluence, non-seulement sur les administrateurs des départE~~" 
ments qui les redoutaient, mais sur la délégation de Tours et de
Bordeaux qui souvent s'inclinait devant eux, et l'on peut dire 
que cette influence a été funeste. Puis, il arriva que les clubs· 
for:més dans des villes voisines se mirent en relations les uns 
avec les antres, toujours sous le prétexte de la défense. Ces 
relations se nouèrent par des délégués, quelquefois appointés 
et payés par les budgets des départements ou des municipali
tés; ces délégués eurent entre eux des rapports de plus en plus 
fréquents, et bientôt, grâce à leur activité, la Ligue du Midi se 
trouva formée (1). 

Ainsi,_ tandis que chaque ville tendait à s'émanciper de l'ac
tion de l'autorité centrale ; tandis qu'à Lyon, le préfet étaiir 
au moins dans les premiers temps, plutôt le prisonnieY de la 
municipalité que l'administrateur du département; tandisqne 
la commune de Marseille dominait le commissaire extraordi
naire du gouvernement, dont l'hôtel étaitoccupéparuneba.nde 
d'énergumènesqui s'étaientdonné à eux-mêmes le nom de gar
des civiques; tandis que les clubs de Grenoble, protégés par la: 
Commune, imposaient successivement à deux préfets impuis
sants l'arrestation ou l'expulsion des généraux, la Ligue du 
Midi se constituait par la fédération des communes affran
chies, émancipées, et affichait la prétention d'avoir son budget 
à part, ses moyens d'action propres, et de ne relever que 
d'elle-;même. C'était l'application de la doctrine de l'Intermr..: 
tionale, l'institution des communes fédérées. 

A l'époque où ces relations cessèrent, cr>mme nonsl'explF
querons ailleurs, les villes associées sous le nom de Ligoo du 
Midi n'étaient pas encore arrivées à secouer le joug d1ft: 
Gouvernement ; elles y travaillaient toutesr elles brisaiént 
les résistances qu'elles rencontraient, mais eH es avaient 
besoin de temps pour y parvenir. Toutes protestaient contre 
les élections, parce que les élections auraient mis en péril 

(l) Rapports de M. de ~ugny, sur Lyon, Saint-Etienne et Marseille. 
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leur pouvoir usurpé ; elles faisaient des manifestations contre 
la convocation des colléges électoraux et leurs protestations 
étaient publiquement affichées. 

(( Les soussignés, dit une des adresses que nous avons 
,, sous les yeux, délégués d'une réunion populaire, organes 
, du peuple Grenoblois, en présence des graves circons
" tances que le pays trayerse, déclarent qu'ils ne veulent 
, pas d'élections. Nous nous serrons autour des membres 
, de notre commission, afin qu'ils puisent, dans nos 
» acclamations unanimes, la force-dont ils ont besoin (1). " 

Des déclarations de même nature étaient faites à Mar
seille, à Toulouse, etc., et des délégués allaient porter ces 
déclarations à Tours, signifiant au Gouvernement qu'il 
fallait obéir aux vœux des populations. 
. La police est gênar ... te, les autorités militaires le sont 
plus encore; d'un moment à l'autre elles pouvaient essayer 
de rétablir l'ascendant méconnu du pouvoir central. On 
s'attacha à absorber la police et à déplacer le comman
dement militaire' et l'on y parvint là où les municipa
lités purent dominer ·comme à Lyon (2), Marseille, Toulouse (3), 
etc. Les généraux furent • accusés de prétendues lenteurs 
dans l'armement; on leur reprocha les services qu'ils avaient 
rendus sous l'empire; on les dénonçadansles réunions publi
ques à l'animadversion populaire ; on décida qu'il fallait obte
nir leurs démissions, par les moyens les plus énergiques; puis 
on jeta la foule sur les hôtels qu'ils occupaient. Ce fut ainsi 
que le respectable général de Monet, les généraux d'artil
lerie Baral, Courtois et Mazure, le général d'Aurelle de 
Paladines et tant d'autres furent violemment expulsés ou 
emprisonnés. 

La garde nationale et quelquefois les préfets eux-mêmes 
les chassèrent ou les écrouèrent au nom du peuple. En 

(f) Rapport du préfet de l'Isère à la Commission d'enquête du 18 mars. 
(!) Rapports de M. de Sugny. 
(3) Rapport de M. le comte de Rességuier. 
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même temps les commissaires de police étaient cassés, 
traqués, contraints de se cacher ou de fuir. On les rem
plaçait par des hommes dont on était sûr, mais qui par
fois étaient d'une moralité fort douteuse. 

Là où ces entreprises réussirent, l'autorité toute entière 
passa en peu de temps, des mains du Gouvernement, dans 
les mains des chefs de parti. Ceux-ci, après s'être emparés du 
pouvoir, s'arrangèrent de façon ~ le conserver, à l'aide de 
la garde nationale qu'ils cherchèrent de bonne heure à 
tenir sous leur dépendance. Pour cela, ils constituèrent 
révolutionnairement ses cadres et la soldèrent. De cette 
façon, elle fut complètement à leur discrétion. Grâce à 
cette double organisation de municipalités non élues, choisies 
dans les clubs, inspirées par eux, et de gardes civiques 
révolutionnairement encadrés et soldés, le pouvoir des· 
cendit dans la rue; il fut exercé, comme on le disait, par 
le peuple. Les clubs fesaient des mâtions, les comités de 
Salut Public, ou les commissions administratives décré
taient ces motions, la garde nationale les exécutait. Les vœux 
de la population ainsi exploitée ·étaient des ordres devant 
lesquels s'inclinaient les représentants de l'autorité. Le pou
voir était à la disposition de la foule, qui elle-même était à la 
merci de quelques hommes imposant leur volonté comme 
loi. 

Vous ne verrez pas, Messieurs, sans une profonde et amère 
tristesse, se dérouler cette succession de faits qui seront mis 
~ous vos yeux et qui vous montreront à la fois, la faiblesse 
des bons citoyens, l'audace des démagogues, la témérité des 
projets que l'on ne craignait pas d'étaler au grand jour, les 
appels incessants au désordre en face de l'ennemi, et l'im
mense déperdition de forces qui en a été la conséquence; de 
ces forces qui, mises au service du Gouvernement, auraient 
pu si utilement alors être employées à la défivrance de la 
France. 

Cet état des chos~s a duré cinq mois; pendant cinq mois 
quelques meneurs, après s'être emparés du Pouvoir dans les 

• 
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principàles V'iîles, ont dominé, du haut des fonctionsmunici
. pales qu'ils exerçaient, à raide des gardes nationaux qu'ils 
payaient. 

La composition des prétendus comités de Défense prouve 
le but que l'on poursuivait en les formant. Vous trouverez, 
Messieurs, sur les listes de ces comités, les noms de simples 
ouvriers, de charcutiers, de relieurs, d'hommes complè
tement dépourvus de connaisSances militaires, mais trop 
connus comme chefs de la démagogie. 

Evidemment, ils n'étaient pas venus là pour pourvoir aux 
besoins de la défense. Ils avaient un autre but, et l'histoire 
d~s cités où leur influence a dominé montre trop clairement 
le but qu'ils se proposaient. 

On comprend les ravages faits dans les esprits par l'impu
nité de tels actes, et le désordre moral qui en est résulté. La 
garde nationale, composée en grande partie d'ouvriers, 
employée à des manifestations pendant le jour, grisée par les 
orateurs des clubs et des réunions publiques tous 1es soirs, 
devait promptement se transformer en un instrument de 
désordre. On l'y façonnait en l'employant à l'arrestation des 
administrateurs, des généraux, en la poussant à des actes 
d'indiscipline, en lui faisant signer des adresses, émettre 
des vœux et en lui laissant à peu près carte blanche pour 
tous les excès qu'illui plaisait de commettre. 

III. 

Le parti révolutionnaire cherche à s'emparer 
des municipalités. 

Après avoir exposé le plan du parti révolutionnaire, nous 
allops voir comment il essaya de le mettre à exécution. Occu
pons-nous d'abord des municipalités; voici comment elles 
avaient été formées à Paris. 

Dès le 0 septembre, M. Et. Arago avait, sur la proposition de 
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M. Floquet, et en tenant compte, dit-il (1), des recommanda
tions qui lui furent faües par les membres du Gott'Vernement~ 
notamment en faveur de M. Mottuy qui fut très-appuyé, 
M. Et. Arago avait nommé les maires des vingt arrondisse
ments de Paris. Lè décret de nomination parut le. 6 septembre;· 
il est signé de sa main et de la main de ses adjoints; il ne 
porte pas la signature des membres du. gouvernement, pas 
même celle du ministre de l'Intérieur. 

M. Gambetta cepèndant fut consulté et paraît avoir donné 
son approbation aux choix faits. Mais il est certain que les 
autres m_embres du Conseil apprirent ces nominations par le 
Journal Officiel y. ils s'en plaignirent amèrement et en furent 
.extrêmement blessés. 

«Je trouvai~ dit l'un d'eux, dans le Journa.l· Officiel, la no
» mina ti on des maires; je fis, à cette_ occasion, une scène très
)) vive à 1\1. Gambetta. Quelques-uns de ces choix me mécon
n tentaient profondément et je pensais que, dans tous les cas, 
)) le Gouvernement aurait dû apprendre, autrement que par 
>> le journal, une mesure aussi grave. >> 

Dans la séance du 6 septembre (2), M. Picard s'éleva à 
son tour contre les choix de M. Etienne Arago. Les noms 
de MM. Greppo, Ranc, Bon vallet, l'inquiétaient particuliè
rem_ent; il craignait que ces noms ne fissent un mau
vais efret sur l'esprit de la population et que les niembres 
du Comité de la_ place de la Corderie fussent seuls à s'en 
réjouir. li propusa de rétablir les anciens maires et demanda 
l'insertion dans le Jou1·nal Officiel, d'un blâme contre M. Et. 
Arago. 

M. le général Trochu s'associa à ces protestations; il fit valoir 
les raisons de principes et de politique générale qui devaient 
empêcher le Gouvernement d'user de son pouvoir dans l'in
térêt exclusif d'un parti. On devait tenir compte, disait-il, de 
toutes les forces sociales et chercher à les équilibrer. 

(t) Déposition de M. Et. Arago, t. 1. 
('2) Notes de M. Dréo (pièces justificatives). 
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La discussion fut longue et animée ; elle aboutit à la réso

lution suivante: 

,, Les maires et adjoints seront élus p:tr l;t population dans 
»le plus bref délai possible. ,, 

Mais MM. Et. Arago et Floquet, appelés au Conseille lende-
main, combattirent cette résolution.- Des élections, dans 
les circonstances où l'on se trouvait alors, leur paraissaient 
pleines de dangers.- Ils demandèrent au Conseil de revenir 
sur la dëcision prise et l'obtinrent. Les fonctionnaires muni
cipaux qu'ils avaient nommés restèrent à leurs postes. 

,, Par là, dit M. Vacherot (1), on montra que l'œuvre patrio
)) tique de la défense nationale n'était ni l'unique, ni même la 
,, première préoccupation du nouveau Gouvernement, car on 
» acceptait des républicains de toutes nuances, ce qui faisait 
,, descendre les choixjusq.u'aux jacobins et aux socialistes. ,, 

Peu de temps après, M. Et. Arago jugea à propos d'accorder, 
non pas à tous, mais à quelques-uns des maires qu'il avait 
nommés, un traitement peut-être nécessaire, mais à coup 
sûr peu régulier, car il fut alloué en vertu d'un arrêté qu'on 
ne publia pas. Cet arrêté ne fut connu que deux mois plus 
tard, lorsque les élections appelèrent à l'administration mu
nicipale des magistrats qui ne voulurent pas cumuler, avec 
l'honneur de remplir de telles fonctions, la jouissance de la 
rémunération qui y avait été attachée. 

Les critiques exprimées par M. Picard contre la composition 
des municipalités de Paris, ont élé répétées devant la Commis
sion par un gra~1d nombre de témoins. Nous pourrions mul
tiplier les citations, nous n'en ferons qu'une seule et nous 
l'emprunterons à la déposition de M. Cresson. '. 

,, Le plus grand obstacle pour mon administration, a-t-il 
n dit (2), étaient les mairies de Paris. Chacun des arrondisse
,, ments avait son gouvernement particulier, et pour les me.,. 

(1) Rapporl de M. Vacherot. (Commission du 18 mars, p. 3!:{, t. 1). 

(2) Déposition de M. Cresson, t. 2. 
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»sures d'ordre, ce gouvernement était en insurrection directe 
,, et absolue contre toute immixtion de la police. » 

En regard de ce reproche, nous devons placer l'opinion de 
M. Jules Favre, qui s'exprime ainsi (1) : 

« Je ne dis pas que les maires aient été tout ce que l'on 
~, peut désirer, mais j'affirme qu'il ne sera donné à personne 
» d'app~écier à leur juste valeur les services qu'ils ont rendus, 
» les fatigues, les dangers, les angoisses auxquelles ils ont été 
,, exposés et l'injustice par laquelle ils ont été réco~ensés. 
,, La fatalité des événements les a investis d'un pouvoir sans 
,, limites. Il leur a fallu une force singulière pour ne pas 
,, commettre toutes les fautes auxquelles cette omnipotence 
,, semblait les conda.mner; ils en ont évité un grand nom
,, bre. Absorbés jour et nuit par un travail sans trève, char
» gés d'alimenter des foules affamées, obligés de les consoler, 
,, de les fortifier, de les contenir, ayant à lutter contre la mi
, sère, le froid, le bombardement et l'insurrection, succom
,, bant sous la multiplicité des attributions les plus diverses, 
,, ils ont certainement porté le fardeau le plus lourd que l'ima
,, gination puisse concevoir. » 

Dans sa. déposition devant la Commission, M. Jules Simon a. 
apporté plus d'une restriction à ces éloges : 

,, P~rmi les maires nommés, dit M. Jules Simon (2), il y en 
,, avait de bons, d'excellents même (et il cite MM. H. Martin 
»Carnot, etc., etc.), mais les maires s'arrogeaient tous le~ 
» pouvoirs, au point que l'un d'eux a fait une véritable loi dans 
,, laquelle il édictait des dispositions pénales. » 

M. Jules Simon aurait pu ajouter qu'un maire créa un con
seil d'Etat pour son propre usage, qu'un autre supprima de 
~on autorité privée, l'enseignement religieux et que plnsi~urs 
mtervinrent dans la législation des loyers . 

• 
{!)Simple récit, p. 21f. T. t. 
{2) Déposition de M. Jules Simon, p. '21. 
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-« Ce n'était pas une petite affaire, ajoute avec raison, M. Ju-

les Simon, que de négocier avec ces Messieurs, pour les en
gager à obéir et à se renfermer dans la limite de leurs attribu
tions légales. Ils nous rendaient souvent ·de grands services; 
ils se savaient nécessaires. Ils étaient entourés de conseillers 
qui s'étaient installés, sans aucun mandat, dans le_s mairies et 
qui, très-souvent, imposaient eux-mêmes leurs volontés ..... 

n Les maires et adjoints, dit-il plus loin, voula1ènt toujours 
délibérer entr'eux et avec le Gouvernement.))· 

Ils ~élibéraient effectivement entr'eux et avec le Gouverne
ment, chaque semaine, soit à l'Hôtel-de-Ville, sous la prési
dence du Maire central soit au Ministère, sous la présidence . . ' . 

du Ministre de l'Intérieur. 
M. Jules Favre a pu regretter quelquefois la condescendance 

avec laquelle il s'était prêté, au début, à l~ formation de ces 
réunions hebdomadaires. Elles lui ont valu bien des embar
ras; on y discutait non-seulement les affaires qui regardaient 
la cité, mais la conduite des opérations militaires, la conduite 
des négociations politiques. Il était à l'avance facile de prévoir 
qu'il en serait ainsi au milieu des angoisses qui all~ient_ ob~é
der les esprits. M. J. Favre a dû regretter surtout, da vou lars-

• sé pénétrer par cette porte entr'ouverte, les adjoints, encore 
plus incommodes et plus exigeants que les Maires, plus dis
posés à critiquer et à blâmer ; chez lesquels l'esprit de parti 
dominait davantage, et qui, mécontents des explications don
nées, allèrent un beau jour tenir séance dans la mairie du 
Se arrondissement, en dehors du Gouvernement, et formèrent 
un centre d'action séparé dont les éléments étaient principale
ment empruntés au::}: 'Municipalités hostiles. 

Ainsi s:accusa de bonne heure la tendance si dangereuse de 
quelques délégués, et surtout de quelques adjoints, à consti
tuer un comité, d'origine rmrnicipale, destiné à surveiller 
l'action du· Gouvernement. 

Presque à la même époque, les officiers de la_ garde naHo
nale, cassés de leurs grades comme nous le verrons ·bientôt, 
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irrités de la manière dont on les avait éconduits, essayaient de 
se donner un Etat-Major autre que celui qui siégeait place 
Vendôme. ·· 

Cette seconde tendance, aussi périUeuse que la première, 
s'accusa également par la nomination de délégués pris dans 
les conseils de famille, et qui donnèrent, eux aussi, le mau
vais exemple de se réunir sans le consentement de l'autorité 
dont ils releva}ent, et de former un centre d'action qui devait, 
plus tard, devenir redoutable. 

Ces menées étaient naturellement encouragées par les jour
naux de la démagogie. 

Fëlix Pyat s'écriait, dans son journal, à l'oecasion de la ré
union des Maires du Se arrondissement: (( C'est l'aurore de la 
,, Commune qui apparaît; je la vois monter à l'horizon •. 

Cette formation de pouvoirs illégaux, aurore de la Com
mune, était un fâcheux symptôme de l'état des esprits. On 
n'osa pas l'entraver; on souffrit la création de ces délégations 
irrégulières dans les arrondissements, et la création, non 
moins irrégulière, des délégués des Conseils de famille au sein 
de la garde nationale. 

Après avoir laissé se. former ces réunions,ildevintimpossible 
de les interdire quand on en aperçut le danger; et l'on put 
trop bien sentir qu'il est toujours plus facile de maintenir 
dans l'observation des lois ceux qui tendent à s'en écarter, que 
de les y ramener quand on a toléré leurs écarts. 

Ainsi, les auteurs de l'affiche du 17 septembre n'ayant pas 
été poursuivis, de nouvelles affiches avaient couvert les 
murailles; elles étaient signées, tantôt par les membres du 
Comité Central des vingt arrondissements qui s'adressaient au 
peuple, demandal}t en son nom le réquisitionnernent général, 
le rationnement gratuit, les sorties en masse, et finissant par 
ces mots : « Place au peuple, place à la Commune»,· tantôt 
par les Maires, rendant compte de leurs séances. Nous avons 
sous les yeux les numéros du Bulletin de la municipalité qui 
paraissaient chaque semaine. Ils sont imprimé:; sur papier 
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blanc, ce qui leur donnait une sorte de caractère officiel. Il 
faut lire ces Bulletins pour connaître l'esprit dont les Munici
palités étaient alors animées. 

Le troisième numéro, celui qui parut le 2n septembre, rend 
compte d'une demande adressée au Gouvernement dans le but 
de presser l'envoi de commissaires extraordinaires en province; 
il se termine par une lettre de Courbet, aux Maires représen
tants de Paris, dans laquelle Courbet les supplie << de vou
» loir bien faire déboulonner la colonne qu'il considère 
" comme dénuée de toute valeur artistique et d'en faire trans
" porter les matériaux à la monnaie )). Tant il est vrai que 
les hommes, les idées, les doctrines de la Commune se rp.on·· 
trent à découvert, dès les premiers jours du siége! 

Revenons aux comités des délégués qui s'étaient installés 
dans chaque arrondissement, et qui obéissaient au mot d'ordre 
donné par la place de la Corderie. Composés d'hommes pour la 
plupart inconnus, étrangers au quartier, ils dirigeaient, sous 
les noms de comités de vigilance, d'armement, d'habillement, 
de secours, les affaires de l'arrondissement, sinon dans tous 
les arrondissements, du moins dans la plupart de ceux habi
tés par les ouvriers, et partout ils étaient des foyers d'activité 
révolutionnaire. 

Malgré des plaintes et des réclamations fort vives, ces comi
tés illégaux, plaCés à la manière de postes d'observation dans 
les mairies, subsistèrent pendant toute la durée du siége. 

Il y avait donc, dans chaque arrondissement, d'une part, 
des maires et des adjoints nommés par M. E. Arago qui ca
ressaient la pensée de former un pouvoir politique, et d'autre 
part, auprès des maires et des adjoints, des comités de vigi
lance qui s'étaient constitués de leur autorité privée, et qui 
tendaient évidemment à empiéter sur l'autorité municipale et, 
là où ils le pouvaient à l'exercer. 

Nous n'avons pas besoin de montrer ce que cette m~ganisa
tion avait de redoutable; il suffit de rappeler ce qu'elle a pro
duit. 
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La Commission n'a pas jugé à propos d'étendre ses investi
gations sur l'administration des divers arrondissements de 
Paris. Il lui aur<tit fallu appeler en témoignage, non-seulement 
les maires et les adjoints, mais leurs administrés. Cette en
quête, dans l'état actuel des esprits, n'aura~t pas été sans incon
vénients. Elle aurait ouvert la voie à des récriminations de toute 
nature. Nous nous sommes bornés, lorsque des faits de gag
pillage d'argent et de denrées nous ont été signalés, à prescrire 
aux commissaires de police des différents quartiers de faire 
des recherches, et nous avons transmis leurs rapports à M. le 
Garde des Sceaux. Il résulte de ces rapports que des abus fré
quents et graves auraient été commis, surtout par les délé
gués, dans les municipalités des faubourgs. 

On y représente, en effet, telsmaires et tels adjoints, comme 
distribuant, dans l'intérêt de leur popularité, les deniers de 
l'Etat, les secours en argent et les ressources mises par la bien
faisance publique à leur disposition. 

Ailleurs, on montre les fonds destinés au soulagement des 
malheureux, détournés de leur but pour subventionner des 
compagnies franches, véritables troupes insurrectionnelles, 
qui, comme les Tibaldiens, les vengeurs et les francs-ti
reurs de Flourens, étaient aux ordres de ceux qui les sol
daient (1). 

D'autres témoins, après avoir déclaré que le lendemain du 
4 septembre, les municipalités furent envahies par les 
hommes appartenant à l'Internationale, ajoutent: «que ces 
)) hommes fondaient des sociétés de secours pour venir exclu
» sivement en aide à ceux qui partageaient leurs opinions. » 

Un témoin déclare: que sous le nom de délégués~ ces ad
ministrateurs secondaires régnaient despotiquement. Pour 
eux, point de lois~· tout devait-s'incliner devant leur volonté. 
Ils étaient le fléau de leurs quartiers. Il;; envoyaient des 
gardes nationaux faire des perquisitions dans les maisons~ 
'l?isiter les caves, emporter le vin et le bois; ces prétendus dé-

(t) Déposition du général Ducrot, t. i. 
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légués agissaient ainsi de leur propre autorité~ sans contrôle 
aucun, faisaient des saisies illégales,percevaient de l'argent 
et se posaient en outre comme les réformateu'l's des inégalités 
sociales ( 1). 

cc Au moment où j'ai pris la direction du service de l'babil
,, lement et de l'équipement, dit un témoin (2), divers indivi
,, dus· des plus suspects, appartenant pour la plupart à la so
,, ciété internationale .. s'étaient déjà imposés pour ce service et 
,, avaient obligé le Maire, qui les redoutait, à les accepter 
» comme ses auxiliaires. n 

Quant aux distributions des effets d'habillement, voici 
comment elles se faisaient 5elon le même témoin: 

u Des gardes nationaux, officiers en tête, arrivaient en masse 
,, pour se faire habiller. Ils envahissaient les magasins, et mal
,, gré les observations et les remontrances qui leur étaient 
,, faites, ils ne se gênaient pas pour s'emparer de ce qui était à 
,, leur convenance, et cela quand ils n'étaient même paspor
,, te urs de bons réguliers ... 

,, Ce n'était que désordre, gaspillage, menaces, et ~ans cette 
» bagarre beaucoup d'individus mettaient la main sur des ob
» jets dont, après leur départ, on constatait la disparition. )) 

Comment de pareils faits ont-ils pu se produire? Si l'on 
peut en croire la déposition d'un homme qui fut chargé pro
visoirement, le 3i octobre, de l'administration du i4e arron
dissement, on l'apprendra. 

« Beaucoup de maires, dit-il, n'avaient ni la volonté, ni la 
» force de réagir contre ces désordres; ils désiraient, avant 
-. tout, ne pas s'aliéner les sympathies de leurs adminis
» trés (3) .. ,, 

Or, si l'on vent' bien se tàpp8ler qüe les mairies avaient, 

(1) Voir la déposition de M. Thery. 
(2) Voir la déposition de M. Jeanneau. 
(3) Voir la déposition de M. Roser. 

i. 
t • 
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pendant le siége, une importance exceptionnelle; qu•enes 
avaient été chargées de la distribution de tous les secours, soit 
en nature, soit en argent; qu'elles tenaient lieu de l'adminis
tration de l'assistance publique supprimée par un décret; 
qu'elles payaient la solde, non-seulement des gardes natio
naux, mais des femmes et des enfants; que le recrutement, 
l'habillement, l'équipement, se faisaient là; que les élections 
et les actes de l'état civil s'y faisaient également; on com
prendra sans peine l'influence que dès administrateurs, de
venus pendant le siégel-es organes essentiels de la vie de la 
capitale, ont dû exercer .. 

Tout homme étant alors électeur, soldat ou assisté, tout 
homme avait affaire à sa mairie pour le service, le vote ou les 
vivres. Les maires étaient tout, on ne pouvait leur refuser 
rien. 

Réunis en outre à l'Hôtel-de-Ville, ils représentaient le seul 
parlement existant, puisqu'on avait supprimé tous les autres. 

Il est, par cela même, facile de concevoir l'immense in
térêt qui poussa de bonne heure le parti révolutionnaire à 
essayer de s'emparer directement ou indirectement du pou
voir si important, si étendu, des municipalités. Il n'y a pas 
réussi complètement partout, mais il y a constamment tra
vaillé., Les cris de: Vive la Commune~ proférés chaque jour, 
trahissaient le fond de la pensée des meneurs. 

Il nous a été impossible de constater ce que les maires ont 
reçu d'argent~ d'armes, de munitions, de vivres, d'étoffes, 
pendant la durée du siége. Si nous avions pu l'établir par des 
chiffres précis, nous aurions essayé de faire connaître les ré
sultats obtenus dans les différentes administrations; de si
gnaler celles dont la gestion avait été bonne et celles dont la 
gestion avait été mauvaise. Malhe1.1reusement les renseigne
ments nous ont manqué. L'incendie a dévoré le .Ministère des 
Finances et l'Hôtel-de-Ville; les pièces comptables ont disparu 
sous le règne de la Commune; il a donc fallu renoncer à: ce 
travail. Les témoignages que nous avons recueillis permettent 
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toutefois de penser que l'action des municipalités, en bien 
comme en mal, a été immense et que l'influence exercée par· 
ces municipalités sur l'esprit des populations a été des plus 
funestes, là où les hommes investis de cette magistrature n'é
taient pas dign·es de l'exercer. 

Un maire, comme M. Delescluze par exemple, placé à la tête 
d'une population de 180,000 âmes, avec les pouvoirs énormes 
qui lui étaient attribués, agissant souverainement, s'appuyant 
à gauche sur Bellèville, à droite sur Montmartre, devait être 
et a été un agent puissant de désordre et de démoralisation 
politique. M. Cresson le déclare: 

« Il y avait là, dit-il, un foyer insurrectionnel; c'était là que 
,, se réfugiaient tous les hommes que nous devions arrêter, 
» Blanqui, Flourens, Gaillard père, etc., etc.; et ils échappaient 
)) à toute répression (1). )) 

On ne se contenta pas de s'emparer le plus possible des mu
nicipalités, on chercha à dominer la garde nationale. 

IV. 

Le parti révolutionnaire cherche à s'emparer de la garde 
nationale. 

Parmi les fautes commises, une des plus considérables a 
été assurément l'armement universel de la population. 

On sait qu'en 1792, les citoyens assistant aux assemblées de 
sections recevaient une gratification de deux francs par jour; c' é
tait le moyen dont on se servait alors pour maintenir l'insurrec-

(tl Dépo~ition de M. Cresson, t. i, 
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tio11 en permanence dans Paris; on s'y prit autr~ment ert 
1870. 

. Le Gou:erne~ent avait décidé qu'une sorde de 1 fr. 50 par 
JOUr serait attnbuée aux gardes nationaux nécessiteux. On 
derr:anda b~en~ôt. que cette solde fût allouée à tous les gardes 
natiOnaux md1stmctement, riches ou pauvres. Puis on de
manda et on obtint qu'un supplément de solde fût alloué aux 
gardes nationaux mariés, à raison de 0,75 cent. pour leur 
femme, légitime ou non, et de 0,2:5 cent, pour chaque enfant. 

La conséquence de cette double mesure fut que presque tous 
les ouvriers, désertant les ateliers, SP- firent soldats, et que 
personne ne consentit plus à travailler. Les soins multiples 
de la défense réclamaient cependant bien des bras: il fallait 
tailler des habits, couper des chaussures, fondre des canons, 
moudre d~s grains, creuser des tranchées, élever des rem
parts, fabnqner des cartouches, mettrê en œuvre les diverses 
industries né.ces~aires à la guerre et à l'alimentation publique. 
On trouva difficilement des ouvriers pour ces tr<tvaux · tout 
le monde voulut faire partie de la garde nationale. ' 

Elle se composait sous l'Empire de 60 bataillons. Un décret 
de M. Gambetta avait ordonné la formation de 60 bataillons 
nou~eaux, les~uel~, à raison de 1800 hommes par bataillon, 
devawnt fourmr une force supplémentaire de 90 000 hommes. 
Rien n'était plus aisé que d'organiser ces nouve~ux bataillons 
avec de bons , élémen.ts, par quartiers, par rues, de telle sorte 
que les gens dune meme compagnie se connussent récipro
que~ent et pussent compter les uns sur les autres. A côté des 
b.atmllons sédentaires, destinés au maintien de l'ordre inté
neur ~t.composés d'hommes de 3!:) à !JO ans, on pouvait faire 
d~s regiments de marche, composés de jeunes gens de 20 à 
3<J a~s, ou verser dans les rangs de l'armée ces éléments jeunes 
e~ VIg?ure.ux de la population, conformément à la loi qui 
s ai?.phqualt partout en province, et qui ne s'appliquait pas à 
Pans. 

4 SJ;PT. B 15 
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L'idée malheureuse de la levée en masse, et, par conséquent, 

de l'armément en masse de la population prévalut au sein des 
clubs etleGouvernementneputpas ou ne voulut passe sous
traire' à cette exigence. Il fallut s'y résigner. Les inscriptions 
se firent confusément; les bataillons se formèrent pèle-mêle; 
on y fit entrer non-seulement 30 à ~n,OOO repri~ ~e justice, 
mais tous les affiliés des sociétés secretes, ceux-la resolus, se
lon les instructions qu'ils avaient reçues, à ne pas se compro
mettre èontre l'ennemi, mais à engager la lutte contre la so
ciété au signal qui leur serait donné. 

(( Ù est incontestable dit M.le colonel Montagut, chef d'état-' . 
11 major de la garde nationale, qu'il y. a eu, dans. cer~ams 
11 bataillons une consoiration permanente, un parti-pris de 

' À • 

11 ne pas se battre contre les ennemis et de faire la guerre 
» civile (f). n , 

Les chefs de parti, Blanqui, Flourens, J. V alles, Razoua, 
Varlin, Millière et bien d'autres se firent élire commandants 
ou s'emparèrent d'autorité, de ce grade. · 

' . 
<< Les bataillons, dit M. J. Ferry (2), dans une des seances 

» du Gouvernement de la défense nationale (le 16 septembre), 
n les bataillons qui se forment en ce moment sont sans sol
)) dats · les chefs de bataillons se nomment eux-mêmes, ou se ' . 
11 font nommer par une di;:.aine de leurs amis. 11 

D'autres témoins confirment cette déclaration. 
11 Les commissaires d'arrondissement, dit M. Baudoin-Mor

» temart (3), sous-chef d'Etat-major de la garde nationale, 
)) agissant sous l'impulsion des municipalités et dans un but 
» politique évidemment étranger aux intérêts d~ la défe~se, 
» n'ont observé, ni l'esprit, ni le texte des mstructwns 
>> ministérielles. Ainsi, bien loin de s'astreindre à ne porter 
:o sur les rôles que des hommes inscrits sur 1~ li~t~ électo~ 
]) rale, ils ont recensé, sans exception, tous les md1v1dus qm 
>> se présentaient, fussent-ils des étrangers, des gens sans aveu 

(f) Déposition du colonel Montagut, t. 2. 
(t) Notes de M. Dréo. 
(3) Dépesition du colonel Baudoin-Mortemart, t. 2. 
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» et même des repris de justice et des forçats libérés. C'est 
» ainsi que le nombre des nouveaux bataillons qui, dans 
'>le principe, ne devaient être que de 60, s'est trouvé porté 
>J à 194 à la date du 30 septembre, avec l'autorisation du Gou
» vernement qui l'a arrêté alors provisoirement à ce chiffre, 
)) parce que toutes les réserves d'armes disponibles se trou
» vaient épuisées. Il avait été délivré à cette époque 280,737 
» fusils. Le chiffre des distributions a atteint au mois de jan
» vier 313,071 et, en dernier lieu, ·on peut l'évaluer à 33n,OOO 
n ou 340,000 fusils, en y comprenant 20 à 2n,OOO fusils qui 
» ont été pillés à Vincennes. Tous les esprits sensés se 
11 préoccupaient à bon droit d'un armement aussi formida
)) ble, et on se demandait avec anxiété comment on pourrait 
n s'y prendre un jour pour faire réintégrer ces armes dans le~ 
11 magasins de l'Etat. Il était de toute évidence que le parti so
)) cialiste, avec la connivence des municipalités qui s'étaient 
>> organisées à la suite de la révolution àu 4 septembre, allait 
>> exploiter les dangers de la situf!,tion pour se créer une armée 
11 puissante, uniquement en vue d'assurer le triomphe de ses 
11 idées. Pour en avoir la preuve, il suffit d'examiner la 
11 compositiOn de ces municipalités et les noms des individus 
» qui ont été élus au commandement des 194 bataillons 
» créés en vertu de la circulaire ministérielle du 6 septembre 
» 1870. Les deux listes nominatives ci-jointes contiennent à 
)> cet égard des renseignements précis. On ne doit donc pas 
» s'étonner, de ce qu'à la suite de la capitulation qui désar-
IJ mait la garde mobile et l'armée pour laisser entre les mains 
» de la garde nationale 340,000 fusils, plus 1,200 pièces d'artil· 
» lerie, des munitions et un matériel de guerre immense, le 
JI parti démagogique se soit empressé de s'emparer du pouvoir. 

11 On peut affirmer avec certitude que les désastres, dont 
" Paris a été le théâtre, n'ont eu d'autre cause que la précipita
» tion avec laquelle le gouvernement a ordonné l'armement 
» général de la population parisienne, en confiant l'exécution 
1
' de cette mesure à des municipalités composées des vétérans 
JI de l'opposition radicale et des sociétés secrètes. • 
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tes bataillons ainsi constitués, et commandes par de teis 

bhefs, se mirent naturellement à la tête de toutes les manifes
tations, destinées à appuyer les résolutions du Comité central. 

Malgré son indulgence, le Gouvernement fut cependant 
obligé de casser quelques-uns des officiers qui se signalaient 
par leur esprit d'indiscipline. 

Un tableau qui nous a été remis porte que, du27 septembre 
i870 au 18 mars t871, on dut révoquer : 

36 chefs de bataillon. 
171 capitaines de compagnies. 

14 capitaines adjudants-majors. 
147 lieutenants (dont 7 officiers-payeurs). 
119 sous-lieutenants. 

8 sous-lieutenants porte-drapeau. 

Et casser de leurs grades : 

8 adjudants sous-officiers. 
31 sergents-majors. 

333 sergents. 
20 sergents-fourriers. 

Ces officiers et sous-officiers, révoqués ou cassés, étaient, 
dans le principe, rééligibles et souvent réélus. Le Gouverne
ment interdit ces réélections. Ils se réfugièrent alors dans les 
conseils de famille qui devinrent, comme on le verra plus 
tard, un des pouvoirs dirigeants de la garde nationale. 

Ainsi surgirent confusément 21S8 bataillons dont les cadres 
se remplirent d'une manière fort inégale. Puis, il fallut armer, 
équiper, habiller les hommes formant l'effectif de ces 2!58 ba
taillons, ce qui ne fut pas une médiocre besogne, le tout pour 
constituer une force plus apparente que réelle, plus nombreuse 
qu'efficace, et qui pouvait devenir dangereuse pour l'ordre 
dans les temps difficiles, à l'heure de la disette, des souffrances 
et de la capitulation. Un grand nombre d'ouvriers de Paris 
étaient, en effet, affiliés depuis quelques années aux sociétés 
dont nous avons déjà parlé, et n'avaient pas pu échapper 
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à la contagion des mauvaises doctrines que l'on y prêchait. 
On les avait, dans les réunions publiques, poussés à l'abandon 
de tous les principes d'honnêteté et de travail; on leur avait 
dit que la révolution donnerait à tout le monde l'aisance sans 
fatigue et sans peine; on avait aiguisé les sentiments d'envie 
dont certaines parties de la population ne peuvent pas se dé
fendre; beaucoup de malheureux s'y étaient laissé prendre et 
se montraient plus disposés à obéir aux ordres de leurs comi
tés qu'aux ordres du Gouvernement. Cette propagande se 
continua en plein air sur les remparts, et dans les cabarets, 
pendant toute la durée du siége. Si l'on veut savoir en quoi 
elle consistait, on n'a qu'à se rappeler les affiches qui étaient 
étalées sur les murs de Paris après le 18 mars, quand on pou
vait dire tout hâut ce qui se disait auparavant tout bas. Nous 
citerons, entre bien d'autres, celle-ci : 

11 Les bourgeois de Paris ont trop vécu. Ils out fait la pre
~~ mière révolution; ils ont acquis la fortune et les honneurs 
,, au détriment de l'ancienne noblesse; ils sont devenus 
~~ maîtres du pouvoir et exploitent à leur gré les travailleurs 
» auxquels ils doivent tout ce qu'ils possèdent. Cette infâme 
,, bourgeoisie a fait son temps; comme la noblesse de 1789, 
» elle doit disparaître. Nous sommes les plus nombreux et 
>) les plus forts; c'est à notre tour à faire la révolution du pro
» létariat. Notre heure est venue, nous ne voulons pas subir 
,, plus longtemps les dédains, la tyrannie de la féodalité 
n industrielle que nos labeurs enrichissent. » 

Des malheureux que l'on nourrit d'un pareil enseignement, 
aux yeux desquels on fait luire la perspective de vivre sans 
travail et de s'enrichir aux dépens d'autrui, finissent par se 
laisser corrompre. On avait accumulé, au fond des cœurs, 
par ces déclamations, des haines et des colères; on avait fo~ 
men té une sorte d'insurrection morale en attendant mieux; 
on avait affilié beaucoup d'ouvriers à des sociétés qui les 
avaient assouplis, disciplinés, organisés. Il ne restait plus 
qu'à leur donner des munitions, des armes, des chefs, pour 
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qu'ils devinssent l'armée du désordre. C'était là ce que voulait 
le parti révolutionnaire etc' était pourquoi les chefs de ce parti 
réclamaient si vivement, dans les clubs et dans les journaux, 
l'armement général de la population et se mettaient à la tête 
des bataillons avant même que ces bataillons ne fussent formés. 

Sans doute, en présence d'exigences pareilles, la tâche du 
Gouvernement était pénible. 

« Quoi, dit le général Trochu, devant un péril immense, 
» devant une entreprise de guerre à laquelle personne ne veut 
» croire, le siége de Paris, vous appelez toute la population 
" aux armes 1 Vous la surexciiez, vous l'enfiévrez, lui mon
» trant qu'il s'agit de contenir l'ennemi tous les jours sur un 
» champ de bataille immense l Et quand cette population, dans 
» l'enthousiasme, répond à votre appel par une véritable levée 
>) en masse, vous croyez qu'on peut choisîr, qu'on choisit 
» entre les démagogues et les conservateurs 1 •••••••••••••••• 

• • • » Vous croyez qu'un Gouvernement sans force, sans 
>> organisation, sans police, qui avait l'ennemi sur les bras au 
)) treizième jour de son installation pouvait faire cela (1)! » 

Il est très-vrai que le Gouvernement pouvait difficilement 
refuser des armes à la population, dans l'état des esprits, en 
face d'un péril imminent, surtout quand la plupart des mem
bres du Gouvernement, candidats aux élections de 1869, dans 
des réunions publiques, avaient soutenu cette doctrine chère 
alors aux démocrates, et qni depuis a perdu un peu de sa 
popularité: <' Que les armées permanentes sont inutiles, 
» dangereuses et que les gardes nationales suffisent pour 
)) la défense ùu pays. • 

Le Gouvernement n'était pas dans des circonstances et dans 
une situation qui lui permissent de résister à la pression qui 
s'exerçait sur lui par l'mtermédiaire des comités, des maires, 
des chefs des bataillons, demandant tous des fusils. Il aurait 
pu seulement mettre un p·eu d'ordre dans la distribution de ces 
armes, attendre pour les délivrer que les bataillons fussent for-

(i) Déposition du général Trochu, T. 2. 
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més eussent une partie au moins de leur effectif réunL « Au 
» li~u de cela dans une séance qui se tint à l'Hôtel-de-Ville, le ' . 
>> 10 septembre dit M. le colonelMontagut(i), les maues nous 
» tourmentant: comme de coutume, pour avoir des fusils, il 
.>) échappa au colonel Ferri-Pisani, de dire: -Quand il y aura 
» un chef de bataillon nommé, je donnerai un bon d'arme
» ment. 

" A partir de ce moment les chefs de batail~on fure_nt _nom~ 
• més avant d'avoir un seul soldat. Le·s ma1res arnva1ent a 
,, l'état-major avec des c~13fs de bataillon postiches, qui dis
)) paraissaient au bout de quelques semaines, n'étant :r1~nu~ là 
,, que pour obtenir le bon d'armement. Les armes de_11:ree~, 
>> on les portait, dit un autre témoin, dans chaque mauw; la, 
n en prenait qui voulait. On en donnait à tout le monde, ou 
, plutôt on les laissait prendre par les premiers venus. '' . 

Hien ne peut donner une idée du désordre et de lac_onf~swn 
avec lesquels les distributions se firent clans les premiers Jours 
qui suivirent la Révolution, car elles se régularisèrent un peu 
plus tard. 

Un rapport constate: (2): " que des individus fure~t vu~, le 
., a et le 6 septembre, emportant chacun deux ou tr01s fusils; 
» des gardes nationaux ivres, laissaient leurs fusils sur la 
,) voie publique pour s'épargner la peine de les emporter; 
" auelques-uns même vendaient, chez le marchand de vin 
, ;oisin les armes qu'ils venaient de recevoir. 

La. dé~laration du colonel Morel, directeur de l'artillerie 
de Vincennes, reçue par le commissaire de police de ce quar-
tier, nous fait assister à une de ces distributions. . 

Le colonel avait demandé à l'ét~tt-major de la garde natiO· 
nale, que l'on donnât des bons d'armement, signés des ~aires, 
sur le reçu desquels il s'engageait à faire porter les fusils dans 
les mairies. Il n'avait pas pu, ce jour-là, obtenir un seul bon 
d'armement. 

u Dans la masse des bataillons venus à Vincennes, dit le CO· 

lt) J)épositiou de M. ~lontagut, 2. 
(2) Rappo1 t du commiSllaire de police de l'arrondis~ement de Vincennes. 
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» lonel, il n'y avait que cinq ou six officiers en uniforme. Chefs 
» et soldats venaient en bourgeois. Il était impossible de sa
» voir à qui on avait à faire, et l'on donnait certainement 
)) plusieurs fusils au même individu. 

)) Il était également impossible de refuser des armes; les 
)) prétendus gardes nationaux qui se présentaient avaient l'at
» ti tude et le langage le plus menaçants. )) 

Un jour le colonel fut en butte à des violences. M. le capi
taine d'artillerie Pierre, le déclare et ajoute: 

>> La garde nationale arrivait, la menace et l'insulte à la 
» bouche, en nous appelant traîtres et vendus. )) 

Il y a rlonc eu un vrai pillage et non une distribution régu
lière d'armes, dans les journées qui ont suivi le 4 septembre. 

Certes, parmi les hommes qui se trouvaient alors au 
pouvoir, il y en avait plus d'un, M. le général Trochu et 
M. le général Le Flô, entre autres, qui ne pouvaient pas se dis
simuler le danger auquel on s'exposait en agissant de la sorte. 
Ils auraient certes voulu procéder différemment, mais ils ne 
le pouvaient pas; ils nous l'ont dit. Ils agissaient sous la 
pression de circonstances extraordinaires qu'il ne leur était 
pas possible de dominer. 

On a fait ainsi une armée de plus de 300,000 hommes que 
l'on ne pouvait guère, dit un témoin, mener au combat; 
que l'on ne pouvait pas discipliner, former, dans le court 
espace de temps, et avec les moyens dont on disposait et qui 
n'était pas sans péril pour l'ordre. 

L'Empereur Napoléon Ier, après la bataille de \Vaterloo, 
solhcité journellement par les ouvriers des faubourgs, que 
l'on appelait alors comme aujourd'hui, des fédérés et qui, 
alors comme aujourd'hui, sentant l'ennemi approcher, de
mandaient à grands cris des armes, ne voulut jamais con
sentir à leur en donner. 

« Je n'aurais pas la main assez forte, disait-il, pour conte
>> nir le peuple de Paris, une fois qu'il serait armé. n 

L'empereur avait raison. L'ouvrier de Paris, revêtu de sa 
veste de travail et allant à l'atelier et l'ouvrier de Paris revê-
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tu d'un uniforme et portant un fusil, sont en effet deux 
hommes absolument différents. 

L'un a sans doute le sentiment de sa dignité, mais il ne s'y 
mêle point d'orgueil. L'autre est comme enivré du plaisir de 
porter un fusil; il est fier d'être soldat, heureux de se voir l' é
gal de ceux, qui, riches ou pauvres, sont encadrés dans les 
mêmes rangs que lui. Il est charmé de faire la police, d'exer
cer une part de l'autorité publique. Si l'on fait alors appel à 
ses bons sentiments, il se montrera capable de dévouement, 
de courage, d'abnégation; mais si l'on excite ses passions 
mauvaises, il sera capable aussi de s'abandonner à de redouta
bles entraînements; il est héroïque ou criminel,selon le cours 
des événements, selon les impressions qu'on lui donne et se
lon l'impulsion des chefs qui le mèrwnt. 

Au début, le patriotisme est le plus fort, la ville est un 
camp, le salut de la patrie est la passion de tous. Oh! alors, il 
faut le dire hautement, il faut rendre hommage aux vertus 
qui furent déployées par la grande majorité de la population; 
nul jugement sévère ne doit en ternir l'honneur. Si nos dou
leurs ont depuis été grandes, notre joie est sans mélange 
quand nous pouvons déclarer que les 9I10e. de la population 
de Paris, unis alors et réconciliés par le sentiment d'un grand 
devoir à remplir, ont, sans hésitation, sans faiblesse, avec un 
courage et une constance qui ne se sont pas un seul instant 
démentis, rempli ce devoir tout entier, portant fièrement le 
drapeau de la France et représentant noblement ce pays mal
heureux, dont les tronçons ensanglantés cherchaient ailleurs 
à se rejoindre. Paris presqu'entier a accepté les fatigues, les 
privations, la faim, le froid, la misère, sans un murmure. Il a 
supporté avec une résignation qui approchait de l'héroïsme, 
30 jours de bombardement effroyable et 13D jours de siége. 
La fermeté des cœurs n'a pas été un seul instant ébranlée. 

Rien n'est plus grand et plus touchant qu'un pareil specta
cle, si ce n'est la simplieité avec laquelle, hommes et femmes 
l'ont donné et ont enduré ees rudes épreuves. Les femmes 
surtout, ont été admirables de patience, de résignation, de 

4 SEPT. B tG 
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courage. Elles ont montré que les vertus de notre nation peu
vent revivre à l'heure des souffrances. Leur charité ingénieuse 
savait multip1ier les secours. Jamais l'esprit de solidarité, 
né du malheur commun, n'a éclaté en traits plus beaux et 
n'a plus étroitement confondu tontes les conditions, toutes 
les infortunes.A côté d'une minorité cherchant à exploiter les 
passions à son profit, la grande majorité de la population 
s'est montrée dévouée et prête à rendre avec empressement 
les services qu'on lui demandait. 

La police avait été supprimée, les sergents de ville, mena
cés, poursuivis, traqués dans les faubourgs, avaient été en
voyés aux avant-postes, où ils se conduisirent comme de bons 
et braves soldats. Les gardes nationaux avaient été chargés 
du service de sùreté. Tant que le canon gronda autour des 
remparts, ils firent de leur mieux pour maintenir l'ordre, et 
ils y réussirent au moins en partie. Plus tard, ils se laissèrent 
entraîner. Ce fut surtout après la lutte, après les revers, après 
les déceptions, après la capitulation que les dispositions des 
esprits changèrent et que la garde nationale, au lieu d'apai
ser les troubles, les facilita et s'en mêla. On sait le reste. 

Il fallait faire vivre la population et cette armée de 300,000 
hommes que l'on avait créée. Comment pourvoir à de si grands 
besoins? Les ateliers étaient fermés, le travail suspendu. 

On avait trouvé le 4 septembre, accumulés dans la capitale, 
des approvisionnements considérables faits, en vue du siége, 
par M. Clément Duvernois. On se décida à vendre aux bou
chers et aux boulangers, ces denrées achetées par le Trésor, 
moyennant un prix. qui fut fixé en raison de la· taxe établie 
pour la viande et pour le pain. Les gardes nationaux et leur 
famille recevaient une solde avec laquelle ils ·se procuraient les 
aliments dont ils avaient besoin, restituant sous cette forme à 
l'Etat, l'argent qu'ils en recevaient sous une autre forme. Les 
cantines municipales, créées dans les divers arrondissements, 
procuraient aux malheureux des aliments à bas prix, subven
tionnées qu'elles étaient par le trésor public. Enfin on distri
buait aux indigents des bons de pa.in et des secours en argent. 
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Ces distributions furent considérables dans certains quar
tiers.Sil'onen croitle commissaire de police du Petit-Montrou
ge(!), «les 9r10•• dela population prenaient part aux secours et se 
»considéraient comme parfaitement en droit de les recevoir.)) 

La proportion des inscrits sur la liste des assistés variait, du 
reste, selon les arrondissements, et quelquefois du simple au 
double. Si l'on remarque qu'un ménage d'ouvrier composé du 
mari, de la femme et des enfants, recevait une solde de 2 fr. 25 
à 3 fr. par jour; que les enfants étaient nourris, en partie du 
moins, dans les écoles et dans les asiles; que le paiement du 
loyer, charge toujours très-lourde pour l'ouvrier, avait œssé 
d'être obligatoire; que les gardes nationaux étaient habillés, 
chaussés, et même alimentés, quand ils étaient de service sur 
les remparts; qu'enfin on pouvait toujours se procurer dans 
les cantines, les aliments à bon compte; on comprendra que 
ces avantages réunis pouvaient équivaloir, comme le pré
tendent plusieurs témoins; au salaire moyen d'un bon ou
vrier. Il n'est donc pas étonnant que la vie oisive et à peu près 
sans danger que l'on menait sur les fortifications ait paru 
préférable à la vie laborieuse et toujours pénible que l'on 
mène à l'atelie:. Aussi le désœuvrement devint-il bientôt 
général et malheureusement il eut ses effets ordinaires. 
Tout en fesant l'exercice et en montant la garde on causait, on 
jouait, on buvait surtout. Les habitudes d'ivrognerie, de 
débauche et de jeu se répandirent de plus en plus, elles ont 
dépravé une partie de la popnlatwn. 

Il ne faut pas s'étonner non vlus,si après le siége, ceux aux
quels on avait fait de telles conditions d'existence, n'ont pas 
voulu y renoncer; s'ils ont refusé de reprendre le travail et 
si, après la capitulation, iJs ont défendu leurs trente sous les 
armes à la main. On a pu s'apercuvoir alors de quelle gravité 
était la double faute que l'on avait commise: d'une part, en 
concédant à tout homrne le droit àe pqrter un fusil ; d'autre 
part, en donnant à tout homme le droit d'être alimenté sans 
autre travail que celui de monter la garde. 

(1J Déposition du commissaire de police du quartier du PeLit-1\lontronge. 
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Le danger au devant duquel on courait aurait pu être atté

nué, si non par des distributions de denrées en nature 
comme M. Corbon le demandait, ce qui était difficile du 
moins par l'obligation imposée d'un travail utile en f~sant 

' ' prendre a un grand nombre de gens la pelle et la pioche, qui 
sont des armes de guerre en temps de siége et qui, bien diri
gées, auraient fait reculer les lignes d'investissement de l'en
nemi plus sùrement que des baïonnettes, mises entre les mains 
d'hommes qui ne savaient pas s'en servir. Si l'on avait remué 
sans cesse de la terre, construit des redoutes, et relié entr'elles 
ces redoutes par de solides ouvrages, on aurait employé pour 
la défense, des bras inoccupés, et prévenu le double péril 
que nous avons signalé plus haut, le désœuvrement et 
1 'ivrognerie. 
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DEUXIEME PARTIE 

MANIFESTATIONS A PAlUS; LE GOUVERNEMENT LES INTERDIT. -AJOURNEMENT DE 
LA CONVOCATION D'UNE ASSEMBLÉE; SÉANCES DES 8 ET 23 SEPTEMBRE. -

FIXATION DE LA RÉSIDEI'iCE DU GOUVERNEMENT A PAlUS. .;...._ ENVOI n'UNE 

DÉLÉGATION A TOURS. - DÉPART DE M. GAMBETTA ; DE M. DE KÉRATRY, -

NOMINATIONS DE COMMISSAIRES EXTRA.ORDIN.A.IRES EN PROVINCE. 

I 

Manifestations à Paris. 

Les choses étant ainsi organisées, les comités de vigilan
ce formés, la population de Paris armée, alimentée et sol
dée, le comité centraljugea que le moment était venu de 
se mettre à l'œuvre. Il commença, comme toujours, par des 
manifestations. C'est un moyen de se compter; on passe 
des revues avant de conduire ses bataillons au feu; on les 
exerce dans des escarmouches avant de livrer de grands 
combats, et l'on fatigue ainsi son adversaire, qui, un beau 
jour, peut se laisser surprendre. 

Les démonstrations commencèrent le 20 septembre, juste 
au moment où les Prussiens achevaient l'investissement de 
Paris. Déjà, à cette époque, on reprochait hautement au géné
ral Trochu, son inaction. Déjà, on réclamait des sorties en 
masse et on criait à la trahison. Ces manifestations devin
rent quotidiennes; on manifestait pour les élections munici
pales, contre la direction militaire, pour la suppression de la 
police, de la magistrature, pour le réquisitionnement, surtout 
pour l'armement; absolument comme on avait manifesté, 
après le 24 février, pour la Pologne, pour l'Italie, pour l'm·ga
nisation du travail, etc. 

« Flourens, Pyat, Blanqui, Delescluze, étaient, dit M. le 
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» comte de Kératry, à la tête de ces mouvements· je les sur
:o ve~llais de près; j'étais informé heure par heure,' minute par 
n mmute, de tout ce qu'ils faisaient » 

Nous_ avon_s .~éjà parlé de la manifestation conduite par 
J. Valles, l\fllhere et Blanqui, faite au nom et avec le con
cours d'un grand nombre de chefs de bataillons de la 
garde .n~tionale .. Nous avons dit que le 22 septembre une 
commi~swn avmt été nommée par les délégués des vingt 
arrondissements de Paris, réunis en assemblée générale à la 
salle de l'Alcazar, et avait été chargée de se joindre aux com
mandants de 107 bataillons pour sommer le Gouvernement de 
prendre les mesures indiquées par le programme du comité 
central, surtout pour réclamer l'élection immédiate de la 
municipalité parisienne. 

La Députation av.ait été haranguée par M. Gambetta, au 
n?m du Gouvernement, dans )a grande salle de l'Hôtel-de
VIlle; et ensuite par M. Picard. Nous avons expliqué comment 
cette démonstration avait avorté; le rassemblement s'était 
dispersé à la nouvelle d'une attaque des Prussiens. 

M. de Kératry jugea l'occasion bonne pour demander au 
G~uvernement l'autorisation d'interdire toutes réunions pu
bliques,. ''lesquelles étaient, disait-il, le moyen d'organiser 
chaque ~our les complots du lendemain. >) Sa proposition fut 
repoussee. 

Les manifestations continuèrent, elles avaient un caractère 
essentiellement poli tique. 

« 0~ voulait au fond toute autre chose que l'armement, les 
» s~rtie~ ?u la guerre à outrance, dit M. Jules Ferry, dans sa 
>> depositiOn (1); ce n'étaient là que des prétextes· on voulait des 
» élections parce qu'on espérait que ces électio~s donneraient 
• un conseil municipal hostile au Gouvernement et que ce 
» conseil municipal deviendrait une machine de guerre dans 
» la m_ain des. meneurs; le cri de vive la commune, fut à 
» partir de ce JOur le cri de ralliement de la foule. 

(1) Dépo11ition de M . .J. Ferry, t. t. 
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Les rassemblements se portaient tous sur l'Hôtel-de-Ville. 
)) J'ai vu là, dit M. Picard, Blanqui et les délégués venir 

>> nous demander bien des fois des explications. On leur en 
)) donnait, et ils s'en allaient, mais c'étaient des alertes per
)) pétuelles ( 1). )) 

Une des plus importantes parmi ces manifestations fut celle 
du 8 octobre. Le comité central avait décidé, dans sa séance 
du 6, que les citoyens seraient convoqués pour demander et 
essayer d'obtenir enfin l'élection immédiate de la com
mune (2). La proclamation du comité, votée le 7, avait été 
affichée pendant la nuit; mais par suite d'un malentendu, les 
chefs de bataillons de la garde nationale, qui devaient y con
courir, avaient fixé le rendez-vous au 10 octobre. Ce malen
tendu contribua à faire échouer la manife~tation. 

Cependant Flourens s'était mis en mouvement de bonne 
heure avec sa troupe. Dans la matinée, il avait écrit à M. Etien
neArago: 

a: Cher ami, nous avons absolument besoin de sortir d'une 
• situation impossibls. Nous voulons marcher droit aux 
» Prussiens et pour cela il nous faut de meilleures armes. 
)) A 9 heures et demie, nous irons vous les demander à l'Hôtel
• de-Ville, avec tout le calme et l'ordre de citoyens qui s'ap
» prêtent à remplir un grand devoir. 

» Votre 
» G. Flourens. • 

« Veuillez prévenir vos amis du Gouvernement dela Défense 
» nationale, nous avons besoin d'un entretien très-sérieux 
>> avec eux. )) 

Le Gouvernement, prévenu par M. Etienne Arago, accourut. 
M. Flourens, suivi d'une députation nombreuse d'offi

ciers et escorté de six bataillons formant un effectif d'environ 
six à sept mille hommes, arriva à 10 heures. Il fut reçu par 
le Gouvernement tout entier. 

(i) Déposition de M. Picard, t. 1. 
(t) Voir le procès-verbal de cette séance. Pièces justificatives. 

• 
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sous· pretexte de dern.a.nde1· des chassepots~ Plourens ve .. 

naît demander des éxplications sur la politique et sur 
leg opérations militaires. n s'était · fait colo_nel de son 
autorité privée. On n 1avait pas pu lui conférer ce grade qui 
n'existait pas, mais on lui avait donné le titre assez étrange 
de major de rempart. 

M. le général Trochu a raconté à la tribune cette entrevue, 
dans laquelle il prit la peine de discuter le plan de défense du 
major Flourens. On se rappelle le récit du général. 

La garde nationale arrivée sur la place, forme les faisceaux; 
les officiers sont introduits; Flourens prend la parole, demande 
des chassepots, puis la levée en masse, puis enfin les élections. 

Le général lui répond avec fermeté qu'il n'a pas de chas
sepots à lui donner, qu'il ne fera pas d'élections et que les 
sorties en masse sont absolument impossibles. Il ajoute que 
de pareilles demandes, faites par des officiers escortés de 
leurs soldats, sont une grave infraction à la discipline; que 
pour réprimer de tels actes, il se trouvera dans la doulou
reuse obligation de faire rentrer dans Paris les troupes qui 
sont de\'ant l'ennemi. Ses observations furent assez bien ac
cueillies par le groupe d'officiers qui accompagnait Flourens. 

M. Garnier- Pagès parla après le général Trochu; puis 
M. Dorian, puis M. J. Ferry, puis M. Et. Arago~ qui raconte 
cette scène dans sa déposition. 

Flourens résistait toujours. 
cc Vous perdez la République, lui dit M. Floquet, nous 

)) l'avons fondée le 4 septembre, elle périra de votre main.» 
Cependant, abandonné par ses officiers, désavoué par eux, 

Flourens prend de l'humeur, sort et envoie sa démission qui 
est acceptée. Il ne reparut plus qu'au 31 octobre. 

Ce réeit du général,confirmé par le récit de M. Et. Arago et par 
celui de~L Floquet, montre qu'au fond, à cette époque, la garde 
nationale, même dans les faubourgs, n'était pas encore enva
hie, comme elle l'a été plus tard, par l'esprit démagogique. 
Même à Belleville, il y avait de bons bataillons, favorables 
au maintien de l'ordre, et l'on en eut une preuve évidente 

• 

- 129- N'1416 B 

quelques jours après lorsque M. Sa pia, commandant du 
137e bataillon, voulut pousser ses troupes à l'insurrection et 
fut arrêté par ses propres soldats': ' 

. La population ou vrière de Belleville, de Montmartre, de Mé
mlmontant, de Popincourt, a toujours contenu dans son sein 
à côté d'éléments turbulents, des ouvriers honnêtes. Malheu~ 
reusemen t Blanqui avait établi son quartier général à Belleville. 
C'était là que s'étaient organisées les bandes qui en 1869 avaient 
corr:mencé les .barricades et _qui, sous la direction d'Eudes, 
avawnt, au ·mms d'àoût 1870, attaqué le poste de la Villette et 
tué trois ou quatre personnes. Les agitateurs avaient trouvé

7 

dans la misère de ce quartier, un auxiliaire puissant et avaient 
réussi à y développer les sentiments de haine et d'envie qui 
débordaient en eux. 

Il n'y avait plus de police au moment où ces évènements se 
produisaient. Bien que les troubles fussent menacants le Gou-. ' 
vernement avait jugé à propos d'approuver et d'insérer au 
JournalOtficielunrapportdeM.le comte deKératrvconcluant 
à la suppression de la préfecture de police. Si les habitués des 
clubs, qui demandaient à grands cris cette suppression,purent 
se r~jo~~r de l'avoi,r obtenue, les honnêtes gens dnrentà bon 
drmt s etonner qu une telle concession eût été faite dans un 
pareil moment et douter de l'utilité et de l'opportunité de cette 
mesure. 

Cependant le GouverneJ)lent voulut mettre un terme aux 
mani!esta~~ons qui, en se multipliant, devenaient de plus en 
plus Inqmet~ntes. Il ne reste plus en effet, aucunes garanties 
~ou~ les drmts des citoyens, quand la politique d'un pays est 
livree au ~asard des démonstrations populaires. C'est le pire de 
tous les desordres, que celui résultant du rassemblement de 
bataillons armés se promenant dans les rues sous prétexte de 
formuler des vœux. 

Le Gouvernement le eomprit; il rendit le sept oetobre. 
un décret qui interdisait aux gardes nationaux toute réunio~ 
sans une convocation formelle de leurs chefs. 

<< Ces rassemblements, disait la· feuille officielle ont le 
4 SEPT. B~ l 
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» double tort de Ee former SànS rordre du general, éôtntliâfi .. 
Il dant la garde nationale ou du ministre de nnterÎetlr .... 
)) Et ce qui est beaucoup plùs grave, de· donner à la cité des 
» apparences de sédition aussi contraires à la réalité, que fava
)) rab les aux desseins de l'ennemi. . . . . . . . . . . . . . . · 

» Les manifestations armées sont destructives de tout ordre, 
>> de toute discipline, si bien intentionnées qu'elles puissent 
» être. 

» Le Gouvernement est certain d'exprimer l'opinion de 
» l'immense majorité des citoyens, en déclarant que de telles 
» manifestations ne doivent plus avoir lieu (1). » 

On n'avait tenu aucun compte de cet avertissement. 

cc Je fus prévenu le lendemain même, dit M. de Kératry, 
)) qu'un grand mouvement se préparait et allait éclater. _(2) 
>> Félix Pyat, Flourens, Delescluze, Sapia, Tridon et Tolam, 
» étaient à la tête de ce mouvement. n 

En effet, comme nous l'avons vu, la place de l'Hôtel-de-..Yillè 
avait été enva.hie le lendemain; des cris de: Vive la Commune! 
avaient retenti mêlés aux cris de: Vive Trochu ! mais ce jour 
là, le coup fut manqué. 

cc Ces rassemblements.,. dit M. J. Ferry, étaient eoni!hârtdés 
lJ par les chefs du parti 1 qui guettaient l'occasion de s'emparer 
>> du pouvoir; la main de Blanqui était visible dans toùs ées 
n m<Ouvements (3). » 

Rassuré pat l'attitude de la population, le Gouvernement 
s'enhardit; il fit une seconde proclamation dalis laquelle il dé
clarait avec fermeté, que pour supprimer le prétexte de ces dé
monstrations, il ajournait toutes les élections jusqù'a la fin du 
siége. Son intention avait été de convoquer les électeurs au 
commencement d'octobre, mais la situation se trouvait pro
fondément modifiée par l'investissement de la capitale et il 
était devenu impossible de voter sous le canon de l'ennemi. 

(1) Proclamation du G01:~vernement de la défense nationale, 7 octobre 1870. 
(2) Déposition de l\1. de Kératry, t. f.. 
(3) Déposition de M. J. Ferry, t. f. 

• 

• 
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î1 Tout dôit cedet'; dîsait ln proëltünation, àu devoir mlli· 
, tâire et â I'impetiettsè hécéssité de la concorde; les élections 
;, ont été ajoùrnées, elles ont dû l'être. 

» D'ailleurs, en présence dès sommations qtm lé Gotiverne
>) ment a reçues et dont il est encore menacé de la nart de là 
>> garde nationale en armes, son devoir est de faire 

4

respecter 
» sa dignité et le pGuvoir qu'il tient de la confiance popu.
)) laire. ( 1) )) 

Cette ferme proclamation fut bien accueillie par la maj0-
rité de la population. 

Le comité central s'aperçut qu'il avait compromis son in
fluence en voulant précipiter les évènements; et du 8au 31 oc
tobre, il ne s'occupa plus que d'organiser ses forces pour la 
bata ille qu'ü se proposait de livrer le jour où uhe occasion 
favorable se présenterait. 

II 

A,journèment de la convocation dJune assemblée. - Séance 
du 8 septembre. 

Parmi les actes qui ont marqué la politique du Gouverne
ment, dans la période écoulée du 4 septembre au 31 octobre 
il en est deux qui ont plus particulièrement fixé l'attentim~ 
de la Commission. Ce sont : 

1 o L'ajournement de la convocation d'une Assemblée natio-
nale; · 

2° L'envoi d'une délégation en province et la fixation de ia 
résidence du Gouvernement à Paris . 

Nous avons déjà !'€connu, dans quelques-unes des mesures 
prises par le conseil, notamment dans la nomination de M. de 
Rochefort comme·membre du Gouvernement, dans les c1loix 
de quelques Préfets, Maires et Adjoints dans le paiement et 
l ' ' armement de la garde nationale, les indices d'une certaine 
condescendance à des exigences auxquelles on aurait dù, 

(1) Proclamation du gouvernement du 10 octobre 1870. 

• 
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m ti.; axquelles on ne pouvait pas toujours se soustraire. 
Nous en trouverons de nouvelles preuves dans l'ajournement 
de la convocation d'une assemblée et dans la fixation de la 
résidence du Gouvernement à Paris. 

Le pays avait impérieusement besoin, pour sur~onte.r les 
dangers qu'il courait, d'un Gouvernement fort.D~ la la,ne~es
sité de compléter, de régulariser, le plus tôt poss1ble, l actwn 
irréO'ulière et incomplète d'11n pouvoir dont nous avons 
racobnté l'origine et qui ne pouvait pas se ~i~simu:l~r son im,
puissance. Le seul moyen de le fortifier eta1 t d~ fa1_re appel a 
la na tien de convoquer, non pas comme on la dlt, une As
semblée ~onstituante, il y avait bien autre chose à faire dans 
ce moment qu'une Constitution, mais une Assemblée na
tionale veillant aux intérêts de la France au dedans et au 
dehors, encourageant la défense, éclairant, so~tenant le 
Gouvernement,· soit pour la guerre, soit pour la paiX. 

Quand on lit les procès-verbaux des ~éances du Conseil 
rédigés par M. Dréo, on est frappé de ~e~1: ,Pas un, membre 
du Gouvernement ne croyait à la possll)1hte de la defense de 
Paris. (( M.. le général Trochu, dit M. Picard, menait l~ deuil 
)) du siége dans toutes nos réunions ; on ne s~p_posalt pa:, 
n dans les calculs les plus favorables, ~que la resistance put 

se prolonger au delà d'un mois. )) 

Dès lors ne de v ai t-on pas se demander ce que d~viendrai t 
la France ~uand Paris aurait succombé? Elle était g?u~ernée, 
comme nous le verrons tout-à-l'heure, par MM. Cremwux et 
Glais-Bizoin, auxquels on adjoignit plus tard M. l'amir~l Fo~
richon et lVI. Gambetta. Ne devait-on pas se demander s1, apres 
la chute de la capitale, cette représentation du Gouvernement 
serait suffisante pour agir et parler au nom du pays, pour 
décider de son sort, de la continuation de la guerre ou des 
négociations de la paix? 

Quelques membres du Gouvernement, entr'autres M. J. 
Favre, et M. Picard, se préoccupèrent vivement de ce danger. 

La question de la convocation d'une Assemblée a été sou-
• 

-133- No 1416 B 

levée par eux dès le 8 septembre. Elle a été, à vrai dire, con
constamment à l'ordre du jour dans le Conseil. Les procès
verbaux des séances des 8, 10, 16, 22, 23 septembre, du 26 oc
tobre, des 11, 13 novembre 1870, des 4 et 23 janvier 1871 en 
font foi. Cette question a donné lieu aux débats les plus ani
més, elle a partagé les esprits, mais elle. a toujours abouti, 
en fin de compte, dans les circonstances les plus diverses, au 
même résultat, l'ajournement. 

Pour expliquer comment des hommes qui avaient été jetés 
au gouvernail au milieu de la plus effroyable tempête, ont 
pu consentir à se condamner, eux-mêmes, à l'obligation de 
porter seuls, pendant plus de cinq mois, le poids de la plus 
lourde responsabilité, sans vouloir jamais recourir au seul 
moyen qui pût alléger leur fardeau, nous sommes obligés de 
remonter jusqu'au jour où le Gouvernement de la Défense 
nationale s'installait à l'Hôtel-de-Ville. 

Le premier acte de M. J. Favre avait été de s'adresser à toutes 
les cours de l'Europe et de définir, dans une circulaire envoyée 
à tous ses agents, la mission que le Gouvernement se don
nait. 

u Notre mission, disait-il, est de défendre le territoire, de 
)) sauver notre honneur, puis de remettre à la nation le pou
)) voir émanant d'elle et qu'elle seule peut exercer. )) 

Ce langage fut accueilli favorablement partout. 

Le Gouvernement limitait lui-même sa mission; il la limi
tait à l'œuvre de la défense. Il annonçait qu'il laisserait à la 
nation le soin de régler et de déterminer la forme des institu
tions qu'elle se donnerait. On avait bien proclamé· la Répu
blique; on y avait été forcé par le mouvement de l'opinion de 
Paris, mais la France serait ultérieurement consultée. Jusques
là, le rôle du Gouvernement consisterait, non pas à organiser, 
à constituer, à J'égiférer, mais à combattre. Soldat, sur la brè
che, illu~tetait pour l'indépendance nationale. 

Cette mission ainsi définie,M.J. Favre comprit également que 
pour la remplir, il avait besoin de savoir Bi la population des 
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départements, à laquelle on allait demander de grands sacri
fices, aussi bien que la population de Paris, acœptait comme 
chefs ceux qui avaient été acclamés le 4 septembre. On pouvait 
s'y tromper, tout au moins à l'étranger. Il importait de ne 
laisser subsister aucun doute à cet égard; et, pour cela, il n'y 
avait qu'un moyen, c'était de consulter le pays, de le mettre 
à même de se prononcer, de faire connaître sa volonté. Toute 
incertitude aiors disparaissait; le lendemain des élections le 
Gouvernement était reconnu comme Gouvernement de la dé
fense nationale, et personne ne pouvait plus contester son 
autorité. 

Cet appel à la nation était d'ailleurs commandé par l'intérêt 
poli tique le pl us évident. Les hommesd' ordre, sans le concours 
desquels aucun pouvoir sérieux ne se fonde, devaient y voir 
un retour au régime légal,succédant aux usurpations de larue. 
Les puissances étrangères devaient y voir un acheminement 
vers l'établissement d'un gouvernement régulier, d'un de ces 
gouvernements avec lesquels on peut traiter~ parce qu'ils sont 
autorisés à parler au nom du pays qu'ils représentent. 

Un acte aussi honorable, aussi habile, aussi conforme au 
sentiment public, aussi profitable àla défense, devait per
mettre d'entretenir avec les puissances amies des relations 
dont on avait le plus grand besoin. 

M. Picard et M. J. Favre sentirent la puissance de ces con
sidérations. Le 8 septembre ils saisirent le conseil d'une 
proposition ayant pour but la corwoçation immédi11te d'une 
assemblée. 

« Je montrai à mes collègues, dit M. J. Favre, les dépêches 
» diplomatiques que j'avais reçues et qui prouvaientl'impoF
» tance extrême que l'Europe attachait à cette mesure (1). )) 

La discussion fut longue et animée (2). 

Le principe de la proposition ne fut pas contesté; il ne pou-

(1) Simple récit, t. 1. 
(2) Rapport de M. Chaper sur les procès-verbaux du gouvernement de ·l\1 dé(ense 

nttioJ,Ia·lll. 
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vait pas l'être, mais, comme il arrive d'ordinaire en pareille 
occurrence, tout en admettant le principe, on se divisa sur 
l'opportunité de son application et, dans cette controverse, 
se manifestèrent clairement les deùx. tendances qui existaient 
au sein du Gouvernement. 

La discussion porta sur le jour où les élections auraümt 
lieu. 

MM. Gambetta, Rochefort, Crémieux, Glais-Bizoin, ne dissi
mulèrent point qu'à leurs yeux, des élections faites irnmédia
temen t seraient un danger; elles ressembleraient, disaient-ils, 
à une sorte d'abdication du pouvoir révolutionnaire dont on 
avait été investi; elles mécontenteraient profondément les 
auteurs de la révolution du 4 septembre, que l'on avait un 
intérêt évident à ménager. Ils demandaient en conséquence 
que l'on reculât les élections et indiquaient la date du 16 

octobre. 
MM. Picard,J. Ferry, J. Favre, Trochu, proposaient au con

traire de rapprocher cette date le plus possible et soutenaient 
que la convocation d'une Assemblée, non-seulement était un 
devoir, mais pouvait seule donner au Gouyernementlemoyen 
de re-mplir sa mission. 

M. J. Favre rappela à M. Gambetta, qu'ensemble ils avaient 
voulu maintenir le Corps législatif avant le 4 septembre;· 
qu'ensemble ils avaient senti alors la nécessité de faire par
ticiper le pays~ la direction de ses affaires. A plus forte raison, 
et pour être conséquents avec eux-mêmes, devaient-ils reyen
diquer ensemb-le le concoùrs d'une Assemblée, quand des 
évènements inattendus avaient détruit tous les pouvoirs exis• 
tants. 

M. Gambetta~ sans contester les engagements que lui rap
pelait :NI. J. Favre, répondit que le Gouvernement de la:Déf~tnsé 
nationale n'était pas un pouvoir politique, qu'il était uniqne
:rœnt chargé de soutenir et d'organiser la lutte·,. que c'était là 
sa seule 111issioR-. Or, da:ns sa pensée les élections devaient avoir 
une influence funeste·sur la défense, énerver, en traver Ies opé;.. 
rations militaires. Il était donc d'avis de l'ajournement .. 
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M. Gambetta a développé cette pensée dans plusieurs lettres 
qu'il a adressées depuis à M. J. Favre; nous citerons un pas
sage de l'une d'elles ( 1). 

<< Ce n'est que parce que j'ai toujours eu la conviction qu'une 
» assemblée nommée d'après les procédés habituels_, eût été 
» honteusement pacifique, que j'ai résisté à la convocation 
,, des éle~teurs. Loin de sauver l'honneur national et l'inté
'' grité de la France, loin de nous aider à accomplir notre 
, mandat de Gouvernement de la Défense nationale, elle eût 
>> été un instrument de capitulation devantl'étranger et, aux 
,, mains des partis, un organe d'intrigues réactionnaires. Elle 
» nous eût perdus et la France avec nous. » 

Un témoin explique l'insistance de M. Gambetta en faveur 
de l'ajournement d'une manière différente: 

Paris était, à cette heure, selon M. Guyot-Montpayroux, (2) 
dans la tradition révolutionnaire. On se disait: La Capitale 
va être investie; la province se trouvera en dehors de l'action 
de Paris; les élections s'en ressentiront. Comment admettre 
que l'on vote en France quand l'influence de la Capitale ne 
peut plus s'exercer sur le pays? 

(( Les hommes qui menaient la révolution, ajoute M. Guyot
'' Montpayroux, ne voulaient point d'élections; ce sont eux 

• >> qui ont imposé aux membres du Gouvernement de la Dé
)) fense l'ajournement. , 

Si l'ennemi n'avait pas été là, M. J. Simon aurait consenti à 
procéder immédiatement aux élections ; mais il craignait, 
comme M. Gambetta, d'affaiblir l'autorité si fragile dont le 
Gouvernement était revêtu, en )aissant discuter le principe 
sur lequel cette autorité reposait. Ce principe était contestable, 
il ne fallait pas le laisser contester. Dans son opinion, les élec
tions devaient tourner nécessairement au profit du parti 
orléaniste (3). 

A cela M. Garnier-Pagès répondait: << Vous ne voulez pas 

~1) Lettre du 28janvier1871. Voir aux pièces justificatives. 
(t) Déposition de M. Guyot-1\lontpayroux, t. 2. 
(3) Notes de M. Dréo. 
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» d'élections parce que vous craignez qu'elles ne soient pas 
» assez républicaines. Elles le seront d'autant moins qu'elles 
~ seront faites plus tard; )) ce qui était vrai. 

Aux yeux de .M. Crémieux, les élections immédiates étaient 
un danger immense; elles étaient le salut de la France_, aux 
yeux de M. J. Favre. 

La proposition, mise aux voix, fut sur le pointd'être adoptée. 
MM. J. Favre, Picard, J. Ferry, Trochu, Garnier-Pagès, 
Magnin et Dorian (au nombre de 7) votèrent en faveur d'é
lections sinon immédiates, du moins très-rapprochées. 
MM: Ga~betta, Rochefort, J. Simon, Crémieux, Arago et Glais
Bizoin (au nombre de 6) votèrent contre. M. Pelletan était 
absent. Mais les votes de MM. Dorian et Magnin, qui n'étaient 
pas membres du Gouvernement, ayant été annulés, la ma
jorité se trouva renversée. Compte fait des suffrages valable
ment exprimés, on arriva à constater que la proposition de 
M. J. Favre était rejetée par 6 voix contre o. 

A la même majorité de 6 voix contre o, la date des élections 
fut fixée au 16 octobre. 

On voit à quoi tiennent les plus grands événements. 

Si M. Pelletan s'était trouvé prése~t à cette séance, s'il avait 
voté comme il l'a fait un peu plus tard, c'est-à-dire, dans le 
même sens que MM. Trochu, Picard, Garnier-Pagès, Jules Ferry 
et Jules.Favre, on se serait trouvé partagé en nombre égal, six 
contre six, et la voix du Président étant prépondérante, une as
sembléeeùtétéélue.Ilenfutautrement,l'ajournementprévalut. 

Cette décision notifiée à toutes les cours de l'Europe par M. 
.. ' . .. 

· Jules Favre,etaupays par une circulaire de M. Gambetta, enga-
geait le gouvernement dans une voie pleine de périls. Le pré
texte aux ajournements ne manque jamais et l'on s'exposait, 
comme cela estarrivé,en remettant à des temps incertains, éloi
gnés,lasolution d'une question si urgente, à ne jamais rencon
trer le moment favorable pour la résoudre. Il était facile, dès 
cette époque, de prévoir que,par suite des progrès de la guerre 
etdu progrèsdelaRévolution,les difficultés devant lesquelles 
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on reculait alors, au lieu de diminuer, iraient croissant. 
Les grandes puissances répondirent à la circulaire du Mi

nistre des affaires étrangères en représentant les inconvénients 
de la résolution qui avait prévalu. 
~ (( Lord Granville, dit M. Jules Favre (1), nous a pressés à 

» diverses reprises d'abandonner notre programme d'inté
>> grité du territoire et de convoquer promptement une Assem
>> blée. Cqmme il nous a été impossible de lui donner cette 
>> double satisfaction, il n'a pas cru devoir agir directement 
)) en notre faveur >>. 

«M. Gladstone, dit M. Tissot dans une dépêche du 22 sep
» tembre, a regretté l'ajournement des élections, qui éloigne 
>l la constitution d'un gouvernement en France. Il y a, nous 
>> a·t-il dit, quelque chose de fqrt gênant pour nous dans cette 
>) résolution n • 

Cette résolution avait un autre inconvénient que celui de· 
gêner (pour emprunter les expressions de M. Gladstone), les 
relations de la France avec les cabinets étrangers ; elle bles
sait profondément le sentiment de la nation. 

On agissait en effet, où tout au moins on paraissait agir 
comme si Paris était la France; comme si l';:tpprobation de 
Paris n'avait pas besoin d'être ratifiée par celle du· pays tout 
entier. On semblait craindre, comme M. Jules Simon l'avait 
dit, que le verdict des électeurs ne fût pas favorable aux 
hommes que la Révolution venait de placer à sa tête. 

La principale raison que l'on a fait valoir au sein du Conseil 
en faveur de l'ajournement, non-seule:rp.ent le 8 septembre 
par l'organe de M. Gambetta, dans la délibération dont nons 
avons rendu compte, mais à maintes reprises, pendant cinq 
mois, tan tôt par l'organe de M. Jules Ferry, tan tôt par l'organe 
d'autres orateurs, tout le temps enfin que ee débat a duré, 
c'était toujours l'intérêt supérieur de la défense. 

Quelques-uns des Membres du gouvernement jugeaient 

(t) Simplerécit~t. 1, p. 265. 
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assez mal leur pays, ils l'estimaient asse~ peu pour croire 
que la représentation nationale apporterait des entraves à la 
continuation de la lutte. Conyaincus de la nécessité d'opposer 
une inflexible résistance à l'ennemi, ils CJ:aignaient de ne 
pas reneontrer un sentiment aussi fier et aussi résolu en pro
vince qu'à Paris. On voulait imposer aux départements du pa
triotisme malgré eux , un patriotisme qu'apparemment ils 
n'avaient pas. Il fallait la dictature de 1\f. Gambetta, ou celle 
de tout autre, pour que huit ou dix millions de Francais 
connussent le prix de l'indépendance et lissent les sacrifices 
nécessaires pour la conquérir ou pour l'assurer. 

Ces doutes ont persisté, même lorsque les habitants des 
campagnes ont partout opposé la plus vive résistance à l'in
vasion; même alors que les citoyens de toutes les classes et 
de toutes les opinions couraient aux armes ; lorsque la Bre
tagne, comme les départements du Nord et du Midi, étaient 
de.bout. 

La France a d'elle-même un sen ti ment assez élevé, elle sait 
trop bien ce que lui commande un passé de huit siècles, qui 
n'a pas été sans gloire,pour qu'on fût autorisé à la soupçonner 
de telles défaillances. On la connaissait mal ; elle méritait 
qu'on lui rendît mieux justice. La population de Paris n'était 
pas seule alors, résolue à agir; la France entière était animée 
du même sentiment. 

Une Assemblée, née de ce mouvement de l'opinion, se se
rait montrée moins pacifique, moins accommodante qu'on ne 
le supposait au sein du Gouvernement ; elle eût été nn ins-

. trument d'ordre, d'union, de bonne administration. Cette as
semblée, formée pendant la guerre, en vue de la guerre, en 
face des Prussiens, aurait reçu vraisemblablement le man:.. 
dat de soutenir la guerre, du moins tant qu'il y aurait eu des 
forces suffisantes pour se battre ; et dans tous les cas, cette 
assemblée aurait représenté, mieux qu'un homme, quel 
qu'il fût, l'unité nationa:le dans un pays qui n'avait plus de 
~e~tre d'action nulle part, plus de capitale, pluS' de représen
atwn, plus de gouvernement, auquél ~n un mot &>us les 

·• 
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moyens de défense manquaient à la fois et dans le même mo
ment. 

Les élections, loin d'ébranler Je courage de la nation, l'au· 
raient fortifié; }gin d'affaiblir la confiance, l'auraient affermie 
et développée. 

M. le comte de Bismarck aurait eu certes moins facilement 
raison de la France représentée par ses mandataires, que de 
la France représentée par un groupe de citoyens agissant sans 
mandat, sans contrôle et sans droits. 

Le gouvernement a persisté dans cette politique, même 
lorsqu'emprisonné dans Paris il ne pouvait plus juger de l'état 
de l'opinion; quand, par suite de l'investissement absolu au
quel il s'était lui-même condamné, il ne pouvait plus diriger 
les affaires, estimer, apprécier la mesure des sacrifices néces
saires, organiser les. levées d'hommes et d'argent, soutenir 
enfin l'honneur du drapeau. Il y a persisté, même après l'en
trevue de Ferrières, et surtout après cette entrevue, quand ses 
premières démarches avaient été si dédaigneusement repous
sées. Il aurait pu cependant s'apercevoir alors que si une 
assemblée ne parvenait pas, comme on pouvait le craindre, 
à sauver le pays, du moins elle placerait en face du chance- . 
lier de la confédération du Nord, un pouvoir incontesté, avec 
lequel il aurait fallu compter; qu'elle serait, comme le 
disait M. J. Ferry dans une proclamation éloquente, cc l'ima-
ll ge d'un peuple entier debout, dont les mandataires auraient 
>> eu le droit de parler en son nom et de porter en tous lieux, 
» en dépit de tous les désastres, l'âme vivante de la Patrie. » 

Certes~ en face d'une Assemblée élue, M. le comte de Bis
marck n'aurait pas pu se réfugier derrière l'excuse si com
mode qu'il a toujours alléguée pour se soustraire, autant qu'il 
l'a pu, aux ouvertures qui lui ont été faites par les représen
tants de deux grandes puissances. Il ne lui aurait pas été aussi 
facile d'opposer à ces ouvertures, tantôt le silence, tantôt l'in
compétence d'un gouvernement qui,' n'étant pas reconnu, ne 
pouvait pas, disait-il, engager son pays. 

La France, où est-elle? demandait M. de Bismarck. Qui est 
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autorisé à parler en son nom? Est-ce M. le général Trochu? 
Est-ce M. Gambetta? Est-ce l'Impératrice régente? Et s'adres
sant tour à tour à l'Impératrice régente, à M. Jules Favre, à 
M. Trochu, il ouvrait, il rompait, à son gré, les négociations. 

La décision, prise le 8 septembre, a donc été un premier pas 
fait dans une voie funeste; on a été condamné à la suivre 
après s'y être engagé, et l'on s'y est engagé sous la pres
sion d'un parti, qui, pour se rendre maître de la situation, 
repoussait absolument tout appel à la nation. 

La responsabilité de cette décision pèsera d'un poids bien 
lourd sur ceux qui l'ont prise. 

Dans la séance du 8 septembre, la question des incompati
bilités fut soulevée en même temps que celle de la convoca
tion des colléges électoraux. La presque unanimité des membres 
du gouvernement fut d'avis qu'on n'avait pas 1~ droit ~e r~s: 
treindre la liberté du suffrage universel. Une fa1ble mmonte 
demanda que l'éligibilité des membres ayant appartenu au 
Corps législatif, au Conseil d'Etat ou au Sénat impérial, fût 
interdite. 

M. Gambetta faisait partie de cette minorité. Il soutenait, 
dès cette époque, la doctrine qu'il a essayé d'~mposer plu~ 
tard. C'était chez lui une conviction profonde; 11 en a expo~e 
les motifs dans plus d'une dépêche. Nous croyons devm~ 
reproduire les termes de la lettre qu'il écrivait à M. J. Favre a 
ce sujet, le 24 octobre 1870 (1). 

« Il est juste de convenir que la constitution d'une Assem
>> blée représentant librement et complètement la France, et 
n siégeant à Paris, serait d'une véritable puis~ance sur l'opi
» nion .... C'est à ce point de vue seulement qu 11 faut se ~lace~ 
>> pour juger la proposition d'armistice qui nous e~t fait~. S1 
» l'armistice, par sa durée et ses conditions, permet a la fo1s le 
n ravitaillement de toutes les places assiégées et la convoca
n tion de tous les électeurs, l'opinion démocratique pourra y 
·)) souscrire sous la réserve formelle d'exclure de l'éligibilité 

>> à l'Asserr:blée, tous les anciens ministres de Napoléon III, 

(l) Lettre de M. Gambetta à M. J. Favre. Pièces justificatives. 
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!; depuis la tonda ti on de l'Emt>ire, les sénateur~, 1~ coneeill~i~ 
» d'Etat et tous ceux qui ont été candidats ofllëiels dêpuis f832. 
• Il faudrait une loi d'Etat qui déclarât nulle et de nul effet, 
>> toute opération électorale portant sur des individus compris 
»dans les catégories sus-indiquées. Une semblable disposition 
»est commandée; à la fois, par la justice et par la politique. 
»Il est juste; en effet, que tous les complices et tous les corn
» plaisants du régime qui a perdu la France, soient frappés 
>> momentanément de la même déchéance que la dyn::tstie 

)) dont ils ont été. les coupables instruments. C'est uhe sanc-
)) tian nécessaire de 1?- Révolution du~ septembre. Ilestpoliti

>> queaussi,alors que nous avons depuis deux mois tout sacrifié 
» à l'intérêt suprême de la défense, de ne pas livret notre 

. >> œuvre aux mains de nos plus cruels ennemis et d'exclure 
» de la première Assemblée de la République, tous ceux qui,par 
>> leur passé même, sont intéressés à conspirer sa chûte. J'ose 
>> affirmer que, sans ce correctif, les élections générales seront 
)) répudiées par le patti républicat'n, et je dois dire que, pour 
» mon compte, je serais dans l'impossibilité de les admettre 
>> et d'y faire procéder. » 

Cette doctrine, dans laquelle M. Gambetta traçait à l'avance 
au corps électoral, ses devoirs et sa mission; cette doctrine 
qui avait au fond pour but d'arriver à l'élection d'une sorte de 
convention, était combattue par M. J. Favre dans les termes 
suivants: 

« Faudrait-il frapper d'inéligibilité les personnes dont vous 
>> parlez? Je considérerais une pareille mesure comme un 
'' suicide. Elle serait, en effet, la négation de tous hos prin
» cipes, une candidature officielle par voie d'exclusion, un 
>>aveu formel de notre impuissance. Nous ne vivons que par 
;,. et pour la souveraineté du peuple. S'il lui plaisait de se 
>> donner à l'homme de Sedan_. nous n'aurions qu'un droit, 
>> celui d'abandonner pour jamais un pays aussi lâche ; mais 
» il ne peut nous appartenir d'imposer des entraves au libre 
,, suffrage. Lui interdire certaines choses, c'est les lui indiquer; 

{1) Pièces justificatives, lettres de M. J. Favre à M. Galhbetta. 
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11 et rtous rooonnaître en dêMCéord nvM lüi. Or; dé dêux 
11 choses rune ; il est avec nous, où il est contr~ noti§. Dàns le 
» premier cas, nous n'avons pas à nous inquieter des candida
>) tures bonapartistes. Dans le deuxième, nolis ne·pouvcm~ pas 
)) les interdire; etc. )j . 

La question des incompatibilités, qui se posait ainsi pour la 
pte:mièrê fois, et sur laqrtellé presque tous les membres du gou
vernetrten t étaient d'un à Vis con traire à l'opinion exprimée par 
M. Gambetta ne futpasrésolue dans la séance duS septembre. ' . ' . . . . 

On se èorttenta de décider que les préfets et fonctiOnnaires 
publics pourraient sè ptesenter aux élections à la seu~e c?n
dition de donner leurs dértüssions dix jours avant la reumon 
des èolléges électoraux. . . . 

Cependant, le 16 septembre, les premiers uhlans avment 
paru sous les murs de Paris. .. . 

Lê soir du 16 septembre, ce fut M. Gambetta qm proposa de 
rapprocher la date de la convocation des électeurs. Il en 
avait compris la nécessité en lisant l'extrait d'un journal 
allemand, dans lequel M. de Bismarck avait déclaré<< qu'il ne 
)) traiterait pas avec un gouvernement issu d'un mouvement 
" révolutionnaire et qui ne représentait, à ses yeux, qu'un 
>J parti; l'opposition du Corps législatif arrivée au pouvoir par 
n l'acclamation de la foule. » 

M. Gambetta demanda, ce jour-là, que les élections fussent 
fixées au 2 octobre au lieu du 16, et en même te~ps, il proposa 
de fixer les élections municipales art 25 septembre. Ces deUx 
propositions furent accèptées. . 

Une telle décision devaitrencorttre:r la désapprobation d'un 
grand nombre de préfets et de sous-préfets qui, candidats aux 
élections pour l'Assemblée; n'avaient plus le temps nécessàire 
pour se présenter, même en donnant immédiatement leurs 
démissions. Ils télégraphièrent, de tous côtés, que l'opinion gé
nérale était oontraire à des élections si précipitées, qu'il serait 
prudent de les ajourner. 

·M. Crémieux, assailli de réclamations de cette nature; écri-
vait, Ie 18, à M. Gambetta: 
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« ~lec~io~s im~o.ssibles, dangereuses; c'"est le cri à peu 
» pres general; penlleuses et destructives de notre nouvelle 
>> situation, c'est dans toutes mes dépêches.» 

Les élections municipales ne soulevaient pas de moins vives 
contestations. Le préfet du Nord télégraphiait le 17 : 

» Décret sur le renouvellement des municipalités lamen
'' table. Il fallait.renouveler lentement les maires, parce qu'à 
" l~ campagne, Il n'y a pas d'opinion politique, mais des cote
'' nes; les coteries actuelles sont encore toutes-puissantes, et 
'' elles sont contre nous. Je comprends la nécessité de la Con
'' s~i t~~n te imm~diate, mais je demande : 1 o qu'on ordonne la 
'' rev:swn des listes électorales, beaucoup des nôtres étant 
'' omis dans les grandes villes; 2° qu'on ne vote qu'un jour· 
n 3o la su~pression des incompatibilités; tout notre personnei 
'' de candidats républicains est préfet ou sous-préfet· 4• le 
n vote des gardes mobiles. » ' 

Le préfet de Saint-Etienne écrivait le même jour: 

<<, ~ous sommes très-affligés de la dernière dépêche de l'In
» teneur. Comment? On rapproche les élections! c'est corn
)) promet.tre. la République. Vous connaissez nos paysans. Si 
)) on refaisait les élections plébiscitaires, les oui seraient en
• core en majorité. Bonapartistes et cléricaux votent, pendant 
>> que les républicains vont se battre; ils s'agitent et pèsent sur 
'' les ~am pagnes. Avec des élections aussi rapprochées, vous 
n auriez municipalités et constituante bonapartistes et 
'' finalement, la guerre civile, car le peuple est armé et ii n~ 
11 voudra pas se laisser prendre sa République. Le Gouverne
)) ment marche à de nouvelles journées de juin. )) 

Le préfet de Draguignan réclamait au moins le droit de 
nommer les maires avant que les élections ne fussent faites : 

" ~a .loi donnant aux municipalités l'élection des maires et 
'' adJomts a produit un très-mauvais effet. On s'accorde à dire 
'' que pour avoir con?titu"':ion répu~licaine il faudrait, que le 
• Gouvernement se reservat le droit de nommer les Maires 
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, même en dehors des Conseils municipaux, ou renvoyât les 
11 élections municipales. 11 

Le préfet de l'Yonne demandait le remplacement, non-seu
lement des maires, mais des juges cle paix: 

u Reçu votre dépêche annonçant élections municipales et 
n de la Constituante, mais impossible de procéder sérieuse
» ment à ces élections si les maires, qui n'ont été maintenus 
>l que provisoirement après les élections des 6-7 août 1870, 
» restent encore tous en fonctions, soutenus par les juges de 
» paix. Il est indispensable qu'il soit immédiatement procédé 
>> à leur remplacement, non par voie de révocation, mais par 
>> voie de nomination. Ma règle invariable serait de désigner 
>> des hommes honnêtes, sympathiques aux habitants, incapa
>> bles d'excès politiques et favorables, ou tout au moins non 
)) hostiles au Gouvernement républicain. Réponse d'urgence. 
>> Il n'y a pas un jour à perdre. >> 

Le préfet de la Han te-Marne ne se bornait pas à demander la 
révocation des maires et desjuges de paix, il réclamait en
core le droit de destituer les présidents des sociétés de se
cours mutuels : 

«J'ai accueilli avec joie la dépêche dans laquelle vous m'an
>> noncez les élections municipales pour le 2D septembre et 
,, celles de l'Assemblée nationale pour le 2 octobre. J'aurai, 
>> d'ici là, renouvelé toutes les administrations municipales qui 
>> exerçaient une pression sur les électeurs~ et les élections de
>> venant libres, il y a lieu de croire qu'il en sortira le salut de 
)) la patrie et l'établissement défini tif de la République. Lesj uges 
» de paix qui ont été ies agents administratifs les pl us influents 
>> dans les élections, resteront seuls pour entraver ce grand 
>> mouvementnation1.l. Le temps presse, il est indispensable 

que les préfets soient autorisés à les révoquer et à procéder 
>> à l'installation de leurs successeurs dans le plus bref délai. 
,, J'y joindrais le droit, pour les préfets, de les éloigner de l'ar
» rondissement de leur résidence jusqu'après les élections. La 
>> magistrature est l'ennemie la plus naturelle de larégénération 
• qui s'opère ; elle se considère comme une morte qui se dé-

t9 
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)) bat et se raidit à ce point que je n'ai pu, depuis que je suis 
>) préfet, faire nommer mon prin~ipal cler~ comme m.on sup
>> pléant, pendant le temps que J exerc~ra1 les ~onctions de 
>> préfet. C'est un jeune homme ~uquel Je pourrais cependa~t 
» céder de suite mon office et qm est de Langr~s. Donc, de,stl
>> tution des procureurs, mise à l'ordre du JOur. Conferez 
>> aussi aux préfets le droit de destituer les présidents de 
n sociétés de secours mutuels et de nommer leurs sucees
» seurs. » 

Nous pourrions multiplier ces citations, ma~s .celles q~e 
nous avons faites suffisent pour montrer quelle etait la pensee 
des collaborateurs duGouvernement en province. Leur opinion 
se résume en définitive dans la dépêche suivante du préfet 
de Carcassonne: 

<< L'élection des Conseils municipaux est une faut~. Elle va 
» nous redonner tous les maires de l'Empire. ~ 

A Paris, ce décret ne fut pas mieux accueilli. Le Gouver
nement avait hésité, cela se conçoit, à donner à la popu
lation parisienne le droit de nommer ses maires et ses ad
joints. Les membres du Gouvernement n'étant pase?x-m.êmes 
élus, craignaient de créer, en face d'eux, un pouvmr qm, .par 
suite de son origine, pourrait les dominer. Dans les premie~s 
jours, d'ailleurs, la population ne réclamait nullement le drmt 

· de nommer ses magistrats. Ce fut vers la fin de septembre 
seulement dit M. J. Ferry (1), .<< qu'un singulier change-

' . ' 
>> ment se fit dans les esprits, jusque-là fort contraires a 
» toute élection même aux élections municipales. Depuis 
>> qu'on avait do~né des armes à tout le monde, l'opinion 
>> s'était profondément altérée sous l'action des clubs et des 
n journaux, action d'autant plus vive qu'étaitpl_us.forte ~'é~~-· 
>> tion produite par les événements et que Pans Investi etait 
>> privé de toute communication avec le dehors .. >> • 

A partir du milieu de septembre, l'attitude pnse par le parti 
révolutionnaire fut celle-ci : 

(1) Déposition c., M.J. Ferry. T. 1. 
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«Point d'Assemblée politique; élection d'un conseil mu
» nicipal. ,, 

La pression, favorable à des municipalités élues, pression à 
laquelle on finit par céder, faible d'abord, mais qui grandit 
peu à peu, s'exerça dans un sens absolument inverse à l'égard 
de l'élection d'une Assemblée. Du premier jusqu'au dernier 
jour du siége, le parti Jacobin n'en voulut à aucun.Prix. Il s'é
leva avec fureur contre le· décret qui convoquait les colléges 
électoraux pour le 2 octobre; il demanda impérieusement 
que ce décret fùt rapporté, déclarant que tous les Républicains 
cle Paris et de la France juraient de ne pas y obéir. 

Les maires secondaient ce mouvement. Le journal qui était 
ieur organe habituel, contient dans son numéro du 27 septem
bre la déclaration suivante (1) : 

1
' Les maires etadjoints des vingt arrondissements de Paris, 

>> réunis à l'Hôtel-de-Ville, ont, à l'unanimité moins trois 
n voix, décidé que le Gouvernement serait invité à retirer le 
1
' décret relatif à la convocation d'une Assemblée consti

)) tuante.» 

Les élections, le suffrage universel, la France disposant 
d'elle-même, c'est là ce que le parti Jacobin ne peut pas tolérer; 
M. Blanqui s'en expliquait sans détours. 

n Si les élections ont lieu, disait·il, les réactionnaires l'em
'1 porteront infailliblement. Les assemblées représentatives 
>> sont un mode usé, condamné, mauvais, non-seulement en 
" temps de crise, en temps de guerre, mais dans tous les 
>> temps (2). » 

III 

Ajournement de la convocation d'une assemblée. Séance du 
23 septembre. 

Cependant lVI. Thiers était parti pour Londres, avec la mis
sion, dit M. Jules Favre~ de démontrer à toutes les cou1·s que 

(1) L'Avenir national, n° du 27 sei tembre 1870. 
(2) La Patrie en danger, n° du :28 septembre 1870. 
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,nous n;étions pas un gouvernement~ qu'il fallait en consti~ 
tuer un (1), que cela n'était possible qu'à l'aide d'élections; 
que les élections ne pouvaient s'accomplir dans la chaleur du 
combat. On ne pouvait y procéder quand les populations 
étaient en fuite et les chaumières en feu! l\L Thiers devait 
demander à Lord Granville d'intervenir dans ce but et de mé
nager une entrevue au Ministre des affaires étrangères 
avec le chancelier de la Confédération du Nord. 

Par une dépêche en date du 14 septembre, M. Thiers infor
mait le Gouvernement qu'il avait trouvé une grande froideur 
à Londres, cependant il ajoutait (2) : 

«Si, dans un moment qu'il vous appartient dechoisir,il vous 
>> paraît utile de vous aboucher avec M. de Bismarck au camp 
>> prussien, l'Angleterre se fera votre intermédiaire et portera 
>) à l'ennemi l'expression de votre désir, en l'appuyant forte-

ment comme le moyen le plus simple de mettre les parties 
)) belligérantes en mesure de s'expliquer et de s'entendre. )) 

l\L Jules Favre, profitant de cette ouverture, manifesta im
médiatement le désir de se rencontrer avec M. le comte de 
Bismarck au quartier-général allemand, et le Gouvernement 
anglais transmit sa demande au chancelier de la Confédéra-

, tion. 
Sans attendre la réponse, M. Jules Favre partit le .17 sep-

tembre pour Ferrières. 
Il y avait un vrai courage à tenter une pareille démarche 

dans la situation des esprits, ù braver les menaces et les fu
reurs de la démagogie pour essaJ'er de connaître les préten
tions de l'Allemagne, avant le moment où les deux armées en 
présence sous les murs de Paris, en viendraient aux mains. 

M. J. Favre prit cette résolution sans prévenir aucun 
de ses collègues. (( Si populaire que fût alors le vice
>> président du Gouvernement de la défense nationale dit à ' 
'' ce sujet l\I. le général Trochu, si cette démarche avait été 

(1) M. J. Favre, Simple ?'éCit, T. 1. 
(2) Dépêches de M. Thiers, 14 septembre 1870. 
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n connue, M. J. Favre ne serait pas rentré vivant dans 

n Paris ( 1). » 
Nous n'avons pas à raconter ici les entretiens de Ferrières 

et de la Haute-Maison; nous réservons pour un rapport spécial 
le récit des événements diplomatiques. Il nous suffira de dire 
que ces entretiens avaient pour but la négociation d'une trèv~, 
afin de procéder, à l'aide de cette trève, à la constitution d'une 

Assemblée. 
Pour que la représentation nationale fût complète, tous les 

départements devaieùt être appelés à voter, et pour que tous les 
départements pussent être appelés à voter, il fallait obtenir 
une suspension de la lutte. 

Il semblait diflicile, sinon impossible, de convoqner les 
citoyens dans les comices électoraux, quand le plus grand 
nombre d'entre eux était sous les armes. 

:M. le l\linistre des AtTaires étrangères se proposait encore un 
autre objet en allant à Ferrières; il désirait, avant la reprise 
imminente des hostilités, tenter un dernier effort en faveur 
de la paix. 

On sait quel fut le résnltat de ses démarches. L'armist1ce ne 
put pas être conclu, et les conditions mises <l la paix furent 
considérées comme inacceptables. :\I. J. Fa-.Te a rendu eomptc 
de la mission qu'il s'était à lui-même donnée dans un rapport 
publié le 22 septembre, et qui produisit en France et dans 
l'Europe entière une vive et légitime émotion. 

Sans écarter en elle-mèlne la pensée de la convocation d'une 
assemblée à Paris, l\L le comte de Bismarck v mettait une con
dition telle qu'elle équivalait à une sorte de prohibition. Il 
demandait la livraison d'un de nos forts et avait mème désigné 
le Mont-Valérien. Moins opposé à la réunion d'une assemblée 
en p1·ovince, il subordonnait néanmoins cette concession à la 
remise de trois places, Strasbonrg, Toul et Bitche. En outre, 
la garnison de Strasbourg elevait se rendre prisonnière de 
guerre. 

(1) Déposition de ~1. le {;enéral Trochu. T. '1. 
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M. J. Favre n'accepta ni l'une ni l'autre de ces deux con

ditions; il en a expliqué les motifs dans son rapport. 
A vrai dire, l'exaltation croissante des esprits dans la ca

pitale, ne lui aurait pas permis d'y souscrire alors même 
qu'il y aurait été personnellement disposé. ' 

La population parisienne se révoltait à la pensée de traiter 
avec l'ennemi,_ de céder tt~ pouœ cltt sol, une pierre de for
teress~. Les. exigences allmen t même si loin, que chaque jour 
des deputatwns se présentaient à l'hôtel-de-ville demandant 
comme condition de la paix, que la Prusse re~boursât à 1~ 
France les frais de la guerre. 

<< Nous avons toujours désiré, dit M. J. Favre, la convoca
>> tion d'une assemblée, mais l'exécution de ce désir était 
>> subordonnée à la possibilité d'un armistice; et cela non
>> seulement parce que la France était engagée dans une lutte 
>> fon:nidable et qu'une partie des départements était envahie, 
n ~a_1s encore parce que la situation des esprits dans Paris 
l> etmt telle que l'on n'eût pas accepté la réunion d'uneAssem
» blée sans armistice (1). >> On aurait vu dans cette politique 
une, sort~ de concession, une avance en faveur de la paix et 
on 1 aurait repoussée. 

L~s m~nifestations_de l:Hôtel-de-Ville prouvent en effet que 
la suuatwn des e~pnts, a c~tte époque, était bien telle que 
M. J. Favre la depemt. Pans voulait la O'uerre n'admettait 
mêm~ pas ,la pensée de la paix et n'aurai~ pas toléré la con
vocatwn d une Assdmblée en province. 

Dans la séance du 22 septembre, M. J. Ferry entretint ses 
collègues d'une ~émonstration dans laquelle << les délégués 
>> de la garde natwnale, unis aux représentants des sociétés 
>> :épublicaines, a;ai~nt impérieusement demandé la guerre 

• >> a outra~ee et l a~andon de tout projet d'élections >> (2). 
MM. Lermma et Gaillard père, avaient été les orateurs de 
cett~ ma~1ifestation. MM . .J. Simon, Ferry, Arago, leur 
avaient repondu que la politique du Gouvernement était con-

(1) M. J. Favre. Simple récit. T. '1. 
(2) Notes de M. Dréo. 
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forme aux vœux de la population parisienne et que la guerre 
continuerait. 

Danslaséancedulendemain,M. de Rochefort ( 1) rendit compte 
d'une manifestation de même nature, conduite pàr Vermorel, 
et dans laquelle on avait, disait-il, profité de l'occasion pour 
exiger la suppression de la préfecture de police, en annon
çant que le peuple se ferait lui-rnéme justice si le décret de 
sttppression ne pctraissait pas irnrnédiaternetû clans le Jour
nal officiel. 

Le 24 septembre, M. Gélrnier-Pagès et M. J, Ferry, après avoir 
fait valoir les vœux exprimés par les délégués de la garde 
nationale et des comités, avaient insisté avec force en faveur 
de l'ajournement des élections, et le conseil, à l'unanimité, 
l'avait prononcé. 

Le Gouvernement était, comme on le voit, placé entre les 
exigences de la population parisienne et celles d'un ennemi 
hautain, impérieux. Livrer le Mont-Valérien aux Allemands, 
c'était livrer la capitale sans combats; une pareille condition 
était évidemment inacceptable. Réunir l'Assemblée en pro
vince, c'était soulever contre soi l'opinion de Paris. (( S'il y 
>> avait eu une Assemblée réunie en province, dit M. J. Favre, 
» Paris, nous en étions persuadés, lui aurait déclaré la 
» guerre >> (2). On n'osait braver à ce point le sentiment pu
blic; d'ailleurs, dans tous les cas, il aurait fallu rendre Stras
bourg! 

a Livrer Strasbourg, dit M. J. Favre (3) dans sa déposition, 
» était une humiliation que Paris n'aurait jamais consenti 
>> à subir. Si nous l'avions proposé, le lendemain nous eus
» sions tous été renversés; on nous aurait considérés comme 
» des traîtres et le Gouvernement une fois jeté par terre, la. 
» défense devenait impossible. » 

Plus loin, il ajoute (4): cc L'entrevue de Ferrières fit évanouir 

'(1) Notes de M. Dréo. 
(2) Simple récit. T. 1. 
(3) Déposition de M. J. Favre,.T. 4. 

(t.) Déposition de M. J. Favre, T. 4. 
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» les espérances d'armistice; elle montra la Prusse entraînée 
» par l'orgueil de la victoire, implacable dans ses dessein.s, 
» foul~nt. a~ux pieds toute justice pour obéir uniquement à 
>> ses mterets. Toutes les classes de la population s'unirent 
>> alors dans un sentiment de colère patriotique; toutes ac
» ceptèrent avec enthousiasme la guerre que d'intolérables 
>> exigences rendaient nécessaire. La passion de la résistance 
>> grandit, le mouvement de l'opinion fut irrésistible et fit 
» disparaître toute idée de paix. On ne songea plus qu'à agir. 
>> Les hommes de tous les partis n'eurent plus qu'une vo
.,. lonté, une pensée, l'effort, le dévouement, le sac~·ifice. >> 

Cela est vrai; la tentative de négociation de .Ferrières eut 
pour unique résultat d'exciter les passions belliqueuses de la 
c~pitale. Toute chance d:accommodement, à dater de ce jour, 
disparut. Toute acceptatiOn d'une trève, après les prétentions 
de la Prusse considérées comme excessives, devint impos
sible. 

Le -patriotisme exalté de la population parisienne, de la 
population honnête et sensée, repoussa la pensée ete la con
vocation d'une Assemblée, voulut se consacrer entièrement 
aux soins de la défense; on courut aux armes. 

,, Les généraux prirent, à partir de œ moment, dit un té
>> moin (1), une influence prépondérante dans les conseils 
» et tous regardaient la convocation d'une Assemblée comm~ 
)> incompatible avec les intérêts de la défense. , 

M. le général Trochu l'a déclaré devant la Commission. 
Après Ferrières~ il ne fallait plus songer qu'à se battre r2;. 
« On ne peut pas, nous a-t-il dit, fain~ deux choses à la f~i~ 
» tenir un fusil d'une main, un bulletin de l'autre. Nou~ 
>> avions à nous occuper d'enrôler, d'armer, d'instruire la 
» population. Nous devions nous y consacrer tout entiers. 
,, Au milieu de ces préparatifs, parler d'élections, c'était par
)) ler de paix, c'était démoraliser et énerver la résistance. » 

(1) Déposition de l\1. J. Ferry, t. L 
(il) Dtipo,ition de M. le génén1l Trochu, t. 1. 
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Il ne faut pas dès lors s'étonner que M. Je général Trochu 
se soit montré, à partir de ce moment, absolument contraire 
à la politique qu'il avait d'abord soutenue, et se soit prononcé 
dans toutes les circonstances, comme on le verra par la suite 
de ce récit, depuis le 25 septembre jusqu'au 23 janvier, de la 
manière la plus énergique contre toute élection. 

Les conditions imposées paria Prusse étaient en effet très
dures, et elles étaient inacceptables dans l'état de l'opinion. 

Cependant, les délégués du Gouvernement, qui avaient été, 
comme nous le verrons tout à l'heure, envoyés à Tours, se 
sentant sans autorité, voyant des ligues se former en dehors 
de leur action; obligés pour soutenir la guerre, de demander 
à la nation d'énormes sacrifices, et pour obtenir ces sacrifices 
de parler au nom d'un Gouvernement à peine accepté; pous
sés d'ailleurs par le mouvement de l'opinion en province, 
avaient décidé que les élections générales auraient lieu le 16 
octobre. Il ne leur semblait pas impossible d'y procéder, 
même sans armistice, même au milieu de la lutte engagée. 
Sans doute, dans ce cas, un grand nombre de citoyens de
venus soldats, éloignés de leurs foyers, ne pourraient pas 
prendre part aux opérations du scrutin; une portion de la 
France, occupée, envahie, pourrait ne pas être représentée. 
Mais quand le sentiment général d'un pays, par suite du 
danger commun, est le même d'un bout à l'autre du terri
toire, dans les moindres hameaux comme dans les plus 
grandes villes; quand il n'est plus question de luttes d'in
fluences, mais du salut public; quand il y a une seule et 
même pensée qui domine tous les esprits; le nombre des 
votants importe moins, et la représentation naLDnale, même 
incomplète, même constituée par un group3 peu nom
breux d'électeurs, n'en est pas moins l'image fidèle de la 

nation. 
Toul et Strasbourg avaient succombé à la fin de "1eptembre. 

Une armée allemande marchait sur le centre de la France. 
On était obligé de demander de nouvelles levées d'hommes 

4 SEPT. Jl 
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et d'argent, et pour cela il ne paraissait pas superflu de con
sulter le pays. 

On se disait à Tours que, Paris étant investi, le Gouverne
ment central ne pouvait pas oonnaître l'esprit et les besoins 
de la province, aussi bien que les Délégués; que dans tous 
les cas la Délégation, responsable et compétente, devait 'avoir 
en pareille matière une opinion prépondérante. Après une 

· longue et sérieuse délibération, on se décida à rendre et à 
publier le décret qui fixait au 16 octobre la convocation 
des colléges électoraux. 

A peine la nouvelle de ce décret fut-elle connue dans Paris, 
qu'elle y souleva les plus violentes colères. Ce fut, au sein Ju 
Gouvernement comme dans la cité, un mouvement général 
d'indignation. 

M. Gambetta, dans la séance du 30 septembre (1), se fit 
l'interprète de ce sentiment. Il déclara qu'il fallait à tout pn·x 
empêcher l'exécution de ce malheurettx décret y qu'il étàit 
urgent d'envoyer à Tours un homme énergiquey porteur 
dyune résolution annulant les opérations électorales si elles 
étaient faites. 

De là. son départ et sa mission. 
A peine arrivé à Tours, M. Gambetta interposa son 

autorité toute puissante y révoqua, au nom du Gouvernement 
central, le décret rendu et contraignit la délégation à lui 
obéir. On s'inclina; le contre-ordre fut donné; et quatre jours 
aprèsy M. Gambetta adressait à M. J. Favre la dépêche sui
vante, qui est datée du 13 octobre (2) 

" En arrivant à Tours et après avoir interrogé la plupart 
» des préfets et étudié leurs déclarations, j'ai constaté une 
>> unanime désapprobation des élections générales, dont 
» l'approche ne servirait qu'àsurexcitet·les partis: La décision 
)) du Gouvernement de Paris a été accueillie, sauf par le parti 
)) légitimiste, avec une véritable gaieté et aujourd'hui il ne 
)) reste plus d'autre préoccupation que la guerre. » 

(1) .Notes de M. Dréo. 
(2) Dépêches de M. Gàmbett&; p~es justificatives. 
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(( Je n'ai pas cessé un instant, dit-il ailleursy de penser à 
>>l'opinion de Paris, si unanime au moment de mon départ., 

Et après ce préambule, il continue sur le même ton, affir
mant que l'opinion publique en province ne réclame pas le 
moins du monde la convocation d'une Assemblée; que les 
élections ne sont demandées par personne; ce qui prouve 
combien M. Gambetta était mal informé, car arrivé depuis si 
peu de temps, il n'avait pas pu s'assurer par lui-même de 
l'état des esprits. 

Les préfets n'étaient, sur ce point comme sur bien d'autres, 
que les interprètes infidèles de la pensée des .dé.partements 
qu'ils administraient. Ils exprimaient leur conv1ctwn person
nelle plutôt que Celle de leurs administrés. Les déclarations 
officielles qu'ils faisaient étaient en désaccord complet avec la 
vérité. Pour s'en assurer, il suffit de parcourir les journaux 
qui se publiaient à cette époque et de consulter les membres 
appartenant aux conseils généraux et aux conseils munici
paux qui représentaient, à divers degrés, le pays. Tous, ou 
du moins la grande majorité d'entre eux, demandaient hau
tement les élections. 

M. Thiers l'a constaté; il a dit à plusieurs reprises, non-seu
lement dans les discussions qu'il a eues avec M. Gambetta 
à Tours, mais plus tard, en présence des membres du Gouver
nement de Paris quand il s'est trouvé en conférence avec 
eux au Ministère des Affaires étrangères, il a constamment dit 
et répété que le pays voulait un armistice, voulait une Assem
blée et que l'intérèt du Gouvernement était d'obé.ir à un 
vœu aussi universellement manifesté par la populatiOn. 

IV. 

Nous venons de voir M. Gambetta tombant subitement à. 
Tours, où on ne l'attendait pas; nous avons à rendre oompte 
des faits qui avaient précédé :;on arrivée. 

MM. Crémieux, Fourichon et Glais-Bizoin étaient sortis de 

• 
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Paris avant l'investissement, ayant été désignés pour repré
senter le Gouvernement en province. 

Dès le ti septembre, M. J. Favre avait appelé l'attenti?n du 
Conseil sur la nécessité d'organiser, en dehors de Paris, un 
centre d'administration, une autorité qui pût agir, si les com
munications des départements avec la capitale venaient à être 

interceptées. 
La question du choix de la résidence du Gouvernement se 

trouvait ainsi posée. 

Ce jour-là (1), le Conseil décida sans aucune hésitation, à 
l'unanimité des voix, que le Gouvernemeht ne devait pas 
quitter Paris et qu'une simple délégation suffirait pour diriger 
les services administratifs en province. · 

On ne croyait pas que l'investissement d'une ville de deux 
millions d'âmes fût possible. Les militaires prétendaient que 
sur un périmètre aussi étendu, les communications ne pour
raient jamais ètre complètement interrompues. Paris était, 
d'ailleurs, aux yeux des Membres du Gouvernement (tous 
Députés de la Seine), le centre obligé de l'action politique et 
de la défense du pays. La direction des opérations militaires, 
aussi bien que la direction des affaires administratives, ap
partenait de plein droit à la capitale. Sur ce point, l'opinion 
était unanime au sein du Conseil. 

Dans cette première réunion, il n'y eu •, donc point de con
troverse, point de débats; on se trouva d' tccord pour fixer le 
lieu de la résidence du Gouvernement à Paris. 

Quelques scrupules, cependant, s'élevèrent peu de jours 
après, car la question fut posée de nouveau le 11 septembre. 
On se demanda si le Ministre des Affaires étrangères ne ferait 
pas hien de se rendre à Tours pour y accompagner les repré
sentants des différentes puissances qui devaient partir avant 
l'investissement. 

MM. Gambetta et Glais-B1w~~ furent de c~t ~vis; les autres 
membres du Conseil furent d'un R\· 1~ .::1 ifférent, et M. Crémieux, 

(l) Note> de l\1. Dréo. 
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seul fut désigné conime Délégué du Gouvernement. Quatre 
jour~ après, le 10 septembre li), on décida que M. ~rérni_eux 
serait assisté, dans sa mission, par deux membres qm serawnt 

nommés ultérieurement. 
.M. Picard, dans la séance du 1~, essaya de faire prévaloir la 

nensée, qu'il avait déjà exprimée, de placer auprès de M .. c~é~ 
mieux un Conseil composé d'anciens membres du corps legiS
latif mais cette pensée fut unanimement repoussée. 

P~rti le 12 septembre, muni des pleins pouvoirs du 
Gouvernement, M. Crémieux, chargé de gérer tous les 
services administratifs en province~ fut rejoint, le 18, par 
YL Glais-Bizoin, qui n'avait aucune attribution déterminée, et 
par M. le vice-amiral Fourichon, auquel était confié le double 
portefeuille de la guerre et de la marine. . 

On en était là, quand vers la fin de septembre, Pans se tr~uva 
complètement investi et privé~ par suite de la rupture du cable, 
de toutes communications avec le dehors. On commença alors 
à comprendre la gravité de la faute que l'on avait commise. 
Différentes dépêches venaient de signaler au Gouvernement 
les svmptômes déjà alarmants d'une insurrection menaçante 
en Algérie et d'une fédération qui se préparait à ~yon, à ~ar
seille et à Toulouse, sous l'influence de ligues qm semblawnt 
vouloir briser l'unité de la France. 

Ces événements firent sentir que la place d'un Gou-
vernement n'était pas dans une ville assiégée, investie; et 
que son action allait s'y trouver complètement p~ralysée. 
Les regrets exprimés par M. Gambetta~ dans la sea~ce du 
2ti septembre, furent partagés par la majorité d~ ConseiL 

On avait en outre recu de divers côtés, du moms tant ce que 
le câble a;ait pu fodcti~nner' les plaintes les ~lus. vi:es ~o~tre 
la délégation de Tours. MM. Crémie~x et Gla1s-Blz01n et~wnt 
représentés comme complètement 1~suffisant~ P?ur la tache 
qu'ils avaient assumée. Enfin, ch os~ etl·a~ge! .1. a tb tud,e de ~es 
deux délégués inspirait d'assez nves 1nqmetudes a Par1s. 

(1) Notes de M. Dréo. 
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_I!s ~ffectaient, dis~it-on (1), des airs d'indépendance; ils lé
giferaient sur tout; Ils ne rendaient compte de rien. Leur con..: 
duite m?jstérieuse, pour emprunter les paroles de M. J. Favre, 
soulevait des craintes et des défiances. M. Gambetta s'en était 
ex~liqué en termes fort amers, et ces défiances ne furent pas la 
momdre cause de la résolution qui fut prise, à la fin de sep
tembre, d'envoyer un quatrième délégué à Tours._ M. Gam
b~tta qui devait susciter plus tard des alarmes bien autrement 
v~ves quand. parviendraient à Paris, après des intervalles 
dun long silence .considéré comme volontaire, des dépê
c~es anno~ç.ant la dissolution des Conseils généraux, des Con
sm~s mu_nicipaux, l'emprunt Morgan, etc., etc.; M. Gambetta 
qm devait marchander son obéissance et faire l'esclandre de 
Bordeaux, ne tolérait pas que MM. Crémieux et Glais-Bizoin 
pussent affecter des allures si dégagées! 

On peut dire que les rapports de confiance entre Paris et 
Tours n'ont pas été de longue durée; dès la fin de septembre 
on put s'en apercevoir. 

Q:uoi qu~il. en soit, la nécessité de fortifier la Délégation étant 
devenue evidente, on se décida à envoyer en province un 
homme énergique (2). 

~e fut M. Gambetta que l'on choisit. Il fut adjoint à MM. Cré
m~eux, Fourichon et Glais-Bizoin, qu'il devait bientôt do
mmer. 

cc On le. choisit, dit M. le général Trochu (3), parce qu'il était 
» l~plus Jeune de tous, et que le mode peu tentant de locarno
)) tion par ballon ne l'effrayait pas. 

cc .C'est ainsi que souvent, dans les affaires humaines des 
'
1 

faits qu'on attribue à des vues, à des combinaisons d~une 
)) ha_ute. portée ont pour origine, je ne dis pas unique, mais 
)) prmCipale, des nécessités ordinaires. )) 

- <( On le choisit, dit M. le général Ducrot ( 4)~ parce qu'il 

(:1.) Notes de M. Dréo. 
(2) Notes de M. Dréo. 

(3) Déposition de 1\I, le général Trochu> r. t. 
(4) Déposition de M. le général Ducrot, t. 2. 
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)) fallait porter la révolution en province et que M. Gambetta 
n était plus propre qu'un autre à remplir cette mission. )) 

Peu après le départ de M. Gambetta, M. Ranc obtin.t de M. le 
général Trochu, qui ne le connaissait pas (1)~ l'autorisation 
de monter en ballon, pour rejoindre le Ministre de l'intérieur. 
M. Ranc était, comme M. Gambetta, au dire d'un témoin (1), 
de ceux qui mettaient l'intérêt de la République au-dessus de 
tous les autres intérêts et qui mêlaient volontiers la politique 
aux questions de la défense. 

Les pouvoirs donnés à M. Gambettà furent rédigés en Con
seil. On ne lui conféra aucune attribution militaire, personne 
n'en eut la pensée. A quel titre, en effet, et de quel droit 
M. Gambetta aurait-il exercé de pareils pouvoirs? On le chargea 
simplement de l'administration du pays, du soin d'imprimer 
aux levées d'hommes, à leur organisation, à leur armement, 
une impulsion énergique, et pour lui donner plus de force 
dans l'accomplissement de cette tâcl!a, on décida qu'il aurait 
deux voix dans le Conseil, tandis que MM. Crémieux et Glais· 
Bizoin n'en avaient qu'une (2). -L'opinion de M. Gambetta 
était donc prépondérante. 

A son arrivée à Tours, il trouv._ le Ministère de la Guerre 
vacant; l'amiral Fourichon venait de donner sa démission. 

M. Gambetta prit résolûrpent le portefeuille de la Guerre, en 
même temps que celui de l'Intérieur; et bientôt, en vertu des 
pouvoirs dont il était revêtu~ il s'arrogea une :sorte de dicta
ture, et ne craignit pas d'assumer sur sa tête la responsabilité 
de la direction de plusieurs armées. 

Cette présomption se comprend peu de la part d'un homme 
jusques-là habitué aux luttes du barreau et de la tribune, et 
complètement étranger aux choses de la guerre. 

Pendant que M. Gambetta devenait ainsi chef de l'armée et 
maître de la politique en province, les Membres du Gouverne
ment central étaient investis dans Paris. Ils étaient cernés et 
bloqués! Quelle situation 1 Que faisait, nous le demandons, à 

(1) Déposition de M. Picard, t. i. 
12) Déposition de )!. GambQtta, t. 1. 
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J)aris, le MinistredesAffairesétrangères, séparé de l'Europe! Lui 

· ~ta1·tchargédetraiteravec touteslespmssancesetdese con~ qme . . . . . 
cilier leu.rs sympathies, Il ne pouvait plus com1~umquer 

1 
avec 

personne sans la permi,ss~on express~ de M. ~e B~s1~1ar~k. Que 
faisait à Paris, M. le general Le Flo, charge cl orgai:-Iser; de 
former d'instruire les armées en province? Il ne savait m~me 
pas ce ~ui se passait au-delà de ~a portée du c~non des fo_rt~ ~ 
On pourrait en dire autant, et a plus forte raison, du Mm1s 
tre des Finances, des Ministres du Comm~rc_e, d~ l'Instruc~ 
tion publique et de la Justice; que faisaiei1t-Ils tous a 

Paris? . 
Du moment que la population de la capital~ avait un s:ege 

.' tenir l'intérêt de la défense commandait que la carn tale 
d. sou ' . 1 . ' ' 0 . 1 
fût assujettie aux conditions de toute v~l e ass:~g~e. r, a 
première condition de défense de toute v1lle asswgee est de 

Pas servir de résidence au Gouvernement. Il faut, en 
ne , , 1 't d o effet, dans une place de guerre~ un ~enera reve. u es P u-
voirs que les lois militaires_ \?-1 at~nbuent, ~ommant toutes 

l ·t ··te's politiques ou civiles, n ayant pm sonne au-dessus es au on , · d L 
de lui et cela est impossible si le Gouvernement y resi. e: a 
diffic:ll té ù\m siége, surtout pour une ville de de_ux m:llwns 

d'·' nes est be"ucoup moins dans l'étendue des lignes a cou-
ar ' . a. • f , d , ~ d . 

· .· d s la garde des nombreux bastwns et orts a e1en re, vr 1r, an . . _ , , , . . , 
dans l'énorme quantité des approviswnnemmüs a ~eumr' a 

t , d1"st1·ibuer dans l'embarras de nournr, loger, conserver e a · ' · · d 
chauffer des milliers de familles, que dans le mamtlen e 
l'ordre au milieu d'émotion~ de tou_te ~ature, surto?-t :~~n~ 

t ·our·r1aux et soixante clubsJomssent de la hber te Illl-quaran eJ " . . 
.t, de totrt dire et de tout publier.Il faut un pouvmr fortpom 

m1 ee ·1· · 
t d telles difficultés. Un gouverneur m1 Itaue, avec 

surmon er e . , d' · d' 
les attributions que la loi lm donne, et al~ con Itwn ~ser, 

cl, 1 d 'b t avec fermeté de son drmt; un gouverneur 
es e e u , ' d , l' 't · t ·1·t · 1touré de l'armée et secon e comme e ar 1111 1 arre , er . . 1 
l l rffinéral Trochu par la partie same de la popu a-

a ors e 5"' · d t ' · a1·t seul contenir les passwns ar en es nees twn, pouv . , , . 
de la révolution. Les meneurs aurarent ete certes moms 
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tentés de faire un coup de main contre un général com
mandant une armée que contre un Gouvernement sié
geant à l'Hôtel-de-Ville. Car à quoi bon un coup de main 
contre un chef militaire? A quel résultat, en supposant 
même le succès, serait-on arrivé? A s'arroger le droit de diri
ger les opérations de la défense ; mais ce n'était pas là du tout 
ce que l'on voulait. Moindre eût été la séduction, plus effi
caces eussent été les moyens de répression. 

On y aurait certes regardé de plus près à renverser l'homme 
qui était l'âme de la résistance, dont la sûreté de la ville dé
pendait, qui avait d'ailleurs les moyens de se faire respecter; 
qu'à renverser .MM. Jules Favre, Jules Simon, ou Jules Ferry, 
dont la chûte n'était qu'un jeu, et un jeu dont on espérait 
bien pro fi ter. 

Il est donc regrettable que les Membres du Gouvernement 
ne se soient pas décidés à sortir de Paris. S'ils avaient pris 
cette résolution, Paris n'aurait peut-être pas connu les agita~ 
tations qui l'ont troublé,.et dans tous les cas la province n'au
rait pas connu la dictature d'un homme qui devait se laisser 
entraîner par ses passions aux excès_ de pouvoir que l'on sait. 
M. Gambetta aurait eu des conseils autorisés, aurait rr::u nne 
direction qui lui a toujours malheureusement manqué, et 
dans ces conditions, son activité, son initiative auraient pu 
être utiles. 

M. J. Favre oppose à ces considérations des motifs qu'il est 
de notre devoir de reproduire. 

'' Chaque jour l'ennemi s'approchait, aucun obstacle n'ar
)) rêtait sa marche. Il était facile de prévoir que nous allions: 
H être investis et séparés de la France et de l'Europe. Si Paris 
)) eût été une place de guerre ordinaire, le Gouvernement 
» aurait dû s'en retirer tout entier en en confiant la garde et 
~~ la défense à l'autorité militaire. Mais il fallait songer avant 
11 tout, aux difficultés politiques auxquelles l'exposaient et 
1
' son rang de capitale et sa population Jle 2 millions 112 
» d'habitants et les passions ardentes qui fermentaient dans 
11 son sein .... L'abandonner à la seule action d'un général, 

21 
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'' c'était courir le risque de le livrer sans combat, par l'~xploa 
• sion certaine de séditions impossibles à comprimer. C'étili 
» par l'ascendant moral, par la direction civique, pq,r la 
n sagesse des conseils et surtout par l'autorité de l'exemple 
'' qu'il devait être contenu. Une grande cité qui a devant elle 
n la perspective des souffrances et des périls d'un s.iége, tie 
,, peùt voir s'éloigner d'elle ceux auxquels elle a donné de;_ 
)) puis longtemps sa confiance. Elle veut avec raison q:ù'ils 
n partagent son sort. Ils sont sa garantie, la caution de sçni 

coùrage, ses ôtages et ses témoins nécessaires. n 

Nous discuterons plus tard le système de Gouvernementl 
qu'exposait dàns ce passage M. Jules Favre, le système de 
l'application des forces mor;:tles à la répression des violences 
populaires. Nous nous contenterons, quant à présent, de dire 
que de tels sentiments, s'ils font honneur à la générosité de 
celui qui les exprime, font moins d'honneur à sa prévoyance 
et à sa perspicacité politique. M. Jules Favre semble l'avoir 
senti, car, dans sa déposition, revenant sur ce sujet, il 
dit : (1) 

« Nous pensions que l'armée prussienne, profitant de l'as
)) cendant de ses victoires, au lieu de s'immobiliser devant Ut 
)) capitale, tenterait de s'en emparer de vive force ; et sous le 
>> coup de cette préoccupation, il nous en coùtait de nous 
)) éloigner. Chacun tenait à honneur de demeurer à son 
)) poste. 

(( Que voulez-vous, ajoute un peu plus loin M. J. Favre, 
» blâmez-nous si nous le méritons, c'était à qui ne quitterait 
'> pas Paris. Paris était alors le lieu d11 danger .. , .. L'idée d'a
>> bandonner cette ville si menacée, si malheureuse, nous 
>> était insùpportable. Peut-être aurions-nous mieux fait de 
)) nous élever au-dessus de telles considérations ...... » 

Assurément les membres du Gouvernement eussent mieux 
fait de s'élever au-dessus de telles considér;:ttions; ils auraient 
dù penser que leur principal devoir était d'éviter une décmn-

(1) Déposition de M. J. Favre, 1.1. 
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positiOn sociale, une désagrégation des forces natîonales; 
qu'ils étaient le Gouvernement de la France et non le Gou
vernement de Paris; qu'abandonnée à des mains téméraires 
où débiles, la France, malgré de grands efforts, pourrait être 
dans l'impuissance d'opposer une digue suffisante à l'invasion. 
Ils auraient dù penser que M. le général Trochu, seul à Paris 
avec la garde nationale, l'armée, les mobiles, ne faisant pas 
de politique, usant de ses pouvoirs pour maintenir l'ordre,ne 
rencontrerait pas les résistances contre lesquelles le Gouver
nement a eu à lutter, ou que s'il les rencontrait il en aurait 
plus facilement raison. 

On ne sa ur ait méconnaître les in con vénien ts de tou te na ture 
qui sont résultés de cette coupure du Gouvernement en deux 
fractions séparées, isolées, dans l'impossibilité matérielle de 
communiquer entre elles, si non à de longs et rares intervalles. 
Elles devaient prendre et ont pris chacune une physionomie 
distincte. L'une s'est personnifiée dans le général Trochu 
dont les propositions étaient discutées, débattues en Conseil, 
qui exerçait une grande et naturelle influence sur les réso
lutions du Gouvernement, mais qui n'était pas le Gouverne
ment tout entier. L'autre ne tarda pas à se personnifier dans 
M. Gambetta qui prit sur ses collègues une haute prépon
dérance, qui consentait tout au plus à leur rendre compte 
de ses actes, qui tranchait seul, c'est lui qui le dit ( 1 ), 
les questions les plus graves~ agissant dans le cercle de ses 
attributions de ministre de l'Intérieur et de la Guerre avec 
un pouvoir presque sans limites. 

M. Gambetta, au moment de son départ de Paris, n'avait pas 
eu seulement pour mission l'organisation de la défense; il 
avait aussi, comme nous l'avons vu, reçu l'ordre de faire 
ajourner les élections. Il ne manqua pas de l'exécuter. 
·Pénétré~ comme il l'écrit dans une de ses dépêches (1), de 

l'esprit qui régnait à Paris, il cassa le décret rendu par la délé
gation de Tours. Il assuma cette responsabilité, contrairement 

(~) Déposition de M. Gambetta, t. 1. 
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à l'avis de tous les membres de la délégation, de M. Fourichon, 
de MM. Crémieux, Glais-Bizoin, devenus .favorables l:un e: 
l'autre~ par suite du mouvement des espnts en provmce,. a 
une mesure qu'à Paris, dans le conseil du 8 septembre, lls 
avaient d'abord combattue; contrairement à l'avis de M. Marc
Dufraisse, de M. Laurier, qui dirigeait, comme délégué du 
ministre de l'intérieur l'administration des départements, 
et qui, en relations co:1~tantes avec .les P~éfets: ?m;:1ais~ant 
par eux l'état de L' opmwn, soutenait la necessite d electwns 
immédiates, insistait sur l'opportunité de cette mesure, non
seulement au point de vue politique, mais au point de vue 
de la juste satisfaction que l'on devait donner aux manifes
tations -éclatantes de la volonté nationale (2); ce sont ses 
propres expressions. 

La résolution de M. Gambetta n'eut d'autres approbateurs 
que les nouveaux fonetionnaires établis en province péné
trés comme lui cle l'esprit de PaTis (3)~ et les émissaires 
envoyés à Tours, individus sans qualité, sans mandat autre 
que celui qu'ils se donnaient à eux-mêmes ou que les clubs 
leur conféraient. On vint le féliciter bruyamment, de Lyon, 
de Marseille, de Carcassonne, de Perpignan, de Bordeaux; on 
lui fit des ovations et des discours. 

Le sentiment vrai de la grande majorité de la population 
ne s'exprima point de la sorte. Mais si M. Gamb.etta avait 
voulu le connaître il se serait facilement convamcu que 
l'opinion était alors tout à la fois favorable à la continuatio~1 
de la guerre et à la convocation d'une Assemblée. On avmt 
été battu à vV œrth, à Sedan, tout n'était pas perdu; on espérait 
encore vaincre. A cette question que chacun se posait: Peut
on doit-on résister? La réponse était partout la même : On 
po~vait, on devait résister. L'Assemblée n'était, aux yeux ~e 
ceux qui en réclamaient la convocation, qu'un moyen de faci
liter l'action du pouvoir pour un dernier et suprême effort. 

Il) Dépèche du 28 octobre. 
('2) Voir la déposition de 1\I. Laurier, t. 2. 
(3) Ces expressions se retrouvent dans les dépêches télégraphiques des préfets. 

• 
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Mais avant tout il fallait éviter ce qui pouvait amener des 
dissentiments, des débats sur des questions de politique 
intérieure. Tout intérêt devait s'effacer, disparaître devant le 
grand intérêt de la défense. Telle était la pensée dominante. 
Elle avait fait accepter, et le Gouvernement, et les fonction
naires qu'il lui avait plu d'envoyer dans les départements, et 
les mesures exceptionnelles que quelques-uns de ces fonction
naires avaient déjà prises. On accepta de même l'ajournement 
des élections, on se résigna et on se tut. M. Gambetta avait pro
mis~ dans une proclamation éloquente, de donner à la défense 
une impulsion vigoureuse. On aimait à croire à la puissance de 
sa jeunesse, de son ardeur, de son patriotisme; on ne voulait 
pas entraver ses efforts ; on voulait se battre, ne pas subir, 
sans de nouvelles luttes, les conditions imposées par la 
Prusse. Ces con di ti ons paraissaient porter atteinte à l'in
fluence, à la puissance, à la grandeur de notre pays. Metz n'é
tait pas pris, Paris paraissait imprenable. Derrière la Loire se · 
réunissaient des phalanges nombreuses; on ne pouvait pas 
consentir à livrer deux grandes provinces sans tenter en
core le sort des armes. Faire la guerre, ne pas perdre son 
temps à se disputer entre soi, telle était la pensée de la grande 
majorité de la population; mais cette pensée n'allait pas 
jusqu'à l'approbation de l'ajournement des élections. Les pré
fets ne surent point démêler ces sentiments du pays. Ils se 
trompèrent et contribuèrent, par les renseignements erronés 
qu'ils donnèrent, à tromper M. Gambetta. Du reste, celui-ci 
arrivait avec un parti-pris, il devait faire exécuter la volonté 
qui prédominait à Paris; et comme tous ceux qui ont un 
parti-pris, devait être difficilement accessible aux conseils 
qu'on pouvait lui donner. 

On voit combien le mouvement de l'opinion en province 
différait du mouvement de l'opinion dans la capitale. Mais si 
l'on se refusait, à Paris, à la convocation d'une Assemblée, on 
s'accommodait moins bien de la suspension des élections 
municipales; pour celles-là on y tenait. Nous en trouvons 
maintes preuves dans les procès-verbaux des séances du 
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Conseil elu Gouvernement. A chaque instant reparaît laques~ 
ti on de l'élection des maires, des adjoints, des conseillers mu
nicipaux. Les clubs réclament constamment cette mesure et à 
grands cris. On la discute les 18~ 23, 26, 29 septembre, les 7 
et 18 octobre (1). Cette question reparaît soulevée tantôt par 
des membres du Gouvernement, comme M. de Rochefort, 
qui se fait, dit-il, en la soulevant, l'znterprète des vœux de 
la population,· tantôt par les maires et les adjoints qui de man
dent à être entendus; tantôt par des députations de chefs de 
bataillons de la garde nationale qui se présentent avec ou sans 
troupes à l'Hôtel-de-Ville. On résista d'abord, et M. le gé
néral Trochu déclara que les questions éle principe de
vaient tou(jours p1·imer les considérations d'opportunité (2). 
On repoussa pendant quelque temps ces prétentions auxquelles 
il était bien difficile de consentir, après s'être refusé à l'élec
tion d'une Assemblée. Cependant, il devint bientôt évident 
que peu à peu la pression de l'opinion continuant à agir ferait 
fléchir les résistances du Gouvernement, et que sur ce point 
comme sur bien d'autres, il céderait, en fin de compte, à 
l'opinion bruyante à laquelle il finissait toujours par donner 
raison. 

Une des exigences que les clubs manifestèrent le plus vive~ 
ment à la même époque et qui fut l'objet de nombreuses con
troverses au sein du Gouvernement, fut la prétention de faire 
dominer partout, même en temps de guerre, même au milieu 
de la lutte, l'autorité civile sur l'autorité militaire. 

M. de Rochefort parle dans ce sens le 10 septembre (3), et 
demande avec emportement l'envoi de commissaires civils en 
province, conformément aux vieilles traditions de l'école ré
volutionnaire. 

Cette demande est reproduite et appuyée par M. Gam
betta dans une séance du US septembre, à laquelle M. legé
néral Trochu n'assistait pas. Le Conseil chatgea M. Gambetta et 

(1) Notes de M. Dréo. 
(2)1Notes de: M. Dréo. 
(3) Notes de l\L Dréo, 
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M. Picard, qui avait également soutenu cette motion, de se 
rendre auprès du général gouverneur, et de lui demander (1) 
si l'autorité militaire, jalouse à bon droit de ses prérogatives, 
ne consentirait pas cependant à subordonner son action à 
l'action de l'autorité civile. 

Le général résista. M. Picard revint à la charge et le Conseil 
se prononça, en principe, pour l'envoi de commissaires 
extraordinaires en province, avec de pleins pouvoirs, ce qui 
devait, selon l'expression de M. de Rochefort, rassurer enfin 
les populations (2). Néanmoins, et grâce à l'opposition de M.le 
général Trochu, on nomma peu de commissaires extraordi
naires et l'on fit bien. 

Le départ de M. de Kératry suivit de près le départ de 
.M. Gambetta. Dans la séance du 5 octobre, M. de Kératry avait 
prié le Conseil d'agréer sa démission, ce qui était assez na
turel, puisque, sur sa proposition, la préfecture de police de
vait être supprimée. 

Après avoir donné divers renseignements sur l'agitation qui 
régnait alors dans Paris, après avoir sollicité des mesures de 
sûreté publique qu'il se plaint de ne pas avoir obtenues il . ' expnma le désir de se rendre à Tours où une immense cons-
pirdtion légitimiste et cléricale était, disait-il, à la veille 
d'éclater (3). Sa démission, ce jour-là, ne fut pas acceptée. 

A son arrivée à .la Préfecture de police le 4 septembre, 
M. de Kératryy avait trouvé Raoul Rigault déjà installé. On sait 
que les révolutionnaires recherchent assez volontiers les fonc
tions de police, comme s'ils se plaisaient à exercer :lleur tour 
une autorité qui, d'ordinaire, agit contre eux. 

Le 4 septembre, Raoul Rigault, pendant que 1le Corps légis
latif était envahi, s'était emparé du cabinet du commissaire 
de police Lagrange. 

M. le comte de Kératry l'y avait itrouvé et l'y avait laissé, 

(i) Notes de M. Dréo. 
(2) Notes de M. Dréo. 
(3) Notes de M. Dréo, 
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sur la pressante recomrn~andation~ dit-il~ de M. Floquet (1). 
Arrivé là avec M. A. Dubost, que M. Gambetta lui avait 
donné (c'est M• de Kératry qui parle),pour le surveiller et qui 
fut nommé secrétaire général de la Préfecture, son pre
mier acte, et cet acte est assez étrange pour qu'on en fasse 
mention, avait été d'ordonner la mise en liberté de Cluseret 
qui, expulsé de France par ordre de M. Piétri, venait d'y rentrer 

• sans autorisation, et avait été arrêté à la frontière, à Faignies. 
Libre, Cluseret accourut à Paris, fit insérer dans la Marseil

laise, un article des plus violents, dont la population indignée 
fit promptement justice, en déchirant sur les boulevards les 
numéros du journal qui avait publié cette provocation au dé
sordre. Il se compromit ensuite dans les manifestations de la 
fin de septembre. M. de Kératry demanda alors son expulsion. 
Le Conseil n'y consentit pas, mais engagea M. de Kératry 
à 'utiliser dans tm poste périlleux le courage et l'activité de 
.M. Cluseret (2). 

Celui-ci n'attendit point la mission qu'on lui destinait; il 
sortit de Paris, eut cette rare fortune de pouvoir traverser les 
lignes prussiennes quand personne ne pouvait plus les fran
chir, et alla porter à Lyon et à Marseille~ où il fut appelé par 
M. Esquiros et nommé général en chef de la garde nationale, 
la gUerre civile qu'il devait quelques mois plus tard diriger, 
comme 1\Iinistre de la Commune, à Paris. 

l\1. de Kératry avait passé à la police, juste le temps néces
saire pour comprendre que cette institution était absolument 
superflue. C'était à ses yeux une magistrature pleine de périls; 
les clubs ne disaient pas mieux. Il en avait proposé la sup
pression. Cette suppression avait été approuvée avec empresse
ment par le Gouvernement tout entier. Néanmoins, sur l'ob
servation fort juste de M. Gambetta, qu'il ne fallait pas détruire 
un service aussi important sans avoir quelque chose à mettre 
;l la place, et qu'il serait bon d'étudier les rouages du mé-

(1) Déposition de M. de Kératry, t. 1, 
'2) Notes de M, Dréo. 

.... 
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canisme nouveau avant de l'employer, les choses en restèrent 
là et la·Préfecture de police fut sauvée (1). 

Après la journée du 8 octobre, mécontent de n'avoir pas pu 
arrêter Flourens et Blanqui barricadés dans les faubourgs, 
mécontent de ne pas avoir trouvé dans le général Tamisier, 
pour ces arrestations, le concours sur lequel il croyait pouvoir 
compter .. mécontent du Gouvernement qui, disait-il, hésitait 
devant les mesures les plus indispensables au salut public 
et à sa propre sécw·ité .. M. de Kératry avait quitté brusque
ment la salle des séances du Conseil, fermant violemment la 
porte derrière lui et avait donné sa démission. Il partit en bal
lon peu de jours après, se rendit à Madrid, échoua dans une 
négociation entamée avec le maréchal Prim, alla en Bretagne, 
y organisa le camp de Conlie, où nous le retrouverons bientôt 
à la tête d'une armée de mobiles et de mobilisés. 

Si nous essayons de résumer les observations contenues 
dans cette partie de notre rapport, nous croyons pouvoir dire 
que: 

1 o La constitution du Gouvernement, ses premiers actes, le 
choix des fonctionnaires publics, des maires et des adjoints, 
accuse, de la part du Gouvernement du 4 septembre, des préoc
cupations qui n'étaient pas exclusivement des préoccupations 
de défense. Le Gouvernement semble, dès le début, s'être 
grandement écarté des principes qu'avait proclamés M. Jules 
Favre dans la circulaire où il faisait appel à l'union de tous 
les citoyens pour la délivrance du pays, à tous les dévoue
ments comme à tous les bras. 

2• L'armement de la population et l'organisation de la garde 
nationale se sont ressentis de la confusion, de la précipitation 
avec laquelle toutes choses ont été faites au début. Si l'on peut 
s'expliquer cette précipitation pendant les premiers jours du 
siége en raison des circonstances, il est plus difficile de com
prendre pourquoi, la durée du siége se prolongeant, la garde 
nationale n'a pas été débarrassée des éléments mauvais qu'elle 

(t) Notes de M. Dréo. 
4 $)'JPT, Il 
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contenait. Dans tous les cas, il n'est pas contestable que l'ar
mement, tel qu'il a été fait, a facilité les désordres qui ont 
éclaté plus tard) et qui, sous un calme apparent, ont été fo
mentés depuis les premiers jours du siége jusqu'aux derniers. 

3o L'ajournement de la convocation de l'Assemblée a été une 
concession dangereuse aux passions du parti révolutionnaire 
à Paris, et a laissé le Gouvernement isolé, sans point d'appui, 
aux prises avec d'immenses difficultés. 

4• La place d'un Gouvernement n'est pas dans une ville in
vestie, puisque son action s'y trouve nécessairement paralysée. 
Le général gouverneur réunissant dans ses mains tous les 
pouvoirs, chargé sans partage du soin et de la responsabilité 
de la défense, aurait pu seul maintenir l'ordre dans Paris. 
En face de l'ennemi, il ne devait y avoir qu'une seule auto
rité, une seule volonté, la sienne. Enfermer, dans une ville 
cernée, un Gouvernement tout entier, laisser dans cette ville ' 
aux clubs et aux journaux toute liberté d'exciter les esprits, 
c'est méconnaître une condition essentielle du maintien de 
l'ordre, et par conséquent une condition essentielle de l'intérêt 
de la défense. 

On trouvera des preuves nombreuses de cette vérité dans le 
récit qui va suivre. Nous sommes, en effet, arrivés au moment 
où l'insurrection du 31 octobre va éclater. Elle va faire explo
sion le même jour, à Paris, à Lyon, à Marseille, à Saint-Etienne~ 
à Toulouse, etc., etc. Cet événement, dont nous devons rendre 
compte, a été trop grave, les conséquences qu'il a eues ont 
exercé une trop funeste influence sur les destinées de notre 
pays, les enseignements qui en résultent sont trop frappants 
pour que la Commission n'ait pas cru de son devoir d'en faire 
l'objet de ses investigations les plus approfondies. 
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CHAPITRE III. 

La journée du 31 octobre .. 

PREMIÈRE PARTIE 

Ènvahissement de l'Hôtel-de-Ville. - Séquestration des membres 
du Gouvernement. 

PARIS DANS LA MATINÉE DU in OCTOBRE. - L'HOTEL·DE-VILLE EST ENVAHI. -

COM~lENT SE FAiT CET ENVAHISSEMENT. -SÉQUESTRATiON DES MEMBRES DU 

GOUVERNEMENT.- ORGANISATION n'UN COMITÉ DE SALUT PUBLIC. - ON PRO

CLAME LA COMMUNE.- DÉLIVRANCE DU GÉNÉRAL TROCHU. -ON BAT LA GÉ

NÉRALE DANS PARIS. 

I 

Depuis la manifestation du 8 octobre, les journaux n'avaient 
pas interrompu le cours de leur polémique contre le Gouver
nement, et les clubs n'avaient pas cessé de lancer des accusa
tions de trahison contre M. le général Trochu. Les meneurs 
épiaient évidemment l'heure propice pour exécuter leurs pro
jets; l'occasion qu'ils guettaient ne tarda pas à se présenter. 

Le 27 octobre, le journal le Combat publia la nouvelle sui
vante, encadrée de noir: 

« Le plan de Bazaine. 

<< Fait vrai, sûr et certain, que le Gouvernement de la Dé
>> fen se nationale retient par devers lui comme un secret d'Etat . ' 
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» et que nous dénonçons à l'indignation de la France, comme 
11 un acte de haute trahison : 

11 Le maréchal Bazaine a envoyé un colonel au camp du roi de 
n Prusse pour traiter de la reddition de Metz et de la Paix, au 
,, nom de S. M. l'empereur Napoléon III )), 

Cette nouvelle inattendue produisit une immense et doulou
reuse sensation. Des députations furent envoyées immédiate
ment à l'Hôtel-de-Ville et au Louvre, pour demander au Gou
vernement ce qu'il y avait de vrai dans des affirmations si po-
sitives. } 

M. de Rochefort à l'Hôtel-de-Ville, le Gouverneur de Paris et 
le ministre de l'Intérieur au Louvre, démentirent la nouvelle 
donnée par le Combat et déclarèrent qu'elle était fausse. 

Les esprits alors s'irritèrent, une vive indignation se mani
festa. 

«Pour avoir la Commune, disait l'un, il faut aux Jacobins 
une journée, et pour avoir une journée, ils ouvriraient au 
besoin les portes de Paris aux Prussiens. Voilà le secret de 
ces indignes manœuvres. )) 

«Il y a longtemps, disait un autre,- M. Rochefort,-que Fé
lixPyatm'est connu; le jour de l'enterrement de Victor Noir, 
il assistait à la manifestation derrière une persienne et le soir 
même de cette journée, de peur d'être poursuivi, il allait se 
réfugier dans un bateau de charbon stationnant sur la Seine 
et y restait caché pendant huit jours>>. 

L'isolement, la disette de nouvelles, la gravité de la situa
tion, avaient produit un état d'anxiété et de malaise moral 
sur la population toujours si impressionnable et si fébrile de 
Paris. 

Des attroupements, tels qu'on n'en avait pas vus depuis le 
8 octobre, se formèrent sur les boulevards. Les partisans de 
M. Félix Pyat y furent maltraités; on y blâmait sévèrement la 
conduite du rédacteur. en chef du Combat. Il avait lancé7 

disait-on~ la première bombe incendiaire sur Paris. Le senti
ment général était celui d'une incrédulité irritée; on ne par
lait que d'arrêter, de fusiller les propagateurs de fausses nou~ 
velles. Toutefois on se borna à saisir, dans les kiosques, des 
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numéros non encore vendus du Combat et à les brûler, aux 
applaudissements de la foule. 

Le Gouvernement crut devoir opposer dans le Moniteur of
ficiel, le démenti le plus catégorique et le plus net, aux asser
tions dé M. F. Pyat, représentées comme vraies, sûres et cer
taines. Il n'avait reçu aucune dépêche du maréchal Bazaine. 
Tous les efforts faits par M. le général Trochu, pour se mettre 
en communication avec le marér-hal, avaient été stériles. La 
nouvelle donnée était donc fabriquée, et fabriquée par qui? 
Par ceux dont le métier était, depuis deux mois, de semer 
la défiance et la discorde, en face de l'ennemi. C'était une ma
nœuvre qu'il suffisait de signaler aux honnêtes gens pour que 
leur indignation en fît justice~ 

Le Gouvernement était sincère dans ses déclarations. Et 
pourtant la nouvelle donnée était vraie! Le 30 octobre, M. Thiers 
en apportait la confirmation au ministre des affaires étran
gères et le Gouvernement s'empressait de livrer lui-même 
cette communication, à la connaissance du public. 

Parti de Tours le 28 octobre, M. Thiers était arrivé le 
même jour à 7 heures du soir à Orléans. Il était descendu 
au palais de l'Evêché. De là, il avait franchi les lignes prus
siennes avec un sauf-conduit que les Puissances neutres 
lui avaient procuré. Il avait traversé Versailles, sans s'y ar
rêter, et était arrivé le 30, de bonne heure, au Ministère des 
affaires étrangères à Paris. 

Après une longue conférence avec les Membres du Gouver
nement, il avait quitté Paris le 31, pour aller négocier avec 
M. le comte de Bismarck, à Versailles, les conditions de l'ar
mistice, dont le but était la réunion d'une Assemblée. 

Les instructions données par le Gouvernement à son négo
ciateur étaient celles-ci : 

Faculté de ravitaillement pour Paris, pendant la durée de 
l'armistice. 

Liberté des élections pour toute la France, même dans les 
pays occupés tels que l'Alsace et la Lorraine. 

Quand des affiches annoncèrent la double nouvelle de la 

'! ,..; 
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capitulation de Metz et de la proposition d'armistice faite par 
les puissances neutres, l'orage éclata. Les journaux jetèrent 
les hauts _cris, se livrèrent aux commentaires les plus mal
veillants. 

(( Cet homme, disait-on (en parlant de M. Thiers,) est affamé 
de paix. Après avoir intrigué auprès de toutes les Monarchies 
de l'Europe, il trafique aujourd'hui de l'honneur de la France, 
il veut nous livrer, nous vendre)), 

Une affiche fut placardée par les soins de M. Clémenceau, 
sur les murs du 18• arrondissement. Elle portait: 

<<La Municipalité du 18e arrondissement proteste avec indi
gnation contre un armistice que le Gouvernement ne saurait 
accepter sans trahison. 

>) Paris, le 31 octobre 1870. 

» Le Maire : Signé, CLÉMENCEAU. 
n Les Adfoints: Signé, LAFONT, SIMONEAU. '' 

La veille enfin, la population avait été attristée par un évé
nement sans importance militaire, mais qui avait frappé vive
ment les imaginations. 

Un coup de main heureux, exécuté par les francs~tireurs, 
nous avait rendus maîtres du Bourget le 28. Le lendemain, 
le général de Bellemare y avait envoyé quelques renforts, et 
toute la journée on s'était battu. 

Les Saxons, après plusieurs retours offensifs, avaient été 
repoussés. 

Le 30, l'ennemi se présenta en masse, avec une artillerie 
nombreuse, et écrasa de ses feux, les maisons du village. On 
n'avait pris aucune mesure, ni pour se maintenir dans cette 
position, ni pour l'évacuer; on n'y avait pas envoyé de ca
nons. Après une vigoureuse résistance dans laquelle fut tué le 
commandant Baroche, nos trois bataillons furent chassés du 
Bourget qu'ils avaient conquis et qu'ils avaient gardé pendant 
quarante-huit heures. Ils laissèrent quelques centaines de 
prisonniers dans les mains de l'ennemi. 
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Cet événement, qui n'avait pas grande importance militaire, 
fut transformé par la presse eri un désastre affreux et produisit 
une consternation générale. N'était-il pas clair que le défaut de 
direction, l'jrp.possibilité d'obtenir un ordre, la faiblesse et le 
flottement du commandement, nous avaient coûté le Bourget? 

Pourquoi n'y avoir pas envoyé de canons. La position était 
excellente; la faute commise était inexcusable! on voulait 
donc absolument démoraliser l'armée, préparer la population 
à la Paix? Les journaux ne demandaient rien moins que la 
destitution du général Trochu et la démission de tous les 
membres du Gouvernement. 

Le Comité central poussait comme toujours à la défense 
à outrance 1 à la Commune 1 et s'emportait contre l'impuis
sance du commandement. 

Aux violences populaires, répondaient les violences des 
Municipalités. Dans la Mairie du v· arrondissement, OÙ s'é
tait établi en permanence un comité composé de quatre chefs 
de bataillons, de cinq membres du comité de Vigilance et de 
cinq membres du comité d'armement, on vota et on afficha, 
le 31 octobre, les résolutions suivantes: 

<< 1° Révocation du général Trochu~ comme gouverneur et 
>> co:JTime président du gouvernement provisoire. 

'' 2o Pas de paix avec l'ennemi tant qu'il occupera notre ter~ 
» ritoire. 

» 3° Aucun citoyen ne pourra recevoir, par délégation, le 
" droit de traiter avec le roi de Prusse. 

» 4° Tout armistice sera considéré comme un crime de haute 
» trahison ". 

Le langage des clubs n'était pas moins menaçant. 
Fidèles à leurs traditions de désordre, inaccessibles à tout 

sentiment vrai de patriotisme, non-seulement le Comité cen
tral, mais la Ligue républicaine et les chefs de clubs 
croyaient le moment venu de s'emparer du pouvoir. 

Le 28 octobre, une grande réunion de la Ligue républicaine 
avait eu lieu. M. Ledru-Rollin y avait parlé et par son élo
quence avait enflammé l'auditoire : 

1 
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« C'est la grande Commune, disait-il, qui a sauvé le sol de 
11 

la Patrie .... Lyon l'a déjà instituée ; resterez-vous en arrière 
" vous Parisiens, qui avez toujours marché à la tête de la Ré~ 
» volutiod~? Nommez Ja Commune. Insistez, agissez, votez, 
» soyez Ig?-es de vos pères; faites revivre c~tte grande Com
» m~ne qm, en 1792, a sauvé Ja France et préparé la Répu
» hhque >>. 

Le 30 o~:obre, à 11 heures 1r2 du soir, Millière pérorait de
vant le t~eatredu Gymnase. Douze à quinze cents personnes se 
promenaient sur Je boulevard; le temps était beau on venait 
d'apprendre les nouvelles du jour, elles étaient l'objet de tous 
les co~mentaire.s (1). ~fillière tâtait les groupes, essayait de 
les passwnner, reclamait la Commune, la déchéance du Gou
vernement. Mais il fut mal accueilli; on l'arrêta, on le mit au 
poste du boulevard Bonne-Nouvelle, au coin de Ja rue de la 
L~ne: Ce post~, était occupé par 10 hommes et un sergent. 
Bien tot entoure par des gardes nationaux du bataillon de Mil
lière, qui exigeaient la délivrance de leur commandant le 
ser?ent du pos~e, pr~ssé, menacé, pour ne pas se faire échar~er, 
relacha son pnsonmer. U était minuit. 

Quelques heures après, à 8 heures du matin une réunion 
générale des délégués des vingt arrondissements de Paris se 
tenai_t pla,ce de la Corderie. Elle était nombreuse. Millière s'y 
rendit (2). Il harangua les délégués, peignit la situation dans 
des termes empreints d'une extrême violence. Lefrancais dé
cla,~a que _ce n'était plus l'heure de délibérer, qu'il fall~it agir, 
qu Il fallait marcher sur l'Hôtel-de-Ville, y pénétrer de vive 
f?rce, y prononcer la déchéance du Gouvernement et y cons
tit_uer _une Commission provisoire qui ferait procéder à la no
minatiOn de la Commune. Son avis fut adopté. 

. ~e~ délégués sortirent précipitamment de leur salle et se 
?1~1gerent sur l'Hôtel-de-Ville; nous les verrons tout à l'heure 
al œuvre. 

(l) Déposition de 1\1. le colonel Ernault, t. 2. 

(%)Procès-verbaux des séances du Comité central. 

.· \ 

-177-

Un rapport joint par M. de Kératry à sa dép?siti?n, et .qui 
'mane d'un aaent chargé de surveiller les menees rev?luhon
:aires, expliq~e le but que les chefs, Millière, Blanqm, Deles-
cluze, se pxoposaient (1). ~ .. 

« L'alliance de Ledru-Rollin, de Charles Delescluze, de F ehx 
Pyat et de Blanqui, dit l'auteur de ce rapport, ?our ~m~ander 
la Commune, n'a rien de sérieux ..... Il est ~uJourd. hm c?ns
tant que Blanqui ne cherche qu'une chose; û veut et~e Dteta
teur. La tactique qu'il suit a pour objet apparent de f~Ire voter 
la Commune et pour but réel de se saisir .du pouv01~. Quant 
à l\L Delescluze qui demande à grands ens tous les Jours la 
suppression de la préfecture de polie~, il veut e_n prendre pos
session et cela très-prochainement; Il ne se gene pas pour le 
dire à ses amis » • 

On voit qu'habiles à profiter de l'émot~on produite pa~ les 
nouvelles répandues dans Paris, les conspirateurs se mettaiBnt 
en mouvement, poussaient les clubs et dirigeaient leurs ba
taillons de gardes nationaux sur la place de l'Hôtel-de
Ville. 

Le Gouvernement ne soupçonnait pas ces menées. 
L'insurrection du 31 oclobre fut pour lui, comme bien d'au

tres insurrections pour d'autres gouvernements, une ~ur
prise. «Le préfet de police n'avait pas le moyen .de survmll~r 
suffisamment les agitateurs~ dit M. J. Favre (2) ; Il nous avait 
donné l'assurance qu'aucun danger sérieux n'était à redouter. 
Nous savions bien que des bataillons entiers de la garde na
tionale éta1ent acquis à la sédition ; l'armée ~u déso~dre 1~ous 
enveloppait, elle avait ses conciliabules, mais ses resolutiOns 
nous échappaient. » · . 

On était d'ailleurs tellement habitué aux démonstratiOns 
aux visites des députations, armées ou non armées, aux .visites 
des Maires, des adjoints, des officiers de la garde na~1?nale, 
des vengeurs, des tirailleurs etc.,~ qu'on vivalt au milleu de 

{1) Déposition de M. do Kéralry, t. 1. 
('i) Simple récit, t. 1. 
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par 1 . , . . i· ---- u.u.u•:>'la soirée du 30 octobr 
que ques-uns des Maires avec lesquels '1 't .t . E 

M. Et. Arago avait corn . . , , 1 e ai en relatwn 
Adam, ses appréhensions~umque au Prefet de police, M. E 

« J'avais appris dit M Et A (1 ,. 
nifestation impo;tante · o~r {a1o ), q~ Il ~aurait une ma
Préfet de police de m'e p de enden:am, Je demandai av 

nvoyer eux bataillons de d . 
naux pour protéger l'Hôtel-de-Viii - gar _es naha-
pondit M. Adam vous fa ti t e. Mon cher ami, me ré
surez-vous tou{ se pas gube_z rop les gardes nationaux. Ras-

' sera Ien » 
Le 31 cependant, la sécurité d p 'fi .. 

II se rendit a' 10 h h u re et de police fut ébranlée 
eures c ez Je · · 1 T · 

des renseignements qu''l . genera rochu et lui fit part 
seignements confirmai~n~V:It reçu_s pendant la nuit; ces ren
avait donnés. n partie ceux que M. Et. Arago 

Le général gouverneur en 1 , 
menter le nombre des bataiffagea e Pref~t de p~lice à aug
craignant s'il dé l 't ons de serviCe, mais M. Adam 

' p oyai un trop grand '1 'l' . 
provoquer le mouvement , ~pparm mi Itaire, de 
ments. qu on redoutait, attendit les événe-

. Le 31 octobre, à 10 heures 
M. Et. Arago: du matin, M. Adam écrivait à 

« Mon cher ami, 
n Je vous tiendrai au courant d , . 

je vous prie de vouloir bien a e~ emoh_ons de la journée et 
gnem_ents que vous recevrez. ussi me faire part des rensei-

>>. SI contre mon attente d . , 
aurwns t . 1 ' es troubles devaient eclater noua 

OUJOUrs e temps · 1' , d ' "' 
gouverneur sur la , .' ~e espere, e consulter le général 
~anger à le battre h:;c~~:I:~ de battre le rappel. II y aurait du 

(f) Déposition de M. Et.Arago. T. 1. 
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Les bataillons convoqués tardivement par le préfet de po· 

lice, n'arrivèrent que lorsque l'Hôtel-de-Ville était envahi. 
La preuve, du reste, que les appréhensions du Gouverne

ment n'étaient pas sérieuses, c'est qu'il se réunit comme d'or
dinaire à l'Hôtel-de-Ville, où il pouvait si facilement être cerné 
et pris, au lieu d'aller tenir conseil ailleurs. 

II 

Vers neuf heures et demie du matin la place de l'Hôtel-de
Ville avait été occupée par différents groupes formant ensem
ble deux à trois cents personnes qui s'entretenaient principa
lement de l'affaire du Bourget. Ces groupes n'avaient pas un 
caractère hostile. A 10 heures, se présenta une premjère dépu
tation composée d'officiers du b~taillon de Vaugirard. Ils fu
rent reçus par M. J. Ferry qui eut une conférence de plus d'une 
heure avec eux; M. J. Ferry leur expliqua le sens et la portée 
de l'armistice; plusieurs étaient très-animés , entre autres le 
sieur Combault (1). Après cette séance, sentant la nécessité de 
faire connaître au public par des affiches et de répandre les 
explications qu'il venait de donner, M. J. Ferry se rendit chez 
M. Jules Favre, au Ministère des Affaires Étrangères, pour en 
conférer avec lui. 

lVI. Pelle tan le remplaça à l'Hôtel-de-Ville et se chargea de 
recevoir en son absence les délégations. 

A midi, des groupes nombreux de gardes nationaux sans 
armes arrivèrent et stationnèrent sur la place. Les cris pro
férés étaient : Point d'armistice 1 La levée en masse! La 
gueTre à outrance! Ces cris grossissaient à mesure que la 
foule devenait plus compacte. 

L'intérieur de l'Hôtel-de-Ville n'était protégé que par un pi
quet de gardes mobiles, auxquels on avait donné l'ordre de s'op· 
poser à l'envahissement, mais sans tirer un seul coup de fusil. 

Au dehors, deux bataillons de gardes nationaux étaient 
l'arme au pied. 

Quelques émeutiers se mirent à ébranler la grille du côté 

(1) Déposition de M. J, Ferry devant le juge d'instruction. 
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de la rue de Rivo1i, l'escaladèrent, pénétrèrent dans le jar
din; puis se précipitèrent par cette ouverture dans la cour ~t 
le rez-de-chaussée du palais; c'était comme on voit la répéti
tion de ce qui s'était passé au Corps Législatif quelques se
maines auparavant. 

Les bataillons de la garde nationale restèrent immobiles; ils 
laissèrent occuper la partie inférieure du palais sans y mettre 
obstacle. M. Jules Ferry, de retour à ce moment, voyant l'im
minence du danger, s'empressa de télégraphier à tous les 
Membres du Gouvernement qu'il n'y avait pas un instant à 
perdre et qu'il les priait de se rendre immédiatement à l'Hô
tel-de-V ille. 

En attendant leur arrivée, M. Ét. Arago voulut haranguer 
les gens qui stationnaient sous la voûte. Ille ur promit la levée 
en masse, cela ne suffisait point; il leur fit espérer des élec
tions municipales à bref délai et s'engagea même à apporter 
le consentement du Gouvernement à cette mesure. Quelques 
applaudissements accueillirent ces dernières paroles. 

M. Floquet lui succéda, monta sur la chaise que M. Arago 
venait de quitter. . . 

« Citoyens dit-il vous avez raison, il faut agu·, la mum-
' ' . 

» cipalité est disposée à se retremper dans le suffrage umve:-
>> sel. Vive la République! >>Autour de lui éclatèrent des ens 
confus : La levée en masse 1 Des armes! Des œrrnes! A bas l'ar
mistice 1 Il déclara que lui aussi voulait la guerre à outrance 
et que si le Gouvernement consentait à signer un armistice, 
lui, M. Floquet, abandonnerait l'administration de la ville de 
Paris. Vains eflorts! Il ne put achever sa harangue. 

Des compagnies de gardes nationaux sans armes, mais ac
compagnés de leurs officiers, arri\'èrent successivement; elles 
annoncèrent que les bataillons de Belleville étaient en marche, 
que les têtes de colonnes étaient à la hauteur des boulevards 
et qÙe les bons bataillons de gardes nationaux levaient la 
crosse en l'air. Cette nouvelle, qui était vraie, encouragea les 
factieux; l'animation de la foule devint plus vive. 

De une heure à deux heures, les Membres du Gouvernement 

• 
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de la Défense, prévenus par M. J. Ferry, arrivèrent successi· 
vement. 

M. le général Trochu se rendit dans le salon rouge où il 
reçut une députation de gardes nationaux pendant que 
M. Pelletan recevait dans le salon vert une délégation du 
Comité républicain. La question de la Commune n'était pas 
encore posée, on protestait contre l'armistice, on réclamait la 
levée en masse et des armes; la foule amoncelée, sans avoir 
un aspect bien rassurant, n'était pas encore menaçante. 

Le général Trochu monté sur une chaise la harangua. 
(( Voulez,.vous entendre la parole d'un soldat, dit-il. n On 

l'interrompit dès le premier mot. Il engagea alors avec ceux 
qui l'entouraient une sorte de dialogue qui n'était entendu que 
d'un petit nombre de personnes. Un des assistants y mît fin. 

11. Pas d'armistice! dit-il, vive la Commune! Vous laissez 
Thiers vendre la France! Vous êtes des réactionnaires !. » 

Tel fut l'accueil que le général reçut; il fut contraint de se 
retirer. M. Jules Simon lui succéda, essaya d'expliquer les actes 
du Gouvernement, sans plus de succès, et fut obligé, lui aussi, 
de rentrer dans la salle du Conseil, protégé par les mobiles 
qui stationnaient encore sur l'escalier et qui arrêtaient le flot 
des envahisseurs. 

« A deux heures, dit M. le colonel Montagut, la grande salle 
>> de l'Hôtel-de-Ville était encore libre, mais la foule gagnait 
>> peu à peu les escaliers; et la garde nationale, qui ne voulait 
n à aucun prix verser le sang, n'opposait qu'une faible résis
>> tance à ce mouvement. )) 

Le commandant Dauvergne (1), dont les mobiles étaient 
massés au premier étage, sentant qu'il allait être débordé, 
ordonna un mouvement en avant et tira son sabre. La foule 
se jeta sur lui, le prit au collet, une lutte corps à corps s'enga
gea, il fut traîné sous la voûte où ses soldats le suivirent, et sè 
battirent avec les émeutiers à coups de crosse de fusils. 

Le général Troehu avait dit au commandant Dauvergne: 

(1) Dé;.osi!io:1 <iu eom:l1:HJ•l:!nt DauyP,r~ne, T. 2, 



-182-

« Tenez-bon, mon cher Dauvergne, mais surtout pas de vio
» Iences. 11 

Les violences se commettaient, non pas par le comman
dant fidèle à sa consigne, mais contre lui ; on le frappait à 
coups de poings et on lui arrachait la barbe. 

On annonça aux membres du Gouvernement qu'une nou
velle délégation se présentait. Celle-là était conduite par 
M. Maurice Joly et avait été introduite dans le salon de la 
République, où s'était rendu M. Jules Ferry (1). Pendant que 
M. J. Ferry la recevait, d'autres délégations arrivèrent, si bien 
que le salon de la République se trouva encombré de monde. 

M. Maurice Joly pritla parole, accusa le Gouvernement d'in
capacité et de faiblesse. M. J. Ferry lui répondit: 

cc Vous nous tenez ce langage, parce que nous vous avons 
refusé une place que vous nous aviez demandée. n 

Le tumulte était grand. M. Maurice Joly et ses adhérents 
poussaient le cri de déchéance ! 

« Messieurs Lefrançois, Levrault et plusieurs autres dont les 
» noms m'échappent, dit M. Jules Ferry (2), reprirent avec 
» une violence croissante et évidemment préméditée le thème 
» de la Commune. Je rentrai dans le salon vert. » 

Comme on réclamait la présence des Membres du Gouver
nement, le général Trochu sortit de nouveau et se mit à parler 
du Bourget. Un groupe très-animé, monté sur le bureau du 
garçon de la salle, l'interrompit : « Nous n'avons pas de 
-u temps à perdre. Assez de discours, nous n'en voulons plus. 
)) La Commune ! A bas les incapables 1 )) 

Dans le nombre se faisaient remarquer Chassin, Cyrille et biefi 
d'autres. Les Membres du Gouvernement, interpellés, pres
sés par une foule qui vociférait contre eux des outrages, ne 
pouvant pas achever une seule phrase, bousculés, paninrent 
non sans peine, à rentrer dans, la salle du Conseil. 

A ce moment la fonle s'ouvrit pour donner passage au 

(1) Déposition de M. J. Ferry dans le procès de Blanqui. 
(2) Idêm. 
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colonel Chevriaux ramenant le commandant Dauvergne, dont 
la tunique était déchirée, la bouche et la barbe rougies par 
le sang. 

On venait d'en tendre deux coups de feu tirés sur la place 
et un carreau de la salle avait volé en éclats. 

M. le général Trochu donna au commandant Dauvergne l'or
dre de se retirer avec ses mobiles et de rentl~er dans la caserne 
Napoléon. Les mobiles obéirent, ils s'ouvrirent passage baïon
nette en avant, laissant derrière eux un de leurs capitaines, 
M. Lejeune, que l'on arracha à grand peine un peu plus tard 
aux mains de la multitude. 

Après le départ des mobiles~ qui seuls opposaient quelque 
résistance à l'envahissement des étages supérieurs du palais, 
la foule devint plus hardie, elle se précipita dans la salle 
Saint-Jean. 

III 

Voici ce qui se passait au dehors, pendant que ces scènes 
avaient lieu dans l'intérieur du palais. 

Vers deux heures 1/2, étaient arrivés par l'avenue Victoria, 
le 118e bataillon (quartier du Panthéon) et le 186e (quartier 
de Belleville), précédés d'ue énorme drapeau tricolore sur 
lequel on lisait ces mots écrits en gros caractères. << A bas 
[~armistice 1 La levée en masse! Vive la Commune 1 >) 

Par cette même avenue Victoria, débouchaient à la même 
heure le 249•, le 83• et le 178• bataillons, les uns sans armes, 
les autres armés.- A leur arrivée, ils s'étaient jetés sur les 
mobiles massés au bas de l'escalier et avaient engagé avec 
eux la lutte dans lHquelle les deux coups de feu dont nous 
avons parlé étaient partis. 

Cette double détonation avait produit une sorte de panique. 
Gardes nationaux, curieux, femmes et enfants, s'étaient en
fuis dans tous les sens, accusant comme toujours, le Gouver
nement d'avoir fait tirer sur le peuple. Les boutiques s'étaient 
fermées et le flot des fuyards s'était répandu dans le quartier. 
'' Nous sommes trahis, on a tiré sur le peuple, on égorge 



-184-

» nos frèr~s! aux armes 1 faisons des barricades 1 •• Tels 
étaient les cris qu'on entendait de tous côtés. 

Un homme, rue Saint-Martin, agitant un sabre en l'air, 
disait : << Voilà le sabre de l'officier des mobiles qui a corn
" mandé le feu; je l'ai tué. 11 

On se rassura cependant. Les fuyards n'étant pas pour
suivis s'arrêtèrent, puis revinrent sur leurs pas; d'autres 
bataillons arrivèrent, et les alentours de l'Hôtel-de-Ville 
ainsi que la place, se remplirent de monde une seconde fois~ 
On apprit alors que les coups de feu entendus avaient été 
tirés sur le commandant Dauvergne par un individu nommé 
Delahaie, armé d'un révolver. Il n'en avait pas fallu davan
tage pour mettre tout le monde en fuite. 

Une pluie fine commençait à tomber. Il était 3 heures 1/4, la 
foule bouleuse qui attendait au dehors et qui s'était entassée 
peu à peu auprès de la grande porte du palais, manifestait 
l'intention de pénétrer dans l'in~érieur. On ne voulait pas 
lui opposer la force et lutter par les armes; l'envahissement 
était donc inévitable. On fit ouvrir la porte toute grande, re
plier les mobiles dans leur caserne et bientôt les salons, les 
galeries, les escaliers regorgèrent de monde. 

Deux courants se formèrent; l'un dirigé par M~L F. Pyat, 
Delescluze et Blanqui, se porta du 0ôté de la salle où étaient 
réunis les Maires; l'autre à la tête duquel étaient Chassin, 
Maurice Joly, Lefrançais et Levraut, se porta du côté de la salle 
où siégait le Gouvernement. 

IV 

Le matin, inquiets des dispositions de la population de 
Paris, les maires des vingt arrondissements avaient demandé 
à M. Et. Arago de les réunir pour délibérer avec lui sur les 
mesures à prendre; l\f. Et. Arago y avait consenti. 

Quelques-uns des maires étaient favorables au mouvement 
' beaucoup étaient mécontents du Gouvernemént, tous furent 

d'avis que pour calmer l'émotion de la population il fallait 

Î 1 
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consentir à des élections. Cette proposition, rédigée et votée 
immédiatement, fut portée par M. E. Arago au Gouvernement 
qui, libre encore, siégeait dans la salle voisine. 

On attendait le retour de M. Et. Arago, quand des coups 
violents, frappés à la porte, annoncèrent les envahisseurs. 

MM. Brisson et Floquet se portèrent en avant et opposèrent 
une vive résistance à la foule, mais ils furent bousculés. 
Félix Pyat entra le premier, sauta sur l.a table et déc~ara 
que le peuple ne voulait pas plus de la di~tature .des maires 
que de la dictature du Gouvernem:nt; qu Il ;enalt pour. ren
verser l'une et ne s'accommoderait pas de l autre. M. Tuard 
se levant lui déclara avec une grande énergie que la pire des 
dictatures serait la sienne. 

Delescluze, reconnu et acclamé, porté de bras en bras, 
monta à son tour sur la table d'où il harangua !assistance. 

« Citoyens, dit-il, une dictature a trahi la Fran~e, en en
» gageant la plus funeste des guerres. ~ne aut~e diCt~ture .a 
n compromis le salut du pays, en laissant l ennemi vemr 
» jusqu'aux portes de la capitale. Qu~ ce ~oub~e exemple ne 
n soit pas perdu pour vous ! La nommat~on dun G~uver~e
» ment ne peut pas sortir d'une acclamatiOn populmre; c est 
» du sein des comices électoraux qu'il faut tirer les hommes 
• jugés dignes par le peuple de représenter.sa volonté, son 
u énergie. n • 

Blanqui parla après Delescluze; et pendant ces discours, 
les maires, qui avaient été refoulés jusqu'à l'extrémité de la 
salle, comprenant que leur place était ailleurs qu'à l'Hôtel-de-
Ville, disparurent peu à peu. . . 

Au moment où ils sortaient, un grand brmt retentit au 
dehors; c'était M. G. Flourens, arrivant .à cheval, suivi de,s~s 
bataillons de tirailleurs, lesquels défilaient la crosse en 1 a1r 
sous les fenêtres de l'Hôtel- de-Ville. Flourens amenait à 
MM. Blanqui, Delescluze et F. Pya~, .un renfort d'homn:es dé-
terminés. Il s'arrêta en face de 1 alle gauche du Palais. Un 
officier supérieur de la garde nationale, montant sur la croupe 
de sm cheval, annonça de là au peuple, que la levée en m0sse 
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était décrétée, que la Commune était votée. P~is, les fenêtres 
de la façade du palais s'ouvrent et on y vmt partou,t. des 
gardes nationaux. Un d'eux monte _sur le re~ord exteneur 
d'une de ces fenêtre, déroule et agite une e~harpe ro.uge. 
D'autres tiennent de petits morceaux de papwrs roules. et 
les jettent dehors. Ce sont les listes des membres dù ~ou
vernement nouveau. Les unes portent les noms de Donan, 
F. Pyat, Ledru-Rollin, Delescluzes, .Martin-Bernard, Mottu, 
Greppo, Bon valet; les autres portent des noms diff~rents. 
Flourens descend de cheval et entre dans l'Hôtel-de-VIlle. 

Avant de raconter la scène de l'envahissement de la salle 
des séances du Gouvernement, nous devons dire quelques 
mots d'une décision qui venait d'être prise et dont il im
porte de fixer le sens. 

v 
M. Etienne Arago avait communiqué au Conseilla propo

sition des maires en faveur de l'élection d'un pouvoir muni
cipal et avait très-vivement insisté pour que cette proposition 
fùt acceptée. 

Le secrétaire, M. Dréo, qui a tenu la plume jusqu'à l'ins
tant où les portes de la salle ont été enfoncées, raconte de·la 
manière suivante, la délibération qui s'engagea sur ce point. 

(( M. Chevriaux, dit-il, venait de déclarer aux membres du 
>> Gouvernement qu'il était impossible de les protéger plus 
)) longtemps contre l'invasion de la foule puisque la garde 
,, nationale mettait la crosse en l'air J quand 1\I. Et. Arago 
» ontra et demanda, au nom des maires, l'élection d'un con
>> seil municipal. 

:Jf. Picard prit le premier la parole et proposa de soumettre 
à l'élection, non-seulement les maires et les adjoints, mais les 
membres du Gou1-'ernement lui-même; il ajouta que pour 
calmer l'effervescence populaire, il fallait déclarer hautement 
qu'aucune décision sur l'armistice ou sur la paix ne serait 
prise sans que la population fût consultée. 
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M. Em. Arago se montra favorable à l'élection des maires et 
des adjoints, mais à son avis, le Gouvernement en se soumet-' 
tant au vote de la population, courrait le risque de ne plus 
subsister tef qu'il était. 

M. J. Ferry essaya de concilier les deux opinions en pro
posant que les membres du Gouvernement eussent la fa
culté de se présenter comme candidats dans les élections 
municipales. 

» Pendant que cette question se débattait, dit M. Dréo, le 
n péril allait croissant de minute en minute, et comme une 
>> prompte solution, était abolument nécessaire, on convint 
>> que les élections auraient lieu, mais sans en fixer la date~ 
» et M. Et. Arago fut autorisé à les annoncer comme pro
» chaines. 

» Cette résolution fut adoptée par cinq voix contre trois. 
>> MM. Em. Arago, J. Favre, J. Ferry, Pelletan, Picard, votè
>> rent pour; MM. Garnier-Pagès, J. Simon et Trochu votè
» rent contre. » 

· M. Etienne Arago s'empresse d'aller porter cette bonne nou
velle au peuple. Il se présente dans la salle du trône; mais là, 
on l'insulte on lui arrache le décret qu'il tenait en main, on ' ' tire son écharpe. Indigné il rentre dans la salle du Conseil, 
pâle, en proie à la plus visible émotion.ll raconte que la foule 
n'a pas voulu l'entendre, que la concession faite ne suffit déjà 
plus~ et jetant son écharpe sur la table : << Ils l'ont souillée, 
)) dit-il. je ne la reprendrai pas; les portes sont forcées, nous 
>) sommes perdus. » 

M. Et. Arago retourna dans la partie du palais où son cabi
net était situé, et fort de l'assentiment que lui avait donné 
le Gouvernement, il fit imprimer et afficher un décret an
nonçant les élections ; seulement il modifia sur un point 
important la résolution prise, il fixa une date. Voici, 
en effet, la circulaire qu'il rédigea et qu'il envoya à tous les 
maires: 

« Citoyen maire, j'ai l'honneur de vous prévemr que par 
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• suite de la délibération à laquelle vous avez pris part, les 
:. élections municipales auront lieu demain mardi à midi. 

» Signé: le Maire de Paris, Et. AragD. >> (1) 

Cette nouvelle concession fut aussi inutile que les précé
dentes; les envahisseurs au fond se souciaient fort peu des 
élections, des explications de M. J. Ferry et du général Trochu 
sur l'armistice et sur le Bourget; ils voulaient toute autre 
chose, et il était facile de savoir ce qu'ils voulaient. 

En arrivant dans son cabinet, M. Et. Arago (2) avait trouvé 
sa place prise; M. le Dr Goupil était installé dans le fauteuil 
municipalet entouré desgardesnationaux du bataillon qu'il 
commandait. M. Arago sommé de se retirer s'y refusa et tint 
bon jusqu'à la fin du jour, dans cette partie du palais éloignée 
de celle où le Gouvernement siégeait. Ce fut là qu'il rédigea 
l'affiche dont nous avons parlé tout à l'heure, et qui annon
cait comme sescirculaires, les élections pour le fe• novem-. ' 
bre, affiche que MM. Dorian et Schœlcher consentirent à 
signer et que M. Floquet se chargea de faire imprimer. 

VI 

Au milieu du désordre de la salle Saint-Jean que nous avons 

(1) l\1. Delescluze a publié le 22 février 1871 la déclaration suivante : 

Je soussigné, maire élu et démissionnaire du '19° arrondissement de Paris, 
Certifie sur l'honneur avoir trouvé dans les Archives de ladite mairie l'original d'une 

lettre-circulaire autographiée et revê;ue de la signature manuscrite de M. Arago, se di~ant 
alors maire de Paris, ladite lettre datée du 31 octobre 1H70, 2 heure5 de relevée, adressée 
à 1\l. Richard, délégué de l'Hôtel-de-Ville à l'administration mun1cipale du Hl" arrondis
sement, et ayant pour objet de presser l'impression et l'affichage immédiat du décret ci
joint, fixant au lendemain mardi 1er novembre l'ouverture du scrutin pour la nomination 
du Conseil municipal de la Seine. 

L'affiche portait la signature Imprimée de MM. Dorian et Schœlcher, chargés de prési
der aux élections; le décret avait Jonc été rendu spontanémem en pleine liberté d'esprit 
par la Mairie de Paris, au vu et su du Gouvernement tout entier, alors réuni a l'Hôtel-de
Ville et plus d'une heure ayant l'entrée de la foule. 

Bordeaux, 2:2 février i87t. 
CH. DELESCLUZE, 

(2) Déposition de ~~. Et. Arago. T. J, 
Député de la Seine. 
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essayé de décrire, une clameur retentit: Rochefort 1 Voilà 
Rochefort 1 Ce membre du Gouvernement de la Défense venait 
en effet d'entrer à trois heures environ, salué par les cris 
croisés de : Vive Rochefort 1 A bas Rochefort 1 Il était pâleJ 
ému et ne pouvait jeter à l'assistance que des paroles entre
coupées. 
• 11 Citoyens, le Gouvernement de ]a Défense nationale a déli-
» béré sur la question de la nomination de la Commune. -
» Pas de délibérations ! Pas d'élections! La Commune l. La 
» Commune ! Qu'elle soit acclamée immédiatement ! Vive 
» Pyat ! Vive la Commune! A bas Trochu 1 >> 

Un auditeùr saute sur la table, saisit Rochefort par le bras; 
la table vacille, se renverse; ils roulent tous deux. On relève 
le membre du Gouvernement de la Défense nationale et il 
reprend: 

-·- 11 Je suis du peuple comme vous l 
-. » Toi ! va donc ! tu es comte 1 
- » Comme vous, je suis un enfant de Paris. 
- » Toi 1 tu es un aristo! A bas Rochefort 1 
- » Comme vous, je veux la Commune et ce soir une affi-

» che du Gouvernement fera connaître le jour des élections. ,, 
- >> Pas d'élections ! )J 

Le tumulte grandit, mais l'orateur tient bon. 
- « Quatre puissances ont offert à la France de négocier un 

» armistice. 
- » Pas d'armistice! La levée en masse 1 Tous à l'ennemi 

» A bas Thiers ! A bas les endormeurs ! 
- >> Je ne connais pas le citoyen Thiers et je ne veux pas 1e 

>> connaître; j'ignore si le Gouvernement l'a chargé d'une 
• mission où s'il a pris sur lui d'intervenir, mais ..... » 

A ces mots le tumulte devient -effroyable : - A bas Thiers ! 
Il faut l'arrêter! Il faut le pendre ! 

Rochefort disparut; on ne le revit plus de la journée; Il 
quitta l'Hôtel-de-Ville à cette heure, et n'y reparut plus. 
Son rôle se borne à cette courte harangue qui n'eut pas beau
coup de succès. 
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Un autre citoyen le remplaça sur la table, proposa une liste 

des membres du Gouvernement de la Commune, à la tête de 
laquelle se trouvait comme Président, Dorian. - Bruyante 
interruption.-« Pas de Président! Nous sommes tous égaux.» 

Chacun alors offre son candidat: Mottu, Fon vielles, Millière. 
l'assistance adopte dans l'ordre suivant les douze membres 
qui doivent former la Commune : · 

1 Dorian 
2 Blanqui 
3 Delescluze 
4 Louis Blanc 
0 Félix Pyat 
6 Bonvalet 

7 Ledru-Rollin 
8 Verdure 
9 Schœlcher 

10 Jacquemart 
11 Greppo 
12 Martin-Bernard 

A peine dressée, cette liste soulève une multitude de pro
testations. 

» Ce sont des aristos ! Il faut du peuple! nous voulons du 
)) peuple l ,, 

L'agi ta ti on devient effroyable. Ici on acclame Mégy, Millière; 
ailleurs~ d'autres noms. 

Des hommes de bonne volonté copient toutes ces listes et 
les jettent pèle-mêle par la fenêtre aux gardes nationaux qui 
les lisent et battent des mains. C'est une de ces listes qui tom
bant sur la tête de Flouren.;;;, encore à cheval, l'avait décidé à 
apporter ou plutôt à imposer la sienne. 

« J'ai bien vu, dit un témoin (le commandant Ibos), instituer 
n au même moment trois ou quatre Gouvernements différents. 
» Les acolytes de Flourens se tenaient près des croisées et pro
)) posaient à la multitude les noms des chefs improvisés 
,, qu'on acclamait ou qu'on rejetait et qui se succédaient les 
>) uns aux autres (1). 

,, Ces noms étaient accueillis par des cns poussés au de
» hors et que nous entendioU:s parfaitement de l'intérieur de 
)) la salle. >) 

(1) Déposition de M. le commandant Ibos, t. 2. 
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. t se passait dans les pièces voisines de celle où se 
; membres du Gouvernement non encore envahi; 

.w.a.L., LvuL d'un coup un flot de gardes nationaux en armes 
et d'hommes du peuple enfonce la porte de leur salle et se 
précipite en criant : 

, Ils ne sortiront plus; il faut les garder là jusqu'à ce que 
'' la Commune soit proclamée. » 

VII 

A l'angle de la façade ouest du palais de l'Hôtel-de-Ville, 
se trouvait un salon jaune, assez vaste, éclairé par quatre fe
nêtres dont les embrasures profondes donnent, les unes sur 
la place, les autres sur la Seine. C'était la salle des délibéra
tions du Gouvernement. 

Là, va se dérouler le àrame que nous avons à raconter. Une 
porte donne accès du salon Jaune dans la salle du Trône; en 
face de cette porte est la table autour de laquelle se trouvaient 
assis MM. Jules Favre, Garnier-Pagès, J. Simon, J. Ferry, le 
général Trochu, le général Tamisier, le général Le Flô et M. 
Et. Arago. M. Picard avait pu s'échapper au moment même où 
l'envahissement s'opérait; M. Pelletan, fatigué, malade, 
s'était retiré quelques instants après; M. de Rochefort avait 
disparu. 

La foule venait de faire irruption en face et perpendiculai
rement à la table du conseil. Les cris, les menaces se croi
saient dans tous les sens; les membres du Gouvernement 
étaient violemment interpellés. 

<<Vers 4 heures,dit le généralLeFlô,la salle de nos délibéra
» tians fut envahie, d'abord comme toujours par des gens 
, non armés, puis par des hommes armés, qu'on me dit être 
)) les tirailleurs de Flourens. On nous accusa de trahison, on 
" nous insulta de toute façon. (1) '' 

«A la tête de cette foule étaient, dit M. J. Ferry, (2) les ora-

(1) Déposition de M.le générai Le Flô, t. 1. 
(2) Déposition de V:. Jules Ferry devant le juge d'instruction. 



A; V.. - .,_,;•,· 
;... .. ·'•• .· 

-:-- 1:92-
» teurs des délégations que nous avions vainement haran
Jl guées, Joly, Lefrançois,Levraut,Vermorel, Chassin, Cyrille. 
)) On nous engagea à nous démettre de nos fonctions; c'était 
)) là ce que l'on voulait. Les choses se passèrent ainsi pendant 
>> la première partie de l'envahissement, c'est-à-dire jusqu'à 
n l'arrivée de Flourens. Les meneurs cherchaient à nous arra
» cher par la terreur, notre démission. Nous fîmes de vains 
n efforts pour parler, pour essayer de calmer la foule; on 
)) nous interrompait à chaque mot; MM. Lefrançois et autres 
>> nous présentaient constamment, avec injures et menaces, 
» en nous demandait de le signer, un décret formulant la 
>> démission du Go-uvernement et la constitution d'une Dicta
)) ture provisuire. » 

.M. Maurice Joly était, en effet, monté sur la table, ainsi 
que M. Vermorel, au moment de l'envahissement, et avait de
mandé la Commune; sur le refus des membres du Gouver
nement de se démettre de leurs fonctions, il avait proclamé 
leur déchéance et l'organisation d'un Gouvernement auquel 
on donnait le nom de Comité de Salut public. M. J. Favre ré
pondit à ~L\L ~}aurice Joly et Vermorel qu'il ne céderait pas à 
la force, que le. Gouvernement ne donnerait pas sa démission 
sous la pression d'individus qui ne pouvaient avoir la pré
tention de représenter la nation toute entière .et qu'il ne signe
rait rien. Interrompu violemment par les cris de Vive la Com
mune 1 A bas le Gouvernement 1 A Mazas le Gouvernement ! 
-Il se tut. 

Un homme à képi rouge, à barbe grisonnante, un Italien, 
proposa alors l'arrestation des membres de la Défense. Lefran
çais (1 ), avec son parapluie sous le bras, ayant un papier à la 
main, monta sur la table et lut la liste des membres du Comité 
de Salut Public. - De toutes parts on criait :- Déchéance-! 
Déchéance ! Dorian 1 Dorian 1 

M. Jules Favre se leva de nouveau et sans perdre son sang
froid : «Vous venez, dit-il, je le crains, pour détruire ce que 

(l) Rapport dujuge d'instruction. Procèg de Blanqui. 
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» vous avez fait le 4 septembre ... , vous représentez la 
» violence ! ! ••• ,, 

TI .ne put en dire davantage, les cris couvrirent sa voix. Il se 
rassit, gardant au milieu du tumulte une attitude calme et 
ferme. 

MM. Maurice Joly, Chassin, Lefrançois~et Vermorel, l'entou
rent, le supplient de donner sa démission; c'est un dernier 
acte de patriotisme qu'on réclame de lui. Il s'y refuse de 
nouveau. 

On demande à M. Dorian d'accepter la présidence du 
G~uvernement provisoire . .M. Dorian était alors très-popu
laue (1); son nom, comme le nom du général Trochu le 4 
septem.bre, .était port~ .sur toutes les listes. ~1. Dorian, auquel 
on attribuait des mentes que sa modestie repoussait, eut le 
~o~ se~s de refus~r l'offre, d'ailleurs peu séduisante, qui lui 
etait. fa1te. Contramt de montrr sur la table, il dit qu'il était 
partisan du suffrage universel, qu'il se soumettrait à la déci
sio~ d~ peupl~ qua~d on l'aurait eonsulté, mais • jusques-
11 la, aJouta-t-Il, laissez-moi dans les modestes fonctions 
» que j'occupe et où je peux être utile; je ne suis qu'un indns
» ~riel, qu'~n forgeron; je ne suis pas un homme politique; 
,, Je ne pms accepter la présidence du Gouvernement. >> -

(( C'est pour quarante-huit-heures seulement, lui répond-on, 
n vous serez aidé. Dans deux jours la Commune sera élue on 

' 
>> vous rem placera. >> 

A ce dialogue succèdent les cris de: Déchéance! entendus 
quelques semaines auparavant, et les cris de: Vive la Com
mune! qui remplacent les cris de : vive la République ! 

M. Maurice Joly se penche à l'oreille de M. Jules Favre: 
« Faites donc ce que nous vous demandons, ou tout à l'heure, il 
» y aura dix gouvernements installés. " 

M. J. Favre lui répond· (2) : 
» Vous me retenez prisonnier, vous enchaînez ma volon té; 

>> elle ne m'appartient plus; vous êtes les plus forts, faites de 

(1) Déposition Je M. J. Ferry, t. t. 
(2) Déposition de M. Jules Favre, t. 1. 
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» moi ce que vous voudrez, je ne suis plus un homme, je suis 
>> une chose entre vos mains; vous n'obtiendrez de moi, ni 
» un ordre, ni une signature. >> 

M. Millière insiste, mais vainement. 
M. Garnier-Pagès veut alors parler. Il avait cette confiance 

que sa parole honnête n'était pas sans puissance pour apaiser 
les agit::ttions populaires; il aimait à haranguer. Il essaie de 
monter sur la table autour de laquelle tournoyaient' plus de 
deux cents personnes, se bousculant, se pressant, chacun 
voulant parler et personne ne voulant écouter. 

M. Garnier-Pagès cherche à escalader la table; il y parvient 
avec peme. 

- <<Citoyens, dit-il, j'ai assisté à trois révolutions, celle de 
n 1830, celle de 1848 et celle de .... 

- n Allons, pas de cours d'histoire, dit u , ~:--+orrupteur. 
- >> Faites-le rentrer dans son faux-col,· ,,, · 

>> ché sur le fût d'une colonne. >> 

Et l'auteur des trois révolutions fut 1 • · ,, · · •• ,. · 

étonné de ne pas rencontrer dans ce public les égaru::, u ..... _ ... 

son âge et ses services devaient à ses yeux lui donner droit. 
M. J. Ferry, après s'être concerté quelques instants avec ses 

collègues, réclama à son tour le silence. Il se lève, mais il est 
accablé d'injures, il ne peut proférer une seule parole, il se 
rasseoit. 

Les membres du Gouvernement prirent, à dater de ce mo
ment, le seul parti qu'ils eussent à prendre; ils renoncèrent à 
essayer de convamere un auditoire aussi récalcitrant, aussi 
peu accessible à des raisonnements. 

Ce fut alors que le major Flourens, dont nous avons raconté 
l'arrivée triomphale sur la place ~e l'H6tel-de-Ville, fit son 
entrée dans la salle du Gouvernement. Un tapage épouvan~ 
table retentit au dehors et l'annonça. Les rangs pressés du 
peuple s'ouvrirent et le major qui devait jouer un rôle assez 
ridicule dans cette journée entra en scène. Il était escorté de 
ses satellites ordinaires. Il portait les insignes de colonel, 
bien qu'il n'eût pas le droit de s'en parer; il avait un sabre 
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au côté, des bottes à l'écuyère vernies, l'air ârrogant, le ton 
haut. 

A peine arrivé, il saute d'autorité sur la table, fait écarter 
l~s ?ardes nationaux qui l'entourent, les remplace par ses 
tirailleurs. Sa main tient un papier; on est en train de faire 
des listes, il apporte la sienne, qui vienty dit-il) d'êtTe votée 
à l'unanimité dans la cour de l'Hôtel-de- Ville· il la déploie 
etla lit. · ' 

Le premier nom qu'il proclame est Je sien. Un sourire se 
promène sur les lèvres des spectateurs; même dans ce public 
~ssurément peu délicat, ce manque de modestie ne passe pas 
1~1aperçu. Cependant Flourens ne se déconcerte pas; il con
tmu_e. Les noms de Delescluze, F. Pyat, Blanqui, Mottu, 
A l'rial, Ranvier, Millière, Raspail, ne soulèvent aucune objec
tion. Arrivé au nom de Rochefort! l'orateur est interrompu; 
(( Nm1, non, pas de Rochefort, il est membre du Gouvernement, 
n nous n'en voulons plus! -Si, si, nous voulons deRochefort 
>> crie-t-on d'un autre côté. >) ' 

« Oui ou non, dit Flourens, voulez-vous de Rochefort? 
), Votez! » 

On met aux voix Rochefort. 

Le résultat du vote est considéré comme douteux. On 
s';: reprend à plusieurs fois; enfin Rochefort paraît accepté. 
Les noms de Victor Hugo, de Ledru-Rollin et de Louis 
B!a_nc sont également contestés. Par contrey on exige l'ad
~lhOI?- ~du nom de Dorian qui ne_ se trouvait pas sur cette 
liste; F laurens y consent, après quelques instants d'hésitation. 

, ~nfin la liste est faite, elle est votée et Flourens pouvait 
ecnre le lendemain dans son journal: 

(( Nos élections étaient plus valables que celles du 4 sep
>> tembre, car j'ai soumis tous les noms de ma listr, à la sanc
>> tion du peuple, qui l'a votée. )) 

Cette lecture faite: - difaut maintenant dit Flourens que 
"" l G ' ' ~ ~ ouvernement de la Défense nationale donne sa démis-
)) swn. Cette démission, je l'accepterai comme mandataire du 
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1 Publl·c et nous ferons demain des élee-
» Comité de Sa ut 

~ ti ons. " t · d'-
N d 'tM Jules Favre nous ne donnerons pas noIe e 

<t - on, 1 · · ' · ' fraction . . . . nous ne rendrons pas nos pouvmrs a une 
» mrsswn, · 1 t · · la force 
>> du peuple qui veut nous imposer sa v~ one par . , .. j • 

» Nous ne délibérerons pas sous la pressron de vos nawn-

n nettes. " . M 1 énéral Troehu 
A ces paroles nettes et fermes, que l • e g 

~ , ·quernent l\1 Flourens s'écrie, tout en se prome-
appme energ1 , ' "' · . . · 1 1 
nant sur la table et en écrasant, dlt l\1. .Jules Srmon ( ), es 

encriers sous les talons de ses bottes : L'H. t 1 
«-Vous venez d'entendrelerefusdu G~uvernement. . _o e ~ 

• de-Ville est gardé, le peuple n'en sortua pas,sans avon o~ 
tenu la satisfaction qu'il réclame. Jusque-la, les. mem.bres 

" t' 1 o· ·c:nnmers · du Gouvernement de la Défense na wna es . . . ' 

>> ils sont nos otages. )) . 
,, -Non, lui crie-t-on de toutes parts, 1: fa··' 
1\.if . • '1 faut les fusiller. qu'on en fimsse:. " mazas' l ' r ., 
' Parmi les pln~. menar,ants, dit ~I. J. jelT~''·: al lv- ., . 

" \L 1\~\Touton, de~ bout snr h table, M. Ranviei' \1. Dercmt, 
armt) d\m che~ssepot, et .Taelard " (2). , . . 
Nons avons déjù rencontn', ces personnages dans 1 envahis-

sPment du Corps législatif. . . · 
. « Il v avait encore. djt ji. .lules Simon, un fu.nbond qm. 
)) pous~ait anx mesures les plus sanguinaires et qm, en sa qua-. 
,, lité de tambour> 2ceompagnait d'un r~ulement .c~ac~ne de' 

t. C' 'tal·t \H rec:suscité. c'était par antiCipatwn, la " ses n1o wns e c · • ' " • " ' 

" commune d';wril 1871 !:3'1• n 

Pendant cés saturnales qui ont duré de longues, h~ures,,les. 
- . , ·t ble dar1ger · ils eta1e11t a la 

Prisonniers coura1en t un ven a ' · 
. d · , -· lta't de plus en plus par des merci d'une multitu e qm s e.•.a 1 · 

cris et par des libations. , , 
Le commandant Ibos, entendant repeter autour de lui à 

(t) Dé! osition dr M .. 1. Simon, 1. 1. ,. . 
(2 D . .t. 0 de M J Ferrv èevant !11 jugr d mstructJOn. J eposJ 10 • • · • · ~ 

(3) DtSposition de l\1. J. Simon, t. 1. 
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haute voix (1) : '' Conduisez-les à Mazas, si vous le voulez, 
>> mais ils n'y arriveront pas, on les fusillera en route, >> 

>> comprit le péril en sortant de l'Hàtel·de-Ville, alla ras
>> sembler son bataillon. » 

Flourens avait envoyé chercher Deleseluze et Blanqui, dont 
il avait besoin, et en attendant leur arrivée il avait notifié la 
constitution du Comité de Salut public, et donné l'ordre de 
faire imprimer l'affiche contenant cette notification. 

La situation était menaçante; les membres du Gouverne
ment avaient devant eux, non plus seulement des mécontents, 
désireux de les renverser, mais des hommes décidés à prendre 
à tout prix le pouvoir et soutenus par des misérables, 
capables de tout, qui se croyaient déjà les maîtres. 

Les convoitises du pouvoir sont telles dans notre malheu
reux pays que, mèlne dans l'état auquel la France était alors 
réduite, même dans les circonstances où se trouvait Paris 
investi et assiégé, il y avait des gens qui ne reculaient pas 
devant un crime pour se saisir de ce lambeau d'autorité si peu 
enviable. On avait remarqué, dit ~I. Kergal (2), un vieux capi
taine qui s'approchait sans cesse de Flourens, lui répétant: 
<r Nommez-moi donc Ministre de la Guerre, je réponds du 
n succès. "Ce capitaine a\·ait rédigé de sa main le décret portant 
sa nomination et le présentait à tout instant à la signature de 
Flourens. Il n'était pas le seul qm :eût de pareilles visées en 
envahissant l'Hàtel-de-Ville. 

De l'embrasure de la fenêtre où ils étaient acculés, les mem
bres du Gouvernement de la Défense voyaient les batail
lons de la milice citoyenne arriver tour.-it-tour, puis s'en al
ler en mettant la crosse en l'a ir. 

Ce fait a été déclaré par un grand nombre de témoins, en
tre autres par M. Monteaux (3), offiGier d'ordonnance du général 
Tamisier. "En arrivant sur le quai, dit-il, nous vîmes le 1i6• 

(t) Déposition du commandant Ibos. T. 2. 
(2) Déposition de M. Kergal, T. 2. 
(3) Déposition de M. Monteaux, T. 2. 
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>> bataillon (commandant Langlois), un des meilleurs, mettre 
>> la crosse en l'air; les gardes semblaient attendre les événe
» ments. Le 149• que nous cond11isions avec nous ne nous 
>> in.spirait pas plus de confiance. >> 

V Ill 

Cependant le soir était venu. M. le commandant Vabre, 
t:hef du 34e bataillon, placé aux avan>postes près de Neuilly, 
et qui avait eu quelques aflaires heureuses, ar~·ivé ~ar hasard 
à Paris, apprend ce qui se passe à l'Hôtel-de-V1lle; 1~ ~court, 
escalade une fenêtre et se trouve tout d'un coup au Imheu des 
tirailleurs de Helleville. On l'arréte, on le conduit devant 
Delescluze aui l'interroge : l\I. Vabre se nomme (1), il 
montre le laisser-passer permanent avec lequel il avait pu 
franchir les postes. On le reconnaît, on l'entoure et aussi+-\t on 
lui demande de se rallier au Gouvernement de la Cor '· 

u Joignez-vous à nous, dit Delescluze. -- Mais d '· . 
'>compose votre gouvernement? Est-ce de 'lous sen. · 
J> M. Vabre. 

(( -Non, Flourens, Blanqui et moi en faisons partie; et 
» notre premier acte sera de décréter la levée en masse. » 

~· c( A quoi bon? répond 1\L Vabre, exicutez la loi, envoyez 
>> les hommes de 20 à 315 ans aux avànt-postes, ceux de 30 à 
» 4~ ans dans les forts, et ceux de plus cle 4?:i ans sur les rem
>> parts; cela suffira bien. n 

Là-dessus la foule bat des mains et '\L Vabre est proclamé 

général en chef. , . , . . . . 
Il aper\;oit dans ce moment le general l~mis1er as~1s pres 

de la fem~tre, va droit ù hi et lui tend la mam. Plus lom, dans 
la même embrasure, il yoit =iL J. Simcm, J\1. J. Favre et l\L le 

général Le ]flô. . . . ., .. 
S'adressant alors à Flourens: cc Y enez, lm cht-11, J a1 a vous 

parler." -Flourens le regarde et ne répond pas. -- u .Je vous 

(1) Dl\posilion de 1'1. le colonel V;:brc, t. 2. 
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f'priede vonlmrbien m'accompagner, répète M. Vabre.n- Flou
rens reste immobile. M. Vabre s'approchant, frappe sur son 
épaule.- cc Voilà trois fois, Monsieur, que je vous adresse la pa
,,, role et vous ne me répondez point. -- Que me voulez-vous, 
dit alors Flourens? - Venez et vous le saurez. ,, 

Flourens sort avec M. Vabre ef se rend dans la salle voi
sine. 

u -Quelles sont vos prétentions? lui dit M. Vabre. Je suis 
n connu des membres du Gouvernement, je puis être près 
n d'eux votre intermédiaire. Que voulez-vous? l)- ct Attendez 
n l'arrivée de Blanqui, répond Flourens, il vous le dira. -
n Mais il faut en finir! - Eh bien, finissez-en comme vous 
n voudrez; écrivez les conditions qui vous sembleront con ve
n nables! )) 

Cela dit, Flourens se retire, et voilà \1. Vabre chargé dt for
muler les prétentions de la Commune auprès du Gouverne
ment. 

Ceci peint le désordre qui régnait dans les idées du major 
-F-lourens. Il attendait Blanqui ;jusqu'à l'arrivée de Blanqui, il 
était sans initiative, sans énergie; c'était un démagogue trou
blé. 

Blanqui arrive enfin. Fidèle à ses habitudes de prudence, il 
se montrait au moment où l'insurrection semblait avoir 
réussi. 

Fait prisonnier comme nous le verrons tout à l'heure, au 
moment où répondant à l'appel de Flourens, il avait voulu 
pénétrer dans le palais, il était parvenu à s'évader. Il portait 
une houppelande sale, déchirée et un képi. A peine arrivé, il 
s'assied près de la table du conseil; Millière est en face de lui ; 
Delescluze à ses côtés; Flourens à sa droite; Ranvier un peu 
plus loin. Il prend la parole: 

- • Personne ne sortira d'ici sans un ordre signé de moi. 
11 Gardes, fermez les portes. ,, 

-«C'est juste, ajoute Millière, il faut pourvoir à la sûreté 
li du Gouvernement. n 

• - J'y pense; ,, répond Flourens, et il se met à écrire. 
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M. Vabre, debout derrièr~ Flourens, se penche et lit le dé

cret suivant (1) : 
"Art. 1. Le Gouvernement de la Défense nationale a donné 

,, sa démission, le peuple de Paris l'a acceptée. n -Aucun mem
bre du Gouvernement n'avait donné sa démission, et Paris, 
comme les élections le montrèrent bientôt, ne l'avait pas 
acceptée; mais on trompe toujours le peuple aux heures de 
révolutions. • 

,, 2o Le peuple de Paris nomme le citoyen Dorian, Président 
intérimaire pour la convocation de la Commune. 

» 3· Le citoyen Dorian convoquera les électeurs dans leurs 
comices, demain 1er novembre, à 8 heures du matin, pour la 
nomination des membres de la Commune. 

• 4o Le vote aura lieu par scrutin de liste à raison de quatre 
représentants pour chacun des 20 arrondissements de ~aris. ~ 

En même temps, Flonrcmsécrivait sous la dictée de B_è; :-;;~~Il 

l'ordre suivant: 
<< Les chefs de balaillon de la garde nationale fer'·-

)) le rappel, et conduiront leurs bataillons à l'Hôtel-db
» pour se mettre aux ordres dn c;ouvernement. 

» ::H octobre 1870. n Les membres du Gouvernement: 
)) Blanqui; Flourens, }lillière, Ranvier. 1> 

Cet ordre contenait nri post-scriptum assez curieux. « Auto
)) risation est donnée aux bataillons de marcher sans leurs 
)) chefs, les chefs n'existant plus (2;. '' 

M. Vabre n'a pas besoin d'en savoir davantage; il se décide 
à partir. Comme les portes sont soigneusement gardées, et 
qu'on ne peut pas les franchir sans un laissez-passer signé de 
Blanqui, il se penche vers ce dernier: 

-cc Je suis obligé de retourner à mon poste, lui dit-il, don
,, nez-moi un laissez-passer. 

- ,, Qui êtes vous? - Le commandant du 34• bataillon. 

11) Voir aux pièces justificatives. 
(2) Idem. 
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- n Comment ferez-vous pour sortir de Paris? n -Blanqui 
venait de donner l'ordre de fermer les portes et d'interdire tou
tes communications avec les troupes campées hors de l'en
ceinte. 

- «J'ai un laissez-passer permanent. n 

Blanqui écrit alors: 
cc Laissez passer le citoyen Vabre, commandant du 34• ba

taillon. >> 

>> Les membres du Gouvernement~ 
>> Blanqui, >> 

Il v appose le cachet de l'Hôtel-de-Ville. 
Vous aussi, signez,)) dit M. Vabre à Flourens. 
. .. ·1utile, Blanqui a signé, cela suffit . 

~s le laissez-passer porte ces mots : Les me'mbres riu 
.. vernement 1 Blanqui seul a signé. Il faut que vous savez 

' . 
·oins deux·! )) 
·~st vrai,)) dit Flourens, et il signe sans autres observa-

.. ;ous allons voir bientôt l'usage que M. Vabre fit de ce lais
sez-passer et de sa liberté. 

IX 

M. Picard avait quitté l'Hôtel-de-Ville, comme nous l'avons 
dit, au moment de l'envahissement et s'était rendu au Minis
tère des Finances. Justement alarmé de la situation dans la
quelle étaient ses collègues, il avait envoyé chez le gé11éral 
Schmitz et à l'état-major de la place pour demander quelles 
mesures les autorités militaires se proposaient de prendre 
dans le but de dégager les membres du Gouvernement. 

M. le général Schmitz (1) attendait des ordres et n'en don
nait pas; il ne croyait pas devoir assumer sur lui la res
ponsabilité de mettre les troupes en mouvement sans l'auto-

(i) Déposition du général Schmitz. T. ~. 
4 SEPTe B, 

a. 
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risation et contrairement aux instructiO!lS de M. Je général 
Trochu. Les officiers de l'état-major de la garde nationale 
~'avaient plus de chefs, le général Tamisier et le colonel Mon
tagut étant prisonniers. 

M. Picard fit occuper par un bataillon l'Imprimerie natio
nale et prévenir le procureur général de ce qui se passait. 
Puis, apprenant que M. le général Trochu était délivré, il se 
rendit au Louvre. 

Le bruit de l'invasion de l'Hôtel-de-Ville et de la séquestra
tion des Membres du Gouvernement s'était l'épandu dans Paris 
entre quatre et cinq heures et avait vivement impressionné 
la population. 

Les bons bataillons de la garde nationale s'étaient mis sur 

pied. 
M. le commandant Ibos, sorti non sans peine de l'Hôtel-de-

Ville où il avait été retenu prisonnier pendant quelques heures, 
avait pu rejoindre son bataillon, le 106• et avait fait appel aux 
hommes de bonne volonté. Quatre cents gardes environ avaient 
répondu à son appel et s'étaient rendus place Vendôme.Prêt un 
des premiers, le commandant partit, suivit les· quais, tour
na par la place Saint-Gervais et de ce côté ne rencontrant au
cune résistance, pénétra assez aisément dans la cour par la 
grande porte qui donne sur la place Lobau du côté du quai ( 1). 

Au milieu de l'affluence de gardes nationaux qui allaient et 
venaient, il était assez difficile de distinguer, au premier 
abord, ceux qui venaient pour envahir l'Hôtel-de-Ville, de 
ceux qui voulaient le défendre. 

Parvenu au pied du grand escalier, le commandant Ibos 
fait sonner la charge et, clairons en tête, monte jusqu'au pre
mier étage. Là il trouve la porte qui mène au salon de cuir 
fermée, l'enfonce et le voilà en face des tirailleurs Bellevil
lois. Ces tirailleurs avaient pour consigne de ne laisser péné
trer personne. Le commandant n'en tient aucun compte, les 
bouscule, forcelaeonsigne et fait irruption, accompagné de son 

(1) Déposition du commandant Ibos. T. 2. 

. . 
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porte-drapeau et de six ou sept gardes dans le salon jaune où 
étaient captifs les Membres du Gouvernement. La foule était 
si épaisse qu'on ne pouvait que difficilement la traverser. 
Flourens était sur la table, botté, éperonné, gesticulant, se 
promenant et pérorant. · · 

M. Ibos arrive, saute sur cette table, se place en face de 
Flourens, croise les bras et s'écrie: «A bas Flourens, vîve le 
Gouvernement de la Défense nationale! n Heureuse1nent 

' quelques hommes de son bataillon étaient parvenns, ~n se 
glissant un ·à un à travers les tirailleurs, à le rejoindre. La 
porte avait été refermée sur eux; ils se trouvaient en face de 
dep- trois cents Bellevillois ~~rmés; la situation était assez 

.e. Peu à peu arrivent d'autres gardes du 106• qui d'a-
3e groupent au dehors contre la porte, et qui, inquiets 

; ,; . leurs chefs, entrent violemment, refoulent une partie 
-;-tireurs et enveloppent la partie droite de la table du 

bas les calotins, à bas les réactionnaires! >> crient 
"''' _3. 

-~naît déjà de part et d'autre les fusils, la lutte allait 
i~gager, elle était fort inégale parce que les gardes natio

naux n'avaient ni chassepots, ni cartouches, tandis que leurs 
adversaires avaient cartouches et chassepots. Le commandant, 
après avoir fait faire à sa troupe le mouvement tournant 
dont nous venons de parler, fait. un signe; un gard~ glis
sant sa tête entre le général Trochu et l\L Em. Arago, leur dit 
tout bas: cc Nous pouvons vous sauver. >> Le général hésitait. 
Aussitôt un homme doué d'une foree athlétique, placé der
rière le fauteuil elu général Trochu, l'enlève, l'emporte dans 
ses bras; il est poussé par la foule. Le piquet du 106• qui gar~ 
dait la porte l'ouvre. Qn se précipite, on roule plutôt qu'on ne 
descend jusqu'au bas de l'escalier; rien ne peut arrêter cette 
avalanche; les insurgés essaient vainem~nt de s'opposer à son 
passage; le képi brodé du général Trochu avait été reconnu, 
les tirailleurs montés sur la table le couchaient en joue, mais 
tout d'un coup le képi disparaît , on ne peut plus distinguer 
le général au milieu de cette foule de gardes nationaux bons 
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et mauvais, qui roulaient confusément. cc Ne laissez passer 
personne, criait-on; fermez les portes.>> Mais le moyen d'ar
rêter de braves gens décidés à faire leur devoir et qui ne 
veulent point reculer! 

Au bas de l'escalier, les gardes de Flourens qui ne savaient 
rien de ce qui se passait au premier étage, ouvrent leurs rangs 
et le 106e sort déposant son précieux fardeau en sûreté. Le 
général Trochu monte en fiacre et rentre au Louvre. 

M. J. Ferry s'était échap-'-,é par la même occasion ainsi que 
M. Emmanuel Arago. Les auttes membres du Gouvernement 
avaient essayé de les suivre, mais les rangs des tirailleurs 
s'étaient resserrés sur eux. « Il aurait fallu se colleter, dit 
M. J. Favre (1), j'ai préféré ne pas pousser plus loin cette en
treprise. ''M .. J. Simon retourna également à sa place. Il était 
environ 8 heures du soir. 

« A ce moment, dit M. le général Le Flô (2), on donna l'or
,, dre de ne plus laisser sortir personne de la salle, et des 
>> factionnaires fûrent placés à toutes les portes. Les membres 
» du Gouvernement furent mis dans une embrasure de fe
>> nêtre et constitués prisonniers; une ceinture d'hommes pré
,, posés à leur surveillance. les enveloppa. Ces factionnaires 
» étaient empruntés au bataillon des tirailleurs et au 201 e 

» placé sous le commandement de M. Génard, adjudant-ma
>> jor. Les menaces et les outrages de toute nature nous furent 
» prodigués. '' 

Maîtres de la situation, les insurgés s'installèrent, formulè
rent leurs décrets, en donnèrent lecture à haute voix, et furent 
pendant quelques heures les chefs du Gouvernement de Paris. 

Ces décrets dont les originaux nous ont été remis sont: (3). 

(t) Déposition J. Faue. t. 1. 
(2) Déposition devant le juge d'instruction. 
(3) Voici le texte de ces décrets. 

Ordre au commandant Eudes de faire entr<Jr à l'hôtel-de-ville 300 hommes des 
i 38•, 1586 et 20(l• ba taillons. 

31 octobre au soir. 

BLANQUI. 

~Iembre du Gouvernement. 
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L'ordre donné au citoyen Eudes d'occuper l'Hôtel-de-Ville; 
L'ordre donné au citoyen Raoul Rigault de s'emparer de la 

préfecture de police ; 
Un décret concernant l'Imprimerie nationale; 
D'autresdécretsnommant: 1° Une Commission municipale 

·provisoire composée de 120 membres(1); 2• Une Commission 

-Ordre au citoyen n. Rigault. d'occuper la préfecture de police avec 200 hommes de la 
garde nationale. 

31 octobre 1870. 
Le membre du Gouvernement. 

BLANQUI. 

-Les membres composant la Commission municipale provisoire sont. convoqués à l'hôtel
de-ville le mardi -ter novembre à une heure. 

31 octobre 1870. 

BLANQUI. 

Membre du Gouvernement. Le secrétaire du Gouvernemt>ll i. 

TH. RÉGÈRE. 

Commission municipale provisoire. 

Larabanias. A. Rogeard. 
Robinet. Cleray 

.ùles vam•s. Landeck. Bernard. 
Emile Oudet. Brisset. A. Audet. 
L. Lefranç~is. F. Pyat. Cantagrel. 
P. Mallet. Ledru-Rollin. Jaclard. 
Vermorel. Chassin. Regnard. 
Briosne. Millière. Chemalé. 
Dumont. Langlois. Delescluze. 
Delahaie. G. Duchène. Treil hard. 
Vésinier. Tol~in. Vaillant. 
Ranvier. A. Murat. G. Flourens. 
Pillot. Blanqui. Madier de 1\lontjau. 
Napias-Piquet. Chaulard. Marc- Dufraisse. 
Eug. Chatelain. Rochet. Bar ni. 
Martin. Varlin. Des poix. 
V allé. Tridon. nr Goupil. 
Boyer. Rerbier. Leverdet. 
Vigouroux. Beslay Ch. Granger. 
Longuet. Camelin at". Milly. 
Tan guay. Ginarrl. Alavoine. 
Andrieux. Chaulin. Paul Pyat. 
Divon. Mali on. E. Roy. 
Clémenceau. Pi nd y. Houzy. 
Ant. Arnould. Eudes. Régère (Jules). 
Jourdan. Vallade. L. Ducland. 
J. Bergeret. Roselli-llollet. Féron. 
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dite d'urgence composée de virigt menibres seuleiùent; enfhi 
le Comité de Salut public, composé de cinq membres, Deles
cluze, Blanqui, Millière, Ranvier et Flourens. 

La Commission d'urgence se mit immédiatement à l'œuvre, 
elle envoya des ordres dans les Ministères, dans les mairies, 
aux commandaüts des forts et surtout distribua des emplois. 
Il y avait beaucoup de demandes, surtout pour les préfectures 
qui sont l'objet de singulières convoitises. 

« J'assistai, dit un témoin (1), à un spectacle assez étrange 
>) et qui m'aurait, en toute autre circ?nstance, fait tristement 
» sourire. 

)) Tout le monde demandait des places lucratives. Il y avait 
>) entr'autres un individu qui voulait absolument être préfet, 
(comme ce vieux capitaine qui voulait absolument être 

Bertillon. l,Iotterose. 
Frise1·. Auvray. 
Vimont. Longepied. 
Marchand. Dupas. 
Duvivier. Toussaint. 
Lucien Combatz. Chi!man. 
Bonnard. L. Vauthier. 
Zanotti. IAo Meillet. 
Lucipia. Passedouet. 
Hugenot. Chardon. 
Lacord. Gueret. 
Guilhou. Duval. 
Ribeaucourt. Combu. 
Gateau. Gros. 
Gentiline. E. Dandrc. 
Chauvette. J. i\Iiot. 
Urbain. :Mottu. 
Ligenneche. Bon valet. 
Garnier. Lercano. 
Marchal. Caria. 
Roubaud. Iléligon. 
Sicard. Avrial. 
Baille. Lachambeaudie. 

1) Déposition du commandant Ibos, t. 2. 

V. Hugo. 
L. Blanc. 
Bmnereau. 
Montier. 
Verdure. 
Greppo. 
Mas sol. 
Pinier. 
Léon Fournier. 
J. Alix. 
Aristide Rey. 
Lockroy. 
Régère. 
Armand Lévy. 
Flotte. 
Humbert. 
H. Higaut. 
na zou a. 
Courneau. 
Gambon. 
Ed. Quinet. 

Le sec9·üaire d~t Gouvernement, 
D. TH. RI!.GÈRE. 

-207-
Ministre de la gùerre). n - Eh bien! lui dit-on, soit, tu sei·às 

>> préfet de Metz. >) On venait d'apprendre le matin même qrie 
Metz avait capitulé. (( Oh! non, non, reprit le solliciteur in
» quiet, non, je ne veux pas de la préfecture de Metz. Donnez
>> moi seulement la préfecture de Bordeaux. )) 

Ce spectacle dont M. Ibos paraît s'étonner est celui auquel 
on assiste au lendemain de toutes les révolutions. 

L'ennemi s'il avait vu du haut des collines qu'il occupait 
. ' 
les tristes scènes que nous venons de décrire, aurait conservé 
peu de doutes sur le succès de son en treprise.Quelles espérances 
ne lui aurait-il pas été permis de concevoir en voyant des folies 
si criminelles jouer ainsi le sort de toute une nation, et de tels 
désordres se produire dans un tel moment, au risque de 
coll'- nettre les dernières chances de salut de la capitale ! 

_:re s'était rendu d'abord chez le commandant du 
;:,~cteur, puis chez M. le général Trochu, au Louvre. Il 

,, èn conférence avec M. le général Ducrot. Celui-ci lui 
iu.lt la main et le présenta au Gouverneur~ _ 
M. le général Ducrot (1) avait reçu de M. Picard un té~é

gramme l'appelant à Paris pour affaires urgentes. Connais
sant les évènements de l'Hôtel-de-Ville par un de ses aides 
de camp qui avait vu les première scènes de l'envahissement, 
le général avait jugé à propos de se rendre à l'invitation du 
Ministre des finances, non pas seul, mais accompagné d'une 
partie de ses troupes. Il était monté à cheval et suivi de deux 
brigades avait occupé la porte Maillot et les Cl;J.amps-Elysées. 
Il marchait droit sur l'Hôtel-de-Ville quand une dépêche de 
M. le général Trochu l'arrêta. Ordre lui était donné de ré
trograder hors de l'enceinte. Il obéit, fit retirer ses troupes 
et se rendit de sa personne au Louvre. Il peint dans sa déposi
tion le salon du général Gouverneur, où s'agitaient en ce mo
ment des personnages dont quelques-uns se retrouveront ~ans 
le cours de ce récit. 

M. Vabre raconta au général Gouverneur les évènements 

(1) Déposition de M. le général Ducrot, t. 3. 
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dont il venait d'être témoin et montrant le laissez-passer de 
Blanqui: (1) 

« Avec ce papier, dit-il, rien ne serait plus facile que de pé
» nétrer dans l'Hôtel-de-Ville et de prendre tous les membres 
)) de la Commune d'un coup de filet. Donnez-moi 2 000 
)) hommes et je réponds de tout. )) ' 

Le général Ducrot appuya cette proposition à laquelle le 
Gouverneur souscrivit. 

M. Vabre fut autorisé à faire sauter les portes de l'Hôtel-de
Ville et à employer la force pour y pénétrer, mais à la condi
tion formelle de se servir uniquement de la garde nationale. 

Il allait remplir cette mission quand M. Picard arriva. 
M. Picard fit naître des scrupules dans l'esprit du général 
Trochu. Une bataille était inévitable si l'on voulait agir de 
vive force, une simple démonstration suffirait. Vainement 
M. Vabre insista ; l'ordre donné fut retiré. « Mais au moins. 
• dire~t le gé~éral Ducrot et le colonel Vabre, employez les 
'' mob1les qm sont dans la caserne Napoléon. Un souterrain 
» met cette caserne en communication avec l'Hôtel-de-Ville 
)) - Quel souterrain ? réplique le Ministre. >> - Un sou~ 
n terrain qui part de la caserne Napoléon et qui aboutit à 
» la cour des cuisines. Donnez l'ordre aux mobiles de pénétrer 
>> par là. Ils entreront dans la place, et pendant ce temps les 
» gardes nationaux, arrivant par la rue de Rivoli, investiront 
)) le palais et en interdiront l'accès. n 

Le général Trochu y consentit. 
L'ordre fut porté par un officier d'état-major au colonel Dau

vergne, commandant les mobiles de l'Indre et au comman
dant de Legge, commandant les mobiles du Finistère. Mais 
avant de continuer ce récit nous devons raconter la tentative 
faite par le colonel Crisenoy, pour délivrer les membres du 
Gouvernement. 

La honteuse comédie qui se jouait depuis midi à l'Hôtel-de
Ville devait se prolonger encore fort avant dans la nuit. Nous 
avons dit que M. Blanqui avait été arrêté et détenu par un ha-

{t) Déposition du colonel Vabre. T. %. 
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de gardes nationaux, nous devons expliquer comment et dans 
quelles circonstances son arrestation avait eu lieu. 

M. de Crisenoy, commandant le 17° bataillon de la garde na
tionale (quartier du· faubourg Saint-Germain), s'était trouvé 
prêt à la même heure environ que M. le commandant Ibos; il 
avait reçu l'ordre de marcher, lui aussi, sur l'Hôtel-de-Ville. 
Il avait pris le même chemin que le 106• bataillon, c'est-à-dire 
le Pont-Neuf et la place Saint-Gervais, mais à la porte il avait 
rencontré plus de résistance que le 106•, il s'était heurté à des 
gens qui faisaient bonne garde; la porte était entre-baîllée et 
on ne voulait plus l'ouvrir. S'approchant avec autant de pru
dence que de sang-froid, aux cris de: Vive la République! le 
commandant de Crisenoy dit à ses gardes, (( Poussez, pous
» sez, ferme 1 )) On pousse et d'un vigoureux élan on pénètre 
jusqu'à la galerie vitrée de la cour. Puis, montant rapide
ment l'escalier, on trouve en haut une seconde porte fermée, 
on l'enfonce et on est en face des tirailleürs de Flourens ( 1). 

La salle où l'on pénétrait ainsi était celle qui se trouve si
tuée entre le salon jaune où les membres du Gouvernement 
étaient retenus prisonniers et le salon rouge où les meneurs dr 
l'insurrection avaient installé leur commission exécutive. 

Le 17• bataillon se tint pendant environ deux heures dans 
cette salle intermédiaire, empêchant les deux fractions du 
Gouvernement de communiquer entre elles. Un estafette se 
présente, il porte aux chefs de bataillons l'ordre de venir à 
l'Hôtel-de- Ville; cet ordre est déchiré et le messager fait pri
sonnier. 

Blanqui et Tibaldy paraissent; M. de Crisenoy les fait arrêter. 
Les Bellevillois s'avancent au secours de leurs chefs. La lutte 
s'engage à coups de crosse de fusil. On veut absolument re
prendre Blanqui que l'on secoue, que l'on tire violemment 
dans tous les sens; il s'évanouit, mais reste au pouvoir du 17• 
bataillon. 

Toutefois, ce bataillon n'étant pas soutenu et se sentant vive
ment pressé, après avoir intercepté pendant deux heures les 

(1) Déposition du Colonel de Crisenoy, T. 2. 
4 SEPT. B 
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communications entre les différents groupes d'insurgés, se 
retire, descend l'escalier emmenant avec lui Blanquï et Ti-
baldi. . 

La cour était occupée par un mauvais bataillon, le 138•; im
possible de sortir. Blanqui est rèconnu par les hommes de 
garde qu'il appelle à son secours; un coup de feu est tiré sur le 
capitaine qui tient Blanqui par le bras, une mêlée s'ensuit et 
dans la bagarre Blanqui s'échappe. 

Le 17e bataillon se massait déjà pour enlever la porte de vive 
force, quand un officier s'approche de =u. de Crisenoy et par 
une heureuse erreur lui remet un laissez-passer destiné au 13Qe 
et signé Blanqui. l\I. de Crisenoy en profite, montre son lais
sez-passer, la porte s'ouvre à deux battants, et voilà le 17e de
hors. 

On aime à se reposer du spectacle des scènes ignobles que 
nous avons précédemment décrites et que nous aurons encore 
à ra con ter. par le récit de pareils actes de courage ci vi que et de 
louable fermeté. 

Blanqui rendu à la liberté s'installa dans le salon où 
nous l'avons trouvé en compagnie de Delescluze, de Flourens, 
de .Millière et de Ranvier, donnant des ordres et surtout appe
lant les gardes nationaux;_\ son aide; il les attendit en vain. 
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DEUXIÈME PARTIE. 

Délivrance des :Membrell du Gquver~e:ra,nt. 

ON BAT LE RAPPEL - TRANSAC'l'ION ENTRE M. DORIAN ET M. ))~LESCLUZE -

BLANQUI RBFUSE D'Y ADHÉRE:R - M. JULES FERRY PÉNÈTRE DE VIVE FORCE 

D.t.NS LA. ::jALI.U Dl] C(}N!iiU~. 

I 

Le colonel Mun~ter, appartenant à l'état-major d~ la garde 
nationale, s'était rendu auprès de M. Picard à ~ix heures et 
demie du soir et lui avait demandé la permission de fair~ bat
tre le ràppel. M. Picard en avait donné l'ordre dans les tenues 
suivants : << Général, vous pouvez faire battre le rappel et 
» et même la générale, si vous le jugez nécessaire )) (1). 

Dans ces termes, la responsabilité du rappel battu appar
tenait à l'officier d'état-major de la garde nationale qui, à 
défaut du général retenu prisonnier, jugerait le rappel né
cessaJre. 

Le sous-chef d'état-major~ M. le commandant Ernault prit 
cette responsabilité sur lui. ... 

L'ordre de battre le rappel est signé de son nom; il l'a dé
claré devant la Commission. 

Fort heureusement, la masse de la popul~tion n'avait pas 
alors les dispositions favorables a la Commune, qu'elle a eues 
plus tard. 

Les noms de Flourens, Blanqui, Delescluze, étaient un 
épouvantail. L'ennemi, d'ailleurs, attaquait ce jour-là, ou du 
moins Ie canon ne cessait pas de retentir 'au loin. Le patrio
tisme des Parisiens s'indignait de voir les Révolutionnaires 
choi::;ir si mal leur temps pour troubler la cité. 

(1) Déposition de M. le corn. Ernault. T. 2. 
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Les gardes nationaux, remis de leur hésitation, répondi
rent à l'appel qui leur était fait, et se dirigèrent nombreux 
sur la place V end ô me, aux cris répétés de : Vive Trochu 1 
Vive la République 1 A bas la Commune 1 . 

Il devint en peu d'instants manifeste que le coup de mam 
de Blanqui, Delescluze et F. Pyat était manqué et que la 
grande majorité des habitants ne voulait pas renverser le 
Gouvernement de la Défense nationale. 

V ers 10 heures du soir, vingt-cinq ba taillons étaient réunis 
place Vendôme. M. Roger, du Nord, avait été désigné pour en 
prendre le commandement, mais M. J. ~erry, comme ;nem
bre du Gouvernement, réclama l'honneur de marcher a leur 
tête et les dirigea sur l'Hôtel-de-Ville qu'il investit. 
A mmuit, il y avait autour du Palais 30 à 40 bataillons:' 

c'est-à-dire !50 à 60,000 hommes. Le résultat de la lutte, s1 
elle s'engageait, n'était pas douteux. On essaya d'éviter cette 
lutte, afin de ne pas exposer inutilement la vie des membres 
du Gouvernement, retenus comme ôtages. 

«Le danger était réel, dit M. J. Favre (1), j'aurais préféré 
>> que l'on attendit le jour pour nous dégager. J'avais observé 
,, attentivement nos gardiens, ils ne voulaient pas nous tuer, 
>> mais ils avaient la consigne de faire feu sur nous, au mo
" ment où l'on viendrait nous délivrer; comme ils avaient 
» beaucoup bu, comme la plupart d'entre eux étaient des 
>> scélérats, ils étaient fort capables d'exécuter cette con
>> signe. >> 

Le langage de M. J. Simon est absolument conforme à celui 
de M. J. Favre. 

Les prisonniers étaient; comme nous l'avons dit, éloignés 
de la table et resserrés dans l'embrasure d'une fenêtre don
nant sur la Seine. 

Les membres de la Commune commençaient à sentir 
que leur situation était compromise et que leur triomphe 
touchait à sa fin. On entendit à plusieurs reprises, ces mots 

(1) Déposition de H. J. Fa"\'re, T. 1, p. 
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prononcés à haute voix: <1 Nous sommes cernés, nous ne 
>> sommes pas les pl us forts. >> 

Flourens et Delescluze (1) firent alors la proposition de 
-rendre la liberté aux membres du Gouvernement, à la con
dition que les chefs du mouvement sortiraient sains et saufs 
de l'Hôtel-de-Ville. 

On en était là, quand tout d'un coup arrive un homme pâle, 
effaré, il s:écrie : 

a Citoyens, nous sommes trahis, un bataillon de mobiles 
n est entré par les -souterrains et occupe une partie de 
» l'Hôtel-de -Ville ,1 ce bataillon monte par le grand esca
>> lier. » 

L'impression produite par cette déclaration fut très-vive; 
la terreur s'empara des assistants, les hommes armés se pré
parèrent à la défense; le moment était critique. 

Voici ce qui s'était passé. 

Le général Schmitz avait, sur l'ordre du général Trochu, 
interdit aux mobiles pendant toute la matinée, de sortir de 
la caserne Napoléon. <( La garde nationale seule doit inter
» venir pour réprimer l'insurrection; >>Tels étaient les termes 
de l'ordre que les mobiles avaient reçu et qui nous a été re
présenté. 

Toutefois, les heures s'écoulaient, les nouvelles alarmantes 
se succédaient; on disait les membres du Gouvernement en 
danger; on les disait même fus illés; on prétendait que la 
Commune. était installée et .donnait des ordres, ce qui était 
vra1. 

M. de Legge, commandant le bataillon du Finistère, voulut 
agir (2), il prit sur lui d'enfreindre les instructions qu'il 
avait reçues. Il pénétra, à la tête de la 6e et de)a 7• compagnie 
de son bataillon, dans le souterrain et déboucha, à minuit, 
dans la cour intérieure qui était pleine d'insurgés. Il s'établit 
dans la partie Est de cette cour, faisant face aux cuisines et 

(t) Déposition de M. Dorian. T.1. 

(2) Déposition de M. Je commandant de Legge. T. 2. 
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soutenu par deux compagnies des mobiles de l'Indre fit croi
Ser la baïonnette. L1animation était vive de part et d'autre; 
on était séparé par un étroit intervalle,. on allait en venir 
aux màins. Si un seul coup de fusil partait, il pouvait y avoir 
dans le salon jaune du sang versé. Les mobiles témoi
gnaient une impatience extrême d'en finir; on les contenait 
avec peine. 

L'arrivée subite du commandant de Legge avait produit 
dans l'intérieur du Palais, dans les cours, dans les escaliers, 
dans les couloirs remplis d'émeutiers,_ l'anxiété dont nous 
avons parlé tout à l'heure, anxiété dont témoignait l'officier 
de la garde nationale qui était entré dans le salon où se 
trouvaient les membres du Gouvernement et qui s'était écrié 
â haute voix: ''Nous sommes trahjs, les mobiles arrivent. 1.• 

MilliÛe et Flourens s'étaient levés aussitôt. Les tirailleurs 
avaient armé leurs fusils et avaient mis en joue les pri
sonniers. M. le général Le Flô, sautant sur Millière (1), le prit 
à Ht gorge et lui dit: « Vous êtes tous perdus; vous aliez 
» t0us être jetés par la fenêtre depuis le premier jusqu'au 
» dernier. Il n'y a qu'un homme qui puisse vous sauver, et 
» cet homrrte, c'est nioi. Voulez-vous que j'aille trouver les 
» mobiles qui sont en bas! Je les empêcherai hien d'arriver 
» jusqu'ici.-lls ne comprennent que la langue de leur pays, 
-j jé là parle, ils m'obéirortt. >> 

Là-dessus et cette offre acceptée avec empressement, le géné
ràl Le Flô est porté de bras en bras jusque dans la èour, où 
H arrive aù moment même où la lutte allait s'engager, et où 
les baïonnettes se croisaient. 

(<Calmez-vous, mes enfants, dit-il à sEls lltetdns dans leur 
>> idiome; si vous faites 1u1 pas de plus, si vous tirez un seül 
» coup de fusil, il y a là haut de brav1~s gens qui seront 
>J impitoyablement égorgés. >> 

A sa voix, on s'arrête. Il était temps: qhelques ininutes 
plus tard, la lutte s'engàgeait. 

M. le général Le Flô, après avoir donné ses ordres, traverse 

(1) Déposition de i\1. le général Le Flô. T. 1. 
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les rangs des Bretons et va rejoindre le général Trochu au 
Louvre. 

Après son départ, M. le commandant de Legge resta dans 
la position qu'il occupait sans recuhlf, mais sans avancer .. 
Il se contenta d'arrêter et de désarmer les gardes nationaux 
qu'il trouva dans les couloirs et dans les corridors; nulle part 
on ne lui opposa la moindre résistance. Au bout d'une demi
heure il avait fait 280 prisonnïers qu'il avait conduits dans les 
caves. C'est dans une de ces excursions qu'un de ses officiers 
vit un homme fuyant, dit le commandant de Legge, le saisit, 
le renversa et allait lui faire un mauvais parti quand cet homme 
s'écria: (( Ne tirez pas, je suis M. Et. Arago, maire de Paris. 
» - Votre place alors n'est pas ici, >> lui aurait répondu 
l'officier. 

II 

Pendant que ces choses se passaient dans les cours in té rie ures, 
une transaction, dans laquelle on acceptait à peu près les cqn
ditions des émeutiers, se négociait au 1er étage. 

M. Arnaud de l'Ariége raconte, qu'arrivé yers 11 heures du 
soir dans le cabinet de M. Et. Arago, il y trouva MM. Dorian, 
Magnin, Hérisson et Floquet ( 1). 

~ Une demi-heure ou une heure après mon arrivée, dit-il, 
'' on vint prévenir M. Dorian qu2 quelques chefs insurgés le 
,, demandaient. Ils trouvaient que la place n'était pas bonne 
'' et ils ne demandaient pas mieux que de s'en aller. lVI. Dorian 
>J sortit, son absence dura une demi heure ou trois quarts 
)) d'heure au plus. En rentrant, il nous fit part du résultat de 
>> ces pourparlers. Sa préoccupation était d'arriver à l'évacua
'' ti on de l'Hôtel-de-Ville sans effusion de sang; il nous dit que 
)j les chefs avaient offert d'évacuer la place à condition qu'on 
'' ne les arrêterait pas. M. Doriartétaitfort perplexe.-Commen 

i) Déposition de M. Arnaud. T. ~. 
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» faire, nous dit-il, pour mettre à exécution l'offre des in
>> surgés? 

» Je lui répondis qu'il faudrait dégager les abords de 
>> l'Hôtel-de-Ville.- Les bataillons de l'ordre sont là, au bas de 
>> l'escalier, je les ai vus avec les bataillons de mobiles, 
» essayons de les engager à se retirer.- Nous sortîmes en sem
» ble, Dorian et moi, et pendant plus de deux heures nous par
>> courûmes l'Hôtel-de-Ville. Nous rencontrâmes au bas de 
>> l'escalier, M. E. Adam, qui nous seconda de son mieux; 
» nous nous mîmes en rapport avec les chefs de bataillons de 
» l'ordre; ils se replièrent et les abords des escaliers se trou
, vèrent libres. Je conseillai alors à M. Dorian d'engager, de 
» son côté, les chefs de l'insurrection à en faire autant et à 
» obtenir que les bataillons mauvais vidassent les lieux. 

» Nous rencontrâmes Blanqui dans la salle de cuir. Il pa
» raissait très-inquiet. Nous lui donnâmes l'assurance qu'il 
» pouvait sortir avec ses hommes, qu'il n'avait rien à craindre 
» pour sa personne, ni pour eux.-Oui, dit-il, je ne doute pas 
,> de votre parole, mais qui est-ce qui me garantira que d'au
)) tres ne m'arrêteront pas? 

»-Venez avec nous, lui dis-je, vous vous assurerez que les 
» abords de l'Hôtel-de-Ville, sont libres. - Il prit le bras de 
» Dorian, nous sortîmes ensemble. Il vit que les cours et les 
» abords étaient complètement évacués. 

>>-Je suis satisfait, dit-il.- Alorsdonnezlesordres que nous 
>> vous demandons. -Il remonta et nous le suivîmes jusque 
» dans la salle de cuir. Là, un incident se produisit, qui faillit 
11 tout gâter. Les gardes nationaux du 106e bataillon péné
» trèrent violemment dans cette salle, déclarant qu'ils vou
» laient avant tout reprendre leur commandant resté prison
» nier; il fallait qu'on le leur rendît; ils ne consentiraient pas 
» à évacuer l'Hôtel-de-Ville, t<tnt qu'il ne leur serait pas rendu 1 
» La confusion était extrême. Dans la salle voisine (celle des 
» souverains), un homme grand, d'un certain âge, assis seul 
» à une longue table, entendant les cris des gardes nationaux 
» du 106•, se leva et dit ces seuls mots:.- Allons.» Et le tarn-
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>> bour battit un roulement. Le conflit était imminent. Bien 
>> qu'inconnu de tous, j~ ~s acte ~'au:orité e~ je l.es arrêtai, en 
» criant: «Tout est termine. »Ons arre ta. Trms fms cette scene 
» recommença, trois fois je parvins à calmer les esprits. Enfin 
>> le tumulte s'apaisa et je retournai au cabinet de M. Etienne 

» Arago. » 
M. Dorian, dans les explications qu'il donne sur les mêmes 

faits, confirme le témoignage de M. Arnaud de l'Ariége. Il 
raconte ce qui suit: (1) 

(( La nuit s'avançait, et la foule au lieu de diminuer, crois-
» sait. Il fallait en finir. On demandait des élections pour for
>> mer un Gouvernement et des élections pour former une 
>> municipalité. Le Gouvernement, quand il était encore libre, 
>> avant l'envahissement de l'Hôtel-de-Ville, avait, sur la pro
» position des Maires, consenti aux élections municipales; 
)) elles ne lui avaient pas été imposées par la force, elles avaient 
>> été acceptées par le Gouvernement lui-même. 

>> La nuit, pour être mis en liberté; il avait fait offrir à 
>> MM. Millière, Delescluze, Flourens et Blanqui, non-seule
>> ment des élections municipales pour le lendemain, mais 
» des élections pour ratifier les pouvoirs du Gouvernement 
>> de la Dé fen se. 

o: Les envahisseurs acceptèrent cet arrangement. Ils deman-
>> dèrent en outre que personne ne fût recherché pour lès évè
>> nements de la journée et de la nuit. C'était là ce que Deles
» ciuze et Millière m'avaient chargé de porter au Gouverne
» ment comme une proposition de conciliation. 

« Je suis allé dans la salle où se trouvaient les Membres du 
» Gouvernement; nous nous sommes réunis MM. J. Favre, J. 
» Simon, et plusieurs autres, dans une embrasure de fenêtre, 
» et au milieu des baïonnettes qui nous entouraient nous 
» avons discuté et décidé les élections ....... (c'était vers 2 ou 
» 3 heures du matin) ....... A la fin, cette proposition de con ci-
» liation a été acceptée et nous sommes descendus pour le dire 

(t) Déposition de M. Dorian. T. 1. 
4 I!EPT· B 

28 
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» aux tirailleurs et aux mobiles prêts à en venir aux mains . 
>> nous les avons prévenus; Înais c'était toujours à recom~ 
» me~c~r; quand on s'était mis d'accord avec les uns, d'autres 
>> arnvaien~ qui ne voulaient pas accepter l'arrangement et qui 
» proclamaient la Commune. >> 

On_ tr?uven dans les pièces justificatives de ce rapport un 
fac-~1m1le de l~ c?nvention qui avait été négociée par M. 
Donan'. ~t qm d'après sa déclaration confirmée par celle 
de M. Drd1er aurait été acceptée par les Membres du Gou
vernement; ce projet de convention est tout entier écrit 
d_e la main de :.\L Delescluze et a été saisi à son do mi_ 
Cile après l'entrée des troupes dans Paris. Il était ' ainsi 
conçu : (1) 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

GOUVERNEMENT DE LA DÉFENSE NATIONALE 

Paris, le 31 octobre 1870. 

Les citoyens soussignés, désignés dans les réunions de 
l'Hôtel-de-Ville pour présider aux élections de la commune 
de Paris et pourvoir aux nécessités du présent, 

S~r, la, déclaratio.n ~·ai te par le citoyen Dorian que les for
maht~s electo_rales etawnt remplies, que l'élection aurait lieu 
demam mardi, sous sa présidenee et celle du citoyen Schœlcher 
pour la commune, et le jour suivant pour la réélection du 
gouvernement provisoire ; 

. Dan~ l'intérêt de la Patrie et aussi en vue d'éviter un con
fh~ qm seràit un baptême sanglant pour la nouvelle répu
blique; 

Déclare~t que, réserve faite des droits du peuple ils atten
dront le resultat des élections qui doivent avoir lie~ demain. 

MM. J. Favre, J. Simon et Garnier-Pagès après la conclusion 

(f) Pièces justificatives. 
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de cet arrangement s'étaient levés et se disposaient à sortir; 
mais ies gardes de Flourens déclarèrent qu'ils ne laisseraient 
pas un prisonnier s'échapper. Vainement M\L Dorian, Flou
rèns, Millière, montés tour à tour sur la table, dirent-ils 
qu'on était d'accord, que la . transaction était faite; la 
foule n'y souscrivit point; elle déclara qu'on avait eu tort 
de laisser partir le général Trochu, qu'on aurait dù le fusiller, 
qu'elie he se dessaisirait pas d'~ ses derniers ôtages )). Les 
Membres du Gouvernement furent clone forcés de se rasseoir 
et furent aussitot entourés d'un grand nombre de faction
naires; cestactionnairesreçurent l'ordre de faire feu à la moindre 
tentative d'évasion, et cet ordre fut réitéré à plusieurs reprises 
par le sous-lieutenant de tirailleurs qui les commandait. 
D1autre part, prévenu de ce qui se passait Blanqui refusa, 
quant à iui, d'accepter l'arrangement fait, engagea les gardes 
nationaux à teni.r bon aussi longtemps que le Gouvernement, 
ou tout au moins le général Trochu qui étàit libre, n'aurait 
pas formule sa démission par écrit (2). Autrement. il était à 
craindre, disait-il, que le général ne les fit lous fusiller 
le lendemain. 

M. Jaclard fut de cet avis. M. Jaclard exigeait la démission 
de tous les Membres du Gouvernement; à ce prix et à ce prix 
seulement, il consentait à les laisser partir. 

ta discorde était au eamp des insurgés. Flourens_, Millière 
et 'Î)elescluze n'étaient plus obéis; ils n'étaient plus d;accord 
avec MM. Jaclard et Blanqui et n'étaient pas les maîtres de leurs 
soldats . 

Les démarches faites dans des intentions qui pouvaient être 
excellentes, mais qui ressemblaient beaucoup à des conces
sions , n'avaient point de caractère obligatoire pour les 
gardes nationaux accourus au secours du Gouvernement 
qui pouvaient fort bien ne pas reconnaître la validité de pro
messes ainsi extorquées. La nuit se prolongeait, l'anxiété était 
s.r~nd.e. C'est à ce moment que le général Tamisier intervint. 

(il instruct:on du procès de Blanqui. 
(2) Déposition de 1\1. de l\lontagut. 'f. 2. 
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Il raconte lui-même comment il fut amené à jouer un rôle 
dans le dénouement de ce drame (1). 

" Les insurgés s'occupaient de leurs affaires, assis autour 
• de la table. Les soldats étaient debout devant nous, la cara
,, bine entre les jambes. Le silence était rétabli. Il dura assez 
» longtemps. La première fois qu'ii fut rompu, ce fut Blanqui 
• qui prit la parole en m'engageant à lui répondre. Il ne me 
• fît pas précisément une sommation, mais il m'invita à 
» donner des ordres formels pour faire retirer les gardes natio
,, naux qui entouraient l'Hôtel-de-Ville. Je m'y refusai. Je lui 
n fis observer que l'on ne tiendrait aucun compte d'ordres 
» donnés pàr un chef prisonnier. Blanqui n'insista pas. Nous 
• retombâmes dans un silence qui n'avait rien de rassurant. 
» Les insurgés, cependant, étaient au fond un peu inquiets.Au 
" bout de quelques instants , Flourens s'adressant à ses 
• hommes leur dit qu'il avait obtenu ce qu'ils d8siraient, que 
n leur présence à l'Hôtel-de-Ville n'était plus nécessaire et il 
• les enga'gea à se retirer. Puis, se retournant de mon côté, il 
• me demanda de vouloir bien sortir avec Blanqui pour le 
» protége~ contre les sévices des gardes nationaux du dehors. 
n J'hésitais à accepter cette proposition, mais sentant bien 
» que si les mobiles pénétraient dans la salle où nous étions, 
,, une lutte allait s'engager et que les Membres du Gouverne
• ment pourraient être fusillés, je crus devoir saisir cette occa
» sion d'en finir; je me levai sans prononcer une seule parole. 
» Aussitôt les soldats de Flourens, qui ne lui obéissaient plus, 
» se précipitèrent vers la porte et s'opposèrent avec violence à 
» notre sortie . .Je me rassis. Flourens revint trois où quatre 
• fois à la charge, inutilement.J'avais remarqué néanmoins que 
» la fureur de cette troupe diminuait à mesur~ que les heures 
» s'écoulaient. Ce qui a fait notre bonne chance dans cette ter
• rible journée, c'est qu'on est venu tard à notre secours. Si 
,. l'on était venu pour nous délivrer quelques heures plus tôt 
,, les choses se seraient passées autrement. Quand Flourens 

(i) Déposition de M. le général Tamiseir. T. i. 
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» renouvela sa proposition ' je me portai _en avant avec 
,, Blanqui; à ce moment M. Jules Ferry entr~lt, " 

Blanqui a raconté dans le numéro de son JOU~nal du 4 ~o
vembre, la même scène, nous croyons devmr reprodmre 
une partie de son récit. (1) 

Il avoue d'abord que nommé membre du G?u.v~rne~ent~ 
il est allé à 6 heures à l'Hôtel- de-Ville, qu'il a redige et signe 

les ordres suivants: . . 
Fermer toutes les barrières, empêcher toute commumcabon 

l dehors. - Ordre aux commandants des forts de sur-
avec e p . Ordre 
veiller et de repousser toute attaque des russiens. -
à vingt chefs de bataillons derassembledeurs s~ldatset ~e l~s 

d . , l'Ho' tel de Ville - Ordre aux bataulons qui s y con mre a - - · · . 
trouvaient déjà réunis, de garder les portes et d~ pro~e~e: 
l'intérieur·. de faire sortir le 106e bataillon compose d~ legltz.-

' . . d f' · per la Prefeeture mistes et declerwaux. -Ordre e aue occu : 
. . bl. · Ordre à pluswurs de police par un bataillon r~pu 1cam._---: 

citoyens dP. s'installer dans diverses mauies. . . . ., . 
<<Au moment où j'allais rejoindre Flourens, dit-Il, J av~l~ 

. d 17e bataillon maltraite été arrêté_par des gardes natwnaux u . , ' T'b ld" 
et rejeté à demi étranglé dans un co:çndor, pres de I a I 

qui avait été également maltraité et criblé de co_ups.)) 
De retour dans la salle, il y trouva Ranvier, Fl?uren~, 

Delescluze, Millière, avec, lesquels il prit les mesures en ume-

rées ci -dessus. · · 1 
« Après l'investissement de l'Hôtel-de-Ville yar le _gener~ 

Trochu, il s'agissait, dit-il, de savoir quel parti Il conviendrait 
de prendre. · 

" Delescluze proposa la déclaration suivante : (Nous l'avons 

citée plus haut). . . . 
" Je proposai une autre proclamatio?;- (~lanqmla re~r?dm: 

dans son journal); cette proclamatiOn n ayant pas ete ap 
prouvée, je me ralliai à la proposition de Delescluze et avec les 

(1) La Patrie endanper, 1870. 
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six membres de la Comnûssjon provisoire j'allai tr~u.ver 
Dorian. 

» La convention conclue portait: élection de la Commune 
le t•• novembre. Réélection des membres du Gouvernement 
le 2. 

» $éparation amiable des deux autoi"ités siégeant à l'Hôtel
de-Ville. 

• Nulles représailles, nulles poursuites à raison des faits 
~ccomplis. . ' 

1> Cette convention acceptée par les membres du Gouyerne
went ne put être mise à exécution qu'après plusieurs heures 
de luttes et d'efforts. 11 

A côté du récit de Blanqui, qui n'est pas bien exact et dans 
lequ~l il oublie notamment de parler de sa résistance à la. con
ventw~ ~u rno~n~, dans la dernière heure, I}ous devons pla
cer le recit de Mühere, publié par lui après sa révocation du. 
grade de commandant du 208e bataillon; il disajt alors 
dans une lettre adressée à ses électeurs : 

, (( J'appris que le peuple avait décidé le Gouvernement à 
>> faire des élections. Je réunis mon bataillon et le ·conquisis 
)) place de Grève, précédé d'une compagnie de francs-tireurs, 
» (les enfants de 92;, et suivi du 131 e bataillon (commandant 
1
' Germain ~asse), j'arrivai à l'Hôtel-de-Ville, j'y entrai avec 

» mes officiers. Là, j'appris qu'un Gouvernement nouveau 
~ a:ait été a~clamé et que j'en faisais partie. Il avait pour mis
» swn de faire les élections municipales, la réélection du 
)) Gouvernement et de pourvoir aux nécessités de la situation. 
» Dans le premier sctlon, Blanqui, entouré d'une foui~ nom
)) breuse, prenait seul des dispositions dont nous ne pûmes 
)) connaître l'objet. Dans la salle du Qouvernement~ le géné
• ral. Trochu et J. Favre étaient gardés à vue. Les membres 
'' p~ese_nts de la, nou.vell~ commune s'oecupaient de son orga,
)) msatwn. ~ ... _pre.-; l'evaswn du général Trochu, je fis entrer 
» m~n ?atmllon ùans l'Hôtel-de-Ville et disposer une compa
» gme a chacune des portes. Je rem on tai dans le salon rouge 

, 
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» où je trouvai réunis, Blanqui, Ranvier, Flourens, Mottu, et 
>> où Delescluze nous rejoignit bientôt. Nous entendions 
, battre le rappel et la générale ; on nous annonçait que de 
>> nombreux bataillons marchaient sur l'Hôtel-de-Ville. 

>> Nous donnâmes l'ordre à vingt chefs de ba taillons de venir 
» nous protéger. En attendant leur arrivée, pour que le 208e 
>> ne fût pas cerné et désarmé, je le fis partir et stationner place 
>> du Château-d'Eau. 

» Delescluze entra en conférence sur les 2 heures du matin 
» avec le citoyen Dorian. A son retour, il m'assura que Dorian 
)) garantissait les élections municipales pour le i•r novembre 
>> et la réélection du Gouvernement pour le 2. Un projet de 
>> convention fut formulé dans ce sens par Delescluze. 

n Blanqui fit la proposition d'une proclamation différente 
, que je repoussai. La déclaration de Delesccluze me paraissait 
» suffi san te. 

>> Que voulait le peuple? Intervenir dans la défense aban
)) donnée par un Gouvernement qui sacrifiait la France aux 
>> intérêts de son partiy comme l'empire l'avait sacrifiée aux 
>> intérêts de sa dynastie. Le Citoyen Dorian nous déclara sur 
>> l'honneur que les élections municipales avaient été consen
>> ties et autorisées par le Gouvernement, alors que tous ~es 

>> membres étaient libres et agissaient dans la plénitude dè 
>> leur volonté. Nous allâmes, Delescluze, Dorian et moi, 
>> demander la confirmation de cet engagement aux mem
>> bres séquestrés du Gouvernement. 

>> Je leur rappelai l'origine du pouvoir, que le peuple 
>> leur avait conféré révolutionnairement le 4 septembre, et 
» la part que j'avais prise à leur institution; comment j'avais 
» contribué à les réunir dans la petite pièce où ils avaient ré
>> digé et où-j'avais rectifié, dans le sens de la vérité historique 
>> et du principe démocratique, leur premier décret, les priant 
>> d'ajourner les prétentions de leur parti et de fonder la Ré
» publique acclamée par tous comme notre seul moyen de 
» salut. Je leur fis remarquer que ces conditions n'avaient pas 
» été tenues, qu'ils avaient usé de leur pouvoir dans l'intérêt 
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)1 exclusif de leur parti... et que le peuple attribuait à leur 
» incapacité ou à leur trahison tous les malheurs que nous 
• avions éprouvés coup sur coup. . 

»De là le mouvement qui venait de les renverser et qm cons
» ti tuait un pouvoir aussi légitime que celui qu'ils avaient dû 
,, à la même cause. Je leur proposai de sortir ensemble de 
11 l'Hôtel-de-Ville afin d'éviter la guerre-civile entre les défen
>> seurs des deux Gouvernements en présence, à la condition 
» qu'ils ne feraient aucun acte de vengeance, de réaction, au
» cune poursuite en raison des faits accomplis. 

»Ces propositions furent acceptées avec effusion par MM. J. 
,, Favre, J. Simon, Garnier-Pagès et Tamisier, le tout en pré
n serree de Dorian qui en garantit l'exécution sur sa parole 
,, d'honnête homme. Mais les citoyens qui occupaient la salle 
~ s'opposèrent au départ des prisonniers. Blanqui et Jaclard, 
,, demandèrent au moins la signature du général Trochu. 

» MM. Jules Favre et autres s'indignèrent à la pensée qu'on 
,, pût les croire capables de manquer à leurs engagements. 
» M. J. Ferry, au dehors, faisait les mêmes promesses. 

)] M. Tamisier disait que, prisonnier, il ne pouvait donner 
,, aucun ordre valable, mais que, libre, il aurait le droit de corn_ 
» mander et donnerait des ordres conformes à ses convictions. 

»Flourens moi et d'autres, fîmes de vains efforts pour ' . . 
» vaincre les défiances des opposants. Ils ne voulaient pas vmr 
» que si nous traitions, à cette heure, sur le pied de l'égalité, 
» bientôt la réaction allait prendre supériorité sur nous, et 
,. que nous étions menacés ·de nous trouver p_risonniers de 
n ceux que nous tenions enco~e en notre pouvo~r. 

, Ferry arriva en effet peu après. Je rappelai nos conven
» tians. Le général Tamisier monta sur la table, reconnut 
~ qu'elles avaient été contractées, qu'elles devaient être exécu
» tées et ses collègues applaudirent à ses paroles. Les engage-
» ments pris et réitérés ont été trahis, violés; c'est à croire 
• qu'il n'y a plus d'honneur dans notre pays! » 

M. J. Favre oppose aux récits de MM. Dorian, Blanqui, Flou
rens, .et I\Jillière la dénégation la plus absolue. 

« La transaction, dit-il (1.), n'était pas l'œuvre des membres 
>> du Gouvernement qui étaient restés enfermés à l'Hôtel-de
» Ville, aux mains de la sédition. Elle leur avait été proposée·; 
» Ils l'avaient nettement repoussée. Elle aurait été arrêtée 
» entre plusieurs chefs d'insurgés~ un membre du Gouverne
"» ment .et quelques hauts fonctionnaires, qui dans le désir 
>> louable de sauver la vie de leurs collègues menacés, et prin
» cipalement d'empêcher une collision sanglante, auraient 
» promis de ne faire aucune arrestation si l'Hôtel-de-Ville 
» était évacué et remis à la garde nationale. >> 

Ce témoignage est d'accord avec celui de M. J. Simon et de 
M. Tamisier, mais en désaccord avec ceux de MM. Didier et 
Dorian. 

Il y a eu, comme on le voit, deux périodes distinctes dans 
les scènes de la journée du 31. octobre. Les envahisseurs sont 

. d'abord sûrs de leur victoire; ils gouvernent, ils décrètent, ils 
nomment les membres des Co.mmissions qui doivent repré
senter les pouvoirs publics sous la Commune. Puis, leur 
confiance dans le succès s'ébranle; ils traitent, ils acceptent 
une proposition de conciliation, ils consentent à des élections 
pour la création d'un Gouvernement et d'un Conseil rn uni ci pa1. 

L'intermédiaire de cette transaction est M. Dorian; elle est 
consentie d'une manière tacite ou expresse, ce point reste 
douteux. 

Cependant l'Hôtel-de-Ville était entouré de bataillons com
mandés par M. J. Ferry. Il avait la force en main, il était 
maître de s'en servir, M. J. Ferry suspend l'attaque; il 
connaît, il approuve la transaction, sauf toutefois la clause 
relative à l'impunité réclamée en faveur des coupables. 

Voici comment ce drame se termina. 
A peine arrivé devant l'Hôtel-de-Ville où il avait été accueilli 

par des coups de fusils, au moment même où il prenait ses dis
positions pour faire sauter les portes, M. J. Ferry apprit qu'un 
parlementaire se présentait; c'était M. Delescluze accompa-

(1) Simple récit, T. L 
4 SEP'l', !>. 29 
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gné de M. Dorian. M. Delescluze venait, disait-il, pour 
éviter une inutile effusion de sang. Il reconnaissait que 
toute résistance était désormais impossible. Il annonçait 
qu'en vertu d'une transaction acceptée, le palais allait être. 
évacué sans lutte. 

M. Dorian, prenant à part M. J. Ferry, lui confirma cette 
déclaration et ajouta qu'il avait la certitude de faire sentir 
aux insurgés, qu'il ne leur restait plus d'autre parti à 
prendre que de rentrer chez eux ( 1). 

« Dorian m'ayant demandé, ajoute M. J. Ferry,s'il pour~ 
» rait leur parler d'amnistie, je lui dis énergiquement: pou1· 
>> cela non. Dorian a reconnu ce propos dans une séance du 
)> Gouvernement, c'est même sur cette observation qu'il a re
>> tiré sa démission qu'il voulait donner (2). >> 

1\1. J. ·Ferry consentit à laisser les émeutiers sortir libre .. 
ment à la double condition: qUe le général Tamisier, comme. 
commandant de la garde nationale, présiderait à leur défilé et 
que l'Hôtel-de-Ville serait remis aux mains du Gouvernement. 
Ces deux points convenus, l\L J. Ferry suspendit son attaque. 
Deux heures s'écoulèrent; les portes· restèrent fermées. Il y a 
plus, M. J. Ferry, a ;ec lequel on venait de parlementer, se 
trouva un moment l'objet d'une agression qui ressemblait 
fort à une trahison. On l'avait cerné; on lui avait crié: c< Vous 
>> êtes notre prisonnier, nous vous tenons, rendez-vous; )> et 
il s'était dégagé, non sans peine, grâce au concours de quelques 
gardes nationaux. 

III 

ATTAQUE DE L'HOTEL-DE-VILLE PAR M. J. FERRY. 

Il fallut finir par où l'on aurait dû commencer. Perdant 
patience après une si longue attente, M. J. Ferry donna l'ordre 

(1) Déposition de M. J. Ferry, t. I. · 
(2) Id. 
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aux mDbiles massés da11s la cour d'ouvrir les portes, et 
. pénétrant avec un détachement du 106e, du 4e et du 14• batail
lon par la porte Saint-Jean, précéP,é des mobiles qui se pré
cipitèrent baïonnette en avant, il fit déguerpir les tirailleurs de 
Flourens. Devant cette brusque attaque, les Bellevillois s'en
fuirent, abandonnant la partie, jetèrent leurs armes et se 
dispersèrent dan3 tous les sens. Le CommandantDauvergne (1) 
poursuivit les fuyards; au bout d'un corridor il se trouva. 
lui sixième, en face de cinquante tirailleurs de Floarens: 
(( Bas les armes! cria-t-il.)) On hésite.- (( Caporal, faites fusiller 
>> tous ces coquins-là.»- L'hésitation cesse,les armes tombent. 
Cette troupe, pluj redoutable en apparence qu:en réalité, était 
arrogante et cruelle quand elle était la plus forte, mais 

' devenait bien vite humble et lâche quand elle se sentait la 
plus faible. 

Cependant M. J. Ferry avait pénétré dans la salle Saint-Jean. 
«Nous entendîmes~ dit M. J. Simon (2), un grand bruit dans 
» la salle voisine de celle où nous étions. Les insurgés se pré
>) cipitaient effarés du côté de la porte pour la fermer. C'était 
» J. Ferry avec son bataillon qui arrivait à notre secours en
>> fonçant tout devant lui. Il monte sur la table et dit à nos 
>> gardiens qui déjà le mettaient en joue :-Vous êtes mes 
>> prisonniers; j'ai 00,000 hommes derrière moi si vous faites 

. ' 
» un seul mouvement vous allez ètre tous fusillés. Sortez, je 
» veux bien éviter l'effusion du sang; demain vous rendrez 
)> vos comptes à la Justice. >> 

On ne se le fit pas répéter deux J'ois, les émeutiers sortirent, 
pas une amorce ne fut brûlée. Ils comprirent que s'ils faisaient 
mine de se défendre, ils étaient perdus. Dans ces conditions, 
les otages n'avaient plus rien à redouter. Il en eùt été autre
ment, nous le savons par une triste expérience, si ces bandits 
avaient pu con.~:erver . après leur crime l'espoir de se 
sauver. 

(1) Déposition du commandant Dauvergne, t. IL 
(2) Déposition de M. J. Simon, t. 1. 
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«Je sortis à ce moment, dit le général Tamisier (1). J'ava~s 

» Blanqui à ma gauche, Flourens à ma dr~ite; je de~cend1s 
)) l'escalier entre deux haies de gardes natwnaux qm ne les 
>> reconnurent pas; j'accompagnai Blanqui jusqu'à la rue Vic-
)) toria, où il me quitta après m'avoir remercié. >) • , 

Ainsi s'est terminée cette insurrection que Blanqm a appelee 
devant le conseil de guerre (2) un 4 septembre manqu~: Aü:si 
s'est dénoué ce drame, à la fois burlesque et terrible, qmmspue 
des sentiments mêlés d'horreur et de dégoût. Nous n'avons pas 
craint de le raconter tout au long et de mohtrer unef ois de plus, 
combien à de certaines heures, le bon sens public peut être 
insulté l'a société souffletée par quelques misérables sor"tis on 
ne sait' d'où et se ruant avides de pouvoir sur l'Hôtel-de-' . . . 
Ville. Ce sont des scènes fort tristes à décrire, des 1gnomm1es 
honteuses à étaler sous les veux d'un peuple dont le passé a 
été glorieux et qui a pu se v~ir un jour écrasé sous la botte 
éperonnée d'un Flourens! Hélas! L'insurrection du 31 octobre 
p_'est pas une aventure isolée, l'effet passager, fortuit, d'une 
excitation momentanée des esprits; elle est le symptôme d'un 
mal ancien, profond, chronique, qui depuis trop longtemps 
nous travaille; ce mal, nous le voyons là dans sa hideuse 
réalite, ·c'est la démagogie. 

Le dénouement de la journée, qui aurait pu être tragique, 
fut tout :::implem_ent ridicule. Les insurgés et leurs chefs; pro
tégés par ceux-là m~mes dont ils étaient quelques instants 
auparavant les gardiens, sortirent sans être le moins du monde 
inquiétés, et défilèrent au n'li lieu d'une double haie de gardes 
nationaux. Quelle étrange fin de cette équipée! 

Quoi! Flourens, qui avait donné l'ordre de fusiller les pri=
sonniers si on tentait leur délivrance; Blanqui, l'ordonnateur 
du complot ' se retirent sous la protection du général 
commandant la garde nationale; . et voilà MM. J. Simon, 
J. Favre, Garnier-Pagès, Millière, Delescluze, Hanvier, qui 
s'en vont pêle-mêle! 

(1) Déposition de M. le génél'al Tamisier, t. II. 
(2) Pr0cès de Blanqui devant le conseil de guerre à VersaiHes. 
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<< Ne semble-t-il pas en vérité (ce sont les expressions d'un 
! .~main) que le gouvernement et l'insurrection se fussent 
• .~mnistiés l'un l'autre? ,, 

Pendant ce temps, le commandant de Legae faisait des 
. . . b 

perqmsltwns dans le palais, ramassait un assez grand 
~mbre de prisonniers qu'il mettait en lieu sûr. Il rencontra 
.M. J. Ferry et lui demanda ce qu'il devait en faire (1). ((Les 
>>relâcher, réponrlit M. J. Ferry.- Mais ceux que j'ai pris les 
• armes à la main, et avec des fusils chargés?- Eh! que 
• :roulez-vous? répondit M. J. Ferry, nous ne pouvons plùs 
• l,es ga,rder, puisqu'on a relâché les autres 1 » 

M. le commandant de Legge ne montrant pas assez d'em
pressement à obéir à cet ordre qui lui semblait étrange, 
M. J. Ferry descendit lui-même dans la cour, et par ses soins 
les prisonniers furent remis en liberté. ' 

Dans sa déposition devant le conseil de guerre, M. J. Ferry 
a confirmé en ces termes la déclaration faite par le comman-" 
dantde Legge: 

« Lorsque l'Hôtel-de-Ville fut· complètement évacué, le 
<< commandant Dauvergne étant venu prendre mes ordres, je 
» l'autorisai à laisser sortir tous les prisonniers, en gardant 
» leurs armes. » 

Le préfet de police en fit tout autant. Il fit ouvrir les portes 
de la conciergerie aux gens qui y étaient détenus. 

J::)es témoins ont déclaré, dans le cours de l'Enquête, que 
des armes auraient été rendues aux insurgés. M. Renault, 
préfet de police, conteste l'exactitude de ce renseignement. Il 
serait vraiment douloureux de penser que les concessions 
faites eussent été jusque-là. Comment? Paris est assiégé 1 La 
garde nationale passe ses jours et ses nuits sur les remparts! 
et non-seulement on aurait relâché les hommes qui venaient 
de tenter un coup de main si audacieux, mais on leur aurait 
rendu leurs armes, au risque de mettre les bons bataillons 
entre deux feux, le feu des Bellevillois et celui des Prussiens 1 
on aurait laissé en pleine liberté et armés, se promener à 

' 
(1) DépMition de M.le rommandant r!e Lcgge, t. IL 
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travers la ville, ceux qui l'avaient si profondément troublée 1 
Ce serait en vérité une étrange façon de comprendre ses 

·devoirs et de servir son pays. Sous un gouvernement quel
~nque, monarchique ou républicain, quelle société peut 
VIVre lorsque le glaive de la justice et des lois se trouve ainsi 
~uspendu! 

De pareils actes, des violences si odieuses cette indécente 
parodie qui ne prétendait à rien moins qu'à faire considérer 
comme l'expression de la volonté populaire les clameurs con
fuse~ ~e quelques coquins au service et à la solde de quelques 
ambitieux, tout cela était un crime qui méritait la plus sévère 
répression, tout cela inspirait aux honnêtes gens à l'armée 
' 1 F ' ' a a rance entière, un légitime sentiment de dégoût et d'in-
d.ignation. 
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T.ROISIÈME PARTIE 

Conséquences de l'insurrection du 31 octobre 

DÉSORDRES DANS PARIS. - IMPUNITÉ DES AUTEURS DE L'INSURRECTION. -

REJET DE L'ARMISTICE. - PLÉBISCITE DU 3 NOVEMBRE. - ÉLECTIONS MU

NICIPALES. 

I 

En parcourant les salles de l'Hôtel-de-Ville, -on trouva le 
.sol jonché de papiers sur lesquels étaient écrits des ordres 
de diverse nature. Les mobiles en ramassèrent un gralfd 
nombre. 

A 4 heures du matin, M. J. Ferry, maître de la position, 
télégraphia aux maires de Paris la dépêche suivante: 

« Hôtel-de-Ville évacué sans la nwindre effusion de sang. » 

Cette nouvelle parvint dans· quelques municipalités, au 
moment où les maires insurrectionnels, nommés par Blan~ 
qui, y siégep,ient encore. 

M. Mottu, muni d'nne délégation et d'un laissez-passer des 
membres de la commune, assisté d'ailleurs elu citoyen Poirier, 
son fidèle adjoint, était venu à la tête d'une bande armée, 
prendre l'administration du 4e arrondissement, dont il avait 
été dépossédé peu de temps auparavant. Il avait mis M. Fon
vielle à la porte, et s'était installé à sa place, réquisitionnant, 
donnant de~ ordres au nom de la Commune.; puis, tout d'un 
coup il avait disparu. Une compagnie du 11• bataillon de la 
gard,e nationale, envoyée à sa recherche, ne l'avaitplus retrou
vé et n'avait pu que ramasser une cinquantaine de gardes na
tionaux étendus ivres sur les banquettes. Les défenseurs de 
la Commune avaient découvert le vin destiné aux malades 
et l'avaient bu. 

Il en avait été de même dans le 19• arrondissement qui, lui 
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aussi, avait eu sa petite révolution intérieure. Le chef de 
bataillon, J. Vallès, aidé d'un nommé Oudet, avait envahi la 
mairie du 19e arrondissement. Le maire, M. Richard, ayant 
fait son devoir, et sommé les envahisseurs de se reti
rer; avait été bousculé, incarcéré, gardé à vue; son écharpe 
avait été mise en lambeaux. Puis, ons'étaitjetésurla cave; et 
le vin des blessés, les vivres des pauvres, dans l'intervalle de 
quelques heures, tout avait disparu; les effets du magasin 
d'habillement avaient été également pillés. · 

A la même· heure, mi.e Commission exécutive, composée 
de Vésinier, Vallès, Oudet, Gaillard père, Poirier, avait sommé 
le commandant du 2e secteur de livrer ses cartouches à la 
Commune. fe· comm:mdant a::·0ntrefusé d'obéir à ce singulier 
ordre ct s·é~;mt m.is e;1 m2rclle sur la mairie, la Commis
sif!n exéentive s'était hùtée de prendre la fuite .. 

On reconnaît à ces traits les soldats de la Commune; ils 
préludaient aux actes dont ils devaient se rendre si grande
ment coupables peu de mois après. Heureusement que, eette 
fois, leur règne fut de courte durée. 

Le l::mgage des clubs dans la soirée du :31 octobre ne fut 
pas moins signiilcatif ~-:ue la conduite des maïres, élus par 
Blanqui, dans certains· arrondissements. Le club des Bati
gi1olles recevait ses inspirations de la mairie du 17e arrondis
sement, à laquelle il appartenait.. Sun président était Mégy, 
qu'assistaient les citoyens Villeneuve et Clément. On était en 
séance, quand ]a nouvelle du renversement de M. le général 
Trochu et de l'installation de la Commune à l'Hôtel-:de-Ville 
arnva. 

Des applaudissements f]:énétiques éclatèrent. On examina 
la liste des membres qui venaient d'être proclamés ·comme 
chefs ·du gouvernement. Cette liste contenait les noms de 
MM. Victor HugoetLedru-Rollin; ils furent repoussés comme 
réactionnaires. Puis, on discuta le programme que devait sui
vre la Commune; il fut arrêté dans les termes que voici : 

(( Abolition de tout enseignement religieux; 
)) Fermeture de toutes les Eglises; 
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)) Suppression du Grand-Livre de la dette publique. )) 
C'était bien là le programme de la Commune, tel qu'il a 

été appliqué depuis. . 
M.le général Trochu ne s'y méprit pas; il nous a représenté · 

dans sa déposition le Gouvernement de la Défense nationale, 
comme entouré d'ennemis et complètement à la merci de la 
foule acquise à la démagogie. Cette démagogie ancienne
ment et fortement constituée était, selon lui, maîtresse de 
toutes les positions; son travail apparent ou occulte n'a pas 
œssé un seul instant pendant le siége. Elle était, dit-il, à 
l'Hôtel-de-Ville, où elle dominait ; elle était dans les mairies, 
où s'étaient installés MM. Mottu, Bonvalet, Clémenceau, Ran
vier, Delescluze; elle était dans les ministères, dans la presse, 
où MM. F. .. Pyat et Blanqui se livraient aux plus vio
lentes attaques contre le Gouvernement; elle était dans les 
prisons, dont les gardiens, de connivence avec les émeutiers, 
ouvraient les portes aux détenus poliques; elle était partout 
et entraînait l'opinion à sa suite. 

Le jeune et intelligent Préfet de police qui venait de suc
céder à lVI. Adamy M. Cresson, voyant les choses de plus 
près, désignait la démagogie par le nom qu'elle s'est donné 
de nos jours: << C'est l'Internationale·, disait-il, qui mène 
>> aujourd'hui les ouvriers. » 

Quelques-uns des chefs de l'Internationœle étaient en effet 
à la tête de ces mouvements; nous avons cité leurs noms; 
mais on ne voulait pas croire M. Cresson. 

« Je me souviens, dit à ce propos M. le gén.éral Le Flô (1.), 
» que dans presque toutes les réunions du Conseil, M. Cresson 
n appelait avec im-:istance notre attention sur les menées de 
)) l'Internationale. Elle était, suivant lui, l"âme de tous les 
» complots, notamment de celui du 31 octobre. Elle avait 
» tout dirigé et dominait dans Paris. Ces craintes nous pa-

.)) raissaient exagérées; nous le lui disions; mais il revenait 
>> sans cesse à la charge et nous fatiguait de ses appréhen-. 

(1) Deposition de M. le général Le Flô, t. I. 
4 SEPT. B. 3.0 
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» sions. Quelques-uns des membres du Conseil lui en sa
» vaient mauvais gré et le considéraient comme en proie _à 
.. une sorte d'idée. fixe. » 

Parmi les membres du conseil, un des plus incrédules était 
M. J. Ferry, et cette incrédulité a persisté; comme sa déposi
tion le prouve. 

Au surplus, Commune, Démagogie, Internationale~ qu'im
porte le nom? Ce nom désigne une seule et même chose, 
l'Esprit révolutionnaire qui~ depuis nos malheurs, était dé
chaîné. Il a emprunté différentes formes selon les temps~ 
mais quel que soit le nom qu'il se donne, quelle que soit la 
forme sous laqùelle il se cache, il est toujours reconnaissable 
aux mêmes ti'aits. 

Parmi ceux qui s'enrôlent sous son drapeau,. il y a un 
grand nombre de gens abusés, entraînés, ignorants ; mais i~ 
y a aussi de grands coupables. Ces coupables sont ceux qm 
cherchent à satisfaire leurs ambitions., leurs appétits, au 
risque d'aggraver les malheurs publics et qui, dans un jour 
de désastres, s'abattent sur leur pays comme sur une proie. 

Flourens en bottes moUes et sa bande d'ivrognes repré
sentent assez bien cette troupe de démagogues. Si le 31 octobre, 
on en est venu à bout, si la partie saine et honnête de la po
pulation, qui trop souvent s'est laissé surprendre et qui 
presque toujours~ après s'être laissé surprendre, s'est accom
modée trop aisément des faits accomplis, a pu ce jour-là 
résister, si l'ordre a été momentanément rétabli, il ne faut 
pas croire que la révolution ait désarmé. Elle ne désarme 
jamais; elle attend des circonstances plus favorables. Elle a 
attendu nos défaites, les souffrances qui devaient se produire 
à la fin d'un long siége ~· la capitulation qui, dans les condi
tions douloureuses où elle s'est faite, devait blesser le juste 
sentiment d'orgueil et de patriotisme des défenseurs de Paris;_ 
elle a attendu, mais elle n'a pas renoncé à ses projets. 

La Commune, au surplus, n'avait point alors la puissance . 
que les événements lui ont donnéedepuis.l\Lle général Trochu, 
dans sa ~léposition, déelare que le nombre des insurgés du 
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31 octobre, était tout au plus de deux à trois mille. Au dire 
d'autres témoins, le nombre de ces insurgés aurait été de 
!) ou 6,000; ce dernier chiffre nous paraît plus près de la vérité 
que le premier. 

Dans tous les cas, le vote plébiscitaire qui allait bientôt 
intervenir, devait prouver, d'une manière irrécusable, que 
les mécontents de toute nature, répandus dans Paris, n'attei
gnaient pas à cette époque la dixième partie dela population. 
Cette poignée d'hommes pouvait-elle imposer la loi à la 
majorité, à l'armée, à la garde mobile, aux bons citoyens? 
Il semble, en vérité ... que pour réduire les factions à l'im
puissance, il suffisait alors de le vouloir. La majorité de la 
garde nationale, la mobile et l'armée réclamaient à grands 
cris la réorganisation de la police, la comparution d~vant 
les conseils de guerre des fauteurs de désordre, la fermeture 
des clubs, la suppression de deux ou trois journaux, la disso
lution et le désarmement des mauvais bataillons (1). 

Ces mesures étaient nécessaires, elles semblaient comman
dées par les circonstances et d'une exécution assez facile; le 
moment était venu d'essayer au moins de les appliquer. Le 
Gouvernement était le maître de la situation. Jusque-là, il 
avait pu hésiter, douter de lui-même, de la majorité qui le 
soutenait, mais, fort de la sanction qu'il allait recevoir, investi 
d'un pouvoir immense, entouré d'une grande popularité, que 
fera- t-il? Quelle va être sa poli tique, sa co nd ui te? Quelles réso
lutions vont sortir de ses délibérations? Va-t-il ressaisir l'au
torité qui tend à s'échapper de ses mains? Va-t-il gouverner 
enfin, c'est-à-dire assumer les hautes responsabilités que des 
gens de cœur doivent savoir prendre dans de grands périls? 
Va-t-il user de l'état de siége pour punir les coupables et se 

(1) c J'ai demandé alors, dit V. Cresson, la suppression des club~ et de cerlains jour
» naux. Je ne l'ai pas obtenue parce qu'on a cru impossible d'appliq11er ces mesures 
» sans livrer balaille; on n'a jamais voulu s'y décider. Il é1a1t cependant bien évident 
» qu'en ne livrant pas bataille à celte heure, chaque jour perdu en amènerait la nécessit& 
• et en augmenterait le péril. " 



• 

- 236-

rappeler qu'en face de l'ennemi la voix du commandement 
doit seule retentir? ( 1) 

Maintes fois, M. le général Trochu avait répété dans ses 
proclamations que l'ord!·e, l'obéissance aux lois, la discipline, 
peuvent seuls assurer l'action de la défense et décuplent 
la valeur des forces dont on dispose. Son premier devoir était 
évidemment de ne plus tolérer le renouvellement des orgies 
sinistres et du drame honteux dont il venait d'être témoin, 
et surtout les ignominies d'une presse qu'il devait d'autant 
moins ménager, qu'il la soupçonnait d'être de connivence 
avec l'ennemi.- Il l'a déclaré devant· la Commission.- Va
t .... il hésiter vis-à-·vis d'écrivains qui trahissent, c'est lui qui 
l'affirme, les intéri~ts de leur pays? La France le regarde, elle 
va le juger à l'œuvre. 

II 

L.e 1•' novembre, à8 heures· i/2 du matm, il y avait eonseil 
au Ministère des affaires étrangères ~:2). Les membres du 
Gouvernement étaient au grand complet. Peu d'heuresaupara
vant, prisonniers pour la plupart à l'Hôtel-de-Ville, ils étaient 
redevenus libres et avaient repris le pouvoir. On agite la 
question de la répression des crimes de la nuit. 

MM. Garniet-Pagès,Adam, Dorian .. J. Simon, recommandent 
l'indulgence. Quelques-uns d'entre eux vont plus loin, ils 
déclarent qu'ils seront obligés de donner leur démission si 
les coupables sont recherchés. On discute cette opinion comme 
si elle en valait la peine; on se demande gravement, si après 
avoir laissé Flourens, Blanqui et autres se retirer librement, 
on a le droit de les poursuivre et de rechercher leurs com
plices. Le Gouvernement est-il bien maître de ses actes? N'a· 
t-il pas renoncé à déférer le crime commis devant laj ustice. 

(1) «El! tP.mps de >ié;;c l'au:orirr: du comtna!idant est :Jh~oluC'. " ArticlE' 2f 4 tlu règle-
ment sur le senic"c, de l'nrmre. . 

(!) Notr!~ de lf. Dr .. -o. 
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La question paraît très-délicate. - Les intermédiaires qui 
avaient traité et signé le compromis se considèrent comme 
liés par leurs engagements. 

Les membres du Gouvernement se sentent tenus à quelques 
ménagements vis-à-vis de leurs sauveurs. M. J. Favre cepen
dant fait remarquer qu'assurer le bénéfice de l'impunité à des 
coupables dont la tentative a mis la cité à deux. doigts de sa 
perte, c'est la négation de toute justice, que c'est une sorte d'in
sulte faite à la garde nationale dont on pourra lasser ainsi le 
dévouement. - Comment réclamer son concours, ajoute 
M. Picard, quand une révolution viendra à éclater, si le Gou
vernement est pris en flagrant délit-de défaillance; il faut 
sévir· ce devoir est à ses veux évident. - On répond que la 

' u . 

garde nationale s'est montrée pendant toute la journée assez 
hésitante, qu'elle a mis la crosse en l'air, ·qu'il faut tenir 
compte du trouble moral causé par des événements si extraor
dinaires. On a été trop heureux de pouvoir éviter l'effusion 
du sang! Il ne teste plus qu'à amnistier ces heures de folie, 
après tout bien pardonnables. 

On discute longuement sur ce sujet. Rien de plus curieux 
que le procès-verbal de cette séance, dans laquelle se peignent 
les incertitudes et les scrupules qui suspendaient les résolu
tions d'hommes honnêtes,· mais politiquement timides. On 
aurait voulu agir, on ne pouvait pas s'y décider, non par 
peur assurément, car plusieurs des membres du Conseil ve
naient de braver la mort avec un grand courage et en face 
d'un vrai péril avaient déployé le plus beau sang-froid; pas 
un n'avait faibli pendant l8s longues heures d'un cruel sup
plice; mais la fermeté politique est autre chose que le courage 
personnel. 

M. J. Ferry déclare que, maître absolu de la situation, il 
n'a pris aucun engagement; que ceux qu'on avait con
tractés avec M. Dorian n'ont pas été tenus par les insurgés; 
qu'il aurait pu par conséquent faire jeter tous les tirailleurs 
de Flourens par la fenêtre; qu'il ne l'a pas voulu, mais qu'il a 
entendu déférer leurs actes à la justice. 
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M. Rochefort croit l'attentat commis à l'Hôtel-de-Ville si 

grave qu'aucune peine ne saurait être trop rigoureuse pour 
le punir. Les émeutiers ont abandonné leurs postes devant 
l'ennemi; ils ont attaqué à main armée un gouvernement 
qui défendait son pays contre une invasion. Il faut sévir, mais 
sévir sur l'heure, demain il serait trop tard, il n'y a pas un 
instant à perdre. L'opinion· est si mobile! Elle prendra peut
être parti pour les coupables, si l'on attend. 

A ces mots le préfet de police, M._ Adam, donne brusque
ment sa démission et malgré les instances cl u conseil refuse 
de la retirer. ((Si l'on ordonne des arrestations, c'est, dit-il, la 
réaction qui l'emporte. )) 

Ce mot de réaction, que Mégy appliquait comme rions 
l'avons vu, dans la séance du club des Batignolles, à la poli
tique de M. Victor Hugo et de M. Ledru-Rollin, M. Adam l'ap
pliquait, si l'on en croit les notes de M. Dréo, à la politique 
conseillée par .M. Picard et par M. J. Favre. Tant il est vrai qu'il 
y a toujours des réactionnaires en politique l Ce mot ne· 
devrait effrayer personne, car on l'applique indifféremment 
à toutlemonde. Ceux qui s'arrêt~·nt, quel que soit leur point de 
départ et quel que soit leur point d'arrivée, sont toujours 
accusés de rétrograder; Félix Pyat a été, dit-on, traité de 
réactionnaire sous la Commune. 

M. J. Simon déchira qu'il suivrait M. Adam dans sa re
traite. 

lVI. Garnierc Pagès prétendit qu'en sortant de l'Hôtel-de-Ville 
avec M. Delescluze, il l'avait engagé à se considérer comme 
aussi libre que les membres du Gouvernement eux-mêmes; 
il ne pouvait manquer à la parole donnée et se retirerait si 
des ar"estations étrtient prescrites. · 

Enfin deux magistrats de l'ordre le plus élevé, M. le Procu
reur général et M. le Procureur de la République de la Cour 
d'appel de Paris, appelés au Conseil et consultés, proposent 
et l'on décide qu'à l'avenir la plus grande énergie sera 
déployée, mais que pour le moment, aucune arrestation 
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n'aura lieu. Cette résolution est prise le ter novembre à la 
majorité de 6 voix contre 4:. 

Les quatre opposants étaient MM. Trochu, J. Favre, Picard 
et J. Ferry. 

Que dire d'une si étrange détermination et du débat qui l'a 
précédée, de ce débat dans lequel les démarches de M. Dorian 
pour sauver la vie de JVI. J. Favre et de l\1. J. Simon étaient re
présentées con:me un engagement pris par le gouvernement 
et comme donnant droit à une sorte d'amnistie? Libre à cha
cun d'oublier ses offenses et de pardonner les sévices dont il 
a été victime, mais la sodété demande à ceux qui la repré
sentent moins de générosité et plus de justice. Reconnaître 
quelque valeur à des arrangements dans lesquels le gouver
nement n'était pas partie et qui aboutissaient à l'impunité, c'é
tait encourager le désordre. 

Tel était l'avis de NI. Picard. Dans sa déposition, il s'élève con
tre le rôle qu'ont joué dans cette circonstanee les chefs de la 
magistrature (1) : 

« Quand la question de la répression fut posée, dit-il, nous 
» avons trouvé une grande faiblesse de la part de l'autorité 
n judiciaire. Je ne sais par quelle erreur, qui s'est continuée 
» depuis, le sentiment de la culpabilité de certains faits a pu 
» échapper à certains esprits des mieux doués. J'ai entendu 
» dire par des hommes qm ne parlaient pas seulement comme 
" simples particuliers, mais comme magistrats, que les fau
)) teurs de l'insurrection du 31 octobre ne pouvaient pas être 
)) poursuivis et punis, et cela parce que le gouvernement qui 
» les poursuivait était lui-même né d'un fait. Pour moi, j'avais 
» été très frappé du caractère qu'avait· revêtu l'insurrection 
>> du 31 octobre. Ce système, qui devait se développer si terri
» bleme:o.t clans la catastrophe du 18 mars, le système des 
» ôtages indiquait une préméditation qui me paraissait fort 
)) dangereuse. D'un autre côté, il y avait eu séquestre des 
» personnes; on avait voulu leur extorquer des signatures, on 

(1) Déposition de M. Picard, t. 1. 
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» leur avait fait des menaces de mort, on avait tiré des coups 
>> de fusil~ par dessus leurs tètes; il semblait qu'il y eùt là, 
)) même en ne sortant pas· du droit commun, les éléments 
» d'une poursuite ,pour· des magistrats .... Je suis persuadé 
)) que tous nos malheurs politiques viennent des défaillances 
>> qui, cejour là, ont eu lieu. >> 

Quelques-uns des membres du gouvernement ont cherché 
à justifier la conduite qu'ils ont tenue par la situation exception
nelle dans laquelle ils se trouvaient placés. M. le général 
Trochu, s'exprime dans sa déposition de la manière sui
vante (1): 

« Le grand succèsJ l'honneur du siége de Paris, c'est d'avoir 
» pu, pendant quatre. mois et demi, résister aux efforts de la 
>> Prusse sans lui donner le spectacle et l'encouragement de 
» luttes à main armée ... La résistance morale par la force mo
» rale a été de tous.lesjours; la lutte matérielle par la guerre 
» civile, outre qu'elle fesait tomber la résistance et livrait la 
::. place à l'ennemi, était impossible. 

»On nous disait:- Livrez bataille àl'intérieur.-Mais c'était 
» tout ce que M. de Bismarck attendait ! Et l'effroyable pro
» blême qui se dressait devant moi était de combattre indéfi
» niment l'ennemi, sans lui àonner le spectacle réjouissant et 
>> réconfortant pour lui, accablant et désolant pour nous, de 
>> la guerre civile. Cett@ guerre civile, je l'ai contenue pendant 
» quatre mois et demi de siége, par la seule autorité morale 
» de mon commandement et de la situation. )) 
....................................................... ,. ' 

Le général a déclaré plus tard, du haut de la tribune, que le 
gouvernement du 4 septembre était un gouvernement auquel 
manquait toute sanction légale, que pour contenir des pas
siam; ardentes, les seules armes qu'il eùt à sa di~position 
étaient la parole, la persuasion, la. patience. Il n'avait pas de 
police; la justice était paralysée. Il n'avait pas deux armées, 
l'une pour le dedans, l'autre pour le dehors. Il n'en avait 

(1) Déposition de M .• le général Trochu, t. 1. 
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qu'une seule, et il la réservait pour combattre l'ennemi aux 
avant-postes. 

La garde nationale nous enveloppait, dit-il, nous nous sen
·tions entre ses mains, en son pouvoir ; ses impressions 
étaient mobiles comme le cours des événements; nous de
vions chercher à l'éclairer et à éviter les luttes que ces 
multitudes armées pouvaient se livrer entr'elles. Le système 
que nous avons suivi était commandé par la situation qui 
nous était faite. 

On sait dans quels termes pleins d'élévation et de noblesse·, 
le général Trochu a développé cette thèse dans sa première pro
clamation aux Parisiens, et depuis, dans maintes circons
tances. 

On sait que pour obtenir cette force morale dont aucun 
gouvernement ne peut en effet se passer, il s'est tenu pentlant 
le siége en communications fréquentes avec le public et a 
prononcé ces nombreuses harangues qui sont restées dans la 
mémoire de tous. Malheureusement, les meilleurs discours ne 
suffisent pas pour donner à un gouvernement l'autorité que 
des actes seuls peuvent lui conférer. Le système politique, qui 
a séduit M. le général Trochu et ses collègues et qui a été suivi 
par eux avec persévérance, n'est un moyen de gouverne
ment que lorsque l'on sent, derrière la force morale, la force 
matérielle prête à l'appuyer; autrement, il est sans effica
cité. 

Cela est vrai surtout dans une ville de deux millions 
d'âmes, où l'emploi d'une répression sérieuse a été, est et sera 
toujours absolument nécessaire. Evidemment, au sein d'une 
population dans laquelle il y a un grand nombre d'hommes 
dépravés, la patience et la douceur ne peuvent suffire pour 
contenir les mauvaises passions. 

Un des chefs de la police de Paris disait (1), devant la Com
mission, qu'il y a toujours eu et qu'il y aura toujours dans la 
capitale 30,000 individus pabitués à vivre de métiers ina voua-

(1) Déposition de ,\1. l\Iouton, t. 2. 
4 SEPT, B. 31 
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bles et qui ont eu plus ou moins maille à partir avec les 
tribunaux; puis 50,000 aventuriers' déclassés' débauchés, 
prêts à faire des rèvolutions à toute heure. Vis-à-vis de cette 
partie de la population, et pour la dominer, que peut la force · 
morale? 

Est-il vrai que la situation du gouvernement fût telle qu'il 
ne pût pas recourir à l'emploi d'autres moyens, même s'il 
l'avait voulu ? 

. Le Gouvernement du 4 septembre était certainement em
barrassé de son orjgine. Issu d'une révolution, il était mal à 
l'aise pour contenir, réprimer une tentative de révolution 
nouvelle. Il ne lui était pas donné de représenter une politique 
réellement conservatrice. Nous le reconnaissons; nous savons 
qu'on ne se dégage jamais facilerrient .des liens de parti et 
qu'on ne peut guère, dans certaines situations, se montrer 
sévère à l'égard de ceux qui n'ont commis d'autre crime 
que le crime de chercher à s'emparer du pouvoir dans un 
moment de surprise. 

Cependant ces motifs ne suffisent pas à nos yeux pour e:~>· 
pliquer que, dans les. mains d'hommes honnêtes et éclairés, 
l'action de la répression se soit trouvée tout d'un coup éner
vée, dors que la répression était si impérieusement comman
dée par le plus grand de tous les intérêts, l'intérêt de la défense. 

Les factieux n'étaient pas nombreux; on le savait, on nous 
l'a déclaré. Ils n'étaient pas courageux, leur condmte dans les 
tranchées de Créteil l'a prouvé. Le péril de la guerre civile 
n'était donc pas bien· redoutable. Il n'était pas tellement 
grand qu'il fùt d'une haute imprudence de le bravyr. 

Le Gouvernement s'est cru, selon nous, plus faible qu'il ne 
l'était en réalité. Il avait d'autres forces à sa disposition que 
celles sur lesquelles il a voulu exclusivement compter. Au
trement, il aurait été renversé bien avant la fin du siége, car 
bien avant la fin du siége, son ascendant et son prestige 
avaient complètement disparu; il n'en restait plus trace, après 
les efforts infructueux tentés dans diverses sorties, après l'éva-
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çu~ti\)11 du :Bottrget, surtout après l'évacw=.t.tion du plateau 
d'A vron. 

Le Gouvernement était devenu alors extrêmement impopu
laire, Il est resté debout cependant.- Pourquoi? Parce que 
l'ennemi était sous nos murs, parce que tout le monde ~en
tait le besoin de conserver, de maintenir à son poste le 
chef qe lg Défense, le chef de l'armée. Tant que faris était 
11ssiégé, le g~néral Trochu était nécessaire, le vote du 2 no
vembre le lui a bien prouvé. Ce n'est pas pendant la tem
pête qu'on jette à l'eau le .capitaine qui dirige le navire. 

Voilà pourquoi le Gouvernement était servi, soutenu au 
dedans comme au dehors~ malgré se::; fautes qui ont été gran-
4es et ses faiblesses qui ont pu lu! être justement reprochées. 

A quoi devait aboqtir, en fin de compte, le système de mé
nagements et de concessions que l'on a suivi à l'égard d'un 
parti qui ne pardonne jamais et qu'on ne peut jamais satis
faire, ni apaiser. Dès le premier jour, on a tout fait pour se 
concilier ce petit groupe d'hommes, parmi lesquels on a 
cbojsi ses auxiliaires et ses conseillers, que l'on a élevés aux 
honneurs administratifs, parce qu'ils pouvaient exhiber des 
titres révolutionnaires, comme dans d'autres temps il fallait 
exhiber des titres de noblesse, pour. arriver aux emplois. 
Beaucoup de ceux pour lesquels on avait tant fait, auxquels 
on avait tant sacrifié, n'ont récompensé le Gouvernement 
de ses corn plaisances qu'en l'insultant, en l'accusant dJinca
pacité, de trahison, en réclamant la Commune, la terreur, 
la guerre à outrance, enfin en poussant le eri et en donnant, 
le 18 mars, le signal de la guerre civile. Et pendant ce temps, 
ceux contre lesquels on manifestait quelque défiance ou 
tout au moins qu'on délaissait, qu'on ne soutenait pas, les 
conservateurs, les gens de bien, en si grand nombre, souf
fraient, combattaient, prodiguaient leur argent, leur sang, 
leur dévouement à la cause commune, sans se plaindre, 

. simplement, honnêtement. Mais voici ce qui arriva: la politi
que suivie les mécontenta, leur confiance fut ébranlée. Ils en 
vinrent, au bout de quelque temps, à se demander si ce gou-
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vernement qu'ils n'attaquaient point, qu'ils avaient appuyé, 
méritait vérttablement leur appui. 

Or, quand le parti conservateur se pose une telle ques
tion, un Gouvernement, quel qu'il soit, est bien près de sa 
chûte. 

Loin d'accroître, par sa conduite, la force morale rlont il 
avait besoin, le Gouvernement nous paraît l'avoir peu à peu 
compromise. Il est demeuré debout, mais il s'est senti de 
plus en plus isolé; on l'a défendu jusqu'à la fin du siég8, mais 
on a fini par l'abandonner, et il est tombé. 

Comb1e"n son ascendant eùt été plus considérable, s'il s'é
tait montré plus ferme! Des esprits clairvoyants n'auraient 
pas dù s'y tromper. Ils auraient dù savoir que le respect des 
forces morales, quand ce respect existe, peut assurément dis-

. penser le pouvoir de recourir à l'emploi des moyens matériels 
de répression. C'rst le propre des pays libres •• ou des pays 
dignes de la liberté, que le nombre des citoyens sur lesquels 
les forces morales agissent, augmente chaque jour, tandis 
que le nombre des citoyens sur lesquels l'Bmploi des forces 
matérielles est nécessaire, diminue. l\Iais quand les circons
tances sont telles que les esprits, au lieu d'incliner vers le 
respect -de l'autorité légale, sont en révolte contre cette auto
rité; ou, lorsqu'on a affaire à des populatioùs dépravées par la 
faute des hommes ou des événements et qui se laissent em
porter à des violences, comment croire y_ n'il soit possible et 
permis de désarmer la Loi, de paralyser la force matérielle 
sur laquelle la Loi repose et sans laquelle elle n'est l'ien! 

Aucun Gouvernement ne peut vivre dans de telles con
ditions. Son devoir est de rassurer les uns, de surveiller les 
autres, d'opposer la force à la violence, sous peine de tout 
compromettre. Il n'est Gouvernement que pour cela. Quand 
un incendie éclate, on court l'éteindre avant que cet incendie 
ne gagne. De même, quand l'esprit de désordre se manifeste, il 
faut s'empresser de le réprimer; car si on le laisse grandir par· 
l'impunité, si l'on ne _pal vient pas à s'en rendre maître, on 
aboutit fatalemen~ aux journées de Juin 1848 ou aux journées 
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de Mars 1871. C'est le terme inévitable vers lequel s'achemi
nent tous les dépositaires du Pouvoir, quand, dans les temps 
troublés où la fermeté est nécessaire, ils se montrent hésitants 
et faïbles. 

On prétenrl. que si des ordres sévères avaient été donnés, 
si des mesures de répression avaient été prises, ces mesures, 
ces ordres eussent amené des luttes dont l'ennemieùt profité. 

On le suppose, sans en C:tre certain; et il est au contraire 
certain, comme le disait M. Cresson, que le moyen de rendre 
le.s conflits inévitables un peu plus tôt ou un peu plus tard, 
est de paraitre les redouter. 

L'agresseur, quel qu'il soit, marche d'autant plus résolu
ment et avec d'autant plus d'audace contre son adversaire, 
que celui-ci recule davantage. . , . 

Nous pen-sons que si, après le 31 octobre, o.n ~v~It, sev1 
contre quelques;-uns des meneurs, leurs bandes mt.I~·mdees et 
dispersées n'auraient plus reparu pendant tou~ 1~ swge .. Nous 
pensons que les ap.préhensions de guerre CIVIle, qm ont 
constamment pesé sur les déterminations du Gouvernement, 
étaient excessives, et nous sommes d'autant plus autorisés 
à ~e penser, qu'après le 22 janvier; d~1~s un, n~om:nt o~ l_a 
puissance du Gouvernement sur 1 opm~on e~ait b1e~ du:n
nuée où l'i.nfluence du parti révolutwnna:tre avait bien 
grandi, les clubs ont été fern:és, les J~urnaux démagogiq~es 
ont été supprimés sans la momdre resistance et sans la mom-
dre effusion de sang. · . 

A plus forte raison, d~ tels actes eussent-ils ~,té possi~l~s 
sans résistance, deux mo1s auparavant, quand l emeute etait 
vaincue, quand le Gouvernement avait.' par un,:ote éclat~rit, 
constaté l'immense majorité de ses partisans et lmfime mmo
rité de ses adversaires. Agir avec quelque vigueur alors était 
le seul moyen de ressaisir le pouvoir qui tendait à s'échapper 
de mains trop faibles pour en porter le poids. . 

Le 3 novembre (1), le préfet de police M. Cresson rendit 

(1) Notes de M. Dréo. 
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c~mpte. a~ Conseil de n?uvelles manœtnrres auxquelles s' ê
tatent llvres MM. Blanqm et Flourens. Amnistiés la veille ils 

, . ' ' se preparaient a recommencer le lendemain. 
Il~s:étaient r~unisy le 2novembre, dans un café situé pÏace 

de 1 Hotel-de-Vllle, pour reprendre leur projet avorté et s'é
taient promis de pousser cette fois les choses jusqu'ad bout. 

Le Gouvernement n'hésita plus (1). Vainement M. Garnier
P~agès soutint que le crime commis était un crime politique 
et ,que la politique commandait l'indulgence. . 

Vainement, M. Arago déclara que les élections avaient fait 
le Gouverne~ent assez fort pour qu;il pùt se montrer gé
néreux. 

M. J. Ferry répondit que la générosité seràit dans de telles 
cir~onstances de la faiblesse; il appuya vi veinent la deniande 
de M. Cresson, et vingt-quatre ai'restations furent ordonnées. 

Les principaux coupables de l'insurrection du 31 octobre 
étaie~t les membres du comité du Salut-Public qui avaient 
donne des ordres, Blanqui, Flourens, Delescluze Millière et 
Ranvier. Quatre d'entre eux figuraient sur la liste' dresséé par 
M. J._ Ferry; on s'étonna de ne pas y voir figurer le nom du 
cinquième, le nom de Delescluze. Voici èoinmént cette liste 
était-composée : 

Blanqui. 
Flourens. 
Millière. 

·J. Vallès. 
Levrault. 
Régère. 
Ba uer. 
Genard. 

Eudes. 
Cyrille. 
Tibaldi. 
Maurice Joly. 
F. Piat. 
Goupil. 
Jaclard. 
l?illot. 

Lefrançais. 
Ranvier. 
Razoua. 
Tri don. 
Vermorel. 
Vésinier. 
Ducoudray. 
Johannard. 

. Les _six .premiers noms étaient ceux des éhefs de l'insurrec
tion; Ils echappèrent d'abord aux recherches de la police. 
L~~ autres furent arrêtés le o novembœ et ':mis à la dis

posltwn du Parquet. 

(1) Déposition de M. J. Ferry, t. I. 
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L'instruction commença. Pendant qu'elle se poursuivait, 

Goupil s'évada; on lui avait donné l'autorisation de sortir, 
il en profita pour disparaître et manqua à sa parole. MM. Joly 
et F. Pyat, furent mis en liberté provisoire. Deux ordonnances 
de non lieu intervinrent en faveurdeTridon etdeDucoudray. 

Les portes de la prison s'ouvrirent enfin: 

Le 21 décembre, pour _Pillot et Genard. 
Le 2o id. pour Eudes. 
Le;) janvier, pour Jaclard. 
Le 6 id. pour Cyrille. 

L'instruction ne fut terminée que vers la fin de décembre, et 
sur la demande de M. le général Trochu la connaissance et le 
jugement de l'affaire furent renvoyés, pour les autres incul
pés, devant les conseils de guerre. Ce fut seulement le 28 
février, à la veille de l'insurrection du 18 mars, que les 
conseils de guerre prononcèrent leur sentence. 

Les indécisions du Gouvernement et les lenteurs de la pro
cédure avaient rendu l'action de la répression difficile. Tous les 
accusés furent acquittés, excepté les contumaces et J. Vallès~ 
qui fut condamné à 6 mois de prison. 

Ainsi, un crime odieux, parfaitement caractérisé et d'une 
gravité exceptionnelle ·avait été commis; on avait tenté de 
renverser le gouvernement au moment même où il se battait 
contre l'ennemi, acte des plus coupables et des plus honteux! 
Les membres du gouvernement avaient été séquestrés, me
nacés de mort! Cela s'était passé en plein jour, en plein Hôtel
de-Ville, on connaissait les coupables; ils s'étaient eux-mêmes 
désignés, et ils étaient acquittés ! 

Cet acquittement ressemblait fort à une défaillance de la jus
tice, et tout manque de justice est un malpeur public, car la 
société entière repose sur la justice dont la liberté elle-même 
n'est qu'une émanation. Sur qui convient-il de faire retomber 
la responsabjlité de cet acquittement? 

M. l'avocat général Hémard (1) qui avait été chargé de por-

(1) Déposition de M. Hémard, t. II. 
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ter la parole devant la ·chambre des mises en accusation, ap~ 
pelé en témoignage et interrogé par nous, a déclaré: 

<< Que, dans son opinion, la procédure était tellement in
>> complète, tellement insuffisante, que toute condamnation 
,, était à peu près impossible. Les principaux coupables a~ 
» t-il dit, n'avaient pas pu être interrogés. Les uns avai~nt 
,, échappé à l'action de la police; les autres, tour à tour ar
». rêtés, relâchés, repris, avaient été définitivement mis en 
» liberté et n'avaient pas paru sur le banc des prévenus: 

~~ Evidemment dès le début, il y avait eu parti pris de sous
» traire certaines notabilités démagogiques à l'action du par
>> quet.·· ... En ce qui concerne Delescluze, l\L le Procureur 
,, ~éné~·al et ~1. le P~·ocureur de la République, auxquels 
» J avais plusieurs fms demandé un mandat d'arrestation 
>> m'ont déclaré qu'il ne fallait pas y penser, qu'il y avait de~ 
» obstacles, ....... que la délivrance de ce mandat était impos-
» sible. >> 

, ~a lecture de la déposition de M. Cresson montre quelle 
etait la nature de ces obstacles et jette sur ces faits une triste 
lumière. 

L'impunité, qui acovvert le crime du :-H octobre a toutefois 
une autre cause à nos yeux plus décisive que l'insuffisance ou 
la lenteur de la procédure signalée par l\I. l'avocat général 
Hémard. 

Mégy avait assassiné un officier de paix porteur d'un man
dat de justice; il venait d'être gracié par le goùvernement de 
la Défense nationale. 

Eudes avait assassiné un pompier à la caserne de la Villette 
il ava~t été mis en liberté par le Gouvernement. On appelait 
ces crunes, des crimes politiques. On les couvrait de l'indul
gence du pouvoir. Enfin, Eudes et Mégy étaient devenus 
l'un chef de bataillon, l'autre capitaine porte-drapeau de 1~ 
garde nationale, tous deux à l'élection. 

. Quelles conséquences veut-on que des jurés civils ou mili
ta~res, tirent de pareils faits, si ce n'est que l'homme compro
mis dans un attentat politique, a d'avance sa grâce assurée I 
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qu'il est au-dessus de la loi, que la loi n'est pas faite pour lui, 
quelqùe crime d'ailleurs qu'il ait pu commettr~! De là~ l'ac
quittement il n'y a qu'un pas. Quand toute 1~ot~o~ de 1 ~rdre 
moral est à ce point méconnue, quand on affaiblit a ce po mt le . 
sen ti ment de la criminalité poli tique dans un pa ys, l'impuni té 
est inévitable. Le crime, au lieu de ravaler, grandit le coupa-

ble. 
(( Ah! nous sommes bien plus malades que nous ne le 

>> pensons, dit à ce sujet un publiciste, ce ne sont pas seule
» ment les circonstances qui sont douloureuses, ce ne sont 

pas seulement les gouvernements qui sont imprévo~a~ts 
" où malhabiles, )e mal est en nous. Il est dans les Idees 
>> fausses que l'on a répandues parmi nous, il est dans ce vaste 
» réservoir d'erreürs où l'on puise à pleines mains et au moyen 
n duquel la perversion déjà si grande de la raison publique 
,, s'accroît. » 

Oui il est douloureux de le rappeler, la perversiqn de la 
raiso~ publique a été assez grande pour que les prévenus du 
31.. octobre recussent des marques éclatantes d'intérêt, le len
demain mêm~ de leur attentat, de la part de presque tous les 
journaux. Par l'effet même' de leur arrestation, les incu,lpé.s 
devinrent l'objet dela sollicitude empressée des organes.del op:
nion de toute nuance. On blâma sévèrement les poursmtes fai
tes contre eux, onréclama.avecinstancelagrâcedes coupables. 
Cette émeute n'était, disait-on, qu'une échauffourée! MM. Deles
cluze et Pyat n'avaient cédé qu'à l'entraînement d'une sorte de 
désespoir patriotique! On adjurait le gouve~·nen:ent de se 
montrer généreux ! M. Cresson, auquel on attnhuait les arres
tations opérées, bien qu'elles eussent été faite.s par ordre du 
gouvernement, était appelé Piétri III, ce .qm, dans un !Ja-

. reil moment lui paraissait assez désobligeant. On arnva 
de la sorte à' créer peu à peu un mouvement d'opinion dé
favorable à l'action de la répression et à pousser le gou
vernement dans la voie de l'indulgence qu'il n'était que trop 
disposé à suivre, et où, pour ne se brouiller avec personne, il 
se brouillait avec tout lê monde; ou pour se ménager le len-

32 
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~em_ain, il con:pr?mettait l'avenir. On énerva en même temps 
1 actwn de la JUstice en représentant toute punition co 
· ·1 . mme 
muti e_ et comme _Imprudente. Il ne faut pas s'étonner dès-
lors, s1 deux mms après, quand d'autres événement t . , . 

1 1
, . . s son 

arrives; quanc attentiOn publique a été distraite de t' tt t t 
du 31 octobre, l'acquittement est intervenu. a en a 

Les défaillances des gouvernements entraînent ' 1 ·t . , . a eur su1 e, 
presque touJours, les defaillances de l'opinion et récipro _ 
ment les défaillances de J'esprit public entraî~ent celles q~:s 
gouvernements. De là résultent les acquittements des conseil 
de guerre, des jurés, des tribunaux de toute nature. c'es~ 
une. chaîne de faiblesses dont tous les anneaux se tienn~nt et 
se lient les u?~ aux_ al~ tres. Personne, il est vrai, n'apercevait, 
en1870, le penl qm sest.révélé plus tard; on ne voyait pas, 
da~s les hommes du 31 octobre, ceux dont les forfaits de
vai~nt effl~ayer la _Frai:c~ et le monde en 1871; et cependant si 
la r~pre~swn avait sm vi alors son cours, bien des malheurs 
et bien des hontes nous auraient été peut-être épargnés! 
Dan~ les ~a ys trop prompts à s'incliner devant les faits ac

complis ct a couvrir d'une sorte d'indulo-ence les re' vol t. .r . • • b U lOTIS 
1aites et ceux qmles font, les. gouvernements sont tenus, plus 
e?core que dans les pays où les idées d'ordre dominent à ré
sister aux entraînements de l'opinion et à imprimer a'' le· 
d 't · · urs 

e ermmatwns et à leurs actes un caracte' re tel ' . . , qu on ne 
pm~se se meprendre sur leur ferme résolution de main-
~emr le ~espe~t des lois. S'il laissent le moindre doute à cet 
ega_rd, ,s Ils lais_sent flotter les rênes de l'Etat au lieu de les 
t~mr d une mam f~r.n:e, le dé~ordre va grandissant, les agres
swns vont se mulbphant, et Il devient bientôt impossible de 
remonter le courant qui vous entraîne. 

La !rance est ainsi faite qu'elle veut êtrè et se sentir gou
vernee par la ~oi indistinctement et· fermement appliquée à 
to~s. SI non~. Il s'opère peu à peu contre le pouvoir un tra
vail latent qm le min~. Ce travail s'opèœ par cela même que 
1~ .gouvern~ment ne repo~d, pas au. pr~mier, au plus impé-
neux besom de toute socwte le mamtien de la 8 · ·t · . , ecun e pu-
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bÜqué. La France a vu bien des désordres, elie a vu des cou
pables, relâchés et acquittés, devenant des martyrs, des héros, 
et le suffrage universel allant chercher parmi eux· ses repré
sentants. La France a vu ces scandales, elle craint de les revoir. 

Le spectacle donné par des hommes qui, gardiens des lois, 
hésitent dans leur application, vis-à-vis d'un Flourens, d'un 
Pyat, ou d'un Blanqui, est un spectacle profondément démo
ralisant. Il arrive inévitablement alors que les honnêtes gens,ne 
se sentant plus appuyés dans les luttes qu'ils soutiennent, 
se fatiguent, se laissent aller au découragement et se tiennent 
à l'écart. Si on les appelle aux armes, ils ne s'y rendent pas, 
comme on l'a vu le 18 mars. Si on leur demande un vote, 
ils s'abstiennent. Ils ont tort, oui, ils ont tort. La leçon 
formidable des événements devrait les éclairer. Mais le gou
vernement a un tort bien autrement grave que le leur, car, eri 
paraissant se désintéresser du premier de ses devoirs, il apprend 
au fonctionnaire de tout ordre et au citoyen de toutes con
ditions à s'en désintéresser comme lui; chacun se laisse 
aller au courant des événements, renonçant à les diriger . 
Un pouvoir fort est soutenu, un pouvoir faible est délaissé, 
îsolé. C'est ainsi que les chûtes arrivent et avec les chûtes, 
avec les changements de gouvernement, la ruine et les 
malheurs de la patrie. 

Le Gouvernement du 4 septembre n'a pas su réprimer. Il a 
laissé trop souvent violer, pendant cinq mois, les règles et 
les ordonnances protectrices, tantôt de la liberté, tantôt de la 
propriété~ tantôt du domicile des citoyens et par cette :pro
gression continue de dÉsordres tolérés, il a préparé l'inévitable 
dénouement que l'on a vu. 

L'impunité accordée aux auteurs de l'attentat du 31 octobre 
est une des causes du développement qu'a pris l'esprit déma
gogique à Paris, lequel a pesé pendant toute la durée du siége 
sur la défense, et après le siégea amené la Commune et !;leS 

forfaits. 
cc Le découragement du parti de l'ordre,. dit M. Picard (f) 1 

..,. ~- ., ~: ~'- .;~:~~ -.~.rT ;t: 

(1) Déposition de M. Picard, t. 1. 
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n d~ns sa ~éposition, ~ut immense. On fut complètement 
>> ~~concerte.par .cette msuffisance de la répression. Nous 
>> etwn~ sur le pomt d'être frappés d'un abattement terrible 
>> de vmr la garde nationale nous refuser tout concours no~ 
>> troupes à l'état de rébellion et de dissolution quand ' 

't · 1 · , nous 
>> avons e e re eves par le ~uccès de Coulmiers ..... Les évène-
>> men:s du ~1 octobre avaient tellement agi sur les esprits 
:» q~e Je voyais tout s'en aller à la débandade; cette nouvelle 
>> reconfortante nous a remontés. >> 

. Une des conséquences les plus douloureuses de l'insurr~c
tlon ~u 31 octo~re a été la rupture des négociations que 
M. Thwrs poursmvait en ce moment avec le chancelier de la 
confédération du nord. Il avait été, comme nous le verrons 
dans le chapitre suivant, envoyé à Versailles pour es
sa.ye: d'obtenir un armistice avec ravitaillement. On croyait 
generalement en Europe que cette condition du ravitaille
ment, conform~ au droit des gens, ne serait pas refusée par le 
g~uvernement All:mand. Elle ne paraissait pas avoir, au pre
mJer abord, effraye M: le comte de Bismarck. 

L'armistice avait pour but la convocation d'une Assemblée 
La. convocation d'une Assemblée, c'était peut-être la paix. 1~ 
pa1~, lorsque nou.s avions encore des vivres à Paris pour t;ois 
mo:s et d~s armees m~ province ù peine entamées; la paix, 
mm~s onereu~e assurement alors que lorsque les armées de 
provmce a~rawnt été détruites et lorsque la disette sévirait 
dans la capitale; lapai~ (1), sans l'abandon de la Lorraine et 
~o!ennant l'abandon de l'Alsace et le paiement d'une indem
mte de deux :i trois milliards. 

, .M. le général Trochu, M. J. Favre, M. Thiers s'accordent 
a Imputer le refus de l'armistice à l'insurrection du 31 oc
tobre. 

« Je crois, dit M. J. Favre, que l'armistice allait être conclu 
» sans cette fatale journée. Il n'y a pas eu d'autre motif 
» pour la rupture des négociations que celui-là (2). >> 

(l) Drposition de M. Thiers, t. 1. 
(2) Déposition de M. J. Favre, t. 1. 

.. 
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M. Thiers en dit autant (1). 
M. le général Trochu déclare que M. de Bismarck comptait 

sur la disette ou snr l'anarchie pour réduire la Capitale assié
gée. cc La disette semblait se faire attendre, la déinagogie 
>> n'agissait pas encore, on se prêtait à des arrangements. 
>> L'attentat du 31 octobre réveilla l'espoir jusqu'alors déçu 
>> d'une sédition venant à point pour diviser et paralyser les 
>> forces de la défense. On refusa dès lors tout ravitaille
» ment, et la négociation fut rompue (2). >> 

Ainsi, le sang versé pendant les trois mois écoulés du i•" 
novembre 1870 au 8 février 1871, le sang versé à Champigny, 
au Bourget, à :Jiontretout, comme au l\Ians_, à Villersexel, à 
Bapaume; les milliards dépensés pour continuer la guerre; et 
les milliards dépensés pour indemniser les Prussiens des sa
crifices que la prolongation de la lutte leur a coùtés; ce sang, 
ces douloureux sacrifices sont au compte de la démagogie. Il . 
faut qu'on le sache; c'est elle qui a dévoré ces trésors, ces 
vies humaines; c'est à elle que l'on doit imputer la responsa
bilité des souffrances que notre pàys a subies pendant ces trois 
terribles mois; c'est t~lle qui lions a affaiblis d'abord, nous a 
divisés ensuite, et qui a aggravé le .poids de nos maux. 

Le rejet de l'armistice, une fois connu, jeta dans une partie 
de la population une sorte de consternation. Cet armistice, 
que l'on avait repoussé avec tant de dédain et de colère, et 
contre lequel on avait fait des manifestations si violentes; cet· 
armistice que les conspirateurs du 31 octobre avaient choisi 
comme prétexte et comme moyen d'excitaLion au désordre, 
on se prenait à le regretter! Par un revirement subit d'opinion 
on passait d'un extrême à l'autre. On s'était abandonné pen
dant quelques j~urs aux illusions de la paix! Elles étaient 
déçues. La perspective d'un long siége, du froid, de la faim à 
supporter, du manque de communications avec la province, 
apparaissait tout d'un coup sous un aspect effrayant. 

( l) Déposition de M. le général Ducrot, t. 3, 
(2) Déposition de M. le général Trochu, t. L 
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Pourtant, ce sentiment n'étq,it ·pa~ .génér~l. ):J~ucoij.p de 

citoyens voyaient échouer avec une vive satisfaction cette 
_seconde tentative de négociation et n'auraient jamais consenti 
à l'abandon de l'Alsace. Ils déploraient l'impuissance du Gou
vernement, mais ils voulaient continuer la lutte· ils deman-

. . ' . . . 

daient uniquement que les hommes dont la méchanceté et 
l'ineptie venaient d'éclater fussent mis dans l'impossibilité de 
compromettre désormais la défense. Les symptômes de dé
couragement ne se manifestaient pas encore d'qne manière 
sérieuse, la passion de la résistance était toujours grande. Aussi, 
lorsque pèu de semaines· après, survint la dépêche de M. Gam
betta annonçant le succès de Coulmiers, tous les c(Burs furent 
remplis d'allégresse, le moral aussitôt se releva. Avec cette mo
bilité d'impression qui nous est propre, on vit applaudir :lla 
rupture des négociations ceux qui la déploraient la veille; et 
chacun se prépara avec ardeur à de nouveaux combats. 

Combien le moindre incident peut parfois changer la face des 
choses! On était resté vingt jours sans nouvelles de Tours; un 
pigeon arrive; il apporte la nouvelle d'une victoire! Ce pigeon 
était blessé. S'il ayait été tué. par la balle dirigée contre lui, 
l'anx~été résultant de la reddition de Metz se serait prolongée, 
et qui peut dire dans qu"el état serait tombé l'esprit de la popu
lation! L'oiseau échappe à cette balle d, à partir de ce moment, 
lasituationn'estplusla même. Il y a des armées françaises qui 
se battent, on le sait; au lieu de sorties sans espoir, on pourra 
se rejoindre; les éléments d'une lutte sérieuse existent, on est 
autorisé à le penser, car l'ennemi a rencontré une résistance 
énergique et a été obligé de reculer. La France peut encore 
se sauver; les espérances se raniment et la joie s'épanche. 

III 

Dans la soirée du 31 octobre a v ait paru sur les murs de Paris 
une affiche signée de MM. Arago, Sch<Blcher, Dorian, Brisson 
et Floquet, convoquant les électeurs pour le lendemain. 

Les signataires de cette affiche ont dit qù'ils s'étaient crus 
autorisés à la faire paraître parce que le Gouvernement, alors 
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captif, ~vajt en prjncipe consenti aux élections quelqp.es jJ1s
tants avant l'.envahissement de l'Ho tel-de-Ville. 
. M. Picard comprit néanmoins qu'on allait donner pq,r là 

u.ne sanction légale à des prétentions qui ne l' .étaient pas, et 
qui s'étaient manifestées à main armée; il comprit qu'or
donner l'élection du Conseil municipal ou des maires sous 
le coup d'une émeute, c'était donner raison à l'émeute; et 
après s'être concerté avec M. J. Favre devenu libre, il fit 
insérer dans le Journ2l Officiel un avis par lequel le Gou
vernement annulait la convocation annoncée. Des agents 
furent chargés d'arracher l'affiche partout où elle se trou
verait placardée. Une. proclamation fixa les élection~ au 
6 novembre. 

Ces mesures suscitèrent de vives colères, d'abord au sein 
du -Gouvernement où quelques membres, dans la séance 
du 1er novembre, protestèrent contre le droit que s'étaient 
arrogé M.M. Picard -et J. Favre de prendœ une décision 
qui n'avait pas été l'objet d'une délibération commune; 
ensuite dans un grand nombre de mairies où les fonc
tionnaires municipaux, maires et adjoints, manifestèrent 
l'intention de procéder au scrutin, malgré la dél;ense du Gou
vernement.Quelques-unsd'entr'eux donnèrent leur démission; 
MM. Floquet et Brisson furent du nombre·; M. Et. Arago anuon
ca d;abord l'Intention de suivre leur exemple; puis, il se déci
da à r-ester et ne se retira définitivement que le 1a novembre. 

Un décret, en.date elu 1er novembre, appela les électeurs à 
ratifier les ,pouvoirs du Gouvernement. 

u Nous nous devons, disait le Gouvernemènt, nous nous 
>> devons à nous même après le coup de main qui a failli 
» réussir, de demander au peuple de Paris si nous avons 
)> encore sa confiance. Dans la situation où nous sommes, 
» la force du. Gouvernement est une force morale; l'accla-: 
» rnation du 4 septembre ne suffit plus~ il faut le suffrage 
» universel ( 1). >> 

----------~----------------------
(1") Voici la proc}amation du 2 novembre 1870, adres~ée par le Gou~erne~ent de la dé: 

fense nationale à la~ population de Paris : « La France ne peut a vou qu une pensée • 
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La réponse à cette question ne pouvait pas être douteuse. Il 
n'y avait alors que deux Gouvernements possibles; celui 
de MM. J. Favre et Trochu, ou celui de MM. Blanqui et Flou-

repousser l'invasion. Le Gouvernement de la défense nationale, depuis son installation, a 
travaillé jour et nuit à chasser le·; envahisseurs. Paris l'a soutenu admirablement dans 
ra lutte, par son courage devant l'ennemi, et par S:l résignation devant les privations 
qu'entraîne un long siége. On comptait sur nos divisions; nous les avons oubliées; il ne 
faut pas qu'elles renaissent. Une seule journée de désordre dans la ville nous est plus 
funeste que deux batailles perdues. 

ll Hier, le Journal officiel a appris aux Parisiens la nou\'elle de la capitulation de 1\letz; 
le Gouvernement n'avait connu ce désastre que la veille dans la soirée; fidèle à ses habi
tudes de sincérité aboolue, il l'a publiée en la recevant. Il annonçait en même temps que 
l'ennemi avait repris le Bourget. Enfin, événement. beaucoup plus grave, mais d'une na
ture bien différente, il mentionnait la proposition d'un armistice fait aux belligérants par 
les quatre grandes puissances, l'Angleterre, la Russie, l'Autriche et l'Italie. Une partie de 
la population s'est persuadé qc;:; Cct:e négocialion ainsi introdLJite, non par nous, ni par 
l'ennemi, mais par les grandes puissances européennes, était l'indice d'une arrière-pen
sée de capitulation. De cette erreur, de ces nouvelles ainsi rapprochées, est née une 
émotion profoude qui, dès la nuit précédente, s'é:ait manifestée par des attroupements 
sur.le boulevard, et r!ui, vers deux heures.dc l'aj'rès-midi, dans la journée du 31 oc
tobre, a jeté sur la place de l'Hôtel-de-Ville une foule composée de plusieurs milliers de 
personnes. 

)) A la sùite de ces attro; pements, un grand scandale s'est produit. L'Hôtel-de. Ville a 
été envahi, un comité de salut public a été proclam§, les membres du Gouvernemen L 
ont été rt'lenus penda~t plusieurs heuces comme otages. Vers huit heures du soir, Je 
~énéral Trochu, l\L Eum1;u uel Arago et M. Jules Ferry étaient arrachés des mains ùe la 
sédition par le 166• bat~illon de la garde nationale, commandant Ibos. Mais M. Jules 
Favre, l\J. Garnier-Pagès, M. Jules Simon, le général Tamisier et le commandant du 
1 06' demeuraient prisonniers .. 

ll Ce n'est que vers trois heures du matin que ces ~cènes lamentables ont pris fin par 
l'intérvention des bataillons de la garde nationale, accourns en nombre immense autour 
de l'Hôtel-de-Yi le, sous la direction de ?ü. Jule:; Ferry. Les cours intérieures ayant été 
occ, pées pJr la ;.:arde mobile, plusieurs détachements du106• bataillon de la garde. 
nationa1e, du 1.\.", elu 4•, et les carabiniers du capitaine de Vrr~se, om fait évacuer les 
salles envahies, tandis qu'au dehors, les gardes nationaux qui remplissaient la places 
les quais et la lUe de Hi,oli, accueillaient par d'immenses acclamations le général 
Trochu, passant sur 13 frout ùes Lataillons. 

)) Le Gouwrnement aurait pu sans doute en finir beaucoup plus vite avec cette triste 
insurrection, mais il sécait ;all un devoir d'éviter, pardessus tout, une collision en face 
de l'ennemi. A force de patience et de mansuétude, on a pu éviter un conflit sanalimt. 
C'est là un grand bonl1e:,r. lllais de pareilles aœntures ne peuvent se renouvel:r. La 
garde nationale ne peut ètre incessamment absorbée par la nécessité de rnettre à la 
raison une minorité factieuse. li faut que Paris se prononce une fois pour toutes. 

» Le Gouvernement conwhera la population de Paris tout entière dès après-demain, 
c'est-à-dire dans le plus court ùélai possible, sur la que:;tion de savoir si elle veut, pour 

~ourernemenl, ~ll\I. B~ilnyui, F~hx Pyat, Flourens et leurs amis, renforcés par une 
Commune revolu.twnnaue, ou sr elle cunsene sa confiance aux hommes qui ont ac
cepté, le 4 septembre, le périileux et ùouioureqx devoir de sauver Ja patrie. 
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rens. Le plébiscite du 3 novembre donna 557,976 voix à 
MM. J. Favre et Trochu et 62,638 voix à leurs adversaires. 

Ce résultat fut proclamé, le 4 novembre, à l'Hôtel-de-Ville, 
par M. le général Trochu, qui, debout, entouré de ses collè
gues, prononça une courte et modeste allocution: 

« Citoyens, 
)) Vous nous avez donné la plus imposante consécration 

» que jamais pouvoir ait reçue, protestant ainsi solennelle
» ment contre la douloureuse violence d'une journée néfaste. 
• Nous ne voulions pas triompher. Vos acclamations nous 
u forcent à sortir de la modestie dans laquelle nous souhai
)) tons nous enfermer toujours. 

» An nom du Gouvernement de la Défense, je vous re
)) mercie. 

" Citoyens, je veux résumer nos communes impressions 
,, dans le cri de la République. La République seule peut 
» nous sauver et j'ajoute que si nous la perdions, nous se
» rions perdus avec elle. ,, 

» Le Gouvernement se doit à lui-même, après cette journée, après ce coup de main qui 
a failli réussir, de demander à ses concitoyens si, oui ou non, il conserve leur confiance, 
Dans la situation où DJ;>US sommes, la force du Gouvernement n'est qu'une force morale 
l'acclamation du 4 septembre ne suffit plus. Il faut le suffrage universel. 

1 Si le suffrage universel prononce contre le Gouvernement actuel, dans les vingt-quatre 
heures, la population sera mise à même de le remplacer. S'il décide, au contraire, que 
Je pouvoir restera dans les mêmes mains, les hommes qui le tiennent aujourd'hui Je con
serveront a~ec cette consécration nouvelle. Mais, pour que personne ne se trompe 
sur le ser.s dn scrutin qui va s'ouvrir, ils déclarent, avant l'élection, que la journée du 
31 octobre doit être la dernière journée de tout le siége ; qu'ils n'accepteront désormais 
le pouvoir que pour J'exercer dans sa plénitude et même dans sa rigueur; qu'ils ne 
souffriront plus qu'aucun obstacle leur vienne du dedans. Fidèles observateurs des lois 
pour leur propre compte, ils contraindront tout le mo~de ~ s~ tenir dans ~a stricte !~ga
lité, afin que tous les efforts se réunissent sur cc qUJ dmt etre désormais notre umque 

pensée : J'expulsion de l'ennemi bors du territoire. 
• Oue le Gouvernement passe son temps à parlementer ou à se défendre quand il est 

tenu d'acrir sans relàche contre l'ennemi; que la garde nationale et l'armée se morfondent 
de froid :t de fatigue dans nos rues, tandis qu'elles devraient être aux remparts, c'est un 
crime contre la nation et Je sens commun. Il ne se reproduira plus. le moment des efforts 
suprêmes approche rapidement. Paris désormais n'est plus une ville, c'est une armée. La 
France, qui marche à notre aide, a besoin, avant tout, de nous savoir unis: nous Je 
serons. Tel est Je sens que Je Gouvernement donne à l'élection du 3 novembre. Il ve11.t 

être maintenu dans ces conditioni ou tomber. » 

• 
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Flourens et Blanqui avaient été salués la veille, par les ap
plaudissements les plus bruyants; ils avaient pu s'emparer 
pendant quelques heures du pouvoir; et cependant ils avaient 
pour eux à peine la dixième partie de la population ! 

La garde nationale envoyée pour les expulser avait mis 
la crosse en l'air et avait semblé tout le long du jour retirer 
au Gouvernement son appui; et cette même garde nationale, 
librement consultée le len~emain, donnait une majorité de 
plus de oOO,OOO voix au Gouvernement! 

Ces contrastes peignent le désordre et la mobilité des 
esprits. , 

Le plébiscite affermissait le pouvoir chancelant de MM. J. 
Favre, Trochu, etc., en leur apportant la consécration légale 
qui jusque-là leur avait manqué. Le chiffre des votes obte
nus par eux était énorme et prouvait surabondamment l'inu
tilité des concessions qu'ils s'étaient crus jusqu'alors obligés 
de faire à une minorité plus violente que nombreuse. Ils 
avaient eu la presqu'unanimité des su~rages, et devaient y 
puiser la confiance et la force de résister à cette minorité. Ils 
ne le firent pas; aussi trois mois plus tard, en février 1871, les 
mêmes hommes qui avaient reçu une si haute marque de 
confiance de la part de la population parisienne, étaient tous, 
sans exception, exclus de l'honneur de représenter la capitale 
au sein de l'Assemblée. 

N'est-ce pas encore un jeu étrange de la fortune que cette 
obligation, imposée par les événements à ceux qui, peu de 
mois auparavant, avaient si hautement réprouvé la forme 
plébiscitaire comme moyen de constater le sentiment de la 
nation, de se voir forcés d'y recourir pour retrouver la force 
qui paraissait se retirer d'eux ! 

Prévenu par M. J. Favre des événements de Paris et des 
négociations de M. Thiers, M. Gambetta exprima, dans une 
dépêche en date du 4 novembre, sa pensée sur la conduite 
que le Gouvernement avait tenue. -Cette dépêche est trop 
importante pour que nous ne la citions pas, au moins en 
partie. 
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(( Ces événements et les conséquences politiques qui en dé
» coulent m'obligent, disait M. Gambetta (1), à vous rappeler 
" mes dépêches antérieures, notamment celle du 24 octobre, 
)) dans laquelle je vous exposais, non-seulement mes vues sur 
" l'état des esprits, mais aussi mes résolutions, tant à propos de 
)) l'armistice que des élections générales. Vous avez pour but 
)) de constituer une Assemblée? Vous savez que je n'ai appuyé 
" la proposition d'un armistice, que rigoureusement et exclu
" sivement au point de vue ·militaire. -Je persiste plus que 
» jamais à con;:;idérer les élections générales comme funestes 
)) à la République, si vous n'admettez pas le correctif essentiel 
" de l'inéligibilité portantsurtouteslescatégories de personnes 
)) visées dans ma dépêche. Je continue à vous dire que je me 
)) refuse à les accepter et à y faire procéder. En con~équence, 
)) veuillez recevoir ma démission de Ministre, pour le cas 
)) où l'armistice serait accepté ct où les élections am aient lieu. 
)) Vous pouvez, dès à présent, disposer ete mon portefeuille. 
)) Je n'entraverai pas votre action, je me retirerai purement 
)) et simplement. 

)) Je ne doute pas que le scrutin auquel proc2de Paris, 
à l'heure où •,rous m'écrivez, ne vous donne une grande 

" majorité, mais je ne peux accepter la déclaration par la
)) quelie vous tli1es que l'acclamation pJpulaù·e du 4 sep
)) ternbre ne su(;i7t nas. )) 

{ L 

M. Gambetta reproche ensuite au Gouvernement d'ôter par 
le plébiscite à la révolution elu 4 Septembr~ sa force et sa 
valewr> de donner raison ;\ cenx: CllÜ nient la légalité du 
Gouvernement de Paris et l'autorité c1e la délégation de Tours. 
-Vous allez mettre, dit-il, la dél{:z,üion de Tours dans la 
nécessité de se faire ·sanctionner par un vote et de faire dis
cuter son autorité; sinon, la représentation du Gouvernement 
en province serait frappée d'impuissance, car on ne manque
rait pas de nous demander, de tous côtés, de recevoir le bap
tême que vous avez vous-m2me reçu. 

(t) Lettre de M. Gambeaa, du 4 novembre; pièce:; justitîcatives. 

• 
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<< Je ne me résignerai jamais, ajoute M. Gambetta, à de 
,, pareilles pressions, dont le plus terrible effet peut être 
,, d'amener la guerre civile sous le canon des Prussiens. Il 
,, est impossible de mesurer dans tous les sens l'étendue de 
,, la faute commise. C'est la di.ssolution du pouvoir, l'éner
,, vement du parti républicain, la paralysie des efforts 
,, militaires; c'est .nous livrer, à proprement parler, aux en
,, treprises armées des Prussiens qui ne rencontrent dans nos 
,, généraux et nos troupes, travaillées et décontenancées par 
.,, les projets d'armistice et d'élections, qu'une molle et in
)) suffisante résistanee. 

,, Tous ces gens-là se diront : à quoi bon se battre puis
,, qu'on va traiter? Je ne peux m'associer à une pareille po
,, litique qui, comme je l'ai dit, livre notre œuvre du 4 sep
,, tembre àux mains de nos plus cruels ennemis, anéantit 
,, d'un seul coup, tous nos efforts accomplis depuis trois 
,, semaines, arrête brusquement et pour toujours l'élan na
,, tional et allume la guerre civile. 

,, Je vous lai~se la responsabilité toute entière de ces ef
,, froyables conséquences d'une politique dont j'ai vainement 
,, esssayé de vous détourner. 
~ Vous auriez pu cependant m'accorder quelque crédit, car 

,, placé au milieu du mouvement, j'ai pu, mieux que per-
.. » sonne, apprécier les dangers et les abîmes vers lesquels vous 

,, roulez sous la suggestion de conseillers moins désintéressés 
" que moi-même. 

,, Vous avez en main la proclamation que j'adressais à la 
,,, France au lendemain de la trahison de Metz; j'avais la 
,, conviction d'exprimer le fond même de la conscience fran
,, çaise et de traduire les sentiments de douleur et de réso
i! lution patriotique qui s'échappaient de l'âme déchirée de 
,, notre Patrie. De toutes parts~ ce langage avait été reconnu 
,, et acclamé comme l'expression fidèle de l'opinion publi
,, que. Cette honteuse capitulation, par une sorte de retour 
,, merveilleux de la fibre nationale, devenait le point de dé
,, part d'un immense mouvement de résistance à outrance. 
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'' Je pourrais vous en fnurnir la preuve. Le Moniteur contient 
" de nombreux documents qùi l'établissent sans réplique. 
" C'est cet enthousiasme que vous venez d'éteindre. " 

M. Gambetta est tout entier dans cette dépêche qui exprime 
clairement sa pensée politique. Il blâme l'armistice, si non 
au point de vue militaire, du moins au point de vue politique; 
il blâme les élections, il blâme le plébiscite ; il n'admet pas 
que l'acclamation populaire du 4 septembre soit insuffisante 
pour fonder un Gouvernement légal; il se refuse à demander 
le baptême de l'élection pour la délégation de Tours, car 
alors l'œuvre du 4 septembre serait, à son :avis, compromise, 
la France serait livrée aux mains de ses plus cruels ennemis. 

Peut-on avouer plus nettement que la délégation ne re
présentait en France qu'une minorité et que les représentants 
de cette minorité voulaient absolument s'imposer à la ma
jorité? La vraie République était celle de M. Gambetta, il 
n'en acceptait pas d'autre; il la comprenait à sa façon et n'ad
mettait pas qu'on pût la comprendre autrement que lui. 

Pour sauver la France, il n'y avait qu'un moyen. Il fallait 
y prolonger l'état révolutionnaire et son omnipotence; il fallait 
qu'il disposât seul, sans contrôle et sans droit, des biens, du 
sang, de la politique du pays, sans que personne fût consulté 
et sans que personne pût savoir ni quand, ni comment la 
France serait sauvée. Autrement, tout était perdu; c'est 
M. Gambetta qui le dit. Cette politique a prévalu: il l'a ap
pliquée. Nous a-t-il sauvés? A-t-il compris, du moins, après 
tant de désastres et de telles catastrophes, que quand on a 
pris la dictature sans y être le moins du monde obligé, de 
son plein gré_, quand on a prolongé cette dictature contre le 
vœu de tout un peuple et quand on a si peu réussi, on a 
assumé les plus hautes responsabilités; que ce sont là 
des parties qu'il faut gagner quand on les joue; qu'on a 
eu tort de les engager quand on les perd; et qu'après les avoir 
perdues, il sied au moins de ne pas affecter trop. de con
fiance dans sesforces, et un trop vif empressement à met
tre de nouveau à l'épreuve ses principes de gouvernement. 
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M. Gambetta a osé prétendre, dans cette dépêche du 4 no
vembre qu'une surprise de la rue pouvait légalement faire, 

' ' de quelques citoyens, les maîtres de toute une n~tion ! ~l ~ o~e 
combattre les élections parce qu'elles changeraient, disait-Il, 
le caractère révolutionnaire du Gouvernement etlui feraient 
perdre uue pàrtie de sa force. 

De telles paroles découvrent la pensée du parti que repré
sentait au pouvoir M. Gambetta. 

Si les surprises de la rue sont un malheur parfois difficile à 
éviter en France, comment prétendre qu'elles constituent un 
autre droit que celui d'en appeler, de l'assentiment de quel
ques-uns, à l'assentiment ~e tous7 Les Gouv~r~e1:1ent~ ~e 
passage que la France cannait et qu elle a parfois ete obhgee 
de subir, sont comme ces échafaudages volants derrière les
quels se construisent les édifices destinés à durer. Les écha
faudages tombent et disparaissent au bout de peu de temps; 
l'édifice s'élève, on y trouve un abri. Ceux qui oublient de 
telles vérités, ceux qui profitent d'un moment d'émotion 
populaire pour s'emparer du pouvoir et pour le garder sans 
consulter le pays, ceux qui transforment en une sorte de droit 
révolutionnaire ce qui n'est que l'abus de la fon~e, se trom
pent. Leur erreur est aussi étrange que coupable. 

Après le plébiscite, les élections municipales eurent lieu. 
Ces élections avaient pour objet de nommer, non pas un 
conseil destiné à contrôler les actes du Gouvernement, la 
concession n'allait pas si loin, mais simplement des maires 
et des adjoints qui, dans chaque arrondissement, devaient 
être revêtus des attributions que la loi leur donne. Ces maires 
et ces adjoints ne devaient avoir aucun caractère politique et 
ne devaient point, aux termes de la loi, se réunir ni délibérer 
en commun. 

La circulaire du Ministre de l'Intérieur; affichée le 3 no
vembre, ne laissait aucun doute sur la pensée du Gouverne
ment à cet égard. << L'élection des maires et des adjoints, disait 
)) la circulaire , ne ressemble en rien à celle de la Corn
)) mune; elle en est la négation. Le Gouvernement persiste à 
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)) se prononcer cqntre la constitution de la Commune qui ne 
» peut que créer des conflits et des rivalités de pouvoirs. 

Quelques-uns de MM. les maires ayant donné leurs démis
» sions, il fallait pourvoir à leur remplacement. Le Gouver
» nement a cru sage de donner aux magistrats municipaux 
)) la consécration de l'élection populaire. Les maires et ad
)) joints conservent le caractère d'agents du pouvoir exécutif 
)) qui leur est attribué par la loi. C'est aux citoyens qu'il 
)) appartient de choisir les meilleurs administrateurs, les plus 
)) dévoués aux intérêts :lD la cité et de la défense. )) 

Les choix faits par les électeurs ne furent pas tous heureux; 
les faubourgs élurent onze socialistes. MM. Delescluze et 
Ranvier furent nommés maires de la Villette et de Belleville; 
Millière et Flourens furent nommés adjoints. Les nouveaux 
fonctionnaires municipauxne consentirent pas plus que leurs 
prédécesseurs i't se renfermer dans les limites qui leur étaient 
~ssignées et le gouvernement ne sut pas mieux les contenir 
dans les attributions que la loi détermine. 

Cependant les bruits de la rue s'étaient éteints, la sédition 
était calmée. A l'abri du danger des agitations populaires, le 
Gouvernement allait pouvoir continuer ses préparatifs mili
taires. Le mois de novembre devait s'écouler tout entier sans 
événements importants. On en profita pour essayer de ré
soudre deux questions tenues en suspens depuis le commen
cement du siége. La convocation :le l'Assemblée nationale et 
l'organisation des bataillons de marche destinés à renforcer 
l'armée active. 

Nous devons rendre compte des délibérations qui s'enga
gèrent sur ces deux points. 
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CHAPITRE IV. 

Récit des événements du 1"" novembre au 22 janvier. 

PREMIÈRE PARTIE. 

Évènements de novembre. 

NOUVEL .A.J'OURNEMENT DE LA. CONVOCATION D'UNE ASSEMBLÉE. - MOBILT

SATION DE LA GARDE NATIONALE. - ÉTAT DES SUBSISTANCES. - FABRICATION 

DE CANONS. - PRÉPARATIFS DE GUBRRB. 

I 

Les négociations qui venaient d'échouer à Versailles, 
· comme les négociatio.ns qui avaient échoué à Ferrières avaient 

eu pour but de rendre les élections possibles. . 
Nous avons exposé déjà les graves discussions, qui, au 

moment de l'entrevue de Ferrières, s'étaient engagées au sein 
du gouvernement dans les séances des 8, 23 et 2D septembre. 

Avant de raconter les débats que suscita le rejet de la 
seconde proposition d'armistice, il convient de remonter un 
peu plus haut. 

M. Gambetta, dans une lettre écrite à M. J. Favre le 24 oc
tobre, débutait par ces mots (1) : 

« M. Thiers est rentré en France depuis 4 jours; il a eu 
• avec la délégation du gouvernement plusieurs entrevues 
11 prolongées~ durant lesquelles, outre le récit de sa mission 

( t) Voir pièces justificatives. 
4 IUT. 11, 3' 

• 



• 
--~~-

)) diplomatique il a exposé devant. nous s~s. imp:es~i~ns et 
» ses désirs, tant au point de vue de la politique mteneure~ 
» que des affaires étrangères. 

» Il croit la France épuisée et impuissante à vaincre. Il veut 
,, la paix et redoute la responsabilité qui doit incomber à ceu~ 
,, qui signeraient cette paix; il cherche à provoquer la const1-
,, tution d'une assemblée qui se chargerait d'assumer cette 
n responsabilité, etc., etc. >> 

Après_ quelques détails sur l'organisation des armées en 
province, M. Gambetta ajoute: , 

(( Avec tout 1e respect que je dois à mes collègues et a 
lVI. Thiers lui-même, je persiste dans mon opinion, à savoir._ 

» que les élections ne sont réclamées que par une minorité 
» dans le pays. '> 

M. Gambetta fait ensuite une description plus vive que 
vraie de l'état des esprits et il conteste que le parti conser
vateur réclame des élections. 

« Il faut noter et retenir,dit-il,que le parti conservateur, sauf 
» deux ou trois individualités ultra modérées, est unanime 
» à regarder les élections comme une périlleuse diversion 
» aux nécessités de la guerre. _ 

» Toutefois il est juste de convenir que la constitution 
)) d'une assemblée représentant librement et complètement 

la France et siégeant à Paris, serait d'une véritable puis
» sar;ce sur l'opinion; c'est à ce point de vue seulement qu'il 
n faut se placer pour juger la proposition d'armistice qui nous 
)) est faite. Si l'armistice, par sa durée et ses conditions, 
)) permet à la fois le ravitaillement de toutes les places as4 

,, si égécs et la convocation de tous les électeurs, l~opinion 
)) démocratique pourra y souscrire sous la réserve formelle 
)) d'exclusion d'éligibilité à l'Assemblée de tous les anciens 

>> Ministres de Napoléon III, depuis la formation de l'empire, 
» des sénateurs, conseillers d'état et de tous ceux qui ont
>> été candidats officiels depuis 18B2. >> 

l\1. Gambetta après s'être étendu sur le système d'incompa
tibilité que nous avons déjà exposé, terminait sa le Ure ainsi: 
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(( Ce que vous. con:q.aissez maintenant me permet de ré
.., sumer brièvement les discussions qui ont eu lieu dans le 
~~. sein du conseil. Trois questions ont été mises en délibé
~ ra.tion. 

» 1re Question. M. Thiers devait-il être autorisé à rentrer à 
» Paris? Il y a eu sur ce point unanimité, sous la réserve 
)) que M. Thiers ne passerait pas par le quartier général. 
· )) 2e Question. Que penser de la proposition de l'armistice? 

» Nous avons été d'avis que lVI. Thiers vous'la trapsmettrait 
» en l'appuyant,à L1condition que l'armistice serait au moins 
>> de 20 jours avec ravitaillement. 

• 3e Question. Faut-il faire les élections? 
>> Vous verrez par le procès-verbal que vous remettra 

» M. Thiers, que mes trois collègues ont été pour l'affirmative 
li tandis que je me suis prononcé pour la négative, par les 
• raisons exprimées plus haut et vous savez maintenant à 
l) quelles conditions je considérerais ces élections comme 
• favorables, etc., etc. n 

M. Jules Favre ayant fait remarquer dans sa réponse à la 
lettre précédente que les appréciations de M. Thiers méritaient 
quelque considération, M. Gambetta ne craignit pas de lui 
répéter: 

« Sauf de rares exceptions on ne parle plus d'élections ni 
» d'armistice ...... Les élections ne pourraient créer une force 
,, véritable au point de vue intérieur et extérieur qu'à la con
~ dition d'être vraiment et solidement républicaines, auquel 
)) cas elles seraient souh:ütables ........ En dehors de ces con-
)) ditions, les élections seraient funestes, elles perdraient la 
» République et compromettraient, pour un long avenir, les 
>> plus glorieux et les plus importants intérêts de la France. n 

Puis après avoir passé en revue la situation, il ajoute: 
(( Malgré les cruelles souffrances de l'invasion et les bri-

1> gandages de l'ennemi, le pays est de jour en jour plus af
» fermi dans l'idée de guerre~~ outrance. Il n'est véritablement 
» plus question d'élections. Je ne crois pas qu'il ait jamais 
» existé de mouvement plus sup~rficiel que celui à la tête 
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)) duquel se trouvent M. Grévy, M. Thiers et la coterie des 
« journaux et des candidats de leur opinion; on ne s'en
» tretient jamais d'élections; on n'en parle pas .... 

» Il éclate aux yeux de tous, que la nécessité d0 la guerre, 
» l'urgence du combat, excluent toute autre affaire et je partage 
l) pleinement l'avis de l'éminent général Trochu quand il 
» affirme que la convocation d'une Assemblée entraverait la 
» défense au point de la dissoudre {1) )l. 

Voila comment M. Gambetta, seul de son avis au sein de la 
délégation, renseignait ses collègues enfermés dans Paris. 

Assurément la France aurait eu quelque peine à reconnaître 
sa pensée dans des dépêches où les sentiments qu'elle éprou
vait étaient si étrangement dénaturés. Le parti c< nservateur 
voulait des élections; le parti révolutionnaire n'en voulait 
pas. M. Gambetta donnait raison au parti révolutionnaire et 
tort au parti conservateur, dans cette circonstance comme 
dans bien d'autres ; telle était la vérité. 

M. Jules Favre ne s'y trompa point; il persista dans la réso
lution de convoquer le plus tôt possible une assemblée et de 
négocier un armistice. 

Il écrivait àM.Gambetta (2) : «Si des élections sont possibles 
)) il faut les faire. Je m'en suis nettement expliqné. J'ai de
)) mandé une trève d'un mois avec ravitaillement propor
» tionnel, liberté complète de circulation et de votation, 
» vote de l'Alsace et de la Lorraine, réunion· de l'assemblée 
» à Paris. Je ne crois pas que ces conditions, ou même seu
, lement les plus importantes, puissent nous être accordées. 
11 Je regarde donc l'armistice comme fort improbable. » 

Ailleurs, il explique pourquoi il avait insisté en faveur du 

ravitaillement. (3) 
« Nous ne pouvions pas, dit-il, nous écarter des règles 

, admises en matière d'armistice chez les peuples civilisés 
>> et qui forment les éléments incontestés du droit des gens. De 

----·--------------------
(1) Pièces justificatives. 
(~) Dépêche du 28 octobre 1872. 
(3) Simple récit, t. 2, p. 18 
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» tous t ~mp;;, les trèves ont été d'usage entre deux armées 
• belligéra n t.es ..... La cessation des hostilités ne doit pro
» fiter Hi à 1 un ni à l'autre des adversaires qui doivent se 
n trou v er 1 établis, à la fin de l'armistice_, dans les con di
'' tians où ils étaient quand la trève a commencé. Sïl en 
» était autrement, l'armistice serait pour l'assiégeant l'at
'' taque la plus sûre et la plus eommode. Il lui permettrait de 
• réduire l'assiégé, sans risqw~s ni périls ...... D 

En thèse générale cette doctrine est vraie; et cependant un 
armistice dans ces conditions, si favorables à l'assiégeant si 
défavorables à l'assiégé, avait ~é jusques-là repoussé 'pé
remptoirement_par la Prusse. Voici pourquoi, c'est que d'autres 
armé~s que celles ,de Paris se_ trouvaient en présence et pour 
orgamser les armees de prov1nce le temps avait son prix. Les 
Allemands le comprenaient à merveille. M. Jules Favre 
avait entendu de la bouche même de M. de Bismarck à 
Ferrière~, cette déclaration, si souvent répétée depuis par le 
chanceher dans le cours des négociations: (( Ce qui m'arrête 
» disait M. de Bismarck (1), c'est la nécessité .d'un armistic~ 
'' sur laquelle vous insistez. Il est essentiellement défavm;able 
>> à nos opérations militaires et par cela même avantageux 
'' pour vous. Chaque jour vous profite et nous nuit. Le con
,, seilmi~itaire du Roi le ~repousse absolument et je suis de 
'' son av1s. '' 

Le conseil militaire du Roi repoussait donc en septembre 
toute pensée d'armistice, ou ce qui revenait au même, exigeait 
en échange de cette conces~don, des compensations qu'il était 
impossible d'accorder. Plus tard, et grâce à l'intervention 
des puissances Européennes, le refus d'armistice ne fut plus 
aussi absolu ; mais le conseil militaire du Roi, en accordant 
alors une suspension d'hostilités qui devait profiter à l'or
ganisation de nos armées nouvelles, n'admettait point que les 
places de guerre pussent se ravitailler pendant la durée de la 
trève; ce fut l'écueil où vinrent échouer les négociations. 

(1) Simple récit, t. :'!. 
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M. J. Favre écrivit à M. Gambetta : 
!( Nous ne pouvions pas admettre d'armistice sans ravi tail-

>) lement et la Prusse ne reviendra pas sur sa décision ..... . 
» Suspendre les hostilités à l'heure actuelle serait de sa part 
>> une faute qu'elle ne commettra pas. De notre côté, nous ne 
» tomberons pas dans le piége d'une Assemblée sans armis
» tice. Je m'étonne que M. Thiers se fasse le champion de 
» cette_idée qu'il sait fort bien n'être pas la nôtre. J'espère 
» qu'il n'y persévèrera pas » (1). 

M. J. Favre et le Gouvernement de la défense voulaient 
donc la convocation d'une Assemblée; mais ils subordon
naient la convocation de l'Assemblée, à une condition que 
la Prusse ne croyait pas pouvoir accoxder. On testait de part 
et d'autre sur le terrain qu'on avait pris, sans vouloir se 
rapprocher; il était dès lors évident qu'on ne parviendrait pas 
à s'entendre. 

Que les élections fussent difficilement conciliables avec 
l'état de guerre, on ne saurait le nier; on avait parfaitement 
raison d'essayer de négocier .une trève. M. le comte de 
Birmarck accordait cette trève le 31 octobte, tout en refusant 
la faculté dé ravitaillement que demandait .Paris assiégé, et 
par ce refus, il faisait naître une question absolument étran
gère à l'intérêt politique et qui concernait uniquement l'int.é
rêt militaire. 

Distinctes par leur nature, ces deux questions se confon
daient dans la pensée du Gouvernement Français. 

II 

Après trois jours de négociations, M. Thiers TI' ayant pu 
réussir à vaincre la résistance de l'état-major allemand eut 

• avec M. J. Favre une conférence au pont de Sèvres, et lui 
fit connaître les propositions de M. de Bismarck. 

(1) Voir pièces justificatives. 

\ ,• 

• 
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M. J. Favre s'était rendu à cette conférence, accompagné 
de M. le général Du crot . 

Le général a raconté, dans sa déposition, l'entretien 
mportant qui eut lieu dans une maison délabrée où 
M. Thiers, assis sur un escabeau, rendit compte des efforts 
malheureusement inutiles qu'il .avait tentés près du chance
lier. M. Thiers conseillaitd 'accepter les propositions du Gou
vernement allemand. 

u Sij'ai un conseil à vous donner, disait-il (1), acceptez l'ar
" mistice même sans ravitaillement, afin de pouvoir convo-

' » quer une Assemblée sous le plus bref délai possible et à 
» l'aide de cette Assemblée, d'arriver à traiter des conditions 
" de la paix. Je ne crois pas que la ~ituation du pays et des 
» armées soit telle que la continuation de la lutte puisse 
)) amener un bon résultat. Aujourd'hui la paix vous coûtera 
» l'Alsace et deux milliards; plus tard, indépendamment des 
>) maux et des souffrances de la guerre, la paix vous coûtera 
)) l'Alsace, la Lorraine et cinq milliards » 

M. le général Ducrot lui répondit que dans sa pensée comme 
dans celle de M. legénéral Trochu, on ne pouvait pas consentir 
à l'acceptation d'un armistice sans ravitaillement. On avait 
des munitions, des vivres, une armée. Dans cette situation, 
le devoir était de se battre. « Si les ruines matérielles_en sont 
>) augmentées, disait le général Ducrot, les ruines mo
)) raies en seront moindres. >) 

Pour M. le général Trochu, comme pour M. le gé
néral Ducrot, l'armistice sans ravitaillement était contraire 
au droit des gens, à l'intérèt de la défense~ à l'honneur. « Je 
>) ne veux pas, disait le général Gouverneur, finir aussi 
» misérablement» (2). 

Le général Trochu et le général Ducrot parlaient en soldats. 
L'opinion de lVI. Thiers fut l'objet de discussions fort grave! 

(1) Déposition de M. le général Ducrot, t. 3. 
(2) Notes de M. Dréo. 
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au sein du conseil, dans les séances des 3, 8, 11 et 12 novem
bre (1): 

Dans la séance dun novembre, M.J. Favre communiqua à ses 
collègues la résolution du Gouvernement allemand, qui accep
tait un armistice de 20jours, sous laréserve formelle del'inter
diction de tout ravitaillement de Paris pendant cet inter
valle de temps. Il ajouta que les conditions de la paix avaient 
éte incidemment abordées par M. Thiers, et qu'elles étaient 
les suivantes: Qua,n,t à présent, la cession de l'Alsace et une 
indemnité de trois milliards. Après la prise de Paris~ la 
cession de l'Alsace et de la Lorraine et une indemnité de 
cinq milliards. 

M. Garnier- Pagès fut d'avis de repousser absolument et 
sans phrase ces propositions et de poursuivre résolument la 
guerre. 

M. le général Trochu appuya l'opinion de M. Garnier-Pagès; 
il rappela qu'il n'avait jamais cru à un armistice; il dit 
qu'une nation comme la France ne devait point consentir à 
signer son déshonneur, que le Gouvernement devait au pays, 
à la République, à l'avenir, sinon de triompher, au moins 
de succomber glorieusement, après avoir vaillamment com
battu. 

M. Arago déclara qu'il fallait savoir mourir pour prépa
rer l'avenir de ses enfants. 

Ce jour-là, il fut décidé que les négociations seraient rom
pues, que M. Thiers retournerait à Tours sans nouvelle mis
sion, qu'un manifeste annonçant au pays le refus de l'ar
mistice serait envoyé dans tous les départements et qu'une 
note diplomatique serait communiquée aux représentants .de 
toutes les puissances. 

Dans la séance du 8, l'armistice étant rejeté, M. Picard pro
posa de procéder à des élections à l'aide d'une trève de quel
ques jours ou même pendant que les hostilités continueraient. 

(l) Rapport de M. Chaper sur les procès-verbaux des r.éances du Gouvernement de la 
Défense nationale, p. 59. 
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M. Picard avait pu croire à l'efficacité des efforts tentés pour 

la délivrance de Paris jusqu'à la chûte de Metz, mais une 
fois Metz tombé et l'armée du prince Frédéric-Charles venant 
renforcer l'armée du Prince Royal, il s'étonnait que l'on con
tinuât à rejeter fièrement et absolument toute pensée de tran
saction, comme si Metz tenait encore. 

On avait plusieurs fois reçu des ouvertures indirectes, 
comme celle de M. Burnside; on avait repoussé toutes ces ou
vertures. 

« Nous sommes assiégés, disait M. Picard, nous sommes 
» vaincus, pourquoi nous faire des illusions? Pourquoi ne pas 
>) voir notre sitùation telle qu'elle est? Pourquoi rejeter tout 
, moyen de faire cesser les hostilités? Pourquoi susbtituer à 
» l'intérêt d .!1 pays, l'intérêt de l'amour-propre militaire 1 )J 

Cette opinion fut combattue par MM. G. Pagès, J. Ferry et 
Trochu, qui considéraient les élections comme absolument 
impossibles, quand le pays était forcé de soutenir la lutte. 

M. J. Favre, au contraire, se rallia complétement à l'opi
nion de M. Picard, dans la séance du 10. Il reconnut que 
depuis l'insurrection du 31 octobre, le mouvement des esprits 
était devenu favorable à l'armistice, même à Paris, même 
sans ravitaillement. Il ajouta que M. Thiers, fort au courant 
de la situation de la Franca et de l'Europe, conseillait la paix. 

Jusquà ce jour, on avait pu craindre, en parlant d'élections, 
d'énerver la défènse, ·d'entraver l'organisalion de la garde 
mobile et de la garde nationale mobilisée, mais cette double 
organisation était achevée; il ne s'agissait plus que de savoir 
s'il convenait ou non de se servir des forces qu'on avait pré
parées. Or, pour répondre à cette question, il était bon de 
mesurer les chances de succès que l'on pouvait avoir. Aux 
yeux de M. J. Favre, et son opinion sur ce point était, 
disait-il, conforme à celle du général Trochu, ces chances 
de succès étaient extrêmement faibles. De là, la nécessité 
des élections, car si l'on devait se battre pour être vaincu, 
si tous les efforts devaient demeurer impuissants, atten
dre la défaite ou la famine pour traiter, ce serait s'exposer 

~IUT. a. 
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à laisser le Roi de Prusse maître de dicter plus tard 
impérieusement la loi. Ce serait se placer volontairement 
dans la situation où s'étaient trouvés M. le maréchal Bazaine, à 
Metz; et M. le général Uhrich, à Strasbourg. Le sort de Metz et 
celui de Strasbourg indiquaient assez quel serait le sort de 
Paris. 

Ce fut M. le général Trochu qui lui répondit: 
Il ne voulait pas que l'on abandonnât la partie avànt de 

l'avoir jouée. L'armistice et les élections étaient à ses yeux la 
renonciation complète à tous le~ avantages acquis jusqu'à ce 
JOUr. . 

Les élections désorganiseraient l'armée, humilieraient la 
France et frapperaient d'un juste discrédit le Gouvernement 
du 4 septembre .. 

« Personne ne nous pardonnerait, dit-il, d'accepter le 
» triste rôle des chefs qui se sont rendus. On ne peut pas 
)) répondre de chasser les Prus.siens, ni de percer les lignes 
>> ennemies, mais il faut au moins le tenter; il faut fatiguer 
>> les assiégeants, user leurs forces à l'aide de celles que 
» nous avons réunies et organisées, se battre et non pas 
» négocier. » 

Il concluait en déclarant qu'il ne consentirait point à 
allér demander à M. de Bismarck la permission de convoquer, 
à l'aide d'une trève plus ou moins longu~, les colléges électo
raux, démarche qui serait sans grandeur et sans dignité. 

MM. J. Ferry, Garnier-Pagès, Arago, Pelle tan et J. Simon, 
opinèrent dans le même sens que M. le général Trochu. Les 
éleciions à leur avis· Île pouvaient pas être libres, le tiers 
de la France étant occupé par l'ennemi; l'Assemblée serait 
incomplète et partant sans force, sans autorité. 

« Les Allemands veulent la paix, dit M. J. Simon, c'est une 
raison de continuer la guerre. - La situation militaire est 
bonne, pourquoi se décourager? Si 1'-on est battu, n'y a-t-il 
pas des défaites plus profitables que des victoires ? » 

Ces arguments prévalurent; la pensée des élections fut 
une fois de plusJepoussée. 
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, A cet.te époque, on avait encore des vivres pour trois mois ; 
l orgamsa~wn des bataillons de marche n'était pas encore 
~ommencee, et l'o~ pouvait difficilement, selon nous, songer 
~ entamer .une actwn de guerre sérieuse avant les premiers 
JOurs de decembre. 

En admettant que PJris eût un gouvernement la France 
n~en avait'pas; aucun gouvernement n'était possible sans une· 
représentation nationale. · 

Le mois de novembre, ·qui allait s'achever sans combats 
pouva!t-il être plus u~ilm?en~,employé qu'à créer une repré~ 
sentatwn et un pou voll' regulierement constitués. Pendant ce 
t~mp~, .-.les préparatifs de guerre se poursuivraient; l'inté
ret m1htéure ne serait donc pas compromis. Les batailles de 
Cham~igny et de Villiers, qui ont honoré nos armes, qui ont 
~nont~~ la Fran?,e luttant contre tout espoir, et défendant 
Jusqu a la dermere heure son drapeau, pouvaient être en
gagées après comme avant les élections si l'armistice venait 
à être rompu. ' · 

Quand on se rappelle que lVI. le général Trochu poursuivait 
sans ~onfi~nce une défense désespérée, une défense qu'il a 
appelee lm-même :une héroïque folie, on s'étonne de le voir 
repousser les observations si sages de M. J. Favre et de M. Pi
card, et se montrer si tenace dans sa résolution d'écarter toute 
pensée d'acco~~mode~ent, toute tentative de négociations 
dans des conditiOns différentes de celles qu'il avait lui-même 
déterminées. . 

~1 étai: convainc~ que fatalement on marchait à une capitu
" la bon; ~1 ,ne c.roy~It pas, il n'a pas cru un seul jour au succès! 

Et le vOila qm se Jette dans les éventualités de l'avenir avec 
!a résolution d'un homme qui se croirait sûr du triomphe! 

M. J. Favre en a donné la raison : 
« J'avoue, ~-t-il di.t, deva~tl~ commission (1),je comprends 

q1~e nous aunons mieux fait d accepter l'armistice sans ravi· 
talllement, rnais nous ne le pouvions pas; il y aurait eu une 

(t) Déposilion de M. J. Favre, t. 1. 
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sédition effroyable dans Paris et les plus grands malheurs se
raient arrivés. » 

Nous exprimerons plus tard notre opinion sur l'époque où 
il convenait de traiter. Mais nous voulons examiner cet argu
ment, la crainte d'une sédition, que l'on rencontre dans la 
bouche des Membres du Go-uvernement, soit qu'il s'agisse de 
l'armement général ou du désarmement de la population, du 
maintien de la liberté de .la presse ou des clubs, de la con
vocation ou de l'ajournement de l'élection d'une Assemblée. 

Un témoin (1) l'a dit: « La crainte des fureurs populaires 
dominait les résolutions du Gouvernement. )) 

Ces appréhensions n'étaient pas sans fondement ; elles 
étaient assurément fort légitimes, mais elles étaient moins 
n1otivées le lendemain du 31 octobre qu'au lendemain de l'en
trevue de Ferrières. 

Ainsi que nous l'avons vu, la rupture des négociations en
gagées par M. Thiers avait en effet causé, au moins dans une 
partie de la population, un certain sentiment de désappqin
tement et de regret. Une insurrection n'était pas probable et 
si elle avait éclaté, dans tous les cas elle n'aurait pas été géné
rale et par conséquent elle n'aurait pas été dangereuse; M. J. 
F:tvre le reconnaît lui-même, comme nous le verrons tout-à
l'heure en citant un passage de sa correspondance avec 
M. Gambetta relativement à ce sujet. 

La décision qui prévalut au sein du Gouvernement fut for
mulée dans une note que le ministre des affaires étrangères 
rédigea. 

M. Thiers déclara, de son côté, au chancelier de la Confé
dération que, par suite du refus de ravitaillement, on consi- -' 
dérait l'armistice proposé par les grandes puissances comme 
rejeté par la Prusse. Il communiqua aux représentants des dif
férentes cours une note dans laquelle il rendait compte du ré
sultat de sa mission. Cette note ayant été publiée dans tous les 
journaux, nous ne croyons pas nécessaire de la reproduire. 

(tl Déposition de M. le général Ducrot. t. 3. 
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En écrivant le Hi novembre à M. Gainbetta pour l'informer 

des résolutions qui venaient d'être prises, M. J. Favre disait : 
(1) c< Les journaux ont fait une campagne très-vive pour la 

convocation d'une Assemblée, même sans armistice. 
>> J'aurais vivement désiré cette con vocation.: .. 
» J'ai eu peur cependant qu'on la prît exclusivement 

comme un instrument de traité mis dans la main de la Prusse, 
et malgré tous les désavantages qui résultent de notre isole
ment, du caractère précaire de notre pouvoir, je crois qu'il 
vaut mieux tenir et combattre. )) 

Le lendemain, 16 novembre, il ajoutait: 
(( Nous nous préparons à l'offensive ... l'honneur ne nous 

permet pas de nous arrêter. C'est aussi le seul moyen d'arriver 
à un arrangement honorable, et par cela à la réunion d'une 
Assemblée que nous appelons de tous nos vœux, mais que nous 
voulons dans des conditions de liberté qu'excluait absolu
ment lenon-ravitaillement.. .. Paris souffre, mais il est toujours 
résigné et courageux. Les classes élevées donnent l'exemple 
du patriotisme et du désintéressement. Il y a une grande et 
très-naturelle tendance vers la paix, mais personne ne la vou
drait dans des termes humiliants. )) 

Enfin on lit dans une lettre de M. J. Favre du 19 no-· 
vembre: 

« V ons me demandez ce que nous avons décidé en ce qui 
concerne la convocation d'une Assemblée sans armistice et 
vous ajoutez que M. Thiers défend et recommande cette idée. 
Il nous l'a en effet exposée comme un moyen de salùt dans 
notre entrevue de Sèvres. 

)) Mais avant d'avoir consulté le Gouvernement je lui ai ré
pondu qu'à mon sens cet expédient se heurtait à de telles im
possibilitésqu'on ne pouvait pils y avoir recours. 

» Dèpuis, la presse a l'ait une campagne à fond pour cette 
convocation. Elle présenterait, il faut en convenir, d'immen
ses avantages, surtout en ce qui nous concerne. Elle nous 

(1) Piècès justificatives. 
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permettrait de remettre à d'autres le Gouvernement qu'il est 
si difficile de tenir. 

n Aussi, ai-je dansle:conseil fait valoir très-énergiquement 
les arguments qui militent en faveur de ce système. 

,, Une raison· dominante me déterminait. 

n Nous étions depuis vingt jours sans nouvelles des départe
ments ... Néanmoins,je subordonnais mon opinion aux néces
sités de la défenseetje déclarais-ne plus insister, si le Général 
estimait que la résistance é-tait impossible avec la con
vocation d'une Assemblée. Le général a été sur ce point abso
lument affirmatif et cette raison a tm traîné tout le conseil. 

• Deux jours après, sont ar ri vées vos bienheureuses non
velles (celles de Coulmiers). Elles ont été une batterie débus
quant soudainement l'ennemi de sa position. Les partisans de 
la convocation se sont tus, et aujourd'hui, s'ils recommen
cent, c'est avec une réserve marquée. Tenez donc pour cons
tant: 

» 1 • Que nous désirons avec ardeur une Assemblée; 
» 2° Que nous la convoquerons aussitôt qu'il sera possible; 
" 3• Que ce possible, c'est un armistice avec ravitaille-

)) ment. >> 

Sitelle étai tl' opinion des membres du Gouvernement à Paris, 
l'opinion de la majorité des membres de la délégation à Tours 
était encore plus favorable à la convocation d'une Assemblée; 
cette majorité acceptait l'armistice même sans ravitaillement. 

<< M. de Bismarck, dit M. Glais-Bizoin, pour faciliter la no
li minatimi d'.une Assemblée, consentait à un armistice de 25 
,, jours sans permettre le ravita~llement. Nous savions que le 
)) ravitaillement était, pour nos amis de Paris qui connais-. 
>> saientmallasituation, uneconditionsinequanon.M. Thiers 
li au contraire, pensait,commela délégation moins Gambetta, 
» que l'armistice était acceptable même sans ravitaillement. 
» Un armistice de 21'> à 27 jours, en immobilisant les armées 
» allemandes autour de Metz et de Paris, nous donnait ce qui 
» nous faisait le plus ·défaut, le temps pour équiper et exercer 
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>> nos réserves, le temps pour permettre l'arrivée des armes 
)) que nous demandions à toutes les parties du monde. 

>> M. Thiers échoua, il devait échouer. Son nom n'était pas 
» assez populaire parmi les membres du Gouvernement· et la 
:n population parisienne, pour faire accepter l'armistice sans 
)) ravitaillement. Ils le tenaient pour un ami de la paix à tout 
» prix. Cette prévention suffisait pour qu'on ne l'écoutât pas. 
» Il revint à Tours, désolé. Crémieux, l'amiral et moi, nous ne 
>> l'étions pas moins, convaincus que nos amis de Paris, do mi
» nés par la population qn'un noble sentiment patriotique 
n aveuglait, commettaient plus ou moins sciemment une 
)) faute capitale (1). )) 

A Paris, comme à Tours, l'opinion était donc alors fa
vorable à la convocation d'une Assemblée, mais le parti mi.lï
taire n'en voulait pas, du moins aux conditions auxquelles il 
aurait fallu souscrire; ce fut là ce qui fit tout échouer. 

Il fallait se battre, telle était dans la pensée de M. le général 
Trochu l'obligation supérieure qui :ùmposait à lui comme 
chef de l'armée) et il réussit à faire partager à la majorité des 
membres du conseil, très-accessible aux entraînements de cette 
nature, la conviction qui l'animait. 

Et cependant des hommes politiques, avant de se jeter dans 
la redoutable carrière où ils allaient s'engager, auraient pu se 
demander à 'quel terme ils devaient aboutir. Nletz avait. suc
combé la situation militaire s'était par là bien aggravée. 

~ ' 
Il était difficile de se faire la moindre illusion sur ce ·point. 
Pour se rendre compte de l'impression produite par cet évè
nement, il suffisait de regarder autour dé soi. Jusque-là la na
tion toute entière voulait la lutte; depuis, une réaction 
manifeste s'était faite dans les esprits. On interrogeait le Gou~ 
vernement : La partie n'était-elle pas perdue? Pourrait-on 
réparer ce désastre'? Fallait-il se roidir contre de telles infor
tunes? Unis dans un sentiment commun de deuil et de dou-. 
leur, dans une même pensée de résistance si 1a résistance était 

(!)Cinq 1noi$ de dictat1.we (p. 81 . ) 
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encore possible, on commençait à douter de l'efficacité de 
cette résistance contre les factieux qui s'étaient montrés le· 
31 octobre si audacieux et si pervers, et contre les armées 
ennemies qui se montraient si tenaces et si redoutables. On 
se gardait dejeter un cri d'alarme, mais on exprimait le regret, 
ce qu'on n'avait pas encore fait, de l'échec des négociations de 
Versailles, Ces regrets se manifestaient à Paris comme en 
province. 

Le Gouvernement ne voulut pas s'associer au mouvement 
d'opinionquiseproduisit alors. Il assuma sur lui la responsa
bilité de la rupture des négociations engagées. La plus grande 
part de cette responsabilité revient à M. le général Trochu qui, 
à Paris, entraîna la majorité du conseil; et à M. Gambetta qui; 
en province, seul de son avis, entraîna la délégation toute 
entière. 

III 

Un mois plus tard, cette même question de la con vocation 
d'une Assemblée fut soulevée de nouveau. Voici dans quelles 
circonstances. 

Notre armée de la Loire, après trois jours de combat, avait été 
obligée d'évacuer Orléans. La nouvelle de la reprise de cette 
ville par les Allemands arriva à Paris le cinq décembre; elle 
était transmise par une lettre de M. le général de Moltke à M. le 
général Trochu. Le général de Moltke offrait d'envoyer un sauf
conduit à l'officier· qui serait chargé de constater l'exactitude 
des faits qu'il portait à la connaissance du Gouvernement. Le 
6décembre, cette lettre fut l'objet d'un vif débat dans le conseil. 

M. J.Favreexprimal'avisqu'il fallait profiter de cette ouver
ture pour reprendre les négociations entamées deux fois et qui 
deux fois avaient échoué. Il voyait dans l'offre faite d'un sauf
eonduit7(depuis il en a eu la certitude), une main que l'en
nemi nous tendait, une invitation indirecte, mais formelle, à 
tr~iter, Les glorieuses journées de Champigny et de Villiers . 
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étaient, à son avis, pour l'armée et la population, une satis
faction suffisante. 

L'Allemagne paraissait fatiguée de la guerre. 
N'était-ce pas une grande témérité de repousser .le dernier 

moyen qui paraissait s'offrir d'arriver à un arrangement? La 
continuation de la lutte n'était-elle pas un danger immense? 
D'une part, le Gouvernement n'avait pas une autorité suffisante 
pour faire face aux nécessités de la défense; il n'était pas un 
Gouvernement; il était embarrassé tous les jours dans son 
action poli tique, administrative et diplomatique; et d'une autre 
part, la nouvelle de la défaite. des armées de la Loire allait jeter· 
le découragement dans la population Parisienne. 

Pour M. J. Favre, la capitulation était fatalement au bout de 
toutes les tentatives, de tous les efforts infructueux dans les
quels on se croyait obligé de persister; il ne voulait pas attendre 
le dernier jour, la dernière heure du siége pour convoquer une 
Assemblée devant laquelle il serait responsable des malheurs 
qu'il n'aurait pas su prévenir. Il demandait que cette Assem
blée fût réunie immédiatement. Les circonstances lui parais
saient favorables. On devait profiter des intentions clairement 
manifestées par l'Allemagne pour essayer de traiter, et sou
mettre ensuite les conditions du traité, telles qu'on aurait pu 
les obtenir, à une Assemblée qui prendraitla responsabilité de 
les accepter ou de les refuser. Il soutint avec une grande éner
gie cette opinion et il écrivit le jour même à M. Gambetta (1). 

" J'aurais voulu, je l'avoue, qu'à la suite d'un évènement 
, si grave (la r~prise d'Orléans), on s'arrangeât de manière 
,, à ouvrir des négociations. Il me paraissait fort possible de 
,, mettre dans la balance les forces dont nous disposions et le 
,, mal qu'elles pouvaient faire à l'ennemi, pour le déterminer 
,, à nous donnèr un armistice avec ravitaillem:mt de dix ou 
,, quinze jours et la convocation d'une Assemblée à laquelle il 
» a un si grand intérêt. J'ai squtenu mon opinion sans sucd~s. 
» Mes collègues veulent la continuation dela lutte à outrance. 

(f) Pièce~ jtTstilicatives, corresponda.nce de l\1, J, Favre, 
t PEPTo B 36 
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» Sera-t-elle possible maintenant? J'en doute, et je crains que 
11 les cœurs exaltés par votre victoire ne soient découragés par 

votre défaite. 11 

La proposition de M. J. Favre, appuyée au sein du conseil par 
M. Picard, avaitété combattue, en.effet, fort vivement par M. le 
général Trochu (1). Celui-ci avait rappelé, que sous le coup des 
exigences de l'opinion, on le poussait depuis trois mois à agirJ 
à agir promptement, et que sans cesse on lui reprochait sa 
temporisation. Cette temporisation avait eu pour unique objet 
d'attendre la formation des armées de s2cours. La défense de 
Paris n'était possible qu'à cette condition; une force extérieure 
était absolument nécessaire. On l'avait créée, elle était prête 
et voilà que Fon se mettait à parler d'armistice et de paix. Pou
vait-on choisir plus mal son temps 7 Sans doute, l\1. Gambetta · 
avait éprouvé un échec, mais il fallait s'y attendre; le général 
n'en était nullement surpris. Quant à lui, sa situation n'était 
pas plus heureuse; l'opinion lui imposait l'obligation de percer 
les lignes prussiennes qui étaient imprenables; il devait égale
ment échouer! Une grande opération avait été tentée avec 
100,000 hommes, elle avait démontré l'inutilité de pareilles 
entreprises; il ne fallait pas les renouveler; il fallait user l'en
nemi par des coups de boutoirs donnés, tantôt d'un côté, tan
tôt de l'autre, et ne pas désespérer ~es armées de secours. 

Le _général demandait à ses collègues de résister au courant 
de l'opinion et de lui laisser faire la guerre sérieusement, 
comme la guerre devait être faite. 

La lettre de M. de Moltke lui paraissait, non pas une avance, 
mais une sorte de bravade à laquelle on devait répondre, si 
non avec hauteur, du moins avec fierté. Cette lettre trahissait 
les embarras de l'ennemi mais ne révélait pas des revers 
sérieux. Dans tous les cas, si l'on était obligé de négocier, on 
pouvait apparemment choisir un moment plus favorable que 
le lendemain d'une défaite. 

<( Je ne veux: pas, di;;ait le général TfQphu, imiter M. le ma-

(1) Notes de M. Dréo. 
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» réchal Bazaine, que chacun appelle aujourd'hui un traître; 
je veux lutter jusqu'à la dernière bouchée de pain. >> 

MM. Garniêr-Pagès, Arago, J. Ferry, Pelletan, soutinrent, 
comme toujours, l'opinion de M. le général Trochu, et votè~ 
rent en faveur de la continuation de la guerre. 

M. J. Simon fut du même avis. Il demanda l'ajournementdes 
resolutions suprêmes. On avait encore des vivres pour vingt 
jours. Le mmTent ne lui semblait pas venu de prendre des 
déterminations si graves. Céder sans être mieux renseigné sur 
l'état de la France, c'était s'exposer à s'entendre dire plus 
tard: - Encore 8 jours de persévérance à Paris, et~nous 

étions sauvés!-« s'il en advenait ainsi, ajoutait M. J. Simon, 
>> quelle honte pour les men1bres du gouvernement l quelle 
>> immense responsabilité pèserait sur nous! u - Il ne pou
vait pas se résoudre à assumljr sur lui cette responsabilité. 

M. le général Ducrot, dans sa déposition, a déclaré au con
traire qu'à son avis, ce jour-là, on aurait pu et dù traiter (1). 

• Il y a eu un moment, dit-il, où l'ennemi fatigué nous 
>> aurait fait des conditions relativement moins désavanta
>> ge uses que celles que nous avons subies plus tard; c'est après 
» les combats de la Marne, après notre victoire stérile, mais 
>> réelle de Champigny. 

« Je dis alors au gouvernement : -Vous nous conduisez 
>> fatalement à une capitulation sans conditions; vous nous 
» menez la corde au cou aux pieds de l'Empereur dJAllemagne. 
>> Aujourd'hui nous pouvons nous présenter honorablement, 
» nous nous sommes bien battus, nous avons des munitions, 
» des vivres, des éléments de résistance dans Paris et hors de 
>> Paris; demain il n'y ·aura plus rien, ni armée, ni pain, ni 
11 munitions; nous serons obligés de nous rendre à merci ..... 

<< M. le général Trochu ne partagea pas mon opinion, 
» ajoute le général Ducrot. Il repoussa hautement tout projet 
* de transaction, et au lieu d'accepter les ouvertures faites, il 
• adressa à M.le général comte de Moltke une lettre assuré-· 

{i) Dépogition de M. le général Ducrot, t. 3. 
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" ment fort noble et fort belle, mais qui fermait la porte à 
» toutes négociations; cette occasion perdue ne se retrouva 
>> plus! » 

On doit certainement regretter avec M. le général Du crot que 
cette occasion de renouer les négociations n'ait pas été mise à 
profit. Nous avions fait de grands et de glorieux efforts peu de 
temps auparavant; mais du moment où nous n'avions pas 
réussi, du moment où l'on se sentait dans l'impossibilité de 
percer les lignes prussiennes, ~:m devait en conclure que l'on 
serait forcément amené à capituler, et qut> par conséquent 
il fallait traiter. Si l'on avait pu s'entendre alors sur les con
ditions de l'armistice, après les batailles de la Marne, les con
ditions eussent été vraisemblablement moins mauvaises 
qu'après les désastres qui nous ont plus tard frappé, et l'on 
aurait évité à la population de Paris les semaines terribles 
du siége, les souffrances, les privations de toutes sortes, les 
horreurs du bombardement, les sanglantes et malheureuses 
affaires du Bourget et de Buzenval; enfin, on aurait épargné 
à la France les malheurs qui allaient atteindre les années de 
province. 

M. J. Favre partageait l'opinion de M. le général Ducrot. Il 
ne s'arrêta, comme ille dit dans sa lettre à M. Gambetta, que 
devant la résistance inflexible de M. le général Trochu. II ne 
redoutait plus, autant que dans les premiers jours, les' déchi
rements intérieurs, il ne se croyait plus obligé de garder au
tant de ménagements vis-à-vis des agitateurs. Le général Du
crot lui répétait sans cesse: 

<< Vous prenez les ardeurs d1uneminorité bruyante pour les 
" sentiments de la majorité de la population ! >> (1) -et il lui 
montrait la majorité de la population se prononçant en faveur 
de l'armistice. 

Mais M. le général Trochu exerçait, en pareille matière sur 
l~s résolutions du conseil, une souveraine influence. Il de- ' 
meu ra inébranlable. Sans se faire la moindre illusion sur ses 

(1) Déposition du général Ducrot. t. 3. 
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chances de succès, le général, gouverneur d'une place assiégée, 
se croyait obligé d'attendre, pour rendre cette place, le jour où 
seraient épuisés tous moyens de résistance. Il subordon
nait ses devoirs politiques à ses devoirs militaires. Il était sans 
confiance dans les armées de province ; il était même parti cu
lièrement inquiet, dit M. J. Favre, du mouvement de l'armée 
de la Loire sur Fontainebleau; mais en dépit de ces apprécia
tions, il voulait pousser la résistance jusqu'au bout. 

Le gouvernement dans cette circonstance a céd9 trop facile
ment, dit M. Thiers, aux inspirations du patriotisme désolé. 
A notre avis, il a plutôt cédé aux inspirations de la fierté, de 
l'honneur militaire, domina:çtt la préoccupation des intérêts 
généraux du pays. 

En province la reprise d'Orléans et le départ de la délégation 
pour Bordeaux firent tomber les d_ernières _illusions qui jus
ques-là avaient été entretenues dans le public.- La réponse 
à la question que l'on s'était posée après la capitulation de 
Metz était faite. Le général Trochu, replié derrière ses remparts, 
était condamné à l'immobilité; il ne pouvait plus rien. L'ar
mée de la Loire pouvait encore moins; elle essayait pénible
ment de se reformer à Bourges. Nos soldats, sans expérience 
et mal éonduits, ·n'opposaient qu'une barrière impuissante 
aux envahisseurs, et c'était presque impunément que les 
Prussiens pouvaient alors tuer les habitants, rançonner et 
piller les malheureuses contrées qu'ils parcouraient. 

L'opinion publique, si docile aux mouvements que le gou
vernement lui avait jusque-là imprimés, ne reconnaissait pour
tant à personne le droit d'agir comme si la nation n'existait 
pas, et comme si l'on pouvait disposer du pays sans son 
aveu. 

Aux yeux de tous, le devoir était celui-ci: réunir les repré
sentants de la nation, leur dire la vérité; leur adresser cette 
question: -La lutte est-elle encore possible? faut-il la conti
nuer? 

Il n'y avait pas autre chose à faire. Jamais plus impérieuse 
obligation ne s'imposa à des hommes d'Etat. Comment hésiter 
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à l'accepter dans )a situation que les événements avaient 
créée? Qui avait le droit de douter du patriotisme de la popu
lation? Elle venait d'en donner, depuis trois mois, au milieu 
des pius ci'uelles angoisses, les preuves les plus éclatantes· elle 

. ' avait montré un dévouement et une abnégation vraiment 
admirables et uniques dans l'histoire. Elle avait tout sup·· 
porté pour essayer de vaincre, et la dictature de M. Gambetta, 
et ses proclamations, et ses changements de généraux, et ses 
nominations, et ses levées d'hommes et d'argent. On avait 
tout subi, même la -défaite, sans murmure. Comment ne pas 
se confier à un pays qui se montrait animé de sentiments si 
nobles, si généreux? 

Ainsi, ajournée le 8 septembre, avant l'investissement, à la 
majorité de 6 voix contre o, et par des raisons d'ordre politi
que; ajournée après l'entrevue de Ferrières, à l'unanimité des 
voix, par la dûreté des conditions offertes et par l'entraîne
ment des passions belliqueuses; ajournée le 31 octobre et le 
6 décembre par des raisons de fierté et d'honneur militaire 

' la convocation d'une Assemblée n'eut pas lieu, ou du moins 
elle n,e11t lieu que lorsque la partie fut définitivement perdue, 
lorsque nos armées furent vaincues et repoussées .partout, 
lorsqu'une succession de malheurs sans exemple, tels que la 
capitulation de Paris après celle de Metz et de Sedan, eût rendu 
l'étranger maître de la capitale et de la moitié de notre terri
toire; lorsqu'enfin l'état politique et social de la France, plein 
de périls, devait nous forcer à subir les conditions de paix que 
nous imposerait le vainqueur. Tel est le legs que nous a laissé 
la politique de quelques hommes portés au pouvoir par le flot 
d'une révolution, trop confiants dans leur force, et agissant de 
leur autorité propre sans consulter la nation. 

Réunie quelques mois plus tôt, l'assemblée aurait peut-être 
empêché une partie de ces désastres et diminué cet entasse
ment de ruines. 

Nous ne contestons pas à ceux qui gouvernaient alors la 
France des sentiments de patriotisme, mais le patriotisme est 
souvent aveugle dans ses illusions et ses espérances; il ne suffit 
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pas pour sauver un pays.Il ases entraînements etsese:reurs;.et 
c'est pourquoi ie gouvernement du 4 septembre aurait eu be
soin autant et plus que tout autre, d'avoir près de lui des con
seils' autorisés. Trop accessible aux inspirations de ceux qui 
voulaient affermir la République par la guerre, il n'a pas su 
se dérober à leur pression. Les procès-verbaux de ses délibé
rations en font foi. Il a· justifié cette parole d'un des chefs de 
la Commune : (1) 

n Les enfants de la foule doivent toujours s'inspirer des pen
)) sées de la foule sous peine d'être reniés par elle. n ' . Mais les pensées de la foule ne sont pas toujours celles qm 
conviennent à l'intérêt vrai d'un pays et en y puisant ses ins
pirations, on peut devenir responsable de malheurs que l'on 
aurait prévenus en y résistant. . 

Il est certainement difficile mais il est souvent nécessaire 
de 1 u tter contre l'entraînement de sentiments même généreux. 

Si l'expérience que nous avons chèrement acquise peut pro
fiter à la raison publique, on doit conclure des faits que nous 
venons d'exposer : · 

Qu'il est périlleux pour un peuple de se détacher du soin de 
ses affaires à l'heure du péril, et d'en rejeter le poids sur qui 
veut le porter. C'est le moyen certain d'aggraver une situation 
mauvaise. Les événements que nous venons de raconter en 
sont la preuve. · . 

Ni le jeune et ardent ministre qui dirigeait avec un pouvmr 
sans limites la défense du pays en province, ni le général instruit 
et brave qui dirigeait les affaires à Paris, n'ont été des instr~
ments de salut pour nous. Ils n'ont fait qu'achever et comple~ 
ter nos malheurs. La nation toute entière et la nation seule 
aurait pu les alléger, et c'est pourquoi le refus persistant de la 
consulter est, à nos yeux, dans de telles circonstances, de toutes 
les fautes commises, la plus inexplicable Pt la plus lourde. 
Nous pouvons mesurer ce qu'elle nous a coûté par les sacri
fices auxquels nous avons été obligés de consentir à Bordeaux. 

(t) :M. Malon, 3" défaite du prolétariat français. 
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Le dédain de la représentation nationale ne sied à personne, 
il ne sied pas surtout à ceux qui longtemps ont répété sur 
tous les tons qu'un gouvernement doit mettre sa gloire, non 
pas à dominer, mais à servir son pays. 

De ees faits résulte avec une égale évidence qu'au lende
main de toute révolution, pour contenir les passions popu
laires et ne pas laisser fléchir la politique au gré des mou
vements de l'opinion, l'appui d'une Assemblée est nécessaire 
aux hommes qui tiennent en main les affaires. 

IV 

Le mois de novembre fut employé en préparatifs de guerre 
pour une action offensive dont on espérait un succès décisif. 

Par un décret en date du 6 novembre, les troupes furent di
visées en trois armées : 

La première, sous les ordres du général Clément-Thomas, 
comprenait 266 bataillons de marche de la garde nationale et 
devait former un effectif nominal de 133_,000 hommes qui 
ne fut jamais atteint. 

La deuxième, sous les ordres du général Ducrot, comprenait 
8 divisions d'infanterie et une de cavalerie formant ensemble 
un effectif de 105,000 hommes. 

La troisième, sous les ordres du général Vinoy, comprenait 
. 6 divisions et 70,000 hommes. 

Enfin l'amiral La Roncière commandait à Saint-Denis un 
corps de 2~,000 hommes. 

Les forces actiyes se composaient ainsi de plus de 300,000 
hommes, non compris les 80,000 hommes préposés à la garde 
des forts et des rem parts. 

La garde nationale fut mobilisée en vertu d'un décret du 
iD novembre qui instituait dans chaque bataillon quatre 
compagniesde guerre. · 

Voici les mesures auxquelles on s'était arrêté: 
On avait d'abord ouvert dans les mairies· des registres des

tinés à recevoir les noms des volontaires. Il s'en était présenté 
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à peine quelques milliers et l'on avait perdu à les attendre, un 
temps précieux. Il fallut se décider à organiser les bataillons 
de marche avec des hommes recrutés forcément. 

Cette mesure réclamée dès le commencement du siége par 
M. J. Favre et par M. Picard, longtemps combattue par M. le 
général Tamisier qui craignait d'affaiblir les compagnies aux
quelles on aurait enlevé leurs meilleurs éléments, fut enfin ap
pliquée; on avait employé près de deux mois à la discuter. 

Ces bataillons, formés dès le début, auraient pu rendre 
d'utiles services. Peut-être eût-il mieux valu détacher de la 
foule armée les hommes jeunes et valides, les habiller, les 
équiper et les verser dans les régiments, en gardant pour 
le service peu fatigant des remparts les hommes mariés et 
ceux âgés de plus de 30 ans; de cette manière on aurait pu 
avoir une troupe qui, bien commandée, eût rendu de grands 
services; cette idée ne prévalut pas. 

Le décret du 9 novembre qui formait des bataillons com
posés entièrement de mobilisés parut cinquante jours après 
l'arrivée des Prussiens sous les murs de la capitale. 

Ce décret mal conçu fut encore plus mal exécuté. 
Chaque bataillon dut fournir ;500 hommes, pris parmi les 

célibataires, ou à défaut de célibatairès, parmi les hommes 
mariés. Or il arriva ceci : 

Les anciens bataillons se composaient presque exclusive
ment d'hommes mariés; ces anciens bataillons, obligés de 
fournir le contingent voulu, firent partir, faute d'ün nombre 
suffisant de célibataires, des hommes qui ne l'étaient pas. 
Dans les nouveaux bataillons, au contraire_, qui souvent avaient 
un effectif très-considérable, on trouvait plus de 500 céliba
taires, et il en restait un nombre plus ou moins grand dans les 
compagnies sédentaires. De là des mécontentements, des ré
clamations auxquelles il fallut bien faire droit. 

On revint sur quelques-unes des dispositions prises, ce qui 
entraîna de nouveaux retards ; de telle sorte qu'un grand 
nombre de bataillons de marche ne furent organisés que dans 
le courant de janvier et ne furent prêts à partir qu'au moment 
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où les vivres allaient manquer. Le 19 janvier, il y avait environ 
40 000 mobilisés en ligne, pour l'attaque de Buze~val et ~e 
M~ntretout, dernière sortie à laquelle l~ g~rd: ~ati~nale pnt 
part. Quelques jours après la capitulatiOn etait sign~e. . 

Que ne pouvait-on pas attendre de 30?,000 Franç~Is. a~mes, 
a rovisionnés, si on avait su les org~mser etles disc1plmer.! 
L~pgarde nationale était pleine d'entrai~ e~ de bonne volant~; 
les places, les avenues, les boul~vards etaient couverts de CI
toyens qui s'exerçaient au mamement des arm~s ~taux,~~
nœuvres militaires; une sorte d'émulation patnotique s'etait 
emparée de tous. Mais on sait que des trou~es, qu.elles q~ ~Ile~ 
soient, valent toujours ce qu~ vaut la mam. qm les, dinge, 
elles ont besoin d'être éondmtes et par consequent d appren-
dre avant tout à obéir. . . 

Cela est vrai, principalement pour les troupes nouvellement 
levées, pour les armées qui renferment un grand nombre de 
soldats inexpérimentés. . 

L'œuvre du commandement est de chercher danscesma.sses 
les bons éléments, et par eux de dominer lesmauvais.; s1les 
chefs sont capables, dévoués, éette œuvre s'.accompht a~s~z 
promptement; l'organisation se fait, les habitudes. ~e disci
pline se prennent. Si, au contraire, les chefs sont hes~ta~ts. et 
faibles, l'organisation est défectueuse, l'ordre et la disCiplme 
s'en ressentent et dans ces conditions les troupes, quelque 
nombreuses et quelque bien disposées qu'~lles pu~sse~t. être, 
ne sont plus urie force; avec le temps, au heu des ameliorer, 
elles se gâtent infailliblement. . . .. 

Dans la garde nationale les officiers avaient tous ete 
nommés à l'élection, c'est-à-dire qu'ils avaient été trop sou
vent choisis par des coteries de cabaret et des clubs. 

Ils ne pouvaient dès lors constituer que des cadres mé-
diocres, dépour\rus d'instruction et d'autorité (1). . 

<< Le résultat des élections, dit M. le général Trochu (2) dans 
la séance du conseil du 20 novembre, a été déplorable. » Et il 

(1) Voir la déf)osition de l\1. le colonel Chaper. 
(2) Notes de M. Dréo. pièces jmtificatives. 
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eite cntrê autres exemplêscèhÜ d'un chef de bataillon que l'on 
avaitdù faire arrêtèr poùr èause de co:iiëussio:ri èt cjui avait tiré 
uh Cütlp Ùe revolver SUt ceux qui venaient potu_:. s'assurer de sa 
personne. 

Qu'aurait pu valoir un bataillon ainsi conduit 1 
Le fànatishie du pfirtèipê éiectif àppÜqué aux corps mÜi

tants était poussé si loin qù\)ii avait étenducè .Principe même 
aux gardes mobiles. · 

Les mobiles de phhrirl.ce foi:hiaieht un des plus solides 
éléments de la défense ; ils n'avaient pàs ia tui~bùlence des 
mobiles de Paris. A leur arrivée, pendant là preriiièrè 
quihzaine de septembre, ori avait été frappé de leur aspect, 
de leur horihe têrl.lié èt dès sèntiinents patriotiques qui les 
àhiniaiént. 

Leur attitude avait insJ;>iré pleine confiance. La population 
pari siehneavait salué de ses acclamations ces enfaiits qui 
de toüs les points dè ia France, accouraient à la défense de la 
capitale, et qUi, bi~tl commandés, auraient promptëhierii 
acquis la èohésiori qui lèû:r màrtqtiait au début. 

Malheureusètiiént le gduv~rnéhient ajouta aux difficultés de 
leür organisatiort celles qtii devaient naître dü :rehouveiie
lhént tles cad.t'ês. Oh èassà les officiers nommés par lé 
ministre de lagueri~e du :régime précédent pout les remplàcei~ 
par des offièiers élus. Malgré l'opposition très-vive de M. 
le général Trochû, ces élections furent prescrite pâr 'tin décret 
rehdu le 17 septembrè. EÜèsse firêht ie 19 sous le feu hiéine 
de l'enheini, au moment où le généràl Ducrot essayait sa 
pointé hardie sur Châtillon. De telle sorte qu'un cortiihan
dant pouv:lit adresser au Gouve:rnemeht, dans la matinée de 
ce jour, le télégramme suivant: (1) 

« Fort de Vanves, 19 septembre 9 h. 1 r2 du matin. 
» Les élections des officiers de la garde mobile, commencées 

à 8 heures, ont été interrompues à 9 h. 1r4 pat l'approche de 
l'ennemi ; on les a suspendues pour courir aux armes. » 

-· ....... ....- ........ ,. 

(1) Voir aux pièces justificatives, dépêches télégraphiques. 
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A la suite de nos désastres l'indiscipline était le mal dont 
souffrait l'armée, la garde mobile n'en était pas atteinte· 

<< On jugea à propos, dit un témoin, de lui inoculer ce mai 
et de bouleverser ses cadres au moment même où elle 
marchait au combat. )) 

Introduire l'élection dans un corps militant quel qu'il soit, 
on le sait aujourd'hui par une triste expérience, c'est détruire 
et annuler la force de ce corps. 

Ce fut là une des principales causes de l'impuissance à la
quelle la garde nationale parisienne fut réduite pendant la 
durée du siége. · 

Son esprit était généralement bon; son organisation était 
mauvaise, et voilà pourquoi les chefs de J'armée n'osèrent pres
que jamais s'en servir; l'inaction dans laquelle resta cette 
troupe lui fut fatale. 
,c~s monotor.l8s journées, sans nouvelles, sans occupations, 

ou lon appelait de tous ses vœux des sorties et où l'on de
meurait immobile sur les remparts, étaient une épreuve à 
laquelle résistent difficilement~ même de bons soldats. 

L'oisiveté des hommes, la faiblesse des chefs enfantèrent peu 
à peu l'indiscipline et l'ivrognerie qui s'étalèrent bientôt ouver
tement sur les rem parts. Combien de gardes, a près a voir répon
du à l'appel et reçu leur ration accoutumée, disparaissaient 
pendant tout le reste du jour! (1)Combiendedélits secommet
ta~ent etdemeuraientimpunis ! Un fait caractéristique de ce 
tnste temps, c'est que la consommation du vin pendant les 
trois premiers mois du siége atteignit le chiffre énorme de 
la consommation d'une année moyenne. Chose étrange ! Ce 
fut précisément au moment où l'effectif réuni de l'armée de . ' la garde mobile et de la garde nationale atteignait le chiffre 
le plus élevé, que cette immense agglomération d'hommes se 

(t) On lit dans le journal d'un bourgeois de Paris: « Ordinairement, les nuit:> de garde 
a~x: remp~rts se passaient à chanter et à boire au cabaret. Aussi le lendemain, dans cer
tams b~ta1llons, un tiers des hommes rentrait dans leurs quartiers pouvant à peine se 

SOU\{lD!f. » 
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trouva sans effet utile, parce que le commandement duquel 
tout dépend faisait défaut. 

Les cinq mois du siége, au lieu de servir à créer un instru-
ment de guerre ayant une valeur réelle, faute de cadres et par 
suite du défaut d'organisation, ne produisit qu'un instru
ment de guerre dénué de puissance. 

Dès le début, le danger que nous signalons aurait pu frapper 

les yeux. 
Le 19 septembre, dans un premier et malheureux combat en 

face de Châtillon, on avait vu quelques milliers de soldats 
fuyant confusément avec des fusils chargés, des gibernes plei
nes, pendant que leurs corps se battaient; on avait vu les offi
ciers, trop peu nombreux, réduits au tiers ou au quart du 
cadre normal, la plupart nouveaux, impuissants pour retenir 
leurs hommes. L'armée, humiliée, honnie après cet échec, se 
releva parce que le général Du crot prit des mesures énergi
ques. La discipline se rétablit et les mêmes soldats, un mois 
plus tard, se battaient bravement à Rueil et à la Malmaison. 

Mais la garde nationale ne pouvait être soumise au même 
régime; d'ailleurs, elle n'avait pas à sa tête un nombre suffi
sant d'officiers fermes et expérimentés. 

Elle comptait dans ses rangs beaucoup de gens indociles et 
ses chefs étaient, pour la plupart, étrangers à la profession 
des armes, choisis parmi ceux dont on attendait le plus d'in
dulgence. La discipline ne put jamais se rétablir, l'autorité du 
commandement ne put pas se relever et il était dès lors 
naturel que, sous le poids des responsabilités qui les é~ra
saient, les généraux fussent peu tentés de se servir de troupes 
qui~ en leur supposant même de l'entrain, ne pouvaient pas 

tenir au feu. 
On parvint assez vite à rendre Paris à peu près inexpugna-

ble. A travers bien des incohérences, des heurtements, de 
fausses manœuvres, (1), les travaux de défense ralentis après 

(1) Le q, septembre, dit le général Chabaud-Latour dans sa déposition devant la cour 
d'assises de la Seine, a mis en désarroi tous les ouvriers qui étaient occupés à la défense 
de Paris. Il y a eu 100,000 hommes qui n'ont pas travaillé pendant huit jours Les consé
quences de ce temps perdu, dans un pareil momot, sont incalculables. ,, 
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l~ 4 ~eRte!llb,te, ~·a,~çp~plire~t, p~âye ~lf cor1cour~ q~ la pp
pulatwn; m~1s on ne futJamms pr~t ~9-qr l'~tt~qpy 1 qu moins 
:tvep ~es ~atmllons 4.~ nquyelle créa,tip~ ~t rarm~e fut au fond 
l~ S~"!l~e fqrce effeptiVe dont 0~ PBt qi~pqs~r pqur4es sorties. 
N~:p1mq~ns, comme en réalit~ ro.q-~nsive n"exppsait qu'à se 
voir refoulé sous les forts et qpe pm:rpopili~é permettait à 
l'~nn~pli de dégarnir ses lignes q'ii~vest~sSy:qient et d'envoyer 
des troupes au secours du prince Frédéric-Charles, ~omm~=J 
q'ailleHrs une trcrp. complèt3 inaction aurait qémoralÙ~é les . 
4M~~~eTirs 4e Parfs, on ess~ya de Ù1êler ~a garqe BMion'al~ ~ 
l'~rp~ée, q~ns -~pelq1J.es :rares c~rconstances; le r~~uH~t de 
cette col1111Ill~~sqp. ne fut pas ~eureux. 

v 

Nous avon~ ClH qu'à répoqne RH ]a m·~positioi14'arw~$tice 
sans ravitaillement avait été repoussée, il y avalt en :magasin 
qes vivres pour trois mois. 

Le Ministre dn commerce rendait compte presque jour
I).ellement au conseil de l'état des subsistances. 

Les chiffres qu'il a produits à diverses époques, à la suite 
d'investigations successives, n'étaient pas et ne pouvaient 
pas être les mêmes; car s'il était facile de connaître les quan
tités de denrées appq,rtena1.1t 4 l'Etat, et on le~ ppp.stat~ 4è'~ le 
premier jollr, il était pl11s diflipile de $CJ,Yoir les qwmtités de 
denrées qui poqvaiei).t appartenir <fUX particuliers et aux 
comm,erça11-ts. · · · · · ~ · · 

Le 8 septembre, ~L M,:agnin, avec les renseïgne1-nents qu'il 
avait trouv~s au Ministère dp. commerce, ayait 4éclctré qqe la 
consomm(lt~on en vivreê était q~~urée POV:r Çrqis ~oiS ; iÎ. ei). 

avait la certitude, des achats avaient été faits au~ ·q_épens du 
Trésor, et on en sq,vait le cpmpte (1). · ·· · · · 

Plus tard, les procè$-Verbap.x des séance1? dq conseil des 
';J l' ·, ' 

(1fLes jours qui se sont éco11Jé~ Qtl 4 <l\1 11 septembre, époque où ·l'investissement 
fut opéré, ne p~raisseQ.t _ras avojr été utj)i~és poJir compiéter. par de nouveaiii~ acbàts 
l~s denréeS qu• IJla)1qUa~(!_!l~ ep~9re ; ÇJUÎ!!Z~ jOUfS bi~~ ~~~~~yés HU~a/éP.t pu cepèn.dant 
aJOUJer lje;> re~;>9)l.t.:Q!l~ pr~c1eu~~~ ~~ s~o* d~ ~~ p)?Ç7 !l~~i~&"ée. ~ ' ' · · · · 
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su~si~tftifO~S, qu~ q~libérait à n-rôtel-~~-VillH spus la prési
çl~:qce çle ~- J. Sip:wn, contiennent n~e décl~r<ttion fl:e 
M. Magnin1 à la çlate dn 28 septembre, dqns l~quelle q'apr~s 
de nouvelles recherches., le Ministre affirmait q~e les apprp
visionnl=lm~nts cqnstatés perm~ttraient d~ nourr~r la popula
tion 9.~ Paris, non plm~ jùsqu'au 8 décembre, mais jusqn.'au . . . 

3 janvier. Enfip un p~u pl4s tard, M. Magnin se croyait auto-
risé à dir~ que les subsistances ne seraient épuisées q~w dans 
la dernière quinzaine de jq:qvier. fl pese trompait point. On 
a même été audelà du 2~ janvier, parce que daps le. dernier 

. . ' ·'. . . 

mois, l'orge, l'avotne, le se1gle et le ~if ont été mélangés avec 
la f(lrine de blé çlans une proportion qssez considéranl~, et 
?-us~t p~rpe g~e l'aqministraÙon de la guerr~ a fonrni dans 
une ass~z forte :proportion des vivres à la popt1lation pe1~q~nt 
la durée çlu siége. 

(( Quand Pari?, dit l~ général Srsanne (1), sera remis des 
)) v~olepteE? ~mqtio11s gui l'ont agité, quqnd ser~ venH~ l'P,e}ue 
>> de la j_'!-}stic~ et de la v~rité, :Paris se ~0qvie:q.qra qre l'<îrm~e 
)) a fraù~rnellement p,artagé son. pain avec l~i èt l'a nourri 

. • . ' !.! . . 'i . ' • ; . ' , ' 

)) pen~qnt 70 ~ourE;, S1lr lep ~~;)qu'ii dHfé ;;a glprieus~ r~sis-
)) tance. ,, 

-qe p~iffre de 70 j9~r? porrmr~p.q +es f:lenrée~ cédé~s par la 
guerr~ à la ville d~ Parls ~pr~s l'üprestisseipe~t soit:- 3,o00 
quintaux de })lé; o15,096 quintqU+ de far~ne; 115 quintaux de 
vian~e $alée;' 16,000 qulptaux.de sel; 25,00Q qpintaux cie riz; 
916 quintaux de fromage;-- et aussi les çlenr~e$ achetées avant 
rinv~stissernent, par l'i~tepdance militaire, par ()!dre de 1~ 
mul'ltcipalité paris~enpe. · 

La viande de ~~uf a dur~ ju~qu'~ la fin 4e novembre. 
La viande de cheval n'a jamais complétement manqpé, 

m~is elle a ~té rare et en~ a ·cpq~~ cher, pu~sq:u'on l'a payée 
jusqu'à cinq francs la livre et qu'il était parfois difficile de 
~'en procurer. l}une 'et rautre d'a.ill~'urs fp.r~nt. de. ponne 

~~Hf~ f~tiOfH1ée$. 

(1) L'artillerie avant et depuis la guerre, Paris, Hetzel, 1871. 
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La mesure du rationnement ne fut pas employée pour le 
pain, ou du moins ne fut appliquée que dans les derniers jours 
du siége. Pourquoi cette mesure tardive? Pourquoi la durée 
du siége étant proportionnelle à la durée des subsistances, les 
ressources alimentaires, en farine~ ne furent-elles pas aussi 
bien ménagées que les ressources alimentaires en viande? On 
en sait la raison. Le rationn.ement du pain présente toujours 
une sérieuse gravité. Les maires de Paris manifestèrent la 
crainte que cette mesure ne produisît une vive émotion dans 
les esprits; on fut obligé d'y renoncer; on laissa libre le com
merce du blé. De là des abus; le blé fut employé à la nourri
ture des animaux. On rationnait l'avoine qui était devenue 
cher, on ne rationnait pas le blé qui paraissait abondant et qui 
restait à un prix relativement moins élevé; dès lors les con
sa.plmateurs substituaient naturellement le blé à l'avoine 
toutes les fois que cette substitution était possible. 

Une autre observation nous a frappés, c'est celle-ci: M. Garn~ 
betta était encore à Paris le 28 septembre; il a connu l'état des 
subsistances à cette époque. Les évaluations du Ministre du 
commerce avaient été communiquées au conseil, au moment 
où M. Gambetta y siégeait encore. 

Il savait donc, en partant de Paris le7 octobre, que les appro
visionnements étaient assurés jusqu'au 8 décembre. On l'a en 
outre informé, après son départ, des constatations faites suc
cessivement et notamment du résultat auquel les investiga
tions du 10 décembre avaient abouti. Il a su qu'on pouvait 
pourvoir à la consommation de la Capitale jusqu'au 10 ou 1o 
janvier. Plusieurs dépêches de M. J. Favre le prouvent (1)·. 
Ce fait est important à établir, voici les pièces qui le cons
tatent. 

« Nous avons à manger mal, mais à manger jusqu'en jan
>> vier, écrivait M. J. Favre le 19 novembre. ,, 

Le 23 novembre, il répétait: 
« Nous allons agir énergiquement, mais la limite extrême 

(1) Voir aux pièces justificatives. 
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,, de nos subsistances est du 1o au 20 décembre ; il faut 
>>quinze jours au moins pour ravita~ll~r Paris. Il faut donc 
>> lui laisser ce délai. Prenez cette hmlte pour base de vos 
» calculs. ,, 

Le 23 décembre, M. J. Favre écrivait: 
<< Il ne faut pas se payer d'illusions, et en supposant que 

>> nous n'ayons aucun accroc, nous ne pouvons aller plus loin 
, que le 10 janvier. ,, 

Enfin plus tard, le 28 décembre: 
<< Je ne peux vous affirmer qu'une chose, c'est que si les 

» gens de la Commune n'amènent pas une sédition, nous 
,, tiendrons trois semaines encore, (c'est-à-dire jusqu'au 20 
, janvier). >> 

Il est également Important de constater que le 31 octobre, à 
l'époque où le Gouvernement a repoussé toute pensée d'ar
mistice sans ravitaillement, on savait que Paris était pourvu 
de vivres pour plus de deux mois, et que mème après la 
conclusion d'un armistice de trois semaines, même après les 
élections, si l'on voulait continuer la guerre, on ne serait 
pas contraint de traiter faute de subsistances. 

Rassuré sur les approvisionnements~ au moins jusqu'en 
janvier, on ne l'était pas sur l'armement. On se plaignait de 
l'insuffisance des canons; on craignait d'en manquer, ou du 
moins, on pensait n'en avoir pas dans une proportion su.ffi
sante pour lutter contre l'artillerie prussienne. La populatiOn 
prit à cœur cette question des canons, qui bientôt passionna 
tout le monde. On accusait le comité d'artillerie de routine et 
de lenteur dans ses procédés de fabrication. On s'adressa à 
l'industrie privée. Une commission spéciale, réunie sous la 
présidence de M. Tresca au conservatoire des Arts et Métiers, 
fut chargée de faire des pièces à grande portée. Les souscrip
tions affinèrent de tous côtés; chaque bataillon, chaque corps 
d'état voulut y prendre part. Le modèle adopté fut celui dont 
M. Reffye est l'inventeur, et bientôt les canons, qui devaient 
plus tard servir à l'insurrection du 18 Mars et en devenir le 
prétexte, sortü:en t de différentes usines en grand nombre, 

4 SEPT. B 
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notamrp.ent p.e fp.~~n.e qe M. Çail transformée en fond{jrie 

et d~ Ct3lle qe M· Fla11-P. · 
MaiEi la Prq~se ne s~ proposait pq,s de liyre~ des combats; 

elle attendait patiemment que le dernier grain de blé fÇtt con
sommé pour obliger l~s !lSsiégé~ à se :rendre. Aprité~ der
rière s~s lignes d~ cjrconYallatiqp, l'<lrm~e f!Uj:nn~·nÀe se 
cont~ntqit q'ip.t~n~ept1:3r toutes commlfnipg,tions av~c le dehors 
et se tenait prête à repousser les attaques dont eHe pot1rrait 
être l'objet. 

Il fallut essayer qe la fqrçer dan~ se~ :retraqchemel1ts, on le 
tenta à plu~ieurs repris~s, plus fqre:rJ1~nt que la pqpulation ne 
l'aurait vq-1-ü~~ ~ Ctp:p:npigny, an. Bcmrgl3t ~t à ~q:~;enval. Tolltes 
ces tentatives échouèrent et, vers le milieu de dé.c.emb.r~ ~l 
étll,it di3Y~Ill+ éyülent povr tollt hPPVJl~ de g11erre qu'cnt ne 
perperait pas ~es lignes frussie1fnes :pàs P! us gq~ l~s Prusst~ns 
ne percer.ajent les nôtres. Dès lqrs, hlévita:hlenwnt devait 
venir le jçmr o4 la famine o~lig:er~H 1eR çléf~nseur~ de Paris 
à O.épaser l~s qrmes. 
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DEUXIÈME PAR'FIE. 

EvènEl~en'~ 4e ~~cembr~. 
( .• 1.' ... - ;\. . ~ ' ~ . ·. :. . 

BATAILLE DE CHAMPIGNY.- BATAILLE DU BOURGET.- ÉTAT DE PARIS A LA FIN 

DE DÉCF;AŒRE.- ABANDON DU P~ATEAU D'A VRON.- CQNSEIL DE GUERRE DU 1 ._, . . • • . '·" ·'· (' 

~' J(ÉyE,:;u,BRE. -J!L'fAIL~E :pE Bt{~F:NVAL. :- J?ESTlTUlJON ~U 9,~~ÉR~.!:. T~?~UU, 

1 

Nous n'avons pas à raconter ici les opérations qui commen
cèrent quand les préparatifs militaires furent achevés. Dans 
un autre rapport la Commission expliquera comment le 
général Trochu fut conduit à changer son plan de campagne 
primitif et comment, au lieu de se porter sur Rouen par la 
basse Seine, il essaya de rejoindre l'armée de la Loire du côté 
d'Orléans . 

.M. Gambetta annonçait l'intention de marcher avec toutes 
ses forces sur Montargis et de là sur la forêt de Fontainebleau; 
l'armée de la Loire devait y arriver le 6 décembre; M. legé
néral Trochu se déciqa.àaller au devant d'elle. 

Il se proposait de passer la Marne le 29 novembre. L'effort 
principal du mouvement était confié à M. le général Ducrot 
dont l'attaque devait être soutenue par différentes diversions 
destinées à tromper l'enn~n1i. 

Malhevreusement, ~ minuit, l!ne c1:ue subite de la Marne. 
rendit la construction des ponts impossible. M. le général 
Trochtl en fut préyenu, 1!-u fort Nogent, à 2, b.eu.res du matin, 
par. M.l(:qmtz. · 
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M.le général Vinoy qui avait reçu l'ordre de s'avancer du côté 
de Choisy-le-Roi, ne fut informé de la suspension du mou
vement du général Ducrot, qu'à 8 heures du matin. Il y 
avait deux heures que :ses troupes étaient engagées contre 
l'Hay ; elles furent obligées de rétrograder et éprouvèrent dans 
leur retraite des pertes assez sensibles. Du côté de la gare 
aux Bœufs, on avait été plus heureux; on s'était emparé de 
la gare, néanmoins M. le général Vinoy ne crut pas pouvoir 
garder une position aussi avancée et la fit évacuer. Cette di
version avait coûté beaucoup de sang, et demeurait sans profit. 

Les opérations de la Marne commencèrent le lendemain 
matin, 30 novembre. Une action générale s'engage~ depuis 
les hauteurs de Montmélyjusqu'au Mont-A vron. L'armée prin
cipale sous les ordres du général Ducrot traversa la Marne, re
poussa les Prussiens et coucha sur le terrain qu'elle 
avait conquis par un glorieux combat. Le surlendemain, 2 dé
cembre, le général Ducrot attaqué de bonne heure par l'en
nemi eut d'abord beaucoup de peine à se maintenir, mais 
quelques heures plus tard ses troupes reprirent bravement 
leurs avantages. Toutefois on n'avait pas gagné de terrain, on 
se trouvait à ;peu près au même point que la veille et mal
heureusement nous avions perdu. 8,000 hommes dans ces 
deux grandes rencontres de Villiers et de Champigny. Pour 
comble d'infortune, le froid était devenu·intense, nos soldats 
souffraient beaucoup; le général Ducrot voyant que l'ennemi 
s'était massé en nombre considérable dans· les bois situés en 
·arrière de Villiers et pensant que l'on ne p;urrait pas le cul
buter avec des troupes fatiguées, donna l'ordre de repasser la 
Marne. Cette difficile retraite s'opéra sans que l'on fût inquiété; 
les troupes vinrent camper dans le bois de Vincennes. 

Pendant ces trois journées la population en proie 1 à des 
anxiétés terribles se pressait autour des affiches, frémissant de 
joie et d'espoir. Tout d'un coup elle apprend le mouvement de 
retraite qui v~nait de s'effectuer. L'inquiétude et la surpri~e 
éclatent de tous côtés. On se demande avec un douloureux 
étonnement corn.l1lent une armée que l'on croyait deux fois 
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victorieuse renonce à poursuivre ses avantages. Paris prêt 
à tous les sacrifices n'admettait pas que l'on pût reculer. 
Le sentiment de patriotisme a ses exigeances et les meil
leurs et les plus sages citoyens ne savent pas toujours 
s'en défendre. A partir de ce moment, les manifestations 
contre le général Trochu s'accentuèrent. Les plus modérés 
l'accusaient de ne pas avoir assez de résolution. 

Au moment où les provisions s'épuisaient, lorsque par un 
froid rigoureux le combustible commençait à manquer, quand 
on se voyait sans communication avec la province, en proie à 
toutes sortes de souffrances physiques et morales, une seule 
c~msolation restait à la population de Paris, l'espoir de la déli
vrance! Toutes les classes de la société partageaient cet. espoir 
et se montraient animées du même esprit d'abnégation et de 
sacrifice. Un grand nombre d'églises avaient été converties en 
ambulance par ordre de Monseigneur l'Archevêque de Paris. 
Les frères de la Doctrine chrétienne avaient été mis par leur 
supérieur, le respectable frère Philippe, à la disposition de 
l'armée comme infirmiers et comme brancardiers. Ils mar
chaient au milieu des soldats, avec leur costume religieux, re
levant les blessés sous une pluie de feu, simples et calmes à 
l'heure du danger, soutenus par ce mépris de la mort qui est 
une des vertus chrétiennes. Les femmes consacraient leurs 
nuits au service des malades et des blessés. Partout éclatait une 
noble rivalité de dévouement, partout on s'appliquait à se
courir les infortunes, à consoler et à relever les âmes. Loin 
de s'affaiblir, la force morale grandissait avec le péril. Plus 
tard, lorsque vinrent les mauvaises nouvelles, lorsque les 
bruits sinistres se répandirent, le moral d'une population 
composée d'éléments si divers, en proie à de si poignantes in
quiétudes, à des besoins si pressants, dut s'en ressentir; 
mais alors elle était tout entière emportée par un sentiment 
généreux, par le désir de défendre son pays, et elle était 
résolue à tout; elle n'avait de colère que contre ceux qui vou
laient lui épargner, en la ménageant, d'inutiles dangers. 

Cependant les souffrances s'accroissaient. On avait froid, on 
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avait faim, mi suppoàait tout sans murmures. bes files de 
femmes et d'enfà1its â ~èine vêtus, pâies et greiottants, se pres
saient aux portes des boucheries, recevant après de longues 
heù1~e~ d'attente, .Par la pluie, la neige et le froid, quelques 
grain ines de viande; et pas une plain te ne se faisait en tendre. 

En ce temps:. lit surtout, on peut le dire, Paris a été admirable. 
Ceux qui so~ffraient en silence, ceux qui donnaient ou par
tageaient toùté~ leurs.fessoiirces, les femmes qui se faisaient 
infirmières où distributrices, ces dévouements sous des 
forines s~ diverses offraient le plus touchant spectacle. On ren
contrait à chaque pas des ambulances et des cuisines OÙ se 
troùvàierit dès secours pour les malades, des moyens cie vivre 
poür êeüx qüi ri'en avaient pas. La municipalité demande un 
jour des iits: on lui en offre 6_,000. L'opinion est devenue 
sérieuse et r~fléchi~, le journal de Blanqui a eessé de paraître 
faute de lecteurs. Dans les crises suprêmes les passions se 
développent. Les plus nobles i'emportaient alors. il fallut des 
malheurs, . dès écheès répétés, pour . rendre aux passions 
mauvaises les chances de dominer qu;elles n'avaient plus. Les 
outranciers, commè on les appelait, qui . dans les clubs ou 
dans les ilies, faisaient habit~1elleinent étalage de. patriotisme, 
étaient tombés en discrédit. Ils avaient montré leur pusilla
nimité devant l'ennemi. Ils avaient évacué précipitamment 
les tranchées èonfiées à leur garde, prouvant une fois de plus 
que ch8z les hom~nes, le coùrage et la vertu se tiennent, 
coinine les vices et la lâcheté. 

II 

M. Gambetta avait écrit le 12 décembrej que les Prussiens, 
après avoirp~ssé la Loire_, se retiraient las de la guerre et 
avaient_subi des :pertes énormes. Nous triompherons_, disait
il_, et jl montrait Faidherbe; ·vainqu-eur 'et reprenant La 
Fère (1). 

C)) Piecès jusiîtlcaiivés, èorrèsiioridaiicê dé M. Gàinheiia. 
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Sdus l'empire de ces illusions, une no.uvelle ~ortie f~t or
donnée, ellê fùt dirigéé cette fois du côte de Samt-Dems; on 
voulait essàyer dê rejoindre Fàidherbe; 

Le 21 déceirtlh·e, le général Trochü marcha sur le Bourget, 
à là têiè de 100 bata.illons. D'un côté, le général Ducrot s'a
vançait sûr Aulnay; de l'autre, à sa droite; le ~énéral Vi~oy 
s'avancàh stir Chell~s; l'amiral La Roncière avmt pour ob~ec
tif le Bourget Lé général Vinoy' ~u.ssit; n. oceup~ v ~He
Evrard et la Maison-Blanche. Le general Du crot parvmt JUS

qu'à la fefine tlè i.h;oslày; mais l'amihtl La Roncière; malgré 
de noblès efforts, àpfès s't'lh~ ernpatê des premières maisons 
du Bourget, ne put s'y mairitetlir. Il.fut ob~igé ~e rétrograd~r; 
son moh\rèment fùt suivi de lâ réttmte del armee~ Repousses, 
mécorttehts le lendemaitl de cette déplorable journée, les 
soldats essa~aierlt dë rétltrer tlans Paris et de la bouche de 

• quèlques-un~ s'èchàppait lé cti coupable d~:. Vive la paix/ 
La population fUt consternée; comme tou~ ours, elle .accu~a 

de ses défaites lè général Gouverneur, dont le prestige de-
clinait de plus en pltis. , 

Lè système dê grn11dés batailles, échelonnées à d'assez longs 
intervalles de teinps et annoncées brùyamment par des pro
clamations que l'enrtêmi connaissait, a renèontré de graves 
objeètiohs. On s'est demandé si de petites et fré~üent~s 
sotties !3ûr lès points faibles pour empêcher l'ennemi de. s Y 
fortifier, lê fàtiguarit; l~ tenant constamment en haleme, 
n'auraieht pas été mieùx appropriées à la nàtùre des forces 
dorit oh disposait. 

Tel était; si nous tlè noùs trompons; le sentiment personnel 
dü général Trochu (1); ihcH!3la population de Pa~is ne s'a~co~
modait pas de cette tactique prudente. Elle voulait, elle ~x1gea1t 
des actions offensives ét d\3s aétions par masses; elle en atten
dait le salUt. Aussi, le n, après la i:nalheurtmse affaire du 
Boùfget; s'e1rtpressa-t-on d'annoncer que ce comb~t était le 
début d'üne série d'opérations dans lesquelles on alldlt sucees-

(1) Voir la notê de ~. Dréo, 
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sivement s'engager. La rigueur du froid ne le permit 
point. Le thermomètre descendit à 14 degrés, les trou
pes souffrirent cruellement. De nombreux cas de congélation 
s'étant produits, l'armée fut ramenée dans ses cantonnements 

' les opérations furent suspendues. Cette interruption forcée 
évita une inutile effusion de sang, mais elle produisit sur 
la population et sur les soldats, eux-mêmes, un effet déplo
rable. Ces perpétuels mouvements de recul, succédant à de 
grandes batailles, enlevaient à l'armée toute confiance dans 
le succès et paralysaient son élan. A quoi bon, disait-on, se 
battre, quand on doit abandonner le soir même des positions 
conquises au prix de tant de sang! 

Les souffrances de la population étaient comme celles de 
l'armée de plus en plus dures. La mortalité était devenue con
sidérable à la fin de décembre. On nJavait pas pris les pré
cautions nécessaires contre l'hiver qui sévissait avec rigueur. 
Les combustibles de toute nature manquaient, les vivres 
s'épuisaient. Enfin l'heure du bombardement allait sonner! 
Toutes les épreuves fondaient à la fois sur la malheu
reuse cité! La situation du Gouvernement était extrêmement 
douloureuse; il voyait la famine s'approcher sans oser le dire. 
Le peuple ne s'en doutait pas, pas plus qu'il n'avait soup
çonné nos échecs. Il ignorait tout, même ce qui se passait 
aux portes de Paris, à plus fo~te raison ce qui se passait sur 
les bords de la Loire. Le Gouvernement lui-même était fort 
mal informé des événements extérieurs; les pigeons n'arri
vaient plu.s, on n'arrivaient ~u'à des intervalles irréguliers, 
quelquefois fort longs; l'hiVer et la neige empêchaient ces 
oiseaux de voler ou du moins de parvenir jusqu'à leur desti
nation. 

Les inquiétudes sur les subsistances s'aggravaient par suite 
d'une circonstance à laquelle on aurait pu remédier si on 
l'avait prévue. On avait pensé trop tard à la mouture des 
blés, et le défaut de proportion entre le travail journalier des 
moulins etla consommation constituait un danger de plus. 
Une bombe pouvait tomber à tout moment sur les usines 
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et détruire les machines indispensables à l'alimentation des 
habitants. Et cependant, au milieu de ces anxiétés, on ne 
perdait pas courage, on essayait de mêler le riz et l'avoine 
au froment, de manière à prolonger la durée réduite des ap
provisionnements; on montait la garde, on souffrait, on ne 
désespérait pas. 

<< Nous sommes toujours sans nouvelles de vous, écrivait 
,, M. J. Favre, le 28 décembre (1), à M. Gambetta, et fort in
» quiets de ce qui se passe de l'autre côté de la muraille de fer 
» et de feu qui nous étouffe. Nous avons à lutter contre le fléau 
)) d'une température exceptionnellement rigoureuse, qui en
)) trave les opérations militaires et aggrave outre mesure 1es 
n souffrances de l'armé~ ......... Le thermomètre est descendu 
» le 23, à 13 degrés et le vent violent augmente, dans une 
,, proportion déplorable, l'excès de cette température.,, 

Pour soutenir le moral de tous, on s'appliquait à cacher 
les malheurs, à dissimuler la pénuri0 des subsistances, 
à calmer les esprits qui s'irritaient, qui réclamaient, eL \}Hi 

allaient bientôt exiger la démission de M. le g~néréll Trochu. 
L'opinion, quand on ne l'éclaire pas, est souvent injuste. 

« Pendant la d~rée du siege, dit M. le général Vinoy (2,', 
,, un conseiller nouveau vint s'imposer à la défense, contrô
» ler ses actes et parfois les diriger; c'était l'opinion' dont 
,, l'intervention a été rarement opportune et dont l'influence 
» a été presque toujours fatale. Peut-être était-il difficile à 
ll un Gouvernement, issu d'un mouvement populaire, de s'op· 
)) poser efficacement aux manifestations de ceux qui l'a-
,. vaient porté au pouvoir, mais il est certain qu'il ne tenta . 

que fort rarement de le faire ...•. Les clubs et une certaine 
n presse dont on ne saurait trop flétrir les sourdes et crimi
)) nelles menées entretenaient l'agitation partout ...•... Il 
,, était de notoriété publique que. le Gouvernement se lais-

sait malheureusement influencer par ces écrits et par ces: 

(t) Pièces juHificatives, correspondance de M. J. Favre. 
(2) Sié ge de Paris, p. 83. 

~ SRI'T. R 
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)) discours; l'ennemi qui savait profiter de tout et qui avait 
)) trouvé le moyen de se procurer nos journaux et nos bro
)) chures, pouvait juger par là, aussi bien que nous, notre 
n situation. )) 

M. le général Vinay a certes raison de blâmer l'influence 
que les clubs et une certaine presse ont exercée, si l'on 
en croit son témoignage, sur les résolutions du Gouver

·nement. 
L'opinion honnête et sensée a seule le droit d'être écoutée. 

Elle est une force qu'on a toujours iniérêt à ménager, mais 
il faut s'attacher à la diriger plutôt que se laisser conduire 
par elle; il faut se tenir en garde contre ses exagérations et 
ses erreurs, car elle y est sujette. Les Gouvernements aiment 
.mieux d'ordinaire la suivre que lui résister. 

Elle se trompe pourtant. Ainsi, c'est elle qui a voulu 
la continuation de la guerre depuis le premier jour du siége 
jusqu'au dernier et qui s'est obstinément refusée à toutes 
transactions; c'est elle qui, non-seulement a pesé sur la poli
tique, mais qui a pesé sur la direction des opérations mili
taires en réclamant sans cesse de grandes sorties. Les chefs 
qe l'armée ne croyaient pas, dans les premiers jours, la dé
fense de Paris possible; ils le disaient, ils ne le cachaient 
en aucune façon; ils ne cachaienf pas davantage que de 
grandes opérations offensives étaient dangereuses avec les élé
ments dont on disposait. La pression qu'exerça sur eux le 
sentiment public fut la cause déterminante des opérations 
qu'ils tentèrent. Par 1111 étrange renversement desrôles,la po
pulation semblait plus belliqueuse, plus résolue que l'armée 
et ses généraux! C'est l'opinion qui a dicté, ou du moins qui 
a hautement approuvé la formule célèbre : pas un pouce 
du territoire~ pas unp pierre de forteresse; qui a engagé ainsi, 
dès le début, notre politique, avec plus de fierté que de pru-

. denee, dans une voie sans issue. C'est elle qui a, sinon inspiré, 
du moins approuvé la réponse du général Gouverneur aux ou
vertures faites par M. le comte de Moltke et qui, s'exaltant de 
plus en plus, a poussé la passion de la résistance jusqu'à reje-
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ter, mêrne après les plus terribles revers, toute pensée d'ac
commodement. Elle croyait au succès et personne n'osait 
lui enlever ses illusions. 

u Vous avez tort, disait le général Du. crot à l'un des princi
>) paux niembresdu gouvernement, (1) de tromper la popula
>> tian de Paris. Il arrivera un moment où fatalement il fau
)) dra lui faire connaîtré la vérité. Vous l'entretenez dans une 
)) erreur qui vous sauve aujourd'hui, mais qui vous perdra 

demain; au lieu de préparer les esprits aux événements 
>> qui nous menacent, vous èles à leur remorque; mieux vau
>> drait les éclairer. La presse a une grande influence, servez

')) vous-en; réunissez les représentants des grands journaux; 
>> éclairez-les, ils vous aideront. )) 

III 

Au milieu de ces embarras, les Maires tenaient conseil. 
Leurs réunions étaient parfois orageuses; tantôt ils s'oppo
saient au rationnement du pain qui allait manquer, tantôt ils 
poussaient le général gouverneur à des opérations dont il ne 
voulait pas, et comme le général résistait, ils réclamaient la 
formation d'un comité dans lequel l'élément civil serait pré
pondérant. On allait même, dit-on, jus~u'à.expri~er 1~ p~ét,en
tion, pour fortifier l'action du pouvmr, d organzser a ~ote du 
gouvernemen-t~ cl' une manière perrmane?ûe~ un con~e'tl com
posé de tous les Maires et de tous les aCf:join~s cle Pans. , 

M. J. Favre, cédant en partie i cette pressiOn des represen
tants des municipalités, émit, dans la séance du conseil du ~!5 
décembre, l'avis que non-seulement une surveillance, plHs 
sérieuse à l'avenir que par le passé, fût exercée sur les opéra
tions militaires, mais que le gouvernement tout entier les 
dirigeât. (2) · . 

Une grande faute lui paraissait avoir été commise au Bour-

(t) Déposition du général Ducrot(T. 3.) 
(2) Notes dè M. Dréo. 

• 
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get; il fallait reconnaître que la population en était justement 
irritée. Il proposait de convoquer un conseil de guerre auqu~l 
assisteraient tous les généraux, et où l'on ·arrêterait les réso
lutions à prendre. 

'' J'aime et.yestime le.gén~ral Troc~u, disait-il, mais je 
constate qu Il y a con he lm, ou plu tot contre sa tempori

,, sation, une animation extréme; jusqu'ici, il a été investi 
)) d'une sorte de dictature militaire; cette dictature doit 
,, cesser. n 

« -Mais c'est lui demander sa démission, observa l'un 
des membres de conseil. >) 

- « C'est ainsi que je l'entends, répondit M. ,J. Favre. >> 

Et, en. effet, il écrivait peu de jours après à M. Gambetta: (1: 

)) Nous devons tenir jusqu'au bout de nos vivres; nous ~1~ 
,, pouvons, avant cette extrémité, songer à une capitulation. 

C'est là ce que nous ne cessons de répéter. Malheurelfsement 
n le général délibère beaucoup trop, et n'agit pas assez. Il y a 

longtemps, vous le savez, que lVI. Picard l'a jugé insuffis~nt 
» et a proposé de le remplacer. En partageant un peu son avis 

je me suis longtemps refusé à un parti rigoureux que ren: 
» dait au surplus tout-à-fait inutile la séduction opérée sur 
n n?~ amis ~a_r ,le ,g_ouverneur. Depuis le 21 décembre; je 
" n a1 plus hesite. Jar demandé le remplacement du général 
J) Trochu. Mes collègues s'y sont constamment refusés; hier ce

pendant, à la suite d'un conseil auquel le général Trochu 
n'assistait pas, nous avons décidé: 
» 1o Qu'on agirait; 2o Que le général Vinoy conduir::~it 

)) cette dernière opération n 

Assurément M. Gambetta, à la place de M. J. Favre aurait 
us~ de moins de ménagements; il tenait en trop n~édiocre 
estime la plupart de nos généraux pour leur permettre d'étre 
malhe~reux, il leur fa:isait toujours cruellement expier la 
mauvaise fortune. 

Aussi depuis deux mois, écrivait-il dans toutes ses dépêches 

{1) Pièeesjustificatives, correspondance de M. J, Favre. 

à M. J. Favre qu'il fallait retirer à M. le général Trochu son 
commandement. M. J. Favre s'y refusait. Quand il s'y prêta, 
il céda aux instances réitérées des Maires, des adjoints, des 
journalistes, interprètes de l'opinion qui, à tort ou à raison, 
se retournait alors violemment contre le général Trochu, au
quel on reprochait de ne savoir pas se .servir des ressources 
mises à sa disposition. La popularité dont le général avaitjoui, 
avait fait place à une hostilité peu déguisée et· qui existait 
non-seulement dans la population civile, mais même dans 
l'armée. 

Le général Trochu se renditauconseillelendemain du jour 
où son remplacement avait été proposé. Il déclara que s'il 
n'avait pas fait de grandes choses, on devait au moins lui 
rendre la justice de reconnaître qu'il ne les avait jamais pro
mises. 

<< La foule veut des victoires, dit-il ( 1), je ne peux pas lui en 
donner, maisje puis donner l'exemple d'une ferme résolu
tion de résister jusqu'à la dernière heure. 
« Nous avons encore des vivres ; je ne veux pas à la tête de 

)> 300,000 hommes et ~vec300 bouches à feu attelées, défiler · 
,, devant l'Empereur d'Allemagne et rendre mon épée. Tant 
n qu'il me restera une bouchée de pain, je ne le ferai pas. 
,, L'opinion est ardente, impatiente; moi je suis· obligé d'être 
n prudent et patient pour éviter un désastre et quand la for
)) tune m'est contraire, je dois m'arrêter. , 

Il rappela alors qu'il n'y avait pas d'armée dans Paris, au 
moment où il en avait pris le gouvernement; qu'il n'y 
avait pas de forces organisées à l'heure de l'investissement; 
qu'il avait fallu improviser tout, la 4éfense de la place, l'ar
mement, la constitution de bataillons plus nombreux que 
solides, parce que les troupes de nouvelle formation n'ont 
jamais de fond. "Pendant le temps employé à cette œuvre, l'en
nemi avait entouré la capitale de travaux imprenables, con
tre lesquels on venait aujourd'hui inutilement se heurter. 

(0 Notes de:!lt Dr~o. 
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jj On ne percera pas,di t-il,les lignes prussiennes. Les meilleurs 
,, officiers se sont fait tuer dans les grandes batailles que nous 
>> avons livrées, à Châtillon, au Bourget, à Champigny, à Vil
,, liers, etc ..... Privés de ressources extérieures, nous n'avons 
)) pu reformer nos cadres. Cette situation commande une 
>> grande· circonspectum. "' 

u Dans l'armée on me reproche de donner à la population 
>l des représentations militairt>s dont la troupe fait tous les 
,, frais; dans la population, on me reproche de ménager l'ar
,, mée·. Je m'use à cette tâche ingrate. » 

Le général ajouta qu'il sentait combien la confiance s'était 
retirée de lui; il ne se dissimulait pas que sa popularité était 
fort compromise, qu'elle avait peut-être disparu; il s'efface
rait volontiers. S'il aviiit consenti à prendre place dans le 
gouvernement, après le 4 septembre, c'était, on pouvait se le 
rappeler, uniquement pour établir un trait-d'union entre la 
population et la troupe. Cette union si désirable, si nécessaire, 
n'était plus possible. A la suite de nos malheurs, l'opinion 
avait fait à l'armée la situation la plus cruelle, et les repro-

. ches les moins mérités. « L'armée y a é~é sensible, ajoutait le 
u général Trochu; elle a perdu 30,000 hommes, et quand ses 
» forces sont presque épuisées par le froid, par le feu~ par les 
u maladies, quand les actions les plus hardies.ont été maintes 
>) fois tentées~ on nous dit, on semble croire que l'armée 
n et son chef se ménagent, man-ruent d'audace; on paie nos 
» services par de l'ingratitude! >) 

Le général déclara que par suite de ces récriminations, 
l'armée et la garde mobile avaient conçu des sentiments peu 
sympathiques pour lagarde nationale; ille savait, il ne pouvait 
pas en douter. Il reconnaissait que pour une situation nou
velle, il fallait un homme nouveau; il était prêt à se retirer. 

On examina comment le général Trochu pourrait être rem
placé. M. Arago dit que le premier soin du gouverne
ment devait être de trouver un général dont les opinions fus
sent républicaines. A cette observation 1\I. le général Trochu 
répondit qu'il ne fallait pas se montrer, sous œ rapport, trop 

-311 _.... No 1416 l'S 

exigeant; que par exemple, le général Ducrot était un homme 
fort considérable dans l'armée, mais qu'il n'avait pas pour la 
République, les sentiments dont M. Arago était animé; que le 
général Vinoy ne présentait peut-être pas non plus, sous ce 
rapport, les garanties que M. Arago demanderait, et il conclut 
en désignant M.le général Le Flà comme son ~uccesseur. Mais 
ce jour-là on ne prit point de résolution définitive. 

Le lendemain, 28 décembre, le plateau d'A vron était aban
donné sous une pluie d'obus qui ne permettait plus d'y tenir, 
et l'ennemi engageait un feu violent contre les forts de Rosny 
et de Nogent qui flanquaient cette position. Quatorze batteries 
Prussiennes établies sur un arc qui s'étendait du village de 
Noisy au Raincy, concentraient le feu de soixante pièces 
de gros calibre sur un seul point. On riposta autant qu'on 
le put, mais nous n'avions que douze pièces de 24 et de 30; 
douze pièces de 12 et douze pièces de 7, en tout 36 pièces, qui 
ne pouvaient résister longtemps à des feux qui les battaient 
de front, d'enfilade, d'écharpe, même à revers, et qui rendaient 
le plateau intenable; nous avions l'infériorité du nombre, de 
la portée, du calibre, de la position. Le terrain était déchiré 
par les projectiles; il n'y avait pas un abri où l'on pût se réfu
gier; les épaulements et les embrâsures se trouvaient forte
ment endommagés, et il était presque impossible de les réparer 
sous le feu terrible de l'ennemi. Une autre difS....'ulté d'ailleurs 
venait de la nature du sol et du froid qui rc~1dait la terre re
belle au travail de la pioche. L'évacuation fut ordonnée, elle 
put s'effectuer pendant la nuit. 

Ces événements impressionnèrent la population parisienne 
qui voyait se resserrer plus étroitement encore le cercle de fer 
dans lequel eTle était enfermée. Un cri de douleur s'échappa 
de toutes les poitrines. On reprocha plus vivement que jamais 
à la direction militaire son indécision et sa mollesse ; de tou
tes parts s'élevèrent les plaintes les plus amères. L'opinion 
publique s'indigna de l'abandon du plateau d'A vron, comme 
elle s'était indignée, en octobre, de l'abandon du Bourget; on 
demanda à grands cris la démission: du général Trochu. 
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·Un conseil de_ guerre fut réuni le 31 décembre, on y convo
qua ~1~. les amiraux La Roncière et Pothuau, ainsi que MM. 
les generaux Ducrot, Tripier, Chabaud-Latour Gui·od N ··1 
.,;·. Cl, ' ' oe ' 
'
1moy, ement-Thomas et de Bellemare. 

. '\u .sein de re conseil }1. Jules Favre pritle premierla parole· 
Il repeta ce que M. le géné1:al Troehu avait dit la veille sur J'in
s~~fisanee des préparatifs au début. On avait eu à créer un ma
t:nel et une armée q'...li n'existaient pas; on avait livré une 
iCHll~ de _eoml:ats ct quelques grandes batailles contre un en
nemi qm avait eu le temps de se fortifier. 

. L'a~·mée avait subi des pertes sensibles et ces pertes pouvaient 
diffic~len:ent ètre réparées, puisqu'on était privé rle toute com
mumcatwn avec le dehors. 

La vi~le dè P~ri_s cepen~ant voulait ètre dMendue à outrance; 
ce sentiment etait trop vif trop honorable trop t · t' . 1 . • ' , ' pa no Ique, 
!Jom q~e. _e gom·ernement ne dut pas le respecter et chercher 
a le satisfmre. Le gouvernement s:exposerait d'ailleurs ' 't 
b 

· · ··1 aere 
nse s 1 essayait d'y résister. 
" Croyez~,·ou_s pouvoirobé.ir ù Cd besoin d'action qui domine 

>> d_ans Pans, ch t ~~. Jules Fa v re 1 ·. 
)) Quelle action pouvez-vous nous conseiller? 
>) La défense peut-elle être continuée et comment ? n 

M. le général Ducrot répondit qu'il ne s'était jamais . 
sül~.~om~~e, f~i~ la moindre _illusion sur le résultat auq~~t~~ 
devait r~ecess~nem.eut abou~rr. Il déclara qu'il croyait fort peu 
au succ~s de 1 arm_ee de Pans, nullement au succès de l'armée 
de 1~ Larre, que ml'une ni l'autre de ces deux armées n'était 
en etat de,se mesurer contre des forces aussi redoUtables que 
celles de 1 Allemagne. 

Il avait essayé au début cie s'opposer à l'investissement. 
' 

J) Notes d~ M. Drt'o. 

-313- N' 1416 :e 

il s'était jeté audacieusement le 19 septembre sur les flancs de 
l'ennemi. Il avait échoué faute de troupes solides. 

Le général Trochu avait tenté deux grandes sorties, il avait 
échoué par la même raison. Pendant ce temps, l'ennemi avait 
entouré Paris de trois et même de cinq lignes de retranche
ments formidables, et il n'était plus possible d'enlever de vive 
force ~es retranchements, sans un sec.;ours extérieur, avec des 
troupes fatiguées. Une trouée n'était donc pas praticable. 
Quant à des batailles livrées avec 200,000 gardes nationaux 
en ligne, le général Ducrot avait l'entière conviction que 
de telles entreprises étaient déraisonnables et qu'il ne fallait 

pas y songer. 
M. le général Trochu, à son tour, fit un exposé fort étendu 

de la situation, et remontant le cours des événements, il ex
prima les regrets les plus amers des entraves apportées à son 
plan de défense, des exigences qu'il· avait rencontrées et sur
tout de l'abandon du projet qu'il avait conçu et qu'il aurait 
voulu mettre à exécution dès le début. 

Ce plan allait être appliqué> il avait fallu y renoncer par 
suite des dépêches et des objurgations de M. Gambetta. 

.M. Gambetta annonçait que l'armée de la Loire était forte 
de 100,000 hommes, qu'elle marchait sur Fontainebleau, que 
de là elle se porterait à la rencontre de l'armée de Paris. Il 
avait bien fallu se diriger de ce côté. Mais M. Gambetta s'était 
trompé, son projet mal calculé, défectueux, avait échoué; il 

avait tout perdu. 
M. le général de Bellemare déclara que la garde mobile était 

devenue, comme l'armée, hostile à la population. Elle co~te
nai t d'excellents éléments, mais elle était commandée par des 
officiers insuffisants , provenant de l'élection, et perdait 
par là une grande partie de sa valeur. Elle s'était bien battue, 
elle avait beaucoup souffert, on ne lui en tenait aucun compte, 
elle était tous les jours insultée dans les rues. Une trouée ne 
lui paraissait pas possible avec des troupes découragées; fùt-_ 
elle possible, il faudrait opérer dans tune zone ravagée 

4!1!EPT. !1, 40 
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sur 40 lieues d'étendue avec les Prussiens à dos et en flanc. 

La seule conduite raisonnable à tenir était, selon lui, la 
guerre défensive jusqu'à l'épuisement complet des subsistan
ces; on pourrait; de cette façon, faire encore du mal à l'enne
mi, surtout par des surprises de nuit; on devait s'en tenir là, 
combattre pour l'honneur et pour n'avoir rien à se repro
cher. 

L'amiral Pothuau déclara également qu'une trouée lui pa
raissaitimpossible. Il était trop tard pour esEayer de se dégager 
avec quelque chance de succès. 

Telle fut aussi l'opinion de M. l'amiral La Roncière, du gé
néral Schmitz, du général Tripier, du général Guiod, du gé-. 
néral Frébault et du général de Chabaud-Latour,qui voulaient 
tous agir mais qui ne croyaient pas au succès. · 

Le général Clément-Thomas demanda encore une grande 
sortie pour l'honneur, disait-il, et peut-être pour le salut de 
Paris. Un suprême effort lui s·emblait indispensable, il dé
clara que la garde nationale voulait s'y joindre, aller au feu, 
et qu'on devait l'y conduire. 

Le général Clément-Thomas, en réclamant l'intervention de 
la garde nationale dans une dernière lutte, exprimait le senti
ment vrai de_la population. 

Des exagérations en sens contraire se sont produites sur les 
services rendus par la garde national~ pendant le siége. Les 
uns l'ont représentée comme jetant l'indiscipline et le dé
sordre dans l'armée, les autres ont exalté son courage et 
son importance militaire. Les uns ont rappelé les trop fré
quentes débandades de quelques bataillons, les autres ont 
répété les noms honorés de ceux qui se sont fait glorieu
sement tuer dans ses rangs. Quoi que l'on puisse penser à cet 
égard, il n'est pas contestable que la garde nationale voulait se 
battre, que son inaction lui pesait, qu'elle était pleine de bonne 

·volonté, et il est permis d'en conclure qu'on aurait pu en tirer 
quelque parti si on avait mieux constitué ses cadres, mieux 
choisi ses officiers et sous-officiers, et si on avait mêlé ses ba
taillons aux bataillons de l'armée, de manière à ce que les uns 
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enseignassent aux autres. des: devoirs que tous ne connai::.;saient 

pas. . , 
Le général Trochu termma cette seance par_ des paroles. e~-

preintes d'une noble tristesse. « Je ne rendrar pas I?-on ~pee, 
n dit-il sans de nouveaux combats ; assez de· capltulatwns, 
>) assez,d'armes livrées à l'ennemi,; je ne jetterai pas dans les 
>> bras de la Prusse la dernière armée française. Le moment 
)) venu, le gouverneur de Paris téntera un suprême effort 

et appellera à lui toutes les forces d,is~on~b~es. ~~ . . 
Le conseil décida, conformément a 1 opmwn emrse par ~I. 

le général Trochu, que l'honneur militaire l'opinion de Pans) 
te devoir .de la défense exiyeaiwnt un nouvel effort auqt~el 
serrait associée ta garde nationale, et la séance fut le~ée. 

Le général Trochu n'ignorait pas que l'on approchait de la 
limite extrême des subsistances. Il se proposait .de marc~er 
sur le plateau de Châtillon et d'attaquer les batte~res ennem.res 
qui couvraient de leurs feux les forts et les quartrers de la nve 

gauche. · 
Le bombardement du plateau d'Avron n'avait été, en effet, 

pour les Prussiens que le prél~de ~·~n bomba~demen~ gén~ral. 
Ils avaient leurs souffrances, Ils etaient presses de vOir finu le 
siéue. Nos vivres ne s'épuisaient pas assez vite, à leur gré; la 
réslstance de Paris se prolongeait plus qu'ils ne l'avaient sp.p
posé ·la fermeté des assiégés déjouait leurs espérances. Ils 
eure1~t recours aux moyens extrêmes. Ils bombardèrent non
seuleme~t les forts, ce qui était le droit de la guerre, mais 
la ville~ les femmes, les enfants, les malades, les bless~s, 
et les innombrables chefs-d'œuvre qu'elle contenait. 
C'était en pleine civilisation que l'on voya~t s'accomplir 
cette œuvre de barbarie, attentat contre lequel tous les 
diplomates protestèrent au no:n du droit des g~ns.Les quartiers 
Saint-Jacques et Saint-Germam, le Val-de-Grace et le Luxem
bourg furent couverts de bombes, les projectil~s tombaient 
sur les hêpilaux, sur les ambulances ~t sur l~s ecoles. 

Dans la pensée du général Trochu, Il fallait aller chercP.er 
l'ennemi blotti derrière les batteries qui nous bom-' . 

; 
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bardaient et l'en débusquer. Mais ce· projet d'attaque parut 
trop téméraire aux généraux réunis au Louvre dans la 
journée du H> janvier; on l'écarta et on y substitua, sur la 
proposition du général Berthault, un plan d'attaque contre 
Versailles par Buzenval et Montretout. 

v 

Peu de jours auparavant, on avait reçu une dépêche de 
M. Gambetta. Elle était comme toujours pleine d'espérances et 
de nature à tromper le Gouvernement sur la situation vraie 
des armées en province. Aussi tôt des bruits précurseurs d'une 
prochaine délivrance circulèrent. 

La population qui à cette heure avait un si grand besoin 
de connaître la vérité, convaincue que les armées de secours 

, approchaient, ne consentit pas à demeurer çlans l'immobilité 
des bivouacs et des remparts. Le bombardement, loin de l'ef
frayer, l'exaspérait ; on voulait se venger; ce n'étaient plus 
seulement les clubs, .c'était tout le monde qui exigeait une 
sortie et une sortie immédiate. 

A ces exigences le général répondit par une proclamation 
qui, en promettant une action prochaine, se terminait par les 
paroles suivantes : cc Rien ne peut faire tomber les armes de 
nos mains! Le gouyerneur de Paris ne capitulera pas!» 
. Malgré cette déclaration, les défiances étaient telles que les 
manifestations ne s'arrêtèrent pas. 

Le général payait cher alors la faute qu'il avait commise au 
début en laissant aux clubs et à la presse la liberté de l'atta
q~er. si violemment. Commandant d'une ville assiégée, il 
voyait son autorité méconnue; victime de l'injustice et de la 
violence, il ne pouvait satisfaire ni dominer l'opinion. 

Bon gré, mal gré il lui fallut seconder les efforts dè M. Gam
betta; il se décida le 19 à tenter l'attaque de Buzenval. -
Quatre-vingt-cinq mille hommes furent mis en ligne ce jour-
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là sur 6 kilomètres de longueur. La droite était sous les ordres 
du général Ducrot, le centre sous ceux du général de Belle
mare, et la gauche sous le commandement elu général Vinoy. 

Le général Ducrot devait être à 6 heures du matin, près de 
Rueil; le général Bellemare à la ferme de Fouilleuse, et le gé
néral Vinoy à la Briqueterie. 

La nuit préc~dente fut pluvieuse et l'obscurité profon
de; les troupes en I]Jarche furent arrêtées par le mauvais 
temps et par l'exiguïté des passages laissés entre les barricades 
qui encombraient les abords de Paris. 

En outre, le dégel avait profondément détrempé le sol et les 
mouvements de l'artillerie ne se produisaient qu'avec une 
~~xtrême difficulté. 

Malgré ces obstacles, les troupes se portèrent très-vigou
reusement en avant, mais elles rencontrèrent une résistance 
qui brisa bientôt leur élan. 

Autour de la Bergerie, un combat très-vif s'engagea. Sur la 
gauche, la redoute de Montre tout avait été enlevée. Pour armer 
cette position conquise il fallait des canons et l'artillerie n'ar
rivait pas ; elle était emboùrbée dans des terrains défoncés. 
Par surcroît de malheur l'aile droite, que l'encombrement des 
voies entravait dans son mouvement, ne put entrer en ligne 
en même temps que l'aile gauche et le centre; le général Du
crot en a expliqué le motif dans sa déposition. . 

Ce ne fut que vers midi qu'il put attaquer les positions qui 
lui étaient désignées. 

Il fut arrêté à Longboyau, devant un mur crènelé et forte
ment défendu par l'ennemi. Le centre fit alors un nouvel ef
fort les Prussiens reculèrent une seconde fois. Les crêtes des ' . 
collines environnant la Bergerie restèrent en notre pou-
voir mais le J. our commencait à tomber et notre artillerie ' . 
ne parvenait pas à se mettre en batterie pour répondre au 
feu de plus en plus violent <les Allemands. La garde natio
nale, qui, pour la première fois, et sur sa demande, avait été 
appelée à prendre part à une opération sérieuse, commençait à 
trouver le combat trop long. 
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Des défail1ances partielles se produisirent; les mauvais ba

taillons lâchèrent pied le~. premiers. Il y en eut qui moritrè
rent une attitude solide; il y eut des traits de courage; 
ce fut dans ce moment que MM. Montbrison, Coriolis, Des
tourmel, Léon Gaillard et le peintre Regnault tombèrent glo
rieusement. La nuit vint ; nous occupions quelques points 
des hauteurs conquises, ce.pendant le général Trochu ne ju
gea pas prudent de s'y maintenir et de poursuivre la lutte 
dans l'obscurité. · 

Il ordonna la retraite. 
Cette opération se fit péniblement, au milieu de diffi

cultés sans nombre et dans un grand désarroi. Le désor
dre fut tel qu'on oublia de prévenir deux détachements qui se 
trouvaient dans des positions avancées. 

M. J. Favre écrivait le lendemain de cette triste journée à 
M. Gambetta : 

" La journée commençait bien .... ( 1), nous étions maîtres 
des hauteurs de Buzenval et d'une partie de celles de Garches, 
tout semblait faire présager que le lendemain on continuerait 
l'offensive. · 

>> Il n'en a rien été, loin de là. 
>> Nous étions réunis à 10 heures du soir, lorsque nous ar

rive un télégramme par lequel le gouverneur nous annonce, 
du Mont-Valérien où il a passé la journée, qu'à 4 heures sa 
gauche avait été attaquée, écrasée d'obus, forcée de se replier. 

>>Le centre, privé du secours de la droite, ne tenait plus con
tre la vive attaque dont il était lui-même l'objet et s'était éga
lement retiré. J'ai couru au milieu de la nuit au Mont
Valérien. 

>> J'ai vu par moi même qule mal était sans remède. Cet 
effort a tout épuisé, il est le dernier possible..... La popula
tion est très-irritée contre M. Trochu. Celui-ci ne veut se reti
rer que devant un général qui 'croira possible une nouvelle 
action à laquelle il ss refuse." 

(i) Lettre de M. J. Favre à M. Gambetta, 21 janvier. Pièces JUstificatives. 

• 
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Un peu plus loin, M. J. Favre ajoute : 
,, Après cet échec, la population voudrait une revanche, 

elle demande à grands cris à se battre .... mais cette animation 
apparaît plus dans la ville que devant l'ennemi. Ceux qui l'ont 
abordé reconnaissent l'impossibilité absolue d'une nouvelle. 
grande action. )) 

En effet, les généraux convoqués le lendemain en conseil, et 
invités à donner leur avis sur la situation, furent unanimes 
dans leurs réponses. 

Décimées par le feu et les maladies, épuisées par les priva
tions et les fatigues, découragées par les revers, les troupes 
n'étaient plus capables d'un effort sérieux. 

Le général Trochu déclara que jusque-là il s'était prèté à faire 
de grandes sorties, mais qu'après l'essai infructueux de Bu
zenval il était résolu à ne plus renouveler de telles entre
pnses .. 

Cette opinion n'était pas celle des maires. Ils n'admettaient 
pas la moindre hésitation sur ce point. Ils voulaient s'enseve
lir sous les ruines de Paris, ils adjuraient le Gouvernement de 
tenter encore une action offensive, déclarant que la po
pulation l'exigeait. La garde nationale, d'après eux, s'était 
parfaitement conduite à Buzenval; c'était la troupe qui 
avait fléchi. 

Ils se trompaient, mais leur erreur était celle de beaucoup 
de monde. On ne parlait dans Paris que de l'héroïsme des 
·gardes nationaux qui s'étaient fait tuer; on dissimulait les 
défaillances de ceux qui avaient fui. Il y avait eu de grands et 
nobles dévouements, des actes de coürage, mais il y avait eu 
aussi de grandes faiblesses. 

Ce furent, comme toujours, les bataillons qui avaient le plus 
mal fait leur devoir devant l'ennemi, qui poussèrent le plus 
à la reprise des hostilités. Ceux qui s'étaient retirés prudem
ment à l'heure du péril se firent remarquer par leur déchaî
nement contre le Gouverneur. Fidèles à la tradition révolu
tionnaire qui veut qu'un chef malheureux soit infaillible
ment un traître, ils exigèrent sa destitution. 
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Les mécontentements qui avaierit éclaté après l'évacuation 
du plateau d'A vron, se reproduisirent après l'échec de BUzen
val avec une telle intensité que le commandement ne put res
ter entre les mains de M. le général Trochu. 

« A partir de la bataille de Buzenval, dit le général (1), 
" la population, la presse, la garde nationale, le gouver
" nement se prononcèrent contre moi d'une manière défi
)) nitive. L'idée qui prévalut était celle qui avait pour ori
» gine le succès de Coulmiers, à savoir: - Il faut sortir 
>>·avec toutes les masses· organisées et n.on organisées qui 
11 sont dans Paris. 11 - Je reçus une députation de la garde 
» nationale qui venait me proposer de faire sortir, en même. 
n temps que les hommes armés, les hommes saris armes .... 
)) afin, me disait-on, de livrer ce qu'ils appelaient une 
» bataille torrentielle. 

)) Et ce n'est pas seulement la foule qui était dans ces 
" sentiments. Le gouvernement,· à des degrés divers, y était 
>> tout entier. J'étais pressé tous les jours de livrer la grande 

bataille définitive. -Je déclarai qu'il y avait là un crime 
, militaire à commettre et que je ne le commettrais pas. -
)) C'était devenu, à mon tour, pour moi comme pour le 

>> général Ducrot, un cas de conscience militaire. 
» Oh! alors, se passèrent de petits désordres, je dirais de 

n grands désordres, au point de vue des principes, s'il y 
11 avait eu des principes possibles dans Paris assiégé. Le gou
'1 vernement tint en dehors de moi de petits conciliabules 
>> pour chercher un général en chef qui vonlût bien livrer la 
» grande bataille. Les généraux, les colonels, les lieutenants
" colonels et plusieurs chefs de bataillon :· ',~.nt appelés dans 
n ce but auprès des Ministres, et on clw u: parmi eux un 

)) homme hardi qui voulùt répondre ù respérance qu'on 
11 mettait dans la grande bataille.... on n'en trouva 

11 aucun. 

(1) Discours du général Trochu à l'Assernb)ée nationale. 

• 
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Il Mais l'autorité du général en chef était désormais corn
)) promise. 

)) Les Maires de Paris réunis autour du Gouvernement me 
• dirent, avec la plus grande courtoisie, que ma situation 
• n'était plus possible; ils m'invitèrent à donner ma démis~ 
» sion. Je répondis que je ne la donnerais pas. J'étais là, vis-
11 à-vis de ma démission, dans le système où j'étais depuis 
)) six mois devant les épreuves qui m'accablaient. Je ne vou
• lais pas me retirer; mais, parlant au gouvernement je lui 
" disais : vous êtes le gouvernement .. vous avez le droit de 
" me destituer et de me remplacer. )) 

" Je fus destitué et remplacé. 
" On n'a pas manqué de dire, dans le public, que c'était un 
)) arrangement entre collègues pour me faire sortir d'em
Il barras, en raison d'une proclamation que j'avais faite 
» quelques semaines auparavant, et dam; laquelle j'avais dit: 
)) Le gouverneur de Paris ne capitulera pas. Eh bien 1 
)) non! ce ne fut pas un arrangement; ce fut une véritable 
11 destitution, consentie sans observation par le général en 
11 chef. » 

En effet, le 21, les Maires avaient déclaré nettement au gé
néral gouverneur, qu'il devait se retirer. Le général avait 
répondu avec calme qu'il aviserait. 

Après le départ des maires, il y avait eu' au sein du conseil 
une séance orageuse qui s'était prolongée fort avant dans la 
nuit. Le général avait déclaré qu'il ne comptait pas se démettre 
de ses fonctions, mais que son autorité étant discutée par 
les maires, discutée dans le conseil, discutée par le public, il 
pensait que le gouvernement ferait bien de le révoquer. Il 
sentait qu'il ne pouvait plus garder son commandement. En 
le perdant, il ne pouvait pas davantage conserver la prési
dence du conseil, il se démettait de ces deux fonctions. 

M. J. Simon fit valoir l'intérêt immense qui s'attachait, sui
vant lui, à la conservation de M. le général Trochu comme 
chef du gouvernement et comme chef de l'armée. Les Maires 
n'avaient jamais entendu demander au général sa démission 

4 SICPT. B 41 
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de Jonctions pour 'lesquelles son concours -était indispen
sable. Ils avaient seulement manifesté le désir qu'un ~f 
n.tmv:eau fût désigné pour une expédition, à leurfii yeax 
néœssaire, et au succès de laquelle le général ne cr.oyait pas. 
Le gouverneur devait demeurer à son poste; il grandirait, ~n 
pren~nt cette résolution, dans l'estime de tous et ;acquerrait 
de nouveaux titres à la reconnaissance de ses coacitoyens. 

M. le général Trochu, sur les vives instances q~li lui furent 
faites· par plusieurs membres du Gouvernement, consentit à 
rester président du conseil; les fonctions de gouverneur 
furent supprimées et le commandement de l'armée flit ,confié 
à M. le général Vinay. 

La délibération touchait à son terme, quand M. Arago fut 
infotmé par un charbonnier du boulevard Mazas de œ qui 
se passait dans ce quartier. de Paris (1). On venait de for
cer les portes de la prison, aux cris répétés de: Vive la Com
mune« A bas le Gouvernement t Flourens, MeiUet, BaQ.er et 
d'autres détenus politiques avaient été rendus à. la liberté. 
Peu d'instants après, cette nouvelle .était ,confirmée par u.n of
ficier d'état-major envoyé au Ministère des affaires étrangères. 

n devenait évident que la ·populace, retrouvant ses chefs, 
allait tenter de nouveau un mouvement.Dansl'étatd.esespri·ts, 
ce mouvement pouvait être extrêmement dangereux. Il fallait 
se hâter d'avertir M. le général Vinoy de la dé.c~sion que le 
conseil venait de prendre; l\L J. Favre lui .écrivit séanee 
tenante: 

-11 Le Gouvernement de la Défense nationale ayant décidé 
» que le commandement en chef serait désormais distinet 
» des fonctions de président du conseil, vou.s a nommé eom ... 
» mandant en chef de l'armée de Paris, en r~mplacement de 
» M. le général Trochu. Le ·Gmwerpement aurait voulu vo:p.s 
• prévenir avant cl.e -disposer ainsi de vous, mais l'extrême 
>) urge:aee et des circonstances particulières qu.e j'aurai 
'' l"oonneur de vous expliquer, l'ont -obligé à prendre ses 

(t) Notes de tl. Dréo. 
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• r~selhn .. tions sur l'ib.BNre. D'ailleurs, ii connaît depuis ~ong
.» tem-ps votre patriotisme et votre dévouement, et i1 y 
» compte (d). » 

"Sut-rpris à ·1 heu.re du matin par oe message inattendu, 
.M. re général Vinoy se pTécipita chez le Mirn.istre de la guerre, 
.et oo là ~hez M. 1. Favœ. La pm:position qu'on lui faisait 
:n'était certes pas séduisante. Accepter la responsabilité du 
oommaruiement en chef à l'heure où les forces de :!'armée 
-étaient épuis.ées, où la partie était perdue, quand toute lutte 
-étalii devemu.e êvidemment impossible, c'était faire acte de-
graOO. dévouement. Dn Teprésenta au général Vinoy que 
l'èmoo.œ g11ondait dans la rue, ·que le péril était imminent, 
et que l'armée n'avait plus de ·chef. Le général, après quelques 
moments d1hésita:lion, accepta résolument la mission qui lui 
~it ooafiée. 

Les ,clfrvers incidents de cette crise sont racontés par .M. J. 
Favre dans une lettre qu'il écrivit le 23 janvier à M. -Gambetta. 
N:ous eu extrayons le passage suivant (2) : 

-rx Après la triste journée du i9, Paris a cru à une revanehe 
» prochaine, et aenmême temps manifesté, avec une irritation 
» d'heure en heure croissante, sa colère contre M. le générai 
~' Tr4Jchu. Je V:O!US ai dit que j'avais plusieurs fois insisté pour 
,, son remplacement et que la résistance de la majorité, seule, 
" m'avilit arrêté dans l'exécution de ce dessein. Je n'avais 
J! ponr aide que Picard. Mais après l'affaire du 19, la persis
" tance de M. Trochu à garder le commandement devenait 
.~ un vé-ritable danger. 

~ J'ai vainement essayé d'amener mes amis à un acte un 
.~ pen vigoureux., et le général à une résolution nécessaire. La 
\) journée du vendredi 20 s'est passée dans ces tiraillements. 
Il. Le samedi 21, les symptômes sont devenus plus menaçants, 
>> et le soir, les maires, réunis au Gouvernement, ont nette
n ment dit à M. Trochu qu'il ne pouvait conserver le corn-

(1) Pièces justificatives. Lettre de M. J. Favre. 
(2) Pièces justificatives, correspondance de M. J. Favre. 
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" mandement en chef. J'oubliais de dire que la veille, ven
• dredi,je les avais réunis et que, dans une séance de a heures, 
» on avait posé et discuté les questions de défense. 

» M. Trochu avait declaré que la défense était désormais 
» impossible, et qu'il était prêt à céder le commandement à 
» l'officier qui serait d'une opinion contraire. Le samedi, 
» nous avons réuni les généraux qui nous semblaient les plus 
» audacieux, nous leur avons posé les mêmes questions et 
>> nous avons reçu les mêmes réponses. Le soir, j'ai fait con
)) naître cette situation aux maires, et c'est alors que presque 
)) tous, deux ou trois exceptés, ont exprimé l'opinion que 
» le général Trochu devait se retirer en gardant le Gouverne
» ment de Paris et la présidence. 

)) Après leur départ, à minuit et demi, la délibération a 
» commencé dans le conseil. M. Trochu avait supporté les 
» duretés qui lui avaient été dites, et avait montré un grand 
11 calme; avec nous, il n'a pas été moins ferme. Il nous a dit 
» qu'il ne se démettrait pas, qu'il engageait le Gouvernement 
• à le remplacer, mais qu'il ne conserverait aucune de ses 
» fonctions, ,hors celle de membre du conseil, et en en décli
)) nant la présidence. 

» La discussion a été longue, confuse, orageuse. Il fallait 
• d'abord savoir si on le remplacerait et par qui. 

)) Il y a un mois, je proposais le général Vinay; à la suite de 
>> bien des tergiversations il a été accepté, et nous l'avons 
» nommé d'urgence sans le consulter. Il était trois heures du 
» matin. Au même moment, on vint nous apprendre que 
» Mazas était forcé par une bande qui avait délivré Flourens 
» et d'autres détenus politiques. Ce n'était que le prélude de 
» désordres malheureusement graves ...... » 
0 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •••••••••••• tf 
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TROISIÈME PART lE. 

Fin du siége. 

:MENEES DU PARTI RÉVOLUTIONNAIRE. -AGITATION DES CLUBS. - DÉP~CHES DE 

M. GAMBETTA. - INSURRECTION DU 22 JA.NVIER. - CONSEIL TENU LB 22 
J.A.NVIBR .A.U MINISTÈRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

I 

Après chacune de nos catastrophes, on pouvait s'attendre 
aux agitations du parti démagogique. 

«c Le désastre de Sedan, dit M. le général Vinay, avait été 
» suivi de la journée du 4 septembre; la chûte de Metz, de 
» l'insurrection du 31 octobre; la défaite de Buzenval amena 
» la journée du 22 janvier, et la capitulation de Paris devait 
" nous donner plus tard la Commune (1). » 

Nous avons traversé deux mois et demi depuis le 31 octo
bre. Que s'était-il passé dans cet intervalle de temps au sein 
des clubs, des sociétés secrètes, dans ces journaux où l'on 
conspire, et où l'on se préparait à escompter l'éventualité de 
nos revers? 

Dès la fin de novembre) le parti révolutionnaire s'était 
remis à l'œuvre. Il s'était attaché à favoriser la réélection des 
officiers destitués par le général commandant en chef de la 
garde nationale, tels que Eudes, Razoua, Granger ; l'un deux 
réélu avait prêté le serment de faire son devofr pour l'intérieur 

(t) Le général Vinoy, Siége de Paris, p. 42. 
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comme pour l'extérieur. L'élargissement des détenus poli~ 
tiques était réclamé à grands cris. 

Nous avons sous les yeux les comptes-rendus des séances 
des clubs tenues pendant cette période de temps. Elles sont 
aussi désordonnées que violentes .. Nous en citerons un 
seul exemple, et nous le choisirons à dessein dans le compte 
rendu de la séance du 30 novembre 1870, tenue la veille du 
jour où l'armée allait se battre à Champigny, et essayer de 
délivrer la capitale au prix d'un sang généreusementrèpttndn. 

Le 30 novembre, au cluh de l'école de médecine, M. A. LéVy 
déclarait qu'il avait entre les 1)? c·ins la preuve de la trahison 
des Trochu, des Schmitz et des Thiers~ qui tous travaillaient 
en faveur' cles bonapartistes et cles orléanistes. 

Le même jour, au club du boulevard Charonne, le capitaine 
Giraud attaquait avec sa véhémence habituelle le Gouver
nement de la Défense nationale. 

,, Descendons avec des cartouches dans la rue, disait-il, 
>> emparons-nous de l'Hôtel-de-Ville où ces coquins ~omplô-
» tent dans l'ombre la perte de la République. >., 

Un antre orateur se plaignait du Gouverneur de Paris .. « Le 
n général Trochu~ disait-il, a envoyé à l'ennemi les tirail-
~~ leurs de Belleville, dans le but évident de fœirê massacrer 
)) les défenseurs de la République. » Cet oratear demaTJ~eMit 
l'établissement d'un tribunal révolutionnaire~ devant Jsequel 
seraient traduits les réactionnaires; il voulait, ava-nt de' mar:. 
cher au feu, que les sentences de ce tribunal fussent ~xécù
tées. 

• M. le général Trochu nous appelle au combat, diS'ait-il; 
>> de quel droit veut-il nous empêcher de sauver la Répub-li
n que, c'est-à-dire la Patrie, lui qui est ineapahle de la dé-
)) fendre ? • • • • • , 

n Si nous: réussissons, si les Prussiéns sont vai:nctrs, rte>'-· 
:. tre tâché ne. sera pas terminée, nous fonderorts les Etat~·
n Unis-d'Europe. Si nous succombons, nous irons chercher un 
n coin de terre où nous planterons le drapeau rouge, le seul 
» et véritable drapeau de la France! lVIais auparavant, plutôt 
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J) que de laisser Paris au pouvoir cle nos erinèmis~ nôus le 
• brûlerons~ quartier par quartier, maison par maison. » 

Tel était le langage qui se tenait à· la fin de novembr~. 
En meme temps, on exploitait en faveur du désordré la 

pénurie des subsistances. Aux Halles, les gardes nat~oria~x 
abusaient de feur uniforme, (à cette époque la disette du bo~s 
et des vivres commençait à se faire sentir) pour se fâirè déli
vrer les denrées qui s'y trouvaient et qu'ils taxaient arbitrai
rement. Aux mairies, on dénonçait les accapareurs et on dé
clarait que, s1 des mesures de réquisitionnement général 
n'étaient pas prises, on se ferait à soi-même justice. 

Il est vrai,. qu'après le succès de Champigny, le parti anar
chique suspendit mo men tanémen t ses démonstrations, _mais il 
n'abandonna la piace publique, où il devait d'ailleurs bientôt 
.reparaître, que pour se réfugier dans les conciliabules secrets, 
et se contelita pendant quelque temps de pousser les gardes 
nationaux à l'indiscipline, aux outrages contre les frères de 
ia Doctrine chrétienne, à l'invasion du domicile des proprié
taires absents , à la destruction des clôtures et au vol des 
combustibles dont on manquait. . 

Naturellement la misère en s'étendant devait rendre la 
population plus accessible aux mauvais conseils qu'on lui 
donnait. 

On vit bientôt se produire des faits qui révélaient sous un~ 
forme saisissante le danger que l'on allait courir. 

Du désordre politique au désordre social il n'y a qu'un pas. 
Le préfet de# police, M. Cresson, en avertissait le Gouverne
ment dans un rapport en date du 16 décembre. 

» Quand le brigandage, disait-il (1), peut s'attribuer les 
n immunités qu'on lui voit prendre, quand le sentiment de 
,, respect pour la propriété s'ébranle sous les coups .ré~étés 
)) des mesures de salut public, ce ne sont plus les pnnc1pe?, 
» ce sont les expédients qui soutiennent la société et elle 
>l n'en a pas pour longtemps. n 

[_ (1) Rapport du préfet de police au gouvernement de la Défense nationalo. 



-328-

Après l'attaque malheureuse du Bourget, les excitations 
redoublèrent. Ce fut le moment qu'on choisit dans diffé
rents clubs pour demander (notamment dans le club de 
M. Lévy), la nomination d'un conseil de 300 membres chargés 
de surveiller le Gouvernement. 

,, Autrement, disait l'orateur, il faudra jeter par les fenê
>> tres ces avocats, sans talent comme sans énergie, qui se 
,, sont chargés du soin de nous conduire. >> 

D'autres agitateurs, et notamment M. Montel, officier ré
voqué, demandaient au. club de la rue de Lyon, la Com
mune. 

" Il nous faut la Commune, disait M. Montel, par tous les 
" moyens et à tout prix. Il nous faut la confiscation des biens 
» des riches et la distribution de ces biens aux pauvres. Il nous 
» faut la levée en masse. Il faut chasser le Gouvernement, 
" expulser tous ces traîtres, tous ces lâches, qui feront de 
" Paris ce que Bazaine a fait de Metz. Ils veulent nous ré
" duire par la famine, ces misérables bourgeois, après quoi 
» ils viendront nous demander le paiement de nos loyers, 
» sinon l'expulsion et la saisie de nos meubles. Avant que 
» de tels malheurs n'arrivent, marchons sur l'Hôtel- de
» Ville .. faisons la guerre au dedans; nous ferons plus tard, 
» la guerre au dehors. " 

Les misérables qui excitent ainsi les mauvaises passions, 
qui soufflent dans les masses la haine et la vengeance, qui 
par la parole ou la plume égarent à ce point les esprits, sont 
les grands coupables; c'est à eux que la société doit deman
der compte des désordres qui se commettent. Quant à ceux 
qui font le coup de feu derrière des barricades, qui reçoivent 
l'impulsion mais qui ne la donnent pas, simples instruments 
ils peuvent être traités avec plus d'indulgence. 

A ces attaques contre le Gouvernement, à ces provocations 
à l'insurrection, se mêlaient sans déguisement les excitations 
au pillage. 

(( Si dans 48 heures, le bois n'est pas livré avec abondance 
'» au peuple, nous mettrons à sac les bancs des églises. " 
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Autour de Paris, et jusque dans l'enceinte de la ville, on 

se jetait sur le bois et on le pillait; le Préfet tle police récla
mait à ce sujet des mesures énergiques. 

« Il se produit un besoin général, disait-il (1), de voir le 
'' Gouvernement ressaisir son autorité, dont certaines muni
)) cipalités, notoirement ou sourdement hostiles, ont usurpé 
n la plus grande part. On aspire à ce que le droit de corn
" mander, au lieu de s'éparpiller dans toutes les mains, soit 
'' réuni et concentré en une seule, celle du Gouvernement. 

Cette concentration de pouvoirs, qui a toujours manqué 
pendant le siége, devenait en effet nécessaire lorsque la si
tuation s'aggravait. 

Le 26 décembre, à onze heures du matin, rue Condorcet, réu
nis à l'entrée d'un chantier, 300 individus, hommes, femmes et 
enfants, armés de haches, de scies, de pinces et de marteaux, 
après avoir abattu et emporté les planches qui servaient de clô
ture à ce chantier, l'avaient pillé, et s'étaient" emparés du ma
tériel d'un sieur Robain, entrepreneur de maçonnerie. 

A cette occasion, M. Sapia faisait entendre au club Mont
martre, le langage suivant : 

« J'espère que la misère nous viendra en aide pour ren-
• verser nos tyrans. La Commune est déjà constituée dans 
» le s· et le 18• arrondissement; il faut l'établir partout et 
» dresser des guillotines au coin de chaque rue; c'est le seul 
• moyen de sauver la Patrie. Je serai, au jour convenu, à la 
» tête du peuple. Les Français sont des lâches de se laisser 
» mener par un Clément Thomas. Aujourd'hui il ne faut 
» plus nous gêner. Que ceux qui ont femmes et enfants pren
» nent du bois là où ils en trouvent; ce n'est pas commettre 
» un vol que de prendre une planche à P ..... qui a tant 
» volé. • 

Ces faits se multipliaient et les gardes nationaux ne les ré
primaient pas. M. Jules Favre écrivait à cette époque (le 28 
décembre) à M. Gambetta: ((Les clubs s'agitent, prêchent la 

(t) Rapport du préfet de police au gouvernement de la Défense nationaie. 
4 II!PT, B, 42 
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,. guerr~oivile et l'assassinat; des bandes dévastent les chan
)) tiers et les clôtures, pillent les jardins, etc. ,, Le désordre 
allàit en effet gFaadissant. Les oonspirateurs qui réduits à 
Gu:&-mêmes ne sont jam-ais à craindre peuvent d.evenir :redou
tables quand ils trouvent dans les circonstances qu'ils ex
ploitent, dans les souffrances popalaires dont ils profitent 
dans l'ignorance des-masses qu·ilstrompent1 une force q_u'au
paravant ils n'avaient pas. 

Cependant_, à côté de ces excès déplorables, le sentiment 
de patriotisme de la grande maj:orité de la population ne fai
blissait point. Le bombardement, sans faire à beaucoup près 
autant de· victimes qae l'insuffisance et la mauvaise qualité 
de la nourriture, et sans produire de grands dommages aux 
propriétés privées, était cependant deven1:1 très-intense, Pen
dant la nuit, du 8 au 9 janvier, dans le quartier de Saint-'Sul
piee,deux minutes ne s'écoulaient pas sans qu'on entendît sif
fler, JHil:is éclater les terribles projectiles des canons Krupp(!). 

(1) Le Gouvernement fit insérer la protestatffin sUivante dans les joùrnaux du tO 
janvier 1871. 

c Après ù'n invéstrssèment dé plus de frofs mors, Pe"ttilémi â co"irlmencé te horlibarde
M~nt de nos Corts té 30 déeembrè, et six jours à près, celui dé là ville. Urré pluie de projec
tiles dont quelques-uns pesant !t4 kil., apparaissant pour la première fois dans l'his
loire d_es siéges, :tété lancée sur la partie de Paris qui s'étend depuis les Invalides jus
qtrait :Muséum; Le fut1 a continué jmit er nuit, !lans ïnterrll'!lti'on, avec une tèllë vi'olenêe 
qlue dans la nuit duS au 9 janvier, la partie de la ville, placée entre Saint-Sulpice et 
I'Çdéon, recevait un obus par chaque intervalle de deux minute~. Tout a été atteint, nos 
hopitaux regrorgeànt dé blessés, nos ambulauces, nos écoles, les mus~es et la bibliothèque, 
1~ prisotî, l'églisè Sbint"-Sulpite, celle de la Sorbonne et dù Val-de-{}ràce; un eertaîn nom
bre de màisons partteulières. Des femm!ls ont été tuées dans la rue, d'autres dans leur 
lit, rles enfants ont été saisis par des boulets dans les bras de leur mère. Une école de la 
fü~ Vaügiràrd a eù quatrë erlfants tués et éiriq bléssés par ùn projàétile. Le musée du 
Ltlxémboùrg, qui contient les chefs- d'Œuvre de l'art moderne et les jardins oit se troùvait 
une ambulance qu'il a fallu évacuer à la hàte, ont reçu vingt obus dans l'espace de quel
ques heures. Les fameuses serres du Muséum qui n'avaient point de rivales dans le monde 
sfn'it &étrriites. Au Val-dê.Grâêe, p€iridant Iir n'nit, dêtti blessM cfMt un gMde nlitrona~ 
Mt ét~ tUé!! .ttan~ leur lit. Cei hôpHal tll'èOnnirlSsttbte à son d:ôme' que tofrt le monde con
naît, a porté les trace!! du bombardement. Paris s'est trouvé tout à coup tr.~nsformé en 
ënànip dé iiafâtlle' ét rioûS: àec1aroris âvee cirgûeil què les fèmmes s;y sont montrées àüssi 
ntrépidesque lelt eitoyens. 'fout le HlQOOe a été envahi par la colère, mais ttersonne n'a 

senti la peur. 
» Tels sont fês àctes de 1'-àrméè prussTënnè et de soii roi pi'ésérit âU: milieu d''eÜe. Le 

Gouvernèment _le constate pour l'Europe,:pour la France at pour l'histoire. )) 
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C'etfe éprèuve était su:pportéé :tve'e une feitîatqtnahlè fèrJ· 

metë. 
Le découragement sur lequel t é'ntterrH éompfait tt:e· se pttJ...· 

duisait pas. 
tes habitants abandorüutieiit leurs demeùtès ~ tfs :tllàleri! 

chercher asile au centre de la cité~ niorhès·, ittâi~ résoftts. 
a Une sorte de fièvre, dit à ce sujet M. Julès Favre (t),- ~tJ..

tait peu à peu emparée de tous ies cèrvèàùx. 
» Tout avait concouru à sa contàgîoii ét à s'à V'iotette&. 
» Le changement subit et complet d,:habitudes, nue vie' il la 

fois oisive et agitée, la séparation absohié âu fé"Ste dtt rrtoridet, 
la nécessité de s'étourdir sur ses chagrins, ses a:itXié't&, kS
tourments de cœur et d'affairés, le tumu:fte dü ca:rrlp- dâ:ns fa 
rue, la bataille en permanence atix remparts, ra privatfdn Uè
nourriture, de combustible,. étaient autant de c-ottps ditêëts: éi 
puissants qui jetaient 1a popuÎation dans unë sorté dè rêvè' 
désordonné. 

» Elle voulait se sacrifier, et si elle avait eu du pain, èUe âtt-'"' 
rait attendu l'assaut de pied ferme et se s-erait fait ~gùtger- ~ 
seuil de ses foyers. » 

Cela est vrai. Nous devons toutefois fa:iré remarquer qtiê 
les ouvriers n'étaient pas à beaucoup près èéU:X qui souffràimrt 
le plus ; la paie de la garde nationale, t~indemtlité de- fa
mille, leur venait en aide, aussi bien que les secours àssez 
abondants distribués bien ou mal par les inûnicipalités. Mais 
il y a dans Paris une ciasse intermédiaire dè petits employés, 
de petits bourgeois, d'artistes, de professeurs, qui m:t:hJfûai®i 
du strict nécessaire .. qui ne demandaient rien: et qui rr'êt:tient 
pas assistés (2). Après nos soldats, ce sont èux qui ortf lé' pi-ru; 

(1) $imple récit, t. 2, p. 366. 
(2) On lit dans le journal d'un bourgeois de Pads : 
" El'i é~ llidtUêrtt il n'y a què deux élas~ dis~i:tlJctes Q1ti masgent hlen,.let'> millionnaires 

et le~ iRdigents. Les premiers en faisant de grandes dépenses; les seconds en se faisant 
inscrire au bureau de bienfaisance; les premiers et~~< aroet:tnt. ~ lli:ndea à 200 francs., 
des tff>ti-letS- à 7'0< ft'è'HiC!Ï el dés dftouJi: à '!0' fr&D«ll j. ~3- Mttfe&>, én teeéVant des cantines 
municipales de bonnes viandes, de~t légumes et du vin. 

» Les classes intermédiaires sont bien plus à plaindre, car n'ayant point de fortune et 
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souffert et qui ont eu le plus méritoire dévouement; ils ont 
supporté la misère et le bombardement, sans se plaindre et 
ib ont dédaigné pour la plupart les excitations des gens de la 
Co.mmune. Ceux qui réclamaient la levée en masse, qui refu
saient de marcher sous prétexte que c'était donner dans un 
piége tendu à la démocratie ; ceux qui maraudaient et pil
laient, ne se rencontraient pas dans les pauvres chambres 
de la bourgeoisie malheureuse. C'est dans les cabarets que 
se recrutait cette détestable troupe, vide de tout sentiment 
d'honneur, que l'écume des faubourgs avait mise sous un 
uniforme français, mais qui heureusement, ne formait dans la 
garde nationale qu'une infime minorité. 

L'affichage de tout écrit politique avait été interdit, cette 
interdiction ne fut pas respectée. L'Internationale fit paraître 
dans les premiers jours de janvier, une affiche séditieuse si
gnée de 100 noms, entre autres des noms trop connu~ de 
Léo Meillet, Napias-Piquet, Pillon, Humbert, Dupont, Demay, 
Châtelain. 

Des mandats d'amener furent lancés par M. Cresson contre 
les signataires de cette affiche, et l'on saisit au domicile de l'un 
d'eux (Châtelain) des papiers contenant les noms et la corres
pondance des principaux membres de l'Internationale à Paris 
et en province. Les clubs jetèrent les hauts cris. 

« Citoyens, disait le 8 janvier le sieur Pascal, je voudrais 
voir cette affiche dans toutes les mains; je voudrais vous la 
voir étudier et quand vous l'auriez bien comprise, je voudrais 
vous voir agir en hommes et sanctionner ce que nous avons 
décrété depuis trois mois. » 

Les délégués des 20 arrondissements de Paris fesaient de leur 
côté des proclamations; celle qui fut affichée le 9 janvier était 
conçue dans les termes suivants : 

n'étant point assistées, c'est à leurs faibles ressources qu'elles demandent leur subsistance 
de chaque jour. >> 

Plus loin on lit dans le même document : 
« Le chiffre des décès de la dernière semaine e<~t de 4,465, soit 483 de plus que la se-

• maine précédente. » 

• 
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11 Au Peuple de Paris~ 

» Les délégués des vingt arrondissements. 

« Le Gouvernement, qui, le 4 septembre s'est chargé de la 
défense nationale, a-t-ihempli sa mission? Non. 

» Nous sommes 000,000 combattants, et 200,000 Prussiens 
nous étreignent! A qui la responsabilité, sinon à ceux qui 
nous gouvernent? Ils n'ont pensé qu'à négocier, au lieu de 
fondre des ~anons et de fabriquer des armes 1 

» Ils se sont refusés à la levée en masse ! 
» Ils ont laissé en place les bonapartistes et mis en pnson 

les républicains. 
11 Ils ne se sont décidés à agir enfin contre les Prussiens 

qu'après deux mois, au lendemain du 31 octobre. 
» Par leur lenteur, leur indécision, leur inertie, ils nous 

ont conduits jusqu'au bord de l'abîme ; ils n'ont su ni admi
nistrer, ni combattre, alors qu'ils avaient sous la main toutes 
les ressources, les denrées et les hommes. 

» Ils n'ont pas su comprendre que dans une ville assiégée, 
tout ce qui soutient la lutte pour sauver la patrie possède un 
droit égal à recevoir d'elle la subsistance ; ils n'ont rien su 
prévoir :là où pouvait ~xister l'abondance, ps ont fait la mi
sère ; on meurt de froid, déjà presque de faim ; les femmes 
souffrent, les enfants languissent et succombent. 

« La direction militaire est plus déplorable encore. Sorties 
sans but ; luttes meurtrières sans résultats; insuccès répétés, 
qui pourraient décourager les plus braves; Paris bombardé. 
- Le gouvernement a donné sa mesure ; il nous tue. - Le 
salut de Paris exige une décision rapide. - Le gouvernement 
ne répond que par la menace aux reproches de l'opinion. il 
déclare qu'il maintiendra l'ordre,- comme Bonaparte avant 
Sedan. 

» Si les hommes de l'Hôtel-de-V ille ont encore quelque pa-
triotisme, leur devoir est de se retirer_, de laisser le peuple de 
Paris prendre lui-même le soin de sa délivrance ... 

» La Municipalité ou la Commune, de quelque nom qu'on 
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l'appelle, est l'unique salut du peuple, son seul secours contre 
la mort .... 

)) Réquisitionnement généraL - Rationnement gratuit. -
attaque en masse. 

~ La politique, la stratégie, l'administration du 4 septem
.bre, continuation de l'empire, sont jugées. Place au peuple 1 
place à; la Commune 1 

» Les délé.sués des vingt arrondissements de Paris. » 

Quelle ironie ! Les Membres du Gouvernement du 4septem
hre représentés comme les continuateurs de l'Empire 1 

Les h.~bitu.és du club Fa vier allaient encore plus loin que 
les délégués def> vingt a.rrondisseme:o. ts. Voici le langage qu'ils 
tenaientalJmomept où l'affiche de l'Internationale était pla
c.ardée ~nr lB.~ Jnl)r_s .de B~lleville; nous extrayons ces _paroles 
Q.u wmpte-r.eAdu de leur .s~anc~. · 

« La mesure des inf.;;1.,rniep ,est wmble1 ,et il est temps .d' Ll.gir"""'. 
Tf~ .CS$ilf~ .e~oorede n-ous ~ma4ooor dans sa p.r.pclamation 
g'p.~j:<~ij.f.(i'hw. il nous dit .qu.e ri&~.~ ~ra tomber les .arme~ 
d# ~ Plains ~t q~'il ;ne papitul~ra pas, Oui ! il garde ses .ar.
IDt18 wn~rtJ li~® ,et il fi.~ ~tuler.~ pas d~vap.t Bellevill~. V oil.à. 
~qu'il a v~:n~lu d.i:re1 » 

Un autre citqy~IH.<<f<WP~lle q:.jJ'il y a4~l1-+ Ir#)is Gm;tav.e Flou,.. 
"f~lJ~·i dit ,4~çffl:te tril:>1f11# m®e qu~ la c.apit»lation n'était 
q~''ll#Wq:J~ti~ll d'arg13nt; Tr®hli et Jules Favr~ ont dernau=-
00 00 miU~op.s ~ ~i~IU,:a;r~ s'~st W.t tirer r .oreille, mais quand 
iHâcher.q. §e~ m~~liçms, ~4!j~ sera Hvré au;4 J?rus~iells; l'r.och!l. 
f@Wit~~~ca, 

• lf~JWs, po~~-v,11a;,.g çmire ~n mot ~ ce que di~en.t ces 
g~l~ ~ ~t~ q'Q.'Us lle vouç.on.~ PM mep.ti tous les jour~? 
Ils vous disaient que Paris ne serait pas et ne pouvait pas être 
lt®l~~. ~~ }lij.~tj@UrB ~ .)3pmbes~t l~ oplls p!tw.v~nt 
iUf h rive ga~~~ 

:. Ils vousa~OOJJ~t ~js~ rn-ois {l~ce l~ #I'I,Q.ées d-e 
pt.orina vieBflœt JJ.OU$ ~iWfM.-1 ~oy~z.-vp~? ~ ioAt ;é-

pandre le bruit qHe l'ar!Me dn prinoo Fr&léric.-ena:r1es a été 
détruite. Ils ne savent que mentir, ii faut en finir avec .eu~ ... » 

» ••• Aili dill'e .d'an .citoyen q:qi paraît bien informé, tout est 
prêt pour l;action. La Commun.e e.~t faite ! C'est une Commun-@ 
ooeuHe, si 1' on veut, mais nous connaissons maintenant tous 
ses membres . 

-« Le Comité ·eentral répablicain a cédé modestement et 
patriotiquement sa ·place tiUJC délégués·; il ne nous reste plus 
qu'à les installer .... 

.. . -. « On. prétend, d-i~ un autr-e .o-ra~r, q-ue la Commune 
arrivera tro-p tard pour sauv.er Paris; .eh bien ! après ... s'il est 
trop tard poltf le sauver, n.ou.s le brûlerons, et nous ferons 
justice des réactionnaires @goïstes, d$ propriétaires qui nous 
exploitent et de tou.s les boutiquiers qui sont tes purut;ises du 
peuple .... ·Ensuite, nous quitterons Paris pour n'y plus r~ 
venir ..•. » 

Un autre citoyen est d'avis qu'il n'est point trop tard pour 
sauver Paris. << Si même, s'écrie-t-il, les Prussiens entraient• 
par une barrière, nous aurions encore le temps d'aller mettre 
la Commune à l'Hôtel-de-Ville et de venir chasser les Prus
siens. Avec la Commune, tout sera poss-ihle ~ » 

Cependant un troisième .citoyen observe qu'avant de com
battre pour l'établissement de la Commune, il serait peut
être utile d'expliquer à la population ee qu'il faut entendre 
par le mot de Commune. " .Je ·parie, dit-il, qu'ici même, aa 
club Favier, les trois quarts de t'auditoire ne savent pas ee 
que c'est que la Commune.» (Protestations; dénégations; 
tumulte· Eh bien! dites-nous ee que rf est 1) L'orateur se 

J 

rend à cette invitation. 
« La Commune, c'est le droit du peuple, c'est !e ratîonn.&

ment égal, c'est la levée en masse, e'est la pu.nition des traî .. 
tres· la Commune enfin ... c'est la Commune b> 
u~ quatrième citoyen -pense que ((l'opinion da club est faite 

sur t011tes ces questions, mais que la Commune nes'instaUe:m 
pas toute seule .... » n faut aller à l'Hôtel-de-Ville. (Oui 1 oui 1 
allons-y ce soir n Noo ~ -pas ee S6ir' ear il faut se défier des 
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résolutions précipitées. «Le 29 octobre, on disait aussi: -Al
lons à l'Hôtel-de-Ville! nous irons tous ! - il n· en est paSt 
venu un sur quatre! Il ne faut pas que nous recommencions 
le 31 octobre; il faut que nous fassions un 4 septembre, et 
nous ne le ferons qu'en nous entendant avec les républicains 
de tous les autres arrondissements sur le jour et sur l'heure. 
Quand nous nous serons entendus, nous marcherons; car 
si Belleville marchait seul, il s'exposerait à être écrasé par la 
réaction. 

>>Mais le moment approche, ce sera peut-être demain .... Alors 
nous partirons. Seulement irons-nous en armes ou sans ar
mes ? (Immense clameur : En armes 1 en armes 1) Vous avez 
raison, citoyens; les réactionnaires sont lâches, c'est vrai; 
mais ils sont nombreux, et ils sont capables de résister à la 
volonté du peuple. S'ils l'essayent, nous les écraserons. En 
armes donc ! En armes ! >> 

• 
II 

Pendant que des scènes de désordres se préparaient ainsi 
dans Paris, les dépêches adressées par .M. Gambetta au Gou
vernement était de plus en plus rassurantes. 

Le 8 janvier, bravant la rigueur de la température, un 
pigeon était arrivé chargé de lettres; il y en avait deux de M. 
Gambetta, et une de l'Agence-Havas. 

D'après ce;; dépêches, le g8néral Chanzy marchait sur Dreux 
avec sa vaillante armée, maîtresse du terrain qu'elle avait 
disputé pied-à-pied aux forces réunies du prince Frédéric
Charles et du duc de· Mecklembourg. Faidherbe avait battu 
le général Manteuffel à Bapeaume. Bourbaki s'avançait vers 
l'Est en chassant devant lui Werder. 

Paris tressaillit d'allégresse à ces heureuses nouvelles. Il 
semblait qu'une ancre de salut était jetée de Bordeaux, par 
M. Gambetta, aux défenseurs de la capitale. 

Il faut citer les termes de ces dépêches, pour montrer corn-

-337-

inent le Gouvernement et la population parisienne étaient in
formés des êvénements qui se passaient en province. 

L'Agence-Havas envoyait le bullêtin suivant: 

• Havas-Paris. 

• Les nouvelles· de la guerre sont bonnes. 
» Faidherbe a remporté une victoire à Pont-Noyelle, son 

· armée augmente . chaque jour en nombre et . en solidité. 
Chanzy; changeant sa base d'opérations, a effectué un mou
vement jusqu'au Mans, tenant continuellement tête à l'en
nemi, lui faisant sùbir penda~t huit jours des pertes consi
dérables. 

» L'armée de Bourbaki est dans ~ne excellente situation; 
ses mouvements sont ignorés. 
. » Les Prussiens se montrént inquiets du mouvement des 

·deux armées qui sont sur leurs flancs, et n'osent pas avancer 
dans le centre; ils ont évacué Nogent-le-Rotrou remontant 
dans la direction de Paris . 

» A Nuits, il y a eu un brillant combat livré par 20,000. 
Allemands contre 10,000 Français. Nous avons perdu 1,200 
hommes environ; les Prussiens en ont perdu 7,000, dont le 
Prince Guillaume de Bade. 

» Les correspondants du Times, à Versailles et dans les 
autres quartiers généraux p1:ussiens, çonstatent eux-mêmes 
combien la situation est changée. au désavantage des Alle
mands .. 

» Chaque jour, les forces françaises augmentent, celles des 
Allemands diminuent. Ils ont perdu 300,000 hommes de
puis leur entrée en France. Il existe. en Allem~gne 100,000 
veuves et 200,000 orphelins. Actuellement, l'effectif des 
Allemands en France est évalué à 600,000 hommes, dont 
100,000 malades. La Landsturm a été appelée dans quelques 
provinces allemandes; la dernière levée a suscité de la résis
tance. 

» Le siége. de Belfort a donné lieu à plusieurs sorties qui 
ont causé à l'ennemi de grandes pertes. 

41B:PT. •· 
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lt Dans les provinces occupées, les Allemands continuent 

Je pillage organisé~ et en transportent le produit en Alle
magne. La presse étrangère, constatant ces faits, blâme sévè
rement les procédés prussiens. 

>> Le Times, faisant l'historique de .la campagne de Russie 
en 1812, invite le roi de Prusse à méditer cet exemple. 

>> Les nouvelles d'Alsace, de la Franche-Comté et de la 
Lorraine, signalent une grande excitation des populations 
contre les Allemands; beaucoup d'habitants sont arrivés à 
Lyon et sur d'autres points pour partieiper à la défense na
tionale. 

') Les dissentiments entre les officiers et les soldats Prus
siens et les troupes du sud, s'aceentuent ehaque jour; ees 
dissentiments, si l'ennemi éprouvait une défaite sérieuse, 
se traduiraient promptement en lutte armée. » . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .............. "' ................... . 
La dépêche de M. Gambetta est du 31 décembre elle est 

conçue dans le même esprit : 
31 décembre 1g7o. 

(( Gambetta à Jules Favre. 

» La cruauté de l'hiver ne nous a pas permis de correspondre 
depuis troi~ semaines et de vous tenir au courant de nos 
opérations. Veuillez croire, ce.pendant, que nous n'avons 
négligé aucun moyen de eommunication avec vous. Nous 
avons multiplié les messagers; nous en avons demandé à tous 
les préfets, et il ne se passe pas un seul jour que notre infa
tigable eollaborateur Steenackeers n'en fasse partir un, quel
quefois deux, avee la pollection de toutes les dépêches. 

>> Quarit aux pigeons, notre plus préeieuse ressource, elle 
nous fait aujourd'hui à peu près défaut par suite dBs rigueurs 
dela température. Des essais de départ ont été tentés à plusieurs 
reprises; mais le froid, la neige sont pour nos oiseaux un 
fléau terrible·; nous pouvons les perdre saris profit: on les 
voit tournoyer quelque temps quand on les a lâchés, puis 
s'arrêter tout ;l coup comme-paual'Ysés, la plupartétaRt·fidèles 

• 
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au colombier du départ. Mais nous ne pouvons nous exposer 
à les perdre en nous obstinant à les faire partir. Dites bien 
toutes ees choses à l'intell~gente population de Pari.s; ces 
petits détails la toucheront .et lui feront voir que nous ne 
cessons de pen-.er à elle et que nous sommes.surtout malheu
reux de ne pouvoir lui donner toutes les satisfactions aùx
qu-elles lui donnent droit son ardent patriotisme, sa const~nce 
,dans les épreuyes, et l'indomptable énergie qu'elle a montré~ 
après l'occupation d'Orléans, qui avait fait espérer à la Prusse 
qu'ellè en avait fini avec l'armée de la Loire. Je vous. ai ~a
conté les divers événements miliüüres qui· ont suivi cette 
triste journée. . 

~ Dans la lutte que nous soutenons, nous ne nous lasserons 
pM de reprendre infàtigablement la défense iÏ outranee de la 
Rép~blique et du sol natio-P.al. Moins de quinze jours après 
l'évaeuation d'Orléans et la belle retraite du général Chanzy, 
nos deux armées étaient pleinement reconstituées, et en voici 
maintenant le tableau fidèle. La ire armée de la Loire, qui 
comprend le us•, le 18• et le 20• corps commandés par les géné
raux Martineau, Clinchant et Billot sous le général Bourbaki, 
~a été rapidement portée vers l'Est.>> 

La dépêehe évalue à 1t>O,OOO hommes les forces qui, par la 
:réunion d'autres corps, se trouveraient sous les ordres du gé
néral Bourbaki, et à un chiffre à peu près égal l'effectif de tous· 
les corps prussiens qui, en se concentrant, pourraientlui être 
opposée. La dépêehe eontinue-ainsi : 

« Les préliminaires de cette vaste opération ont jusqu'ici 
assez bien marehé. Après une très-brillante affaire gagnée à 
Nuits par .les troupes .du général Cremer; a_ppuyées par 
:Menotti Garibaldi, dans laquelle on a tué plus de 7;000 Prus
siens, le corps de W erder fut refoulé vers Dijon; et, quelques 
jours après, ~1 suffit de la marehe en avant pour obliger les 
Prussiens à évacuer précipitamment Dijon et Gray. à la date 
du 27 décembre. 

n Ils vont se refaire sur Vesoul et Epinal, pendiui.t qu'ils rap
pellent à eux les troupes qm occupaient l'Yonne et se reliaient 
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au prince Frédéric-Charles, qui est toujours à Orléans, par 
Montargis, Joigny, Auxerre, Tonnerre, Châtillon-sur-Seine et 
Chaumont. Après avoir fait occuper Dijon et Gray~ nous pour
suivons notre marche sur Vesoul, .ce qui pourrait bien déblo
quer Belfort sans coup férir. L'impor~ant est de marcher vite,. 
et, dans ce mouvement d'ensemble, d'assurer ses derrières. Je· 
ne puis vous en dire plus-long, l'opération étant en train; il 

. ·n'y a qu'à souhai~er qu'elle réussisse. 
11 A l'Ouest, les choses sont également en excellent état. 

Chanzy, dont le quartier général est au Mans, après avoir 
refait ·et reconstitué ses troupes, est tout à fait à la veille de 
reprendre l'offensive. 

»Les Prussiens ont évacué complètement la vallée du Loiret. 
et n'ont pas osé franchir la Loire à Tours, de peur d'être 
tournés. Ils paraissent se concentrer exclusivement sur la 
route de ..... 

» Nous pouvons donc envisager sans crainte l'état respectif 
des forces de la France et de la Prusse. Il est ~ors de doute, en 
effet, pour nous comme pour l'Europe entière, que nos bonnes 
chances augmentent tous les jours. Les Prussiens ont perdu 
près d'un d~mi-million d'hommes depuis qu'ils sont entrés 
sur notre territoire; leur. matériel de guerre~ si considérable, 
si bien servi, a diminué; par l'usage même il s'est altéré .. 
Bien des batteries sont hors de service, comme nous l'appren-· 
nent nos espions; et nous commençons, au contraire, à avoir 
des canons supérieurs aux leurs. Nos fusils leur causent les; 
pertes les plus cruelles. Tous les. jours, nos ressources s'ac-
croissent; tous les jour·s, les .leur diminuent. Ils ont conscience• 
de ce qui peut leur être fatal. Le. roi Guillaume lui-·mê:mw 
n'échappe pas à ce pressentiment, et, dans son dernier m;dre~ · 
du jour à so~ armée, il reconnaît que la guerre est entrée dans . 
une phase nouvelle, et c::ue, grâce à des efl'orts extraordi
naires, la France peut opposer tous les jours de nouvelles. 
armées. C'est, en effet, notre situation~ Le pays tout entier 
comprend et veut la guerre sans merci.· 

11 Nous en finirons en moins de temps qu'on ne le suppose, 
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si nous le voulons, si nous avons aussi la force morale néc~s
saire pour supporter,. pour subir les échécs, les re ver~,. la 
mauvaise fortune, en continuant à nous battre. Cette dispo
sition à la lutte jusqu'à la victoire et à la revanche la plus 
absolue, est telle que des défaites qui chaque jour deviennent 
plus improbables~ ne feraient qu'exaspérer et ~nflam~er ces 
sentiments. La France est complètement changee depms deux 
mois· l'àme de Paris s'est répandue sur elle et l'a transfigurée; 
et si'vous veniez à succomber, c'est un cri de vengeance qui 
s~rtiraÜ de toutes les poitrines. Mais vous ne succomberez 
pas ..... •• . 

Cette dépêche montre à quel point M. Ga.m~e.tta s'abusa~t 
et combien il prenait ses illusions pour la reahte. Elle expl~
que comment la population de Paris~ i~patie~te ~e recevm~· 
des nouvelles en proie à des préoccupatwns E:I pmgnantes, a ' . . 
une si douloureuse anxiété, passant pa~ des alternatives. SI 

pénible§ d'abattement et d'espoir, a pu arriver à l'état moral_ 
qui a rendu possible l'insurrection du 18 ·mars. · 

Le siège a duré 0 mois. Les assiégés ont déploy~ pend~nt 
cette longue épreuve une persévé~ance et une resignatiOn 
remarquables. Le patriÇ>tisme s'exalteen raison des sacrifices 
qu'il fait. Une population confiante et trompée par l'annonce 
de victoires, devait incessamment réclamer des combats. On 
lui _padait de succès imaginaires, elle y croyait. Le jour où 
elle a connu la vérité, elle s'est courbée sous le poids d'une 
som·bre résignation. 

Est-il permis à ·ceux qui gouvernent de procéder de la 
sorte? Etait-il·habile de surexciter des espérances qu'on ne pou
vait pas réaliser et qui, bientôt détruites, devaient laisser 
après elles d'autant plus de découragement ou de colère 
qu'elles auraient été annoncées avec plus de fracas et ent~ete
nues pendant un plus longespacede temps? 

Tous les gouvernements aiment malheureusement à flat
ter, à ménager l'opinion, et par suite de cette tendance~ ils 
sont portés à cacher ce qui peut déplaire. Ils sont mal m.s
pirés en agissant ainsi, ils ne savent point ce qu'il Y a de 



-342-
p~issance dans la droiture, et l'influence qu'exe~centtoujours 
sur l~s hommes une parole sincère et une conduite honnête. 
· . Il n'y a que les esprits tjmides qui se plaisent à être 
trompé~;; ces déceptions ne serv_ent jamais qu'à préparer de 
cruels mecom~tes. La population qui éprouve ces mécomptes 
ne manque pomt de se retourner contre son gouvernement 
de l'accuser d'imprévoyance et de légèreté, de s'irriter contr~ 
lui; elle en a 1~ droit, car un gouvernement qui ne sait pas 
braver des mecont~ntements passagers dans l'intérêt public, 
ne se montre pas digne de sa r:ission; mais il faut bien l'a
vouer, nous ?e savons pas supp'"l ·ter la vérité et c'est pour 
nous complaue ~uela plupart du temps on nous trompe. 

Les proclamatiOns de M. Gambetta avaient un autre but 
que d'entretenir l'a~deur de la population parisienne· elles. 
avaient.au~si pour objet de venir en aide à ·la politiqu~ qu'il 
poursmvait. Sa politique était la guerre à outrance il était 
o~ligé par cela même d'imposer à la· nation d'im~nses sa
cn~ces~ et pour obtenir ces sacrifices il avait besoin de faire 
crmre à des succès. Voilà au. fond pourquoi il traitait la FraRce 
co~me un .peuple d'enfants auquèl on .ne peut pas, on ne 
dmt pas dire la vérité, voilà pourquoi il niait nième l'évi
den.ce, c~~ptant avec raison sur la crédulité publique (1). 

Smguhere façon, il faut l'avouer, de servir son pavs et de 
montrer son patriotisme! " · 
~a. France méritait qu'on la traitât mieux. Ene·a~ait 

laisse M. Gambetta disposer discrétionnairement de tout 
d~s hommes, comme des c~oses; personne ne l'avait cont;e~ 
dit, personne ne lui avait marchandé se.s services; on 

. ,... ·""'.'; •,•' 

ft).~~ a pu voir qne~qttC's. ~o~~ plus tard j~squ'oti \'&Uva\.t àlleF-Ia er6tlulitê- d11- ~mry. 
ple PansJe.n. Les 

1
bu.lleLins uuhtatres que le· déli,~é ~ la gu~rre faisai\ P!tl.llier ~Oilt\ '' 

C~qt~nnff, les bn.Lef)ns d.~~ ~?mmandant!! des fort~ qe V~~Y~S e~ d'~ss~ ~e va~la!lt dè 
dem.,nter tou.! es l,·s Eattenes SJtutt ... s Jevant eux; les bulletins de Cluseret dééiar<HÙ que les 
zOUa\~S.l~ODl~iicao_:r., h!S ako~ans tl~ C:athetineau IJt les breti:lnli. de Troehq. avai.i nt attaqull. 
1es féMres e, ava1ent ~té lli~S en deroqte; le rtici~ des victoire~ rc!llflortél)s c~aqu~ ~our 
P,ar.la C•,mmune rencontraient créance dans une grande p~rti~ de la population oiu~ 
~renne. < • ,. ,, t- • ·. · 

avait répondu à son appel avec un dévouement absolu. Et 
pourtant on était sans espérance! En quittant ses foyers, 
chacun savait bien qu'il serait mal armé, mal équipé et 
mal chaussé ; on n'ignorait pas l'inexpérience de la plupar.t 
des chefs sous les ordres desquels on était appelé à combat
tre; enfin, la guerre était rude et l'hiver rigoureux. N'im
:flOrte, on se prêtait à tous les sacrifices. Quand les mobilisés 
partaient dans le milieu de décembre, ils savaient qu'après 
Toul, Strasbourg et Verdun, Thionville, Metz, Orléans, 
Dijon, Tours·, Rouen, Dieppe, etc., étaienftombées aux mains 
de l'ennemi; que nos villes étaient rançonnées, nos cam
pagnes pillées, nos armées battues, que Paris était étroitement 
bloqué; et l'on .partait sans hésitation! 

Unetelle nation était assurément digne de connaître la si
tuation que des malheurs ou des fautes lui avaient faite. Pour
quoi la lui cacher? De quel droit poursuivre la guerre sans 
prendre conseil du pays? Quand il n'était plus possible de se 
faire illusion, pourquoi chercher à leùrrer l'opinion? Pourquoi 
parler de triomphes quand on n'éprouvait que des défaites? 

M. Gambettà, en agissant de la sorte, obéissait à la passion 
qui le dominait. Lancé dans le tourbillon des événements, il 

· se refusait à croire à la réalité; il détourn:iit les yeux pour ne 
pas voir.la plaie par laquelle s'échappait le sang dela France. 
Il avait besoin d'un suècè~, ille lui fallait à tout prix. Son atta
ehement à sa cause, à sa politique,· ne s'accommodait pas 
des revers; il se lt~s dissimulaH à lui-nième> et toujours déçü 
dans ses espérances, il les sentait toujours renaître _et se ré-
veiller en lui. 

A la guerre" cependant, quand on est le plus faible; il faut 
. savoir se l'avouer.. Les meilleures cause!:ll ne sont pas toujours 
celles qui triomphe at en ce monde; il faut pour qu'Eill~s s&1en:t 
victorieuses·, qu:elles s'appuient sur une poli-tîqtv~ prévoyart~-, 

·sur des ar·m.ê~ nombreuses et aguerries. QÙaTi-d .·1out dela 
manque, et tout' cela ma.nquait, le- devoir gst de,s'a1~rêter~ Ori 
~est pas:. d~oo~·~ pa:c I:a,défai te qœnd ott- s:·œ~ bie:fr ba tlU ~ 
Les rev~:rs; pr.ouvent :;eulement qu~on est le plus· faibl:e, et 
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~ans ce cas, on doit se donner le temps et le moyen de re
prendre des forces avant de recommencer de nouve~ux corn- . 
bats. 
. Cette vérité, M. Gambetta ne l'a pas comprise. · 
. Il a fait plus que la méconnaître, il a eu la prétention d'im
po~e~ son opi~ion à tout l-e monde, d'exiger de sa propre au
!orite_des sacrifices devenus inutiles ou du moins que le pays 
JUge~It superflus. Devant les membres d'une assemblée qu'il 
~u~a1t convoquée, M. Gambetta aurait pù dire (puü;;qüe telle 
etait son opinion), qu'on devait continuer à se battre en se 
réfugiant sur quelque point inaccessible, comme les Cévennes 
ou la presqu'île du Cotentin; que là, )es. derniers représen
tants d~ la ~:ance· occ~pée et e?vahie, ~omme les cortès espa
gnolesr~fugiees dans l1le de Leon., devawnt prolonger jusqu'à 
la dermère heure la résistance; M. Gambetta ~urait pu tenir 
celangage; maisil n'avaitpas le droit de trancher seul une 
pareille question. 

Quand on vit qu'il ne daignait même point faire connaître 
ses i.ntentio~s à la France, ne fût-ce que pour lui permettre 
des! ~ss~Cier, on refusa de le suivre dans unë voie que l'on 
considerait comme dangereuse. On comprît que le patriotisme 
~e commandait plus le maintien d'une dictature que l'on avait . 
JUsque-là tolérée, mai~ qui était devenue un péril pour tous. 
On voulut reprendre possession de ·soi-même et faire ce 
que les circonstances et l'intérêt de la nation commande
raient. 
. De toutes parts, par tous les moyens de publicité dont on 

pouvait disposer, on dit alors à M. Gambetta;.- Vous avez 
~o~lu nous. sauver, vous ne l'avez pas pu. Plus grandes ont 
eté nos esperances, plus profondes sont aujourd'hui Ii.os dé
ceptions: et nos alarmes. Retirez-vous. Nous voulons une assem
blée qui nous représente. La France veut s'appartenir. 
, Tels furent les sentiments qui se manifestèrent à cette 
epoque de tous les côtés.· A Paris, où l'on était tenu 
dans une ignorance absolue des événements, les dépêches de 
M. Gambetta furent saluées par des applaudissements una-
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nimes principalement par les partisans de la g~erre q~i .Y 
puisèrent une force momentanée;· ils y trouvaient la ~~s~ 
tification de leur politique. Mais tout d'un coup la verite 
apparut: on apprit la défaite du général Chan~y et sa retraite 
derrière la Mayenne; la défaite du général Faidherbe et sa re
traite sous les murs de Lille; L'heure des déceptions était 
venue, l'opinion publique, déjà ébranlée par d'autres se
cousses, se déchaîna et bientôt elle donna cours à des em
portements et à des èolères qui ne devaient pas seulen:e~t at
teindre ceux-là qui les avaient si imprudemment ~usc1tees. 

nr 
Au commencement de janvier,dans les quartiers populeux, 

le rationnement auquel il avait b~en fallu ~e réso~dr.e, ~tait 
devenu une cause, ou tout au moms un pretexte d agltati?n. 

sait plus seulement{{Ueue à la porte des boulangenes, 
. . , 3putait, on s'y plaignait de la qualité de la farine) de 
, .. ; :· ~té du rationnement. On revit alors tout ce que l'on 

. :..;J.~ aans les temps de disette. Ces sonfrrimces avaient produit 
un double résultat; d'abord "celui de portei' la population à 
vouloir absolument en finir à tout prix avec les Pr~ssiens par 
une action décisive; cette idée· dominait de plus en plus dan~ 
les esprits et elle se traduisait par des mécontentements qm 
devenaient chaque jour plus vifs contre le Gouvernement 
qu'on accusait d'être trop lent à agi~·· En ~utre, ~es m~n~urs de 
l'insurrection ne manquèrent pas d explmter 1 etat general des 
èsprits en ·semant des haines, et bient~t ils se crurent en 
mesure de tenter un nouveau coup de man1. 

Nous allons voir se répéter les mêmes scènes qu'au 31 octo-
bre· les mêmes évènements vont se reproduire; les ~êmes 
acte~rs reparaîtront en· scène. Le Gouvernement de la défense 
va être attaqué pour la deuxième fois à main armée; H le sera 
avec plus d'audace que le 31 octobre, puisqu'il y aura des 
coups de fusils tirés et du sang versé; ille sera d'une f~ç?n 
plus criminelle encore puisque les conspirateurs vont chms1r, 
'~B " 
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pour epsanglanter la cité, le moment où les défenseurs de . 
Paris tombent d'épuisement. · 
. Tran~portons-nôus à l'Hôt~l-de-Ville; nous y retrouverons 
le çolonel Vabre1 et le commandant de Legge que nous con
naissons déjà: le premier remplissant les fonctions de com
mandant du palais, le deuxième d.e commandant des mobiles 
du :Finistère. • 

Dans la soirée du 21 janvier, l'émotiol). était générale dans 
Paris; ~rux souffrances du froid et du bombardement, s'ajou-
tait l'humiliation de la défaite de Buzenval. . 

Des résolutions extrêmement violentes étaient débattues 
dans les clubs et adoptées avec enthousiasme. Le club de la 
Dame-Blanche donnait rendez-vous à tous ses adhérents 
pour le 22 jan vier, sur la place de Grève. Les gardes nationaux 
devaient s'y rendre en armes, èt les femmes devaient accom
pagner leurs maris pour protester contre la mauvaise qualité 
du pain. 

Le club de la Dame-manche, après avoir décidé ce mouve
ment, avait cru devoir en informer le maire de Montmartre,. 
M. Clémenceau, en lu.i demandant de vouloir bien consacrer 
:p1r sa présence cette manifestation. M. Clémenceau se déroba 
à cet honneur; mais, en son absence, un de ses adjoints se mit 
à la disposition des délégués, sous la condition toutefois que 
le comité de vigilance l'y autoriserait. 
·.Au club de l'Ecole de médecine, M. Armand Lévy avait pro .. 
n.oncé les paroles suivantes: 

<< Qu'aucun de vous ne sorte .sans avoir juré de remplir le 
» devoir impérieux qui s'impose à tous, de renverser un Gou~ 
» vernemeni qui nous trahit! >) • 

u:ç~. autre ()rat~~r revêtu d\me œillture rouge, après avoir 
r~p~ô~~~ âvec â:It!ertumea~x ~embres du club Favier le peu 
d.~. êo~rage q~'Hs aya~ent p~èédemmsnt montré, s'écriait; 

. « r~~çia~ t g~l:l~ jours TIOUS' VOUs avonS appelé~ aux arm.eS 

• · pou~ J~t~~ P?.! ~és'~w]trèsl'lnfâme Gouyerne':ment de 1 'Hôtel
li ge-Y~llé ;c ç~aq_u~ fois, volis ~~répondu: oui:tiiJus.j tOU8l et 
• vôu§ étiêt plus de- inillef Gombie1l œ·e-ntrs vou& sg.. ~nt 

' ?h""l· 
~~~- N· i4iô N 

, re-ndus à notre appel? Je vais vous le dire, j'~ étai~; +lqus 
» nous sommes trouvés 40! C'es_t une honte! B..ell~villt} qui;;~ 
» vante d'être le cratère de la révolutiqn, se déshonpr~; il 

· » abdique. ~st-ce ainsi que l'on se Q.élivre des tyra,n~ ~ q1J~ 
• l'on sauve la.liberté et la P<\trie? 

~ l3ellevillois! vous savez parler, mais vous n~. ~i!vez R<J.S 

» ;;1,gir! ,, 
~ (( ll·falJt, s'écriait un autre énergumène qut pqrt(!,it son 

» fusil en bandouillère, rio us emparer de notr~ m~irie qqi est 
» au pouvoir des n~actionnaires. Que le$ citoyen~ de :qqnne 
• volonté aillent chercher leur~ ctnnes ~t s'inscrivent! nous 
» nous compterons, ~t, st nous sommes en noiJlbre suffi~ai:J:t... 
» je marcherai. Si non, je n'irai pas me faire fusiller parce 
:. que vous aurez crié: Allons-y. Je ne. v~ux pas être dup~, 
» corn ]'Y" •.nt d'autres, des vaines promesses q:ue nous fmt 
.. , ·épublicaine. Elle publie des manifestes rO.Ul;;es, 

<'u-Rollin; ces manifestes sont fort beaux; on 
, . - : ' ·>...;, mais, quand il s'agit d'aller· au rendez-vous, 

, : <:::, ;_,,ms là restent chez eux. » 
Après ces discours, la séance ayant été suspendue, on reçut 

les inscriptions des citoyens disposés à prendre les armes 
pour s'emparer de la mairie de Belleville; il s'en présenta 23. 

Pendant que les clubs poussaient aux scènes de désorclre 
qui devaient éclater le lendemain, une bande d'hommes. dé

' t!3.rminés se po.rtait sur la prison de 1\Iazas pour délivrer le~ 
ch~fs de l'insurrection, qui s'y trouvaie,p_t détenus, et pa,rticl1"' 
lièrement Flourens. 
, Le diNcteur de la prison était un sieur Bayet, nomm~ 
depuis le 4;. septembre. C~ jour-là, ~è$ 1ft mat~n, le p.r~fet d~ 
po,lice_(i) ravaitfait ven~r <,iqn~ §011. capii.J:~t, l{t lu~ qVij.it~lljOiUt 
d'6xe.rc.er J~_plqs g:ran_d~ !?Urv~ill<\!Wft· {l lo':}Vét\t lW~Y~~~ f:.UW: 
1~. poste d~ ~erviQ~ de~ait ~trq r~lf2~~ pax l1J! ba:t:;tUl.Ql\ eh,m~ 
parmi ceu~ sur lësquels o~ croya;it nouvoir. c.qmpterl e~ !! \ui 
~:vait. N~Q!UJI!éllldé d~.fq,ire; llQllll.~ gfl~ci~~ 

(1) Déposition de M. Cresson. T. 2. 
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-Tout-à-coup M. Cresson apprend que des amis de Flourens 
se sont présentés à Mazas en uniforme de gardes nationaux. 
qu'ils ont dBclaré à l'officier du poste qu'ils venaiènt prendr~ 
le service; que cet officier, sans défiance, s'était retiré, et qu'il 
avait laissé la prison aux mains ~es survenants.. -

M. Cresson court chez le général Clément Thomas, demande 
l'ordre formel de faire déguerpir ces intrus et l'obtient. Les 
aJ?is de Flour~ns sont expulsés le soir- même; un bon 
bataillon les remplace, et le préfet de police rassuré, essaye de 
prendre quelque repos; quand tout à coup, dans la nuit la 
troupe qui s'était présentée pr.ndant le jour revient pius 
nombreuse et armée- de chassepots; elle m~nace de faire feu. 

Afin d'empêcher _une collision, l'officier de service consent 
à laisser entrer trois délégues qui demandent à parler au 
directeur de· la prison. Ces meneurs sont introduits chez 
M. Bayet et ils se mettent à parlementer. 

(( ~o~s représentons, disent les délégués, le comité répu
» bhca1n en permanence pour le salut de la Patrie. Nous 
» venons réclamer la mise en liberté de nos amis. Si dans 
» cinq minutes vous ne nous les avez pas rendus, nous force
» rons les portes de la prison. ,. 

Cette menace était ridicule, les portes de Mazassont solides. 
Néanmoins, ledirecteur s'effraye; c'est la plus indulcrente 

appréciation que l'on puisse porter de sa conduite (1). Il 
s'avance pour haranguer la multitude qui grossissait à cha
que instant. Au lieu de parlementer par le guichet, il fait 
ouvrir un des battants de la porte. Aussitôt les Bellevillois 
s'empressent d'en profiter. Ils entrent, se précipitent, courent
à la cellule de Flourens, et le délivrent. Par ses ordres les cel
lules voisines qui renfermaient d'autres prisonnier~p~litiques 
sont ouvertes. Pillot, Meillet, Bauër, s'échappent en même 
temps; on bat aux champs, on crie: Vive la Commune! on 
s'embrasse et la foule se disperse. La prison avait été, non pas 

(1) Déposition de M. Cresson, T. 2. 
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forcée, mais livrée par la connivence ou la faiblesse du direc
teur. 

On ramena triomphalement G. Flourens à la mairie du 20" 
arrondissement. 

Les élections avaient mis à la tête de cette municipalité 
Ranvier, comme maire, Millière, Flol!rens et Lefrançois 
comme adjoints. Ces élections avaient été cassées-par le Gou
vernement et une Commission municipale administrait l'ar
rondissement. La mairie était inoccupée. Flourens s'y installa 
et donna des ordres. Autour de lui on se livra aux orgies habi
tuelles. Deux mille rations de pain et de vin destinées aux 
malheureux disparurent en un instant. Un peu plus tard, au 
moment où le jour commençait à paraître, on apprit que le 

· gén~ral Clément Thomas envoyait une compagnie de doua
nierc -·our dégager la maison municipale; les factieux n'atten
. 1as l'arrivée des douaniers; ils se sauvèrent, et la 

·-·acuée par eux fut reprise sans coup férir. 
. "naux radicaux secondaient, comme d'habitude, ces 

, ements·; ils demandaient hautement la Commune et ils 
assuraient que l'impunité serait acquise aux agitateurs en cas 
d'insuccès. 

M. Félix Pyat~ dans le Combat, choisissait ce moment pour 
publier le manifeste de l'Union républicaine signé de 04 noms, 
la plupart inconnus et obscurs, mais parmi lesquels cepen
dant se détachaient ceux de Ledru-Rollin et de Delescluze. 
-Cette fois le Gouvernement était prévenu; il ne se laissa pas 

surprendre. Des ordres ava~ent été donnés; le général Vinoy 
avait fait rentrer des troupes· dans Paris (1). L'Hôtel-de-Ville 
était bien gardé; les mobiles s'y trouvaient à leur poste et les 
grilles étaient fermées. 

Des groupes d'insurgés stationnèrent sur la place, pendant 
la nuit du 21 au 22 janvier, cependant la matinée commença 
d'une manière assez calme. 
- A 10 he11res des attroupements se formèrent; ils parais-

(t) Déposition dt> M. Je général Vinoy, T. 3. 
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sai~nt assez irtoffetlsifs~ Vers midi, ils devinrent plus nôm
breux. 

Le colonel Vabre (1), commandant supérieur du Palais, fit 
rentrer les factionnaires et resta seul dehors pour pouvoir 

· faire, au besoin, les sommations légales. Le commandant de 
Leggé et l'adjudant-major Bernard le rejoignirent. 

Une colonne de 3 à 400 gardes nationaux appartenant au 
hataillbn de ~tontmartre, pàrut à 1 heùre 1!2 en criant; vive ~a 
torn./rnune 1 Des officiers se détachèrent, en tt' autres, Mégy et 
Tony-Revillon et s'approchant de M. le colonel· Vabrè, Hs · 
démand.èrertt la permission de parler à M. Jules Fërry. 
M. 'Chàudey, consulté, accéda à cette demartd'e. L'e bataill()n, · 
en attendant la fin çie l<l cbnfére:i:lce, se rangea en bort ordre à .. 
r·extrémité de. la place. Les délégués réclamèrent comme ton
J'ours la Commune, puis la démission du général Trochu -et 
la tràilstnissicm dès pouvoirs militaires dans les mains de l'au
torité muni'cipale; mais au fond leur but était, dit un témcin, 
"de s'assurer des préparatifS de défense qui pouvaient avoir été 
faits dans l'intérieur du Palais. 

Le malheureux M. Chaudey, chargé de leur répondre, pro
mit de soumettre leurs demandes au Gouvernement. Il ne 
pouvait faire mieux. A leur retour, les délégués furent assez 
màl ri:~Çùs par lès gardes nationaux auxquels cette réponse fut. 
coiri.i:riürtiquée.te Gouvernement, disait-on, se défie du peup.fe, 
il s'entoure d'une gard'eprétorienne, il veut égorger les gardes 
'nationàu:ic qui, seuls, 'devraient fa.ire le 'Service de l'Hôtel
de-Ville. bn nrentendait que cris, menaces, injures. 

Une deuxièine bande arriva; elle .était dirigée par le com
·m.andartï Baéônnet, a:c'c'ümpagnê de M. Léo Meillet, adjoint àu 
13" arro~dissement. En appremi.nt ce ·qui venait de se passer, 
"cette hand'e prétèùdit â son tour Taire des représentation-s par 
i'ürgatië de délégués. On les introduisit prèS de M. 'Châ.u
dey, et iisrapportèrent la même réponse. Alors 'rroriveinnc e:t-is, 
'el nôuvéàû tumulte. Orü;'epré'cipite sur tes grilles·, on èhërche 

o-.--------------------~-------------~~~·~-~··-·-·'"·~-
(i) Déposition du colonel Vabre, T. 2. 
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à les ébranler, on vocifère des outrages contre les IJ10biles 
· qui restent enfermés dans le Palais et contre lesquels on sè 

montrait d'autant plus arrogant qu'on croyait pouvoir l'être 
impunément. 

. Enfin une troisième bande parut, plus considérabl~ que les 
deux autres, et commandée par Jules Allix. 

Enhardis. par l'indulgence qu'on avait montr~~ jusque là, 
les nouveaux venus furent plus insolents. Ils envoyèrent une 
députation à la tête de laquelle se trouvait M. Montel; ora
teur habituel du club de la rue de Lyon. Ce jeune homme 
croyait, dit M. J. Ferry, avoir en lui l'étoffe d'un Kléb~r ou 
d'un Hoche, et il n'aspirait à rien moins qu'à devenir corn
maudan t en chef. de l'armée de Paris. · 

Montel fit un long discours et finit par lasser tellement la 
patience de M. Chaudey, que celui-ci le fit reconduire jusqu'à 
la porte de l'Hôtel-de-Ville parle colonel Vabre. Arrivésurla 
place, l'orateur qui s'était fla_tté d'obtenir un meilleur aC.Cueil, 
monta sur le piédestal d'un réverbère et de là, se tenant 

· d'un pras à la colonne, il jeta à la foule des paroles passia:H
nées .. 

Blànqui (1) était au café du Gaz, rue .. de Rivoli, 3:-J, prêt à 
pro fi ter des circonstances si les choses tournaient en faveur de 
l'insurrection. Il se trouvait là avec des offièiers de la garde 
nationale en assez grand nombre; orr se pressait autour de 
lui, on: lui demandait des ordres, et il en donnait. Bientôt, 
infor;mé de l'arrivée du 101• bataillon qui· venait de déboucher 
sur la place, il sortit suivi de ce_ux qui rentouraient. 

Le 101" bataillon était composé de g;1rdes nationaux habi
tant le quartier de la Maison-Blanche et le boulevard d'Italie. 
Ils arrivèrent au pas de course et se déployèrent en tirailleurs. 
A un signal donné les hommes qui le composaient firent feu 
sur MM. Vabre, de Legge, Bernard, tous trois à découvert près 

.. 
·, , .... 

(1) Inst~uction sur Blanqui. - Rapport du juge d'instruction. 

• 
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de la grille, essayant de faire entend~e raison aux émeutiers 
les plus rapprochés d'eux (f). · 

L'adjudant-major Bernard tomba foudroyé. ll avait la tête 
fracassée ~t les deux bras percés de balles. Heureusement 
M~. Vabre et de ~egge ne furent pas atteints par cette première 
d~cha:ge;_M.,de Legge s'abrita derrière une guérite qui fut 
hien tot criblee de balles; quant au colonel Vabre, il donna 
l'ordre à un marin qui était venu lui offrir ses services de 
pénétrer par un vasistas dans l'intérieur du Palais et d'ou
vrir une porte que ceux qui la gardaient tenaient férmée, et il 
p~t .profiter de c~tte ouverture pour rentrer sain et sauf, 
ams1 que le commandant de J .. egge, après avoir couru les 
pl us grands dangers. · · 
: Cependant, les mobiles avaient entendu la fusillade et voyant 
tomber leur adjudant~ major ils avaient riposté du haut des 
fenêtres de la s~lle St-Jean. ·Le feu dura à peine un quar
d'heure. Les insurgés ne songèrent pas à prolonger la lutte. 
Hom~es, femmes, enfants, s'enfuirent dans toutes les direc 
tions, les rues voisines furent en un instant couvertes de 
monde. Les maisons situées à l'angle de la rue Vic
toria et de la place, près du bâtimentdel'assistance publique, 
furent occupées par quelques émeutiers et de là partit une 
nouvelle fusillade dirigée contre les fenêtres de l'Hôtel-de
Ville; ~ais bientôt arrivèrent au pas de course les troupes 
envoyees par ordre du général Vinoy. De son côté, M . 

. c_resson enlev~it, à la tête de ]a garde municipale, une bar
riCade constrmte sur le quai. Il s'avançait accompagné dèM.le 
général d'Argental. Arrivé sul' la place, le général s'arrêta· du 
képi, il fit signe de cesser le feu; on obéit. La place était ;ide 
les insurgés s'étaient sauvés en enlevant leurs morts. Quel~ 
ques hommes couchés à ·terre se relevèrent et s'enfuirent. 
L~s .troupes occupèrent sans résistance l'avenue Victoria, les 
q~(!Is, et toute la cité. On trouva gisant sur le pavé une ving
tame. de blessés, quelques-uns mortellement; et parmi ces 
dermers, Sa pia, Chataignaud et Fontaine, tous trois membres 

(1) Instruction contre Blanqui. 

- 353- No 1416 }3 

de l'Internationale. On fit quelques prisonniers tians les mai
sons voisines, notamment un officier qui déjà avait jeté képi, 
sabre et ceinturon, mais qui n'avait pas encore pu se dépouiller 
des insignes de son grade; c'était un capitaine du 10le batail
lof!, nommé Sérizier, qui prit plus tard une part criminelle 
à l'insurrection du 18 mars. 

« Ce coquin, dit M. le capitaine Mauduit, me fit des pro
» testations au moment où je le saisissais et m'affirma qu'il 
)) avait une importante communication à faire au Gouverne
)> ment. Je l'emmenai à l'Hôtel-de-Ville. Il s'avança en agitant 
» un mouchoir blanc. Je le présentai à M. Jules Ferry qui se 
~> promenait dans la salle du trône avec Vabre, de Legge et 
)) Gourlaut. 

« A la vue de Sérizier, le colonel Vabre et le commandant de 
» Legge s'écrièrent: (1)-Voilà celui qui acommandé le feu et 
» qui a fait assassiner Bernard! - Sérizier ne trouva pas une 
» parole pour protester contre cette accusation. Le colonel 
» Vabre voulait le faire ·passer immédiatement par les armes, 
» M. J. Ferry s'y opposa et le fit transférer à Vincennes. » 

L'émeute était vaincue, l'entreprise était manquée; quel
ques coups de fusils avaient suffi pour mettre en déroute les 
bataillons insurgés; on ne les revit plus. 

cc En un clin d'œil, dit M. J. Ferry (2), la place avait été 
» balayée et, depuis ce moment jusqu'au 18 mars, il n'y eut 
» plus une seule manifestation à l'Hôtel-de-Ville.- Même le 
» 18 mars, ce n'est qu'à la nuit close que les gardes nationaux 

insurgés se glissèrent le long des murs de l'autre côté de la 
)) place, de façon à se tenir à une distance respectueuse de cet 
» édifice d'où leur était venue, deux mois auparavant, une si 
)) juste correction. » 

Tant il est vrai que l'emploi de la force matérielle est le 
plus sûr, sinon le seul moyen de mettre un terme aux sédi
tions populaires ! 

(1) Déposition du colonel Vabre, T. 2. 
(2) Déposition de Il. J. Ferry, T. 1. 

4 li!liP'l'. B. 45 
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êités devant le 4e co11seil de guerre, la plupart des coupables 
de l'attentat du 22 janvier furent, un mois après, acquittl}$, 
comme l'avaient été les prévenus de l'attentat du 31 octobre. 
Quelques minutes de délibération su~rent ~our faire prendre 
au conseil cette résolution: (( L'affaire, dit le Journal des 
» IJgbats, avait perdu toute son importance. Tant d'autres 
>> événements s'étaient passés depuis! >> 

L'acquittement ne produisit pas mê~e, un se~timent de 
surprise! Il y avait eu du sang vers~; l agress1~n !a, plus 
lâche et la plus odieuse avait été commise; on avait tire plus 
de cent coups de fusil sur le colonel Vabre, sur MM. de Legge 
et Bernard et ce crime demeurait impuni! (( Mais, disent 
» les jour~aux du temps, l'attitude des inculpés devant la 
)1 justice avait été parfaitement convenable! n • • 

Comme si les meneurs de ces coups de mam, quelquefois 
s;i ·féroces dans l'accomplissement de leurs crimes, n'affec
taient pas, la plupart du temps devant l~ justice~_des for~es 
inoffensives et n'essayaient pas de s'abnter dernere les Cir
constances atténuantes pour échapper aux conséquenGes de 
leurs forfaits! La Commune devait inévitablement profiter 
des défaillances de ceux qui, ayant en main la force et le 
droit_ ne savaient pas mieux s'en servir. 

A 1~ suite du mouvement du 22 jan vier, M. Cresson pro
posa au conseil une mesure que l'immen.s~ majori~é d~s 
citoyens réclamait depuis longtemps, et qm Jusque-la avait 
été toujours repoussée, la suppression des clubs. 

« Le sentiment général de la population, dit M. le général 
)) Vinoy (1), avait depuis longtemps déjà condamné ces foyers 

de fermentation, plus particulièrement nuisibles dans une 
)) ville assiégée où tant de partis se trouvaient en présence, 

et où les émeutès s'organisaient publiquement dans des 
, réunions autorisées par le Gouvernement lui-même ...... . 

(( La direction que les clubs cherchaient à imprimer à 

If) Le général Vinoy, siég~ de Paris. p. 20. 
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» l'esprit public était celle de la résistance à outrnnee. Les 
" orateurs y tenaient le langage le plus odieux ..... Aux I'éèla
» mations de sorties en masse, aux propositions répétées de 
, m~rcher~ à toute heure et à tout prix, avec des gardes 
>) natl naux mal armés et sans aucune éducation militaire, 
» contr des troupes aguerries et solides, venaient s'ajouter 
» des conseils perfides et des suggestions déplorables. L'appel 
>> à la révolte s'y mêlait tous les soirs à l'appel aux armes. 
,; On y prêchait l'insubordination et l'indiscipline, le refus 
,) d'obéissance à des généraux que l'on ne manquait pas d'ac
» cuser d'incapacité et même de trahison ..... C'est dans ces 
)) foyers malsains qu,un g<mvernement plus fort et plus sûr 

de lui-même, eût balayés inexorablement dès le premier 
» jour, que fut préparée l'organisation de la future commune 
, et publiquement discutée la sauvage exécution de l'incendie 
, de Paris (1) ..... . 

J) Tous ces hâbleurs de tribune, ajoute le général, ces 
>> braillards de carrefour ont donné les plus. honteux exemples 
» de lâcheté devant l'ennemi. Indisciplinés, menteurs,. 
» ivrognes, on les a vus en différentes occasions fuir, même 
, quand le danger était tout simplement imaginaire. Certains 
J) bataillons composés exclusivement de ces hommes qui 
)) réclamaient de grandes sorties, ont dû être ramenés depuis 
, les avant-poste jusque chez eux pour cause d'ivresse et 
)) de refus de service ..... 

, Tel était le résultat de l'influence déplorable des clubs. 
n Leur maintien était une calamité et en même temps un 
» aveu de faiblesse de la part du gouvernement (2). >> 

La mesure qui les supprimait fut votée à l'unanimité dans 
le conseil du 23 janvier~ mais il était trop tard, le mal que les 
clubs devaient causer était fait. 

M. Cresson lut ensuite les articles du Réveil et du Combat, 
qui avaient provoqué la révolte et qui en appelaient au peuple 

(1) Le général- Vinoy. - Siége d-e Paris. p. 81). 
(2) Id., p. 87. 
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de sa défaite. 11 demanda la suppression de ces deux journaux, 
ainsi que l'arrestation de Delescluze et de Félix Pyat. 

«On ne pouvait tolérer plus longtemps, disait-il, de pareilles 
>> provocations au désordre, de si coupables excitations à la 
» violenc;. " Sa proposition fut appuyée par M. le énéral 
Le Flô, combattue par M. Arago et votée à la majorité e 6 voix 
eontre 3 (1). Enfin lVI. le général Vinay demanda la création 
<le cours martiales, pour suppléer aux conseils de guerre, 
qui après beaucoup de lenteurs, renvoyaient presque toujours 
les coupables des fins de la plainte; mais cette proposition ne 
fut pas acceptée (2). 

Le lendemain, les mesures ordonnées pour la fermeture des 
clubs, pour les arrestations des prévenus et pour la sup
pression des journaux, recevaient leur entière exécution sans 
exciter au sein de let capitale le moindre trouble. 

Delescluze fut conduit d'abord à Vincennes; puis, sur les 
réclamations ardentes de la presse et notamment du .Mot 
d'ordre, rédigé par M. de Rochefort, il fut ramené à Paris et 
mis dans la prison dela Santé. Quelques jours après, survenait 
une ordonnance de non-lieu, signée du général commandant 
la première division militaire. M. le préfet de police refusa 
net d'exécuter cette ordonnance. Il se rendit immédiatement 
c,hez l\1. le général Vinay, menaçant de se retirer si on relàchait 
Delescluze. Il avait appris que l'ordonnance de non-lieu avait 
été communiquée ù ce détenu dans sa prison, avant mêmeqne 
l'administration en fût informée. Il s'en plaignit amèrement. 

Indigné lui-même de ce procédé, le général Vinay déclara 
devant le conseil qu'on ne l'avait pas consulté, qu'on aurait 
dù en référer à lui, et qu'il ne ratifiait pas la mesure prise 
par le général Soumain. 

M. Arago prit alors la parole; il expliqua que M ... , avoué 
du détenu, et chef de bataillon de la garde nationale: était 

---·---- -----------
(1) Le 6 voix eu favem de l'arrestation de Delescluze furent celles de MM. Trochu• 

J. Fa v re, J. Ferry ,Pelletan, l'ic:urd et Le Flô. Les 3 voix opposées à cette arrestation furf'n t 
celles de MM. Arago, Magnin et Dorian. 1\1. Garnier-Pagès s'était abstenu. 

(2) Notes de M. Drt'o. 
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allé trouver le général Soumain, avait intercédé en fave1ar 
de son client et que sur sa demande, le général avait signé 
l'ordre de mise en liberté. Il ne convenait pas au gouver
nement, selon M. Arago, d'intervenir en ces matières. 

Le Préfet de police insista ; une scène assez vive eut lieu 
entre le Ministre de la justice et M. Cresson. 

Voici comment M. Cresson la raconte: (1). 

" Le garde des sceaux vint à moi et me dit dans un langage 
" familier que je demande la permission de reproduire.
)) Tu as fait quelque chose de très grave.-Quoi?-Tu as refusé 
>> d'obéir aux ordres de mise en liberté du général Sou
') main! -Comment le sais-tu? 

)) (Je pouvais lui adresser cette question car nous n'étions 
., que quatre p2rsonnes au courant de cette affaire, le général 
n Vinay, le général Soumain, mon secrétaire général et moi); 
>) :\I. Arago me répondit : 

1) C'est bien simple, le géùéral a donné copie de l'ordre de 
1) mise en liberté à un des amis du détenu- Et cet ami s'est 
» empressé de te l'apporter ..... ! 

, Je demandai alors au conseil, continue M. Cresson, si je 
)) devais obéir au Garde des Sceaux ou au général Vinay. Le 
~ conseil fut d'avis que je devais obéir au général gouver
» neur et M. Delescluze demeura en prison. » 

Le lendemain, Rochefort signalait à l'indignation publique 
la conduite du préfet de police. 

(( Ces procédés n'appartiennent, disait-il, à aucun ordre 
)> judiciaire; ceux qui y ont recours se mettent eux-mêmes 
n hors la loi (2). » 

Peu de temps après, le 8 février, Delescluze était nommé 
représentant à l'Assemblée nationale. Il sort-ait de prison pour 
aller siéger à Bordeaux. Ce jour-là, M. Cresson ne crut pas pou
voir rester préfet de police, il donna sa démission. Dans 

(1) Déposition de M. Cresson, T. 2. 
:2) Le Combat, no dn 25 janvier i 871. 
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son administration de trois mois il s'était fait honneur par 
son courage et par son dévouement. · 
Cepe~dant, ~ans la nuit du 27 au 28janvier, on battait le 

rappel aBellev1ll_eet le tocsin sonnait. Il n'étaitpointquestion, 
com~e on a~ralt pu le penser, de protester contre la sup
pressiOn des JOurnaux, la fermeture des clubs et l'arrestation 
~e Delescluze; il s'agissait de marcher sur les secteurspour 
s empa::er des armes et des munitions qui s'y trouvaient. On 
proferait des menaces, des cris de vengeance ; Vive la com
mune! A bas les traîtres 1 Trente-cinq chefs de bataillùn de 
la ?arde nationale, réunis au boulevard Sébastopol mécùn
narssant l'autorité de laquelle ils relevaient, avaient élu comme 
commandant en c~ef, 1~ sieur Brune_l. Une affiche rouge, 
placà:dée dans la JOurnee du lendemam; demandait â la po
p,ulatwn, au nom de ces 35 chefs de bataillon, de les àidet à 
s emparer des secteurs et des forts. 
,.ce~te af~che p~rtait la signatur~ de Brunei et de Piazza, qui 

s lz:titulalent: l un commandant en chef, l'autre chef d'état
IDRJ or de la garde nationale. 

Le. ?remi er était colonel du 36• régiment de marche ; le 
deu:x~em~ commandant du i07• bataillon. Tous deux ont joué 
un role Important et actif dans la Commune. 

Ces deux meneurs furent arrêtés par ordre de M. Cresson 
le 28 janvier, grâce au courageux dévouement d'un commis~ 
saire de P?lice, M. Macé, et d'un officier de paix qui, au risque 
de leur vie, firent leur devoir. On trouva sur Brunell'ordre 
par_ lequel il enjoignait aux chefs de bataillon insurgés de 
fusiller, en cas de résistance, les amiraux commandants les 
secteurs. L'ordre était formel. 

Le conseil de guerre fut convoqué immédiatement. 
Il faut lire dans la déposition de M. Cresson (1) les incidents 

de ce~te procédure, les hésitations du colonel présidànt le 
conseil de guerre, qui était cependant un brave officier et lM 
motifs d'incompétence allégués par lui. En fin de compte., lès 

(l) Déposition de M. Cresson, T. 2. 
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deux prévenus furent condamnés, un mois après, le24 février, 
à deux ans d'emprisonnement. Incarcérés à Sainte-Pélagie, ils 
furent mis en liberté par les insurgés du 18 mars, comme 
E~des et Mégy avaient été délivrés après l'insurrection du 4 

septembre. 
A cette même date remonte un fait que nous rappelop.s en 

passant : la constitution définitive du comité central de la 
garde nationale, qui devait réunir de si grands P,ouvoirs entre 
ses mains et donner le signal de la plus criminelle des révo-

lutions. 
Voici comment ce comité fut formé. 
Dans le courant de février, quelques habitants du 15~ arron~ 

dissement, associés aux orateurs habituels des clubs, adres
sèrent aux officiers révoqués ou mécontents de leur quartier, 
une circulaire dans laquelle ils les engageaient à faiœ nommer 
dans chaque bataillon des délégués; ces délégués devaient 
établir entr'eux un lien de solidarité .. · c'était l'expression 
dont on se servait. Il s'.agissait au fond d'établir une autorité 
qui disposât de la force armée en dehors de l'action du Gou
vernement. Cet e:templo fut suivi dam; d'au.tres arrondi~
ments. Le Hi février, une réunion nombreuse d'officiers qui se 
disaient délégués par deux cents bataillons? eut lieu au Waux· 
hall. On devait y délibérer sur les :statuts de la fM~ration, 
mais on n'arrêta rieu :eejour-là. On convint $eUl~ment qu.e la 
forme fédérative, en honneur dan$ l'Internationale, seJi~JÜ 
adoptée pour cetteorgalli$ation. Cela nit, on se décida à tentu 
une manifestation pour l'anniversaire du 24 février 184,8, et 
l'on se rendit place de la Bastille • llO agent de police que 
l'on ranoontra, fut j~té dans la Seine et YlGUl'Ut après d'~
ribles tDurrnents; œ fut le début. 

La crise approchait de son :terme. Les subsistances étaie~t.t 
épuisées, le moment était venu où la vérité ne pouvait plus 
être cachée à la population; il fallut enfin faire connaître la 

vérité toute entière. 
(( J'avais toujours pris dans ma conscience, dit M. J. 
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" Favre (1), l'engagement d'aller à Versailles quand je sa1uais 
, que nous n'aurions plus que pour quinze jours de pain. Le 22 
)) janvier, M. Pelletier, directeur de la caisse de la boulangerie, 
» vint me trouver à l'Elysée pendant que la fusillade était 
» engagée autour de l'Hôtel-de-Ville. -Je suis désolé de vous 
,. l'apprendre, me dit-il, mais mardi prochain il n'y aura 
• plus de pain. -Ah! c'est une chose horrible que de s'en
"' tendre faire une pareille déclaration ..... ! Cejour-làje pris la 
n résolution d'aller trouver M. de Bismarck et je partis en 
» effet 24heures après pour Versailles ...... Il me fallut prendre 
)) des ehemins détournés parce que la population qui avait 
.. entendu parler de capitulation, voulait m'égorger (1). » 

Le Ministre du commerce avait contesté l'exactitude des 
renseignements donnés par M. Pelletier. Il restait, disait-il, 
20,000 chevaux qui ne pouvaient assurément pas servir exclu
sivement à la nourriture des habitants, mais qui permet
traient, avec 16,000 quintaux de blé, 9,000 de riz, 23,000 
d'avoine, d'aller au-delà du 28 janvier, surtout au moyen des 
approvisionnements spéciaux que le Mimstre de la guerre 
pouvait mettre encore à la disposition du Gouvernement. 

En réalité, le débat ne portait que sur une question de jours. 
Il fut néanmoins assez vif pour que M. Magnin crùt devoir 
offrir sa démission; naturellement elle ne fut pas acceptée (2). 

On chargea M. Jules Ferry d'expliquer aux maires et aux 
adjoints la situation des subsistances, et de leur demander 
leur concours pour le maintien de l'ordre et l'apaisement des 
pas~ions dans un moment si critique. 

M. J. Ferry dut également communiquer aux maires le 
procès-verbal d'une sorte de conseil de guerre dont nous 
devons dire un mot, et qui fut tenu dans cette journée du 22 
janvier, si fertile en évènements. 

(1) Déposition de M. J. Favre, T. 1. 
(2) Notes de M. Dréo. 

-361-

IV 

On avait consulté le général Vinay et les principaux géné
raux relativement à la possibilité d'une nouvelle opération 
offensive. Tous avaient répondu qu'une attaque était abso
lument impossible et qu'il fallait se réduire à la défensive. 

On ne se tint pas pour battu; on convoqua, le soir du 22 
janvier, des colonels, des chefs d'escadron, des officiers de 
tous grades, au Ministère de l'Instrution publique, chez M. J. 
Simon. Plusieurs membres du Gouvernement, MM. Arago, 
Dorian, ainsi que différents maires de Paris, MM. H. Martin, 
Arnaud de l'Ariége, Tirard, assistaient à cette conférence (1). 
M. J. Simon exposa la situation des subsistances et fit appel au 
patriotisme et uu courage de tous. Il demanrl_aa~x officiers ?ré
sents d'exposer leurs pensées, leurs plans, et Il declara que s 1l se 
trouvait un projet qui eût quelque chance de succès et si son 
auteur se sentait assez résplu pour en tenter l'exècution, on 
lui donnerait le commandement en chef, quel quefùt d'ailleurs 
son gr:?_de. Après cette déclaration, M. J. Simon enga~ea les 
officiers du grade le moins élevé, à prendre les premwrs la 

parole. 
M. Bourgeois, chef de bataillon, fut d'avis que toute. gran~e 

action était désormais impossible, qu'on ne parvwnd:ralt 
pas à débloquer Paris. On ne pouvait faire autre ~h~se 
qu'une guerre d'escarmouches, de pe~i~es attaque~ co~b,mees 
de facon à se maintenir dans les posltwns occupees, as y re-
tran~her et à ne plus les abandonner. 

M. le colonel Warnet s'associa entièrement à cette opi
nion: il repoussa toute idée de grande bataille et de sorties 
torrentielles et rendant hommage à la conduite de la garde 
nationale d~ns l'attaque de Montretout, il insista sur le parti 
qu'on pouvait tirer de cette troupe. 

M. Vasseur, sans s'associer aux éloges que M. Warnet ve-

(1) No~<- ,1" \[. Tirard. Dépositions de MM. H. Martin et Arnaud de l'Ariége. 
'6 4 SEP'!, ;:. 
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naît d'exprimer, après avoir constaté que la garde nationale 
avait eu de l'élan, mais qu'elle paraissait manquer complète
ment d'expérience et de solidité, conclut de la même façon. 

Il en fut de même du colonel Boulanger qui, à la tête 
d'un régiment excellent, s'était distingué pendant le siége. 
Il déclara qu'il était prêt à se faire tuer, mais que son régi
ment, comme tous les autres, était fatigué, découragé par les 
revers, et que la garde nationale était incapable de supporter 
tm choc sérieux. 

Pour le colonel Colonieu, les petites sorties ne pouvaient 
servir qu'à satisfaire la vanité et l'ambition personnelle da 
quelques chefs; elles seraient sans résultat vraiment utile. 
Une grande opération bien conduite, et non livrée au hasard, 
auràit pu avoir des chances de succès un mois plus tôt; 
mah1tenant, il ne fallaît plus y songer. Les Prussiens étant 
retranchés dans des positions formidables, on ne pouvait plus 
désormais les en chasser; et en supposant qu'on y parvînt, 
tm ne pourrait soutenir, en plaine, le choc d'une cavaleri~ 
nembreus~ qui se jetterait sur les flancs d'une troupe fati.,. 
guée, la sabrerait et la détruirait. 

• Je suis prêt, s'écria le colonel avec énergie, à me préci .... 
n piter avec mes soldats sur !"armée ennemie si l'on veut 
ll tenter un nouvel effort, mais je crains que ce ne soit un 

inutile sacrifice, au seul profit des gredins qui attendent 
, nos malheurs pour se livrer au pillage. » 

M .le lieutenant-colonel de Brancion fit à son tour l"histoin~ de 
la ba taille de Buzenval et se livra à d'amères cri tiques contre la 
direètion des opérations pendant tout le cours du siége. Dans 
cette dernière journée, on n'avait pris aucune des mesures né~ 
œssaires; on avait pu voir s'étaler l'impéritie complète du com
mandement; 80,000 hommes mis en mouvement sur un ter
tain où la moitié tout au plus pouvait se développer; pa~ un 
offièier d'état-major pour guider les colonnes; celles- ci s'entre
mêlant et s'embourbant dans un fouilli complet; une i:r::n .. 
mense artillerie, dont quelques batteries seulement avaient 
pu semettreenposition; lBS crêtesoecupées,quandonavait peu 
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de Prussiens devant soi, on s'est arrêté, laissant à l'ennemi le 
temps de recevoir des renforts. L'ordre, la direction ont fàit 
partout défaut. Après cinq mois écoulés, avec tant de bonnes 
volontés dont on n'a su tirer aucun parti, on a abouti à des 
·désastres. On a sacrifié un grand nombre de gardes natio
naux et de soldats, sans paraître avoir jamais poursuivi un 
but serieux. Il semblait, en vérité, qu'on n'eût pas d'autre 
pensée que de fatiguer l'armée. Aujourd·hui, il ne reste 
aucun .moyen de briser l'enceinte des retranchements enne
mis, on ne peut plus se battre que pour l'honneur. 

M.le lieutenant-colonel Germa se livra, comme le colonel de 
Brancion, à de violentes récriminations contre la direction des 
opérations militaires : u Jamais plus d'incurie, disait-il, n'a été 
n jointe à plus d'incapacité. ~> Le colonel Germa croyait ce
pendant qu'avant de capituler, il fallait livrer encore une 
b~taille, mais à la condition formelle que le commandemeru 
fût retiré aux chefs qui avaient tout perdu. Bien conduite, 
bien organisée, une dernière tentative pourrait encore tout 
s_auver. 

L'infortuné général Lecomte, qui devait périr si misérable
rotent assassiné rue des Roziers, prit le dernier la parole. Après 
avoir examiné l'état des armées de secours: (1 Je suis Lorrain, 
» dit-il; mon pays est envahi. occupé pour de longues an~ 
» nées, peut-être; nul plus que moi n'a le désir et le besoin 
:. de chasser l'ennemi de notre territoireb mais que pouvons
>> nous faire dans l'état présent doo choses? 

» Le manque de vivres nous impose la nécessité de capitu
>> lèr; les grandes sorties sont impossibles, les petites seraient 
» sàns effet, eUes ne pourraient que nous affaiblir et entretenir 
» la population dans la pensée de la prolongation de la lutte, 
» tandis qu'il faut l'habituer peu à peu à la résignation qus 
)) commandent de douloureux sacrifices. >> 

L'émotion du général était telle qu'elle gagna peu à peu 
tout l'auditoire. n termina en disant : 

« Pas de sottiès inutiles, pas d'engagements; traitons tan-
;. 
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" dis que nous avons encore la main sur le pommeau de no
» tre épée. 11 

Dans cette séance, où la gravité de la situation imposait à 
tous la gravité du langage, de braves officiers différents 
de grades et d'âge; et tous animés du plus pur et du plus 
incontestable patriotisme, concluaient, on le voit, à l'impos
sibilité d'agir, à la nécessité absolue de traiter. La réalité se 
dressait inexorable, et malgré les efforts de M. Arago qui 
persistait à demander une sortie torrentielle, il fallût se ré
signer à accepter la défaite, à ouvrir des négociations et à 
prévenir la population de l'état dans lequel on se tronvait; 
tels étaient les deux grands devoirs quJil restait au Gouver
nement à remplir. 

Sans armée de secours, sans soutien, sans espoir, Paris 
avait tenu cent trente-cinq jours! Ses habitants avaient donné 
l'exemple d'une énergie peu commune, à laquelle l'ennemi 
lui-même a rendu hommage(i).Un des plus fermes défenseurs 
de Paris, le général Ducrot (2), a pu dire avec vérité: 

« Lorsque les passions seront calmées, lorsque les faits se
)) ront mieux connus, l'histoire nous rendra justice; elle 
11 dira ce qu'il y a eu de grandeur et de dévouement dans 
n cette défense à outrance d'une capitale qui comptait plus 
·~ de deux millions d'habitants et un bien petit nombre de 
>) soldats! l) 

Cet éloge est mérité et l'on peut y ajouter ce témoignage 
d'un homme éclairé, M. le général Suzane (3). 

(( La France se souviendra de ce que Paris a fait pour elle. 
.) Elle se souviendra que Paris, par sa virile résolution, par 
" son énergique attitude, a tenu, pendant plus de quatre 
" mois, en échec l'Allemagne tou te eu ti ère, reconquis l'hon
» ne ur de la patrie compromis au début de la guerre, et 

écrit une des plus magnifiques pages de son histoire. )) 

(1) Proclamation du gouvernement ùe la Défense nationale, du 28 janvier 187f. 
(2) Lettre du général Du crot au préfet de la Nièvre, de février 1871. 
(3) L'artillerie avant et depuis la guerre. Pal'is Hetzel, 187t. 
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CHAPITRE -v 
Capitulation de Paris. 

PREMIÈRE PARTIE. 

DÉSIGNATION DU NÉGOCIATEUR.- INSTRUCTIONS DONNÉES FAR LE CONSKlL A 

VRE PREMIÈRE CONFÉRENCE DE M. J. FAVRE AVEC M. DB M. JULES FA • --

RETOUR DE M J FAVRE A PARIS. ÛN ARRÊTE EN CONSEIL LES 
BŒMARCK. - • • 

ARTICLES DU TRAITÉ. -CONFÉRENCE DU 26 JANVIER. LES BA.SE3 DE LA CAPITU-

LATfON SONT ADOPTÉES. -CONFÉRENCES DU 27 ET DU 28 JANVIER. - SIGNA

TURE DU 1 RAITÉ.-TÉLÉGRAMME ADRES::.É LE 28AM. GAMBETTA.- SUSPENSION 

DES HOSTILITÉS DANS L'EST. - DÉPÊCHE ADRESSÉE LE 28, PAR M. LE COMTE 

DE MOLTKE AU GÉNÉRAL MANTEUFFEL. - lli!QUIÉTUDE DU GOUVERNEMENT A 

PARIS. 

Pour réussir dans les négociations qu'on allait entrepren
dre il fallait absolument cacher notre détresse, conservet 
vis~à-vis de l'ennemi une attitude qui ne laissât pas sou_P
conner l'extrémité fatale à laquelle nous étions réduit~;. c'é
tait le seul moyen de pouvoir encore débat:re les condltw~s 
de l'armistice. lln'y avait d'autre alternative que le sucees 
des négociations ou la famine. On avai~ atte~du, c~n:~ne 
l'avait demandé M. le général Trochu, JUSqu a la denuere 
bouchée de pain pour traiter. Comment s'y P.rendr~ po _ur 
entamer cette négociation; et d'abord quel serait le negocia-

teur? . . . 
Plusieurs membres du Gouvernement auraient bien voum 

charger de cette mission des mandataires) directement é~us 
par la population, se présentant et parlant au nom de 1~ v1lle 
de Paris. Cette opinion fut vivement soutenue au se~n d~ 
conseil; elle ne prévalut pas. Outre l'embarras de proceder a 
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des élections dans un pareil moment et pour un t 1 b. t 
le '1 t. ' e 0 ~e , s e ec wns, en supposant qu'il se rencontrAt 1 . . a un ou pu-
Sieurs CI~oyens assez dévoués pour accepter le mandat ui 
leur serait offert, auraient révélé l'épuisement des s bq_ -
ta tl . . U SIS 

nees e a situatwn de Paris. 
Les maires représentèrent au Gouvernement que 1 bT , . a res-

po~sa I Ite. de la cnse revenait à ceux qui avaient eu 1 -
vmr en mam et qui av,~ient voulu l'exercer sans parta;e~0~e 
Gouve.r~ement, JUsqu a la dernière heure, avait prétendu 
tout ding~r, p,rendre sur lui toutes les responsabilités; il lui 
appa.rtena.It .d assumer seul les conséquences d'e' , t 

~·1 · , . venemen s 
qu l ,pouvait a bon drmt s'imputer. La prétention cle rejeter 
s~r d ~utres, sur des maires ou des délégués le poids d 
:negociations était inacceptable. ' es 

Après une conférence avec les représentants des rn · · l" t' d U111Clpa-
l ~s. .a~s laquelle ces ~bse~v~tions furent produites, le con-
se~l _decida que _les negoCiatiOns seraient conduites par le 
l\bmstre des affaires étrangères. 

M. le comte de Bismarck avait fait peu de temps a t ' . upara-
~an , une sorte d'ouverture à M. J. Favre, à propos de la dé-
hvranee d'un sauf-conduit, demandé par l'Angleterre pour 
permettre au représentant de la France de se rendre à 1~ ce>n
Mrence de Londres. 

. La dél~vrance de ce sauf-?onduit avait été suspendue pen
dant 12 Jours, par M. de Bismarck' qui avait écrit à M. J. 
Fav~e : ~s~rPment votre présence sera bientôt plus utile à 
PaNs qu a Londres. 

Il ~all_ait beaucou~ ~'abnégation _et de courage pour accepter 
la ,illiSSI?'n ~u~ le m1mstre des affaires étrangères allait avoir 
à Iemphr; Ils honora en ne la refusant pas. 

«Je m'étais promis~ moi-même, dit-il dans sa déposition (1), 
~ de ne pas nous lmss~r acculer par la famine. L'idée d'y 
" eonda~ner la _vopulatwn de Paris, m'épouvantait; je la re
JI poussais, cette Idee, comme un crime, et j' étaig parfaitement 

(1) Déposition de M. Jules Favre, tome t. 
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» résolu à n'en point accepter la responsc,tbilité. Il fallait donc 
» s'arrêter quinze jours avant celui où il nous seraitirnpo~sible 
» de donner du paiu à la population. Mais, arrivés à cette 
)) extrémité fatale, que devion~~nous faire? Plusieurs fois 
)) déjà, j'avais appelé l'attention de mes collègues sur ce 
n douloureux sujet; je n'avais pu, malgré mon insistance, 
" obtenir une solution; on écartait le débat comm.e préma,,.. 
)) turé, on se réservait le bénéfice de l'imprévu et on protes.· 
)) tait contre la possibilité d'une capitulation. Nous re:udre, 
» livrer la capitale à l'ennemi, c'était une pensée horrible 
)) contre laquelle tout notre être se révoltait; mais le devoir 
» de disputer à la plus horrible des morts, une popl).latiou 
" de deux millions d'âmes n'en était pas moins impérieux! • 

M. Jules Favre était de ceux; qui, dans le principe, e~agérant 
le sentiment de la résistance, avaient proclamé la guerre à 
outrance. Mème à la date du 2n janvier où nous somm~s 
arrivés, ses correspondances attestent qu'il ét;;1it d'accord 
avec M. Gambetta sur la nécessité de prolonger la lutte en 
province après la capitulation de Paris. Cependant, ~o-us le 
coup de la nécessité, il consentit à négocier les co:p.ditions 
de la reddition de la capitale. Il n'y avait pas un in~tant à p~r,. 
dre, la mortalité croissait dans une proportion effrayante, la fa· 
mine approchait, etc' était une catastrophe devan tlaquelle çeux 
qui comme lui pouvaient la prévoir reculaient avecépouvante. 

Le conseil avait trop longtemps détourné ses regards 
de cette éventualité, au lieu de l'envisager en fac~; l'au
torité militaire affectait, au dernier moment, de se désin
téresser des négociations qui allaient s'engager et de se tenir 
;l l'écart, comme si elle n'avait pas eu des devoirs à remplir 
vis·à .. vis de l'armée dont les conditions d'existence allaitmt 
se débattre; le fardeau retomba donc tout entier sur celui 
qui eut seul le courage de l'accepter. 

I 

Dans la soirée du 22 janvier, M. J. Favre avait envoyé à 
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M. le comte de Bismarck~ un officier chargé de demander 
un sauf-conduit; le lendemain 23, le conseil se réunissait 
à 11 heures du matin. La discussion pnrta sur les négo
ciations. Quelle attitude devait-on prendre? Evidemment, 
on ne pouvait pas se présenter en vaincus, implorant un 
armistice à tout prix. On convint que M. J. Favre décla
rerait qu'on avait encore des vivres pour six semaines, et 
qu'il venait discuter, libre de toutes préoccupations à cet 
égard, les conditions d'une suspension des hostilités. 

Placé en face d'un adversaire aussi habile, aussi maître de sa 
pensée que M. le comte de Bismarck, notre négociateur devait 
observer la plus grande réserve dans sonlangage et ne laisser 
voir aucune des émotions qui l'agiteraient. Il ne devait rien 
offrir, mais simplement demander s'il conviendrait au Roi 
de Prusse de faire cesser la lutte et à quelles conditions le 
Roi consentirait à la suspendre. Le négociateur français de
vait se borner à poser cette question, et déclarer simplement 
que son Gouvernement était disposé à traiter, à chercher les 
moyens d'arrêter une plus longue effusion du sang. 

Dans aucun cas, on ne stipulerait, au nom de la France et 
pour la France, les conditions d'une paix définitive; mais au 
nom de Paris et pour Paris, les conditions d'un armis· 
ti ce. 

M. Jules Favre, après ces premières observations échangées 
entre les membres du conseil, exposa la conduite qu'il se pro
posait de tenir. Il y avait mûrement réfléchi, car il avait 
prévu depuis longtemps l'extrémité fatale à laquelle on se 
trouvait réduit. Sa pensée était, avant tout, de conserver à la 
France le droit de souveraineté qui lui appartenait, le droit 
de disposer d'elle-même; et pour cela, il était à ses yeux, né
cessaire d'obtenir la faculté de convoquer une Assemblée 
nationale. Il comptait renouveler dans ce but la demande 
d'armistice avec ravitaillement qu'il avait déjà faite et qui 
n'avait pas été accueillie. 

En second lieu, il tenait à refuser, d'une manière absolue, 
toute proposition qui aurait pour efret d'autoriser l'entrée de 
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l'armée allemande dans l'enceinte de Paris; non-seulement 
parce qu'il craignait les collic:::ions qui pourraient en résulter, 
mais parce qu'il voulait épargner à la population parisienne la 
doultur et l'humilialion que C!:tte prise de poss2s.3ion, totale 
ou partielle de la capitale, lui inflige:·ait. 

Enfin, il voulait tâcher d'obtenir que l'[lrmée et la garde 
mobile ne fussent pas emmenées prisonnières de guerre en 
Allemagne, et que la garde natiuna!e COtlS(rvât ses armes. 

Ces trois poinls étaient depuis longtl'mps arr~tés dans son 
esprit comme les conditions nécess:üres d'un armistice, et 
il était résolu, sous ce rapport, ù se mot!trer inflexible. 

·J\1. G1rnier-Pagès prit le premier la pa1·ole; il ne fit aucune 
obje-:tion à la conslitution d'une Assemblée, mais il fut d'avis 
qu'il conviendrait de ne p::s s'engager toul d'abord dans de:i 
discussions qui touchaient ù tant et à de si ddieates questions. 

J\1. P1eard avait toujours dcmancl0 des élections, il les ré
clamait pl us vivement qm~ jamais, mais il n'ét:lit pas possible, 
selon lui, de savoir à l'avance sur quels points la discussion 
pourrait porter ct par conséquent de donner au négociateur 
des instructions précises. Dans cette première conférence, il 
fallait se borner à sondee le terrain, en réservant toute déci
sion au Gouvernement. L'essentiel, po1u· M. Picard, était que 
l'ennemi n'entrât pas dans la eapita!J. 

Il inclinait à croire que les Prus;;;iens seraiPnt disposés à 
faire cette concession. Les Allemands dev:lient vouloir la 
paix, ils étaient ialigeés de Ja lute, et d'ailleurs où les con
duirait la continu:ttion de la guPrre '? En suppo: <tnt même 
qu'ils parvinss::mt ù conquéi"ir la France, qu'en feraient-ils? 
ils en seraient fort embarrassés! Ne serait-ce pas pour la 
Prusse un nouveau ~lexique'? Quel moyen rle gouverner un 
pays comme le nôlre. de ra~souplir à une dcmination étran
gèrJ, après l'avoir conquis? La paix était nécessaire aux deux 
parties. 

Pour la conclure, les deux parties avaient un égal besoin 
de la convocation d'une A~~emblée, seule autorité compé
tente pour engager la Nation et 1:our stipuler en son nom. 

4 SEPT. B. 47 
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Le sentiment de M. J. Simon était le même que celui de 

M. Picard. Il fallait écouter dans un premier entretien les pro
positions de .M. de Bismarck sans en faire aucune; mais il 
é~ait moins rassuré que son collègue sur les dispositions pa
Cifiques que l'on rellcontr8rait aLL quarti~r-géuéral Allemand. 
On allait se trouver en présence d'un vainqueur hautain~ 
implacable et irrité par une longue résistance ; on 
devait s'attendre à un traitement fort du!'. Il n'y avait 
suivant lui, qu'tm moyen d'adoucir les conditions d~ 
l'armistice, c'était de faiFe valoir bien haut l'énergique senti
ment de résistance q~i animait la populatjon de Paris. On 
pouvait en donner une preuve éclatante, pui~·que la démis
sion de M. le général Trochu venait de lui être imposée dans 
la seule pensée que le général croyait toute sortie désormais 
impossible . .M. J. Simon, comme M. J Favre, pensait d'ail
leurs que la condition essen 1 ielle de tout arrangement était la 
reconnaissance du droit de souveraineté de la France. Si l'on 
n'obtenait pas cette reconnaissance, il n'y avait pas moyen de 
traiter; le roi de Prusse règlerait par un ordre du jour les 
destinées de notre pays; c'en était fait de notre indépendance. 
Les élections étaient le seul moyen de constater que nous 
nous appartenions encore; elles seraient peut-être défavo
rables à l'établissement de la Hépublique dont M. J. Simon 
~ésirait,le mai~tien, mais la monarchie était, après tout, pré
ferable a une dictature et même à une république autoritaire, 
parce que avec une monarchie on sait du moins ce qu'on a, 
et que sous un régime libéral, quel qu'il soit, les idées démo
cratiques peuvent suivre leur cours. 

MM. Arago et J. Ferry ne prirent point part à cette discus
sion; ils se bornèrent à décliner toute participation à un acte 
qui n'~tait au fonct, disaient-ils, qu'une capitulation; ils ne 
pouvaient pas se résigner à en prendre la responsabilité. 

M. J. Favre, en répondant à ses deux collègues, leur dit 
qu'on était bien forcé, faute de vivres, de capituler; qu'il ne 
s·a~issait pas de traiter pour la France, mais seulement pour 
Pans. M. Gambetta, dans ses dépêches, lui avait durement 
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rappelé que le Conseil n'avait, ni en fait, ni en droit, le 
pouvoir de stipuler au nom et dans l'intérêt du pays tout 
entier; que c2rné depuis 4 mois, réduit par la disette à ouvrir 
les portes de la capitale, le Gouvernement ne devait parler 
que comme représentant de la capitale; que tout ce qu'on 
accorderaü en dehors des intérêts de Paris, sans le coru;en· 
tement et la rratific{ltion de la Délégation, serait nul et de 
nul effet à ses yeux. M. J. Favre ne l'oubliait point; il n'avail 
pas et ne pouvait pas avoir l'intention d'engager la France par 
un traité définitif. Il sentait qu'il n'en avait pas le droit, quë 
la France pourrait le désavouer; il ne s'y exposerait pas. 11 
se bornerait à stipuler la convocation d'une Assemblée. 
Mais en venant demander la cessation de la lutte à Paris, il 
lui était bien impossible de se refuser à la discussion des 
conditions auxquelles les assiégeants et les assiégés consen
tiraient à déposer simultanément les armes. Il serait dQI.lÇ 
dans la nécessité de débattre et de fixer les clauses de la 
reddition de la capitale, et il répondait à MM. Arago et J. Ferry 
qui s'indignaient à cette. pensée, qu'il lui serait impossible 
d'accepter la mission dont on voulait le charger, s'il ne de
vait pas se présenter dans des conditions et avec un ca· 
ractère tel que ses propositions pussent être considérées 
comme sérieuses. 

M. le général Trochu prit le dernier la parole. Il fit d'abord 
observer que le gouvernement de la République était plaoè 
entre une faute politique,. la capitulation; ou un crime~ car si 
l'on refusait de capituler, la population mourrait de faim. Il 
dit ensuite qu'il lui paraissait inutile de discuter les condi
tions encore inconnues que l'ennemi ferait; que M. J. Favre 
devait s'assurer avant tout de la possibilité de traiter, ne pas 
engager le Gouvernement, se borner à dire que l'on étaît 
disposé à arrêter.!' effusion du sang, et que l'on demandait à 
quelles conditions et comment pourrait être conclu un ar· 
mistice avec ravitaillement, pour Paris et pour Paris seule
ment, san~ que les mouvements des armées de province, 



~ 372 . ..: 

notamment de l'armée de Bourbaki dont on n'avait pas de 
nouvelles, pussent être entravés. 

M. J. Favre fit observe1· au Président du Conseil que M. de 
Bismarck exigerait pent-ttre que l'annistice f~tt étendu aux 
armées de province et qu'on pannait diffidlement s'y refuser; 
que l'armis.ice 1le Paris. une fuis connu, ébranlerait p:1rtout 
le mora~ des belligérants, et qu'il n'y avait pas un veritable 
intérêt à refuser d'en génr;ralisee l'<~pplication. l\1. le général 
Trochu reconnut la vérité de ceLte observation et la séance 
fut levée à 2 heures 1/~ de l'après-midi. 

Il 

A cinq heures, le m8me jour, M. J. Favre partait aCC:)ffi· 
pagné d'un seul secrétairJ et d'un officier (M. le capitaine 
d'Hérisson). Il ne prit p1s la route de Sèvres parce que le bt·uit 
de son départ s'était répandu et que des hommes apostés sur 
cette route l'attendaient, dit-il, pour l'assassine!'. Il fit un 
détour par le bois de Boulogne et arriva au Pont de Sèvres à 
6 heures du soir. Là, il monta dans une barque assez mal
traitée par les balles pru"Ssiennes, et s'avança péniblement 
au milieu des glaçons que le fleuve charriait. 

Une voiture était attelée sur la rive opposée, derrière la 
deuxième barri<~ade qui gardait l'entrée de Sèvres; il monta 
dans cette voiture que deux cavaliers escortaient. Sur la route, 
entt·e Sèvres et Versailles, il ne vit aucune trac•~ de fortifica
tions, quelques murs seulement étaient crénelés près de Châ
ville. Le passage était libre partout, les villages avaient con
servé leur aspect accoutumé. Il en était de même à Versailles, 
où il arriva à huit hem~es 1;2 du soir. Il descendit chez M. le 
comte de Bismarck, rue de Provence, no 10; il fut reçu ünmé
diatement, et eut avec le Chancelier, un prer~lier entretien qui 
se prolongea jusqu'à 11 heures du soir. Le récit de l'impor
tante conversation qui s'engagea dans cette soirée du 2J fé
vrier a été dicté, le lendemain matin 24, par M. J. Favre à son 
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secrétaire, et est inséré textuellement dans son livre. Nous ne 
le rep~·oduis:)ns pas ici : nous nous bomons à le résumer .. 

M. Jules Favre aborda l\1. le comte de Bismarck comme 
on en était convenu, en disant que Paris avait encore des 
vivres pour ~ix semaines et qu'on y était résolu à tenter de 
nouveaux et de sanglants elrorts. Il en donna comme preuve 
la destitution de ~1. le général Trochu, tombé parce qu'il 
croyait toute action offensive, sinon impossible, du moins 
très périlleuse. De nouveaux combats étaientdoncimminl'nts. 

Quelle en serait l'issue? Nul ne pouvait le prévoir; proba
blement une inutile effusion de sang. Le Gouvernement dési
rait savoir s'il était possible de traiter et à qutlles conditions. 

Fidèle à la politique qu'il a invariablement suivie de
puis le premier jour des négociations jasqu'au dernier, l\I. le 
comte de Bismarck commença par dire à son interlocuteur 
que le gouvernement Allemand étdt en l1l'gociations avec 
l'Etnpereur et l'ancien Corps législatif; mais bientôt la dis· 
cu~sion prit un tour plm sérieux; on examina les conditions 
auxquelles l'armistice po·1 ri·ai L êlre conclu. 

On tomba facilement d'accord sur deu-x points. L'armée ct 
la garde mobile ne serait~nt pas emm::mées prisonnières de 
guerre; L'Allemagne avait a8SPZ de soldats en captivité, elle 
n'avait pas besoin d'en augmenter le nombre; que ferait-elle 
de300.000 hommes de plus? 

La convocation d'une Assemblée souleva peu de débat::::. Le 
Chancelier avait un évident intérêt à se prêter à Ja constitution 
d'un pouvoir régulier, capable de traiter avec son Gouverne
ment· et <:uel pouvoir était en droit ne souscrire aux con-

' .L 

ditions de la paix, sinon celui d'une Assemblée composée 
des représentants du Pays? 

Les autres questi.ons furent moins faciles à régler. M. le 
comte de Bi~ marck réclama le désarmement de la garde natio
nale, puis l'internement dans deux camps situés à Gennevil
liers et à Saint-Maur des troupes de ligne et de la garde mo
biL~. Les officiers devaient être séparés de leurs soldats et 
rassemblés à Saint-Denis. Les anciens bataillons de la garde 
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nationale suffiraient au maintien de l'ordre et conserveraient 
seuls leurs armes. 

Le Chancelier ajouta que le Roi et son état-major tenaient 
e,ssentiellement à l'entrée des troupes Allemandes dans Paris. 
C~ troupes ne dépasseraient pas la place de la Concorde et les 
Champs-Elysées, mais elles iraient jusque-là. 

M. Ju,!es Favre combattit ces diverses prétentions et ré
vo~dit nettement qu'il ne consentirait pas à l'entrée de l'armée 
prussienne dans !',enceinte de la capitale; qu'il n'accepterait 
pas davantage le desarmement de la garde nationale ni l'in
t~rnement de l'armée parquée. dans des camps sous ia garde 
q'officiers prussiens. 

! la fin de cette première conversation, M. de Bismarck 
pria son interlocuteur de formuler par écrit les conditions 
t;\~xq~elles le gouvern_ement d~ la Défense traiterait, et il pro
nut den parler au Rm. Cela fait, on se sépara en s'ajournant -
au lendemain. 

, Le le~de~nai~, ~~ 1 hcu~·e, 1~ conversation reprit au point 
ou on 1 avait la1ssee la velllc. Le Chancelier débuta en disant 
qu'il était autorisé à négocier sn r l\:s bases d\m armistice et 

lc~e L:t .co~1voc:t~ion cl'nno AsscnJ_: ·,,_,. On discuta la clùrée de 
arm1st1ce qm fut flxé à t:·ois scn~aincs. Quant à l'entré,~ des 

Prussiens clan~ Paris, on ne parvint pas à s'entendre et la 
qw::stio.n fut ~~journée, d'un commun accord, jusqu'au jovr où 
l'on debattrait les conditions de la paix définitive. Enfin . 
.M. le comle d~ Bismarck insista pour le désarmement de 1~ 
gàrde nationale et l'intr:rnement des troupes et des mobiles 
dans les camps de,Gennevilliers et de Saint-Maur. 

« Vous ne savez pas ce que VOliS faites, disait le comte de 
» Bi;;m~rc~ à M. J. Favre, vous ne songez pas au danger qu'il 
11 Y a a laisser des troupes désarmées, désœuvrées, en con-
• tact avec une population démoralisée, surexcitée. Vous 
• Jie voyez pas qu'aucun gouvernement n'est possible, ne 
» rester& debout, dans une ville aussi profondément trou-
11 bl~ que f.aris~ tant .que 300,000 citoyens- sa~s discipline, 
•· aatmés de ~0ns demagGgique&, resreront armés? " . -

- 375 - N· 1416 B 

M. J. Favre répondit qu'il savait fort bien ce qu'il faisait, 
qu'il avait confiance dans la population de Paris, qu'li n'a
bandonnerait point nos soldats aux mauvais traitements de 
leurs ennemis et qu'il ne condamnerait pas la garde nationale 
à l'humiliation de déposer ses armes. 

« Venez, dit-il, la désarmer vous-même; quanti moi,je ne 
•• m'en charge pas; j'ai toujours voulu éviter les luttes in tes
" tines, je n'irai pas aujourd'hui les pro%oquer. ;, 

M. Jules Favre avait ou affectait d'avoir, dans le bon esprit 
de la garde nationale et de la population, une conllance que 
les événements n'ont point justifiée. Pour vaincre la résistance 
de M. le comte de Bismarck, il se servit d'un argument qu'il 
paraît avoir employé plus d'une fois, et qui lui a toujours 

réussi. 
<< Entrez dans Paris, lui dit-il; quand nous n'aurons plus 

» de pain nous vous en ouvrirons les portes; vous nous gou
» vernerez, vous frrez de nous ce que bon vous semblera. >> 

Cette menace ne demeura pas sans effet. Après 24 heures 
de débats, M. de Bismarck céda sur ce point et consentit à ce 
que la garde nationale conservàt ses armes. 

III 

Le 24, ;1 10 heures du soir, M. J. Favre était de retour à Paris. 
Il rendit compt-2 à ses collègues d:js concessions quïl avait 
ob1enues. La Prusse couseutait à traiter, elle laissait au Gou
vernement la fac.ulté de réunir une assemblée; elle accordait 
un armistice avec ravitailleme~lt; elle ajournait l'entrée des 
troupes Allemandes dans l'enceinte de Paris; elle permettait 
à la garde nationalE; de garder ses armes. Par contre, M. le 
comte de Bismarck exigèait que tous les forts lui fussent 
livrés, que l'armement des remparts fût détrutt, que la troupé 
fût prisonnière de guerre, cantonnée et désarmée. Tel était, 
le 2D janvier, l'état des négociations. 

Ces conditions parurellt aux membres du Conseil non-seu-
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lement acceptables, mais au dire do plusieurs d'entr'eux, 
inespérées. 

l\I. J. Favre communiqn:1 ensuite les ren.:;eignements qui 
lui avaient ét.'! donnés par 1 état-major allemand, sur la situa
tion ues armées de province. CL>s rL'!lSeignemeuts étaient fort 
tristes. On représnntait nos tro:l!Jes comme vaincu::!s et en 
plebe déroute sur tous les points; Chanzy poursui vi et en 
retraite sur Rennes; FaidherbJ Jnttu, se r~fLlgiant sous le 
canon de Lille; Bourbaki en plus ma uo'J.i•;e situ cM ion encore, 
enveloppé et cerni par les années rle IVerder et de Lllan
teuffel. 

La discussion s'ouvrit après cette communication et dura 
jusqu'à 2 heures et demie du mil tin. 

1\I. le gélléJ:al Vinoy parut seul frappé de l'humiliation 
qu'inflig Tait à l'année la double lllesure dn cantonnemeut et 
du d,·sarmement, tandis que les gurdes nationaux conserve
raient leurs armes et resteraient Il bres. 

M. lA général Trochll m:mifesta b d0sit· quJ les forts ne fus
sent pas tous oc..:up~s·p:ll' les Allemands et in-ista sur la né
CJssité de ga rd3r tmis di visions organisées pour assurer le 
maiulien de l'ordre intérieur. 

D'autres prétentions SJ pt•JJuisirent; mais elles étaient tou
jours exprimées s:Jus la 1\~s2rve formelle qu'elles· ne feraient 
pas obstacle à la cJnclusiJn dJ l'ar:nisticJ, car le manque 
de subsistances obligeait évidemment ù traiter. 

Inquiet de la responsabilité qui p2sait snr lui, n'J se dissi
mulant pas son incompétence pour discut;r les questions mi
litaires qui restaient à résuudre, l\I. J. Favre exprima le désir 
d'être accomp:.tgné, quand il retournerait à Versailles, par 
M. le général Vinay ou par jl. le général Trochu. Il avait de 
pleins pouvoirs, il était prêt à en user, à signer seul, si on 
l'exigeait, les conditions du traité, mais la négociation com
portait l'exameil de questions pour Iesqu:::lles il avouait son 
insuffisance. 

Au moment où il faisait cette obs~rvation, assurément fort 
jus~, U11 de;) membres du ConsJil souleva un autre débat. Ou 
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était décidé :1 approuver les conditions de l'armistice, mais il 
s'a crissait de savoir si la population de Paris, qui ne ~e dou
tai~ de rien, qui ne savait m:!me pas que des négociations 
fussent engagées, accrpterait ces conditions. Comment la 
prévenir? Comment la consulter? La pensé~ d'un~ Clpitula
tiun serait accueillie avec indignation dans Pans! On en 
était~ bon droit inquiet; on discuta longtemps sur ce qu'il 
y avait à faire, et l'on Unit par dt'>cider que la vérités ·rait dite, 
non pas au public et par la v0ie du Journrll Officiel, mais 
seulemènt aux maires et aux. pl'incip1ux rédacteul"s des jour
naux, au patriotisme desquels on ferait appel dans cette grave 

occurrence. 
Le lendemain 20, à une lleure de l'après-midi, le com·eil 

reprenait la discussion interrompne la veille. ~1. J. Favre avait 
rédigé, article par article, un projet de traité conforme aux 
résolutions prises. Avant d'en donner lecture, il insista de 
nouveau pour qu'on lui adjoignît un géuéral qui le secondât 
dans les négociations qui allaient s'engaget·. Les que~tions 
pendantl'S était'nt surtout des quedü .. ns relatives aux intérêts 
de l'armée, telles que le cantoDiwment, la livraif:on des forts 
en tout ou en partie, la détermination des ZL;nrs neutres, le 
maintien des trois divisions actives sous les armes; il de
manda instamment que M. le général Trochu ou l\1. le géné
ral Vinoy consentissent à l'accompagner à Versailles. 

« Je ne suis pas militaire, dit-il dans sa déposition (1 ), et je 
,. me trouvais, en raison de mes pouvoirs, obligé de débattre 

des questions, dont j'entendais parler pour la première fois, 
avec un homme tel que M. le comte de Moltke. - Je crai

JJ gnais de commettre des fautes préjudiciables à l'armée. 
a Quant à ma signature, elle appartenait à ce déplorable 
•• traité que je regardais comme nécessaire. Sans le ûOm
)) prendre, j'admettais qu'on ne voulût pas mettre Œ signa
·• ture à côté de la mienne; on me l'avait promis, on ne l'a 
., pas fait; j'étais trop fier pour le demander. •• 

(1) D :po>ition do M. J. fa Ho, t. 1. 
4 Nn'· »· 
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L'assistance que réclamait M. J. Favre lui fut refusée; et ce

pendant le conseil aurait dû comprendre que la compétence 
manquait effectivement à son négociateur, et qu'en outre le 
choix qu'on avait fait de M. J. Favre n'était pas de nature à 
nous attirer les sympathies de l'état-major allemand fort 
mal disposé pour ceux qui. représentaient la révolution en 
France. 

Un homme mieux en situation d'être écouté aurait pu es
sayer d'obtenir des stipulations moins rigoureuses. On a,urait 
fait peut-être à M. le général Trochu, estimé pour son courage, 
portant un uniforme respecté, des concessions qu'on n'était pas 
disposé à faire à ~l. J. Favre. Le Roi aurait peut-être consenti à le 
recevoir, à entrer personnellement en relations avec lui. Mais 
le conseil avait craint de compromettre la dignité de son 
Président en lui conférant les pouvoirs de négociateur; et en 
outre, il en coùtait au Gouverneur, après sa proclamation, 
d'all8r débattre les termes d'un traité douloureux. Le général 
Vinoy n'y éhit pas plus disposé que lui; l'un et l'autre res
tèrent sourds aux nouvelles instances qui leur furent faites. 

M. J. Favre donna lecture a~ cons :il du projet de conven
tion qu'il avait préparé. 

L'article 1"' stipulait un armistice de trois semaines à partir 
d'un jour à déterminer. . 

L'art. 2 f,)rmulait les conditions de la remise des forts. Le 
Conseil fut d'avis de ne li v rer que lés seize forts extérieurs, de 
garder Vincennes et de demander que la garnison déposât 
ses arm~s dans les forts abandonnés, sans être assujettie à 
l'humiliatiOn de défiler devant l'enn :mi. 

L'art. 3 était relatif au désarmement de l'enceinte. On 
exprima le désir que les pièces de canon fussent descen
dues sur le talus du rempart, au lieu d'être jetées dans les 
foss~s. 

Le géuéral Trochu renouvela ensuite l' observatio:q qu'il 
avait dèjà faite dans le but de conserver trois divisions,aulieu 
d'une 1 pour a?s~re~· ro..r~!'~ pq~lic. La G.rde nationale lui 
paraissait un foyer de dangereuse's passion~-; à son avis on 
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aurait dû la dissoudre. Il exprima les plus vifs regrets du 
refus de M. J. Favre d'adhérer, sur ce point, aux propositions 
du Chancelier. Aucun gouvernement n'était à ses yeux pos
sible~ en présence d'une force aussi considérable contenant 
d'aussi mauvais éléments. . 

Le conseil fut loin de s'associer aux regrets et aux prévisions 
de son Président. La plupart des membres exprimèrent la 
ferme confiance que les gardes nationaux, aux mains desquels 
le Gouvernement allait se remettre, seraient dignes du rôle 
qu'ils auraient à rempli~, et sa~raient reconnaître, par leur 
conduite, la confiance qu on av.alt en eux. Le Gouvernement 
n'aurait pas sujet de s'en repentir. M. Jules Favre parla dans 
ce sens avec chaleur; après lui M. Arago et M. Jules Ferry 
soutinrent la même opinion; on ne croyait pas, on se refusait 
à croire aux fureurs de la Commune. M. J. Favre promit, du 
reste, à M. le général Trochu de réclamer la conserv::ttion des 
trois divisions que le général demandait, mais sans dissimu
ler la crain te q u ïl rprou v ait d'échouer clans cette partie de 
sa négociation Il ferait tous ses efforts, il irait jusqu'à s:o~
frir en otage pour garantir l'honneur de l'armée et pour ev~
ter, s'il éLit possible, le cantomwment, mais il s'attendait 
à. rèncontrer une résistance absolue de la part de l'état-major 
allemand. 

Le débat porta ensuite, comme la veille, sur l'opportunité 
et sur la nature des communications à faire à la population de 
Paris. Un membre (l\I. Garnier-Pagès), proposa de réserver 
au pt~uple 1e droit de ratifi ;r le lrJiV·, qu<md ce traité serait 
conclu. On discuta longtemps sur ce point, sans prendre au
cune résolution définitive,otM. J. Favre, après s'ëtre fait déli
vrer des pouvoirs en règle, qui furent signés par tous les 
membres du Gouvernement, partit pour Versailles. 

IV 

Il était de retour le lendemain 26, à 9 heures du soir, et 
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trouvant ses collègues réunis, il débuta par ces paroles: 
J'aurais pu tout terminer aujourd'hui si j'avais eu v.n gé
néral avec rnoi. 

Comme preuve de l'accord ir..tervenu, au moins sur les 
points principaux, entre M. le comte de Bismarck et lui, il an
nonça que le Chancelier avait pris l'initiative de proposer 
une suspension immédiate des hostilités sur tout le périmè
tre des lignes occupées. M. J. Favre s'était empressé d'y con
sentir, et à son arrivée, il avait donné l'ordre à tous les chefs 
de poste et à tous les commandants de secteurs de cesser le 
feu. Il leur avait fait expédi~r le télégramme suivant:<< A 
» minuit, cessez le feu. Exécutez rigoureusement cet ordre. 
" Accusez réception. ,, 

Le feu cessa en effet à l'heure convenue. Il avait duré 
13i:> jours. Paris apprit de la sorte la conclusion de l'ar
mistice d). 

l\I. J. Favre rendit compte ensuite de lalongue discussion qu'il 
avait eue avec l\I.le comtedeBismarckdanslajournés du 26. 
Comme ii l'avait pr2vu, le maintien de trois division$, orga
nisées et arméc>s, lui avait été absolument refusé; on en avait 
accordé une seule, à laquelle on permettait seulement d'ajouter 
la gendarmerie et la garde républicaine, jusqu'à concurrence 
de 3,o00 ho1:1mes. l\1. le corn te de Moltke (si l'on en eroit les 
notes de ~1. Dréo) avait offert de laisser à la troupe ses armes, 
mais à la condition formelle que la garde nationale déposerait 
les siennes; cette proposition aurait été refusée par le plénipo
tentiaire français. l\1. Jules Fa v re nie qu'elle lui ait jamais été 
faite. 

L'ennemi consentait à ce que les troupes ne fussent pas 
cantonnées dans les camps de Saint-Maur et de Gennevilliers; 
elles devaient rester libres, mais désarmées, jusqu'à la con~ 
clusion de la paix. 

(i) Pendant que l'armislice ~e r.égnciail, 1~ Prussiens brâlaient Sainr-Cioud, en r 
allum3nl chaque jour de nouvPaux incendies; le dernier quartier fut brûlé le 27, le jou~ 
même où, par lmite de l'accord intervenu entre les deux gouvernements, les canons de 
pan eL ù'autre se Laisaiellt. 
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L'indemnité, qui était demandée à la_ vi:l~ ~e ~ar~s et 
qui à l'origine s'élevait à un milliard, ava1t et~ redmte a 200 
millions. 

Les officiers pouvaient conserver leurs armes. 
Tout cela réglé, M. de Bismarck s'était retourné du côté de 

M. J. Favre et lui avait dit: 
• Savez-vous que je commets une haute imprudence? ~.e 

• traite avec vous et je ne suis pas sûr que vous soyi z obei. 
» Nous savons ce qui se passe en province, vous ne le savez 
" pas. V1Jtre pays est très-troublé. Je cr~i.ns que M. Gambetta 
» ne se refuse à l'exécution de notre tra1 te. » . 

M. J. Favre, snns rien garantir sous ce ra?p::>rt, avait 
ex~ rimé l'espoir que M. Gambetta ne refussralt pas de se 
so~mettre à une transaction acceptée par le gouvernement 

central. . · . , 
Cependant de nombreuses questions restaient encore a 

résoudra. Il s'agissait, entr'autres, d'établir des zones neutres 
entre les armées belligérantes. 

Au moment où ces y:uestions allaient s'agiter, M. le comte 
de Bismarck avait déclaré a ~1. J. Favre, que la pla?.e ~e Belfort? 
dont la prise de possession par les Allem_and~ ~ eta~t. ~~~s, a 
son avig~ qu'une question de temps, _devait lm etre_h.vie..,. 

Cette demande avait été péremptOirement repou~see par. le 
· · · L' noms négociateur français. M. le chancelier avmt aJ~U e, n?n I · 

péremptoirement, que le siége de Delfort contmue~alt. . 
On en était là quand M. de Bismarck reçut fort .~ propos, Il 

faut l'avouer une dP-pêche qu'il lut d'abord et qu ll _co~umu
niqua ensuit~ à son interlocuteur. Celte ùépê~he ,d1sa~t que 
le général Bourbaki étai~ mort et que son arnzee n a~~û p~us 
de refuge qu'en S'uisse. Cettecommu_nicatio~ _ne m~dl~Ia pomt 
l'attitude qu'avait prise notre plémpotentm~re; Il iut con
venu qu'on attendrait de plus am phs rensmgnem~~t~ pour 
déterminer les conditions de la suspension des hostlhles dans 

l'Est. 1 r · 
M. le comte de Bi8marck avait insisté ensuite pour a !Vrai-

son immédiate de tous les fort~ de Paris, même de ceux de 
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Vincennes et de Saint-Denis, pour le désarmement des rem~ 
parts dont les canons devaient être descendus dans les fossés. 
D'autres questions restaient à débattre sur lesquelles on n'était 
pas d'accord; mais on s'était entendu sur les points prin~ 
cipaux, et M. de Bismarck, se retournant du côté de M. Jules 
Favre, lui avait dit : « Voici le moment où la présence d'un 
» général devient indispensable. Nous aulres, nous ne con
» I1aissons que la règle; le général qui doit débattre et signer 
n une capitulation, c'est le chef d'état-major du général corn
>) mandant en chef l'armée française. Amenez-le demain avec 
» VOUS. Il 

Le Gouvernement de la défens0 nationale ne ponvait plus 
se refuser à l'envoi d'un négociateur militaire, du moment 
que M.le comte de Bis~narck l'exigeait. Peut-être aurait-on pu 
en comprendre plus tôt la nécessité! Quelle situation en effet 
que celle de M. Jules Favre débattant seul, dans une suite de 
conférences, les conditions d'une trève applicable à plusieurs 
armées éparses sur le territoire et à plusieurs places de guerre, 
notamment à une place comme Paris; et tout cela sans 
qu'aucun représentant de l'autorité militaire fût à ses côtés ! 
Comment se dissimuler les dangers qui résultaient de l'inex
périence du négociateur en si grave matière? Comment ne 
pas être effrayé notamment de la concession qu'il venait de 
faire en ajournant toutes mesures applicables à Belfort et à 
l'armée de l'Est: faute que l'on devait payer si cher ! 

On se décida à envoyer enfin un général à Versailles. On 
pensa d'abord au général CaHier qui avait commandé avec 
distinction le &ecteur de Belleville, et qui antérieurement avait 
concouru, comme plénipotentiaire militaire, à la délimita
tion des frontières Espagnoles. Il fut appelé au conseil. On lui 
apprit ce qu'on attendait de son dévouement, mais il objecta 
l'impossihilité pour lui de quitter le poste qu'il occupait 
et il déclina la mission qui lui était offerte. Le conseil n'in
sista point et M. le général de Beaufort fut désigné à sa 
place. 
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Le lendemain à 7 heures du matin, l\'I. Jules Favl!e alla 
chercher à NeuiÙ y M. le général de Beaufort que M. le géné:al 

· Trochu avait déterminé, non sans peine, à accepter la mis
sion qu'on lui avait donnée. On se rendit à Versailles: La 
conférence qui devait rouler uniquement sur des ~ues~w.ns 
militaires, se tint chez M. le général de Moltke. L armistiC.e 
était applicable aux armées de Chanzy et de F~1dher~e; ~1 
s'agissait de déterminer les lignes de dé~~rcatw,n q:u . se
pareraient les armées ennemies. En mahere d armistiCe, 
il est d'usage de réserver aux command;tllts. en c~ef le 
soin de tracer sur les lieux les lignës séparatives qm sont 
neutralisées. Il y a pour cela beaucoup de raisons qu'il e~t 
inutile d'expliquer ici. Cette règle était d'autant plus ne
cessaire à observer dans les circonstances où l'o~ se tro~
vai.t que les négociateurs français, ~nvestis depms 4 mOis 
dans Paris, ne pouvaient pas savOir exa~tement qu.elles 
étaient les positions occupées par les armees. d~ pro.vl~Ce. 
M. le comte de Bismarck ne l'entendait pas ams1: Il ~ns1sta 
pour que les lignes de dém~r~ati~ns fussent tracees a Ver
sailles et fixées dans le traite lm-meme. 

On eut recours aux cartes de l'état-major allemand sur 

lesquelles la position des corps était indiquée. . 
Nos négo~:iateurs durent s'en rapporter aux rensmgnements 

qui ïeur furent donnés par M. le comte de .Moltke. ?n traça, 
sur les indications mêmes de l'ennemi, sa~s av01: aucun 
moyen de contrôle, au Nord,. une l~g~e de demarcatwn dont 
le cours de la Somme formait la hmlt~; au ~ord.-,ouest, le 
cours de la Touque, sauf une stipulatiOn parbcuhere pour 

1 H. . a' l'Ouest la liane de la Mayenne; plus au Sud, une e avre , , b . . . • 1 T _ 
ligne, qui partant d'Angers devait reJomdre Qt..ar:e- e~- om 
bes, point d'intersection des départements de la Cote-d Or, de 
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la Nièvre et de l'Yonne. Ces stipulations hvraient aux Alle
mands la place d'Abbeville, deux arrondissements du Calva
dos, la moitié du département d'Indre-et-Loir, 4u Loiret, de 
l'Yonn3 et une partie du Morvan, qu'ils n'oecupaient pas, 
enfin toute la rive gauche de la Seine que le général Loysel 
fut contraint d'abandonner. 

Qu111t ù l"Est, la question fut soulevée, mais elle fut laissée 
de nouveau en suspens. On remit la fixa!ion de.la zone neutre 
de l'Est au lendemain. Il était cependant évident, d'après le 
texte même de la dépêc:he reçue et communiquéJ la veille, 
que la situ.a 1.ion de l'armée du général Bourbaki était au 
mo:ns fort compromise, sinon perdue. 
L~ C~uncJliel' prop:::>sa ensuit~ qu3 Ll convention fût rendue 

applic1ble aux forc:~s navales, ce qui fut accepté. On prit 
p:::>ilr lig·-ne de démarcation sur mer le méridien de Dun
kerque. 

Enfin il fut convenu que l'enceinte serait désarmée, que les 
pièces démontées seraient laissées au pied du talus des rem
p:1rts et que les aff:lts de ces pièces seraient transporté.s dans 
le.s forts, pour êlre livrés aux Prussiens, aussi bien que l'ar
tillerie de campagne et le:; armes de toute nature. 

Les voies ferrées et fluviales furent affectées au ravitaille
m::mt de Paris; les routes de terre furent réservées aux eon
vois des Allemands. 

A einq heures du soir, la discussion étant terminée, on se 
s3~)al'a. D1ns Cè débat l\I. le g ~néral de Beaufort s'était montré 
très-vif P.t M. le gdnéral de jloltke trà.s froid; ~1. J. Favre s'en 
é:ait p:m mêlé. 

l.d lendJmain 23, cJfuC\L le général de Valdan, ehef d'état
rn 1jor de :\L le général Vinoy, qui accompagna le Ministre des 
Ailaües Étrangères à Versailles. Dans cette seconde conférence, 
il fut surtout question de Paris et de la détermination des zo
nes neutres dans le périmètre autour de la place, entre l'en
C2Ï:1 te et les forts. 

La Seine fut prise eomme limite à l'Ouest. Pour le reste du 
pJurtour, on traça une ligne de démarcation passant au-des-
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sus d'Aubervilliers et au-dessous de Saint-Denis, à oOO mèt. 
en arrière des forts. Quant à l'armée de l'Est, on n'en parla, 
selon 111. le général de Valdan, que pour afourner de nou
veau la décision. 

'' II fut convenu, dit M. J. Favre, que la détermination de 
>> la zone pour l'armée de l'Est, serait faite lorsqu'on eonnaî
)) trait mieux les positions respectives des belligérants et 
)) qu'alors cesseraient les hostilités. Le représentant de l'auto
•! rité militaire était près de moi et ne Ut aucune observa
>> tian. '' Le général de Valdan déclare qu'il n'avait aucune 
observation à faire. Soldat, il obéissait à une consigne, exé
cutait les ordres qu'il recevait, mais il n'en avait pas à donner, 
surtout au vice-président du Gouvernement. 

Tout en consentant à excepter l'armée de l'Est de l'ar
mistice, M. Jules Favre avait demandé que le tracé 
des lignes de démarcation entre les armées belligérantes 
dans les dépaTtements du Doubs, du Jura et de la Côte
d'Or· fut effectué, aussitôt que les parties contractantes se
raient renseignées sur la situation des opérations militaires 
en cours d'exécution. Cette concession fut faite~ mais elle fut 
aussitôt annulée par un paragraphe que d'un commun accord 
on inséra dans le traité et qui était ainsi eonçu: c< Les opéra
» tions militaires continueront dans le Doubs, le Jura et la 
)) Côte-d'Or, indépendamment de l'armistice, jusqu'au mo
l) ment où l'on se sera mis d'accord sur le tracé, réservé à une 
)) entente ultérieure, des lignes de démareation. » 

Quelle singulière contradiction dans les stipulations d'un 
même acte? La détermination de la zone neutre dans l'Est doit 
se-faire aussitôt que l'on sera informé du résultat des opérations 
engagées, mais en attendant cette information, les opérations 
engagées se continuent. Le premier paragraphe donnait une 
espérance que le second paragraphe détruisait. Ce se
cond paragraphe, dont la rédaction semble au général Vinoy 
trahir la main d'un écrivain peu familiarisé avec notre 
langue, et en vertu duquel les hostilités, nonobstant l'ar
mistice, devaient se poursuivre, suffisait pleinement aux 
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généraux Allemands. Ils n'avaient pas à tenir compte d'une 
autre clause formulée en vue d'une situation qui n'existait pas. 

Le général de Valdan, dans cette seconde conférence, de
mapda et obtint que le fort de Vincennes ne fût pas compris 
parmi ceux qui seraient livrés aux Prussiens. 

Il fut moins heureux, quand il réclama, conformément aux 
instructions pressantes de M. le général Trochu, le maintien 
d'une seconde division pour la conservation de l'ordre inté
rieur; M. le général de Moltke demeura sur ce point inflexible. 
On convint que les forts seraient occupés par les Allemands 
le lendemain, à 9 heures du matin; on stipula la manière 
dont cette occupation se réaliserait; on règla les routes par les
quelles il serait permis de sortir de Paris, et d'y entrer, on dé-· 
termina enfin les détails d'exécution relativement à la remise 
desarmes. 

VI 

M. J. Favre resta étranger à cette dernière partie de la négo
ciation; le représentant de l'autorité militaire intervint seul, 
discuta et fixa les conditions inscrites dans l'article 3 du 
traité. 

Tout étant convenu, le traité fut signé. Il était 11 heures et 
quart du soir. M. le comte de Bismarck s'adressant alors à 
M. Jules Favre lui dit : u Avez-vous un cachet? C'est l'ha
, bitude des Chancelleries que pour des actes de cette im
» portance, il y ait apposition de cachets. '' M. J. Favre 
répondit : (( Je n'en ai pas,» mais il tira une bague: a Cela 
» vous suffit-il?- Parfaitement, répondit M. de Bismarck. » 

Les cachets mis, le négociateur français manifesta le désir 
de faire parvenir à Bordeaux la nouvelle de la conclusion de 
l'armistice. Il demanda deux saufs-conduits, l'un pour un 
Membre du Gouvernement, l'autre pour un officier qu'il se 
proposait d'envoyer près de la délégation. 

(( M. de Bismarck m'offrit alors, dit M. J. Favre, d'expédier 
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>> une dépêche télégraphique à Bordeaux; nous rédigeâmes e-n
,, sem~le, en présence du général de Val dan, cette dépêche. M. 
« de B1smarck la contresigna et se chargea de la faire parvC!; 
" nir à sa destination.. . 

Elle était ainsi conçue : 
<< Nous signons aujourd'hui un traité avec M. de Bismarck. 

>) Un armistice de 21 jours est convenu; une Assemblée est 
» convoquée à Bordeaux pour le 12 février. Faites connaître. 
'' cette nouvelle à toute la France. Faites exécuter l'armistice· 
» convoquez les électeurs pour le 8 février. Un Membre lit~ 
'' Gouvernement va partir pour Bordeaux. Signé : J. Favre. .... 
M. le comte de Bismarck contresigna cette dépêche; pom 
rexpédition. 
. La dé~êc~~ ~insi formulée ne mentionnait aucune exce11 .. 

twn,et sigrufialt,.par conséquent, que l'armistice étaitapplicar 
ble a toutes les armées, à celles de J'Est, aussi bien qu'à celles 
de la Loire et du Nord. 

« Je prends la responsabilité de cette dépêche, a dit M. J. 
" Favre da~~ s.a déposition, mais je vous déclare qu'en œ 
n moment J eta1s dans un très-grand état de trouble. » 

«.Je ne s~is ?as si M. de Bismarck m'a dict~ cette dépêche, 
>) aJoute-t-Il ailleurs, mais je l'ai écrite avec une humiliation 
» amère que rien ne peut rendre. Ecrire ainsi sous les yeux 
» de cet homme, c'était horrible! )) 

Dans une lettre annexée à sa déposition et adressée au Pré~ 
sident de la Commission, M .. J. Favre a donné une autre ex:-. 
plicatiDn de ce fait. 

« Loin de croire nécessair.e,.a~t-il dit~ de mention:n:er l'e~ 
» ception relative à l'armée de l'Est, je supposais q.u'en an
>> ~ouçaut l'armistice d'une manière générale, en donnant 
» 1 ordre de l'exécuter, l'armée de l'Est y était: comprise; que la 
>> cl~~se. re~trictive de la convention dispaTaissait et quec la; 
>> delimitatiOn de la zone resterait seule ajournée jusqu!att 
• moment où ron recevrait les informations attendues. Cette. 
» dépêche étant revêtue du contre-seing dH M. de Bismarck 
• l't\rmée de l'Est ne, me paraissait plus menacée. " ,_ 



-388 ~ 
Nous reviendrons tout à l'heure sur cette déclaration. 
A 1 heure du matin, M. J. Favre était de retour à Paris, où 

l'attendaient impatiemment les membres du Gouvernement, 
fort inquiets de la prolongation de son absence. 

Il apportait le traité signé et conclu. 
Il ne pouvait donner aucune nouvelle des armées de pro

vince. On lui avait assuré que les fils télégraphiques étaient 
coupés par les francs-tireurs et que les communications étaient 
complètement interrompues entre Versailles et Belfort. Il 
déploya les cartes sur lesquelles se trouvaient indiquées les 
parties de la France qui allaient être occupées par l'ennemi 
et les zones que l'on devait neutraliser. Il demanda au géppr;:~l 
Le Flô de vouloir bien se charger d'assurer l'exécution de· 
partie de la cenvention. 

Lecture fut ensuite donnée du texte du traité, tel qu'il Vt 

d'être définitivement arrêt3 en vertu des pleins pouvoirs que ~ 
le conseil avait conférés à son négociateur. Puis M. J. Favre 
sollicita le départ immédiat pour Bordeaux d'un officier et 
d'un membre du Gouvernement pour assurer l'exécution de 
la convention hors de Paris. 

Ceperrdant M. Gambetta avait reçu, à 3 heures du matin, la 
dépêche laconique que M. J. Favre lui avait adressée de Ver
sailles, et que M. le comte de Bismarck avait expédiée à 
onze heures vingt minutes du soir. Immédiatement M. Gam
betta avait fait connaître à la France l'importante nouvelle 
qui lui était transmise et avait donné l'ordre à tous les 
généraux de suspendre les hostilités. Quarante-huit heures 
s'écoulèrent, et pendant ce temps le Gouvernement resta 
muet, la délégation demeura sans nouvelles de Paris. En 
vain elle télégraphia dans tous les sens, à tous nos agents, 
pour tâcher d'avoir des renseignements; elle n'en obtint 
aucun. Le membre du Gouvernement, dont on avait annoncé 
le départ, n'arrivait pas, et sa présence n'était signalée sur au
cun point du chemin de fer. M. Gambetta s'en émut. Il écrivit 
à M. J. Favre, le30janvier: «J'ai reçu le télégramme adressé 
» par vous à la délégation de Bordeaux le 28 janvier à 11 
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» heures 1o du soir, et parvenu à destination à 3 heures du 
» matin; le 29 nous l'avons porté sans commentaires, en le 
» certifiant conforme, à la connaissance du pays tout entier; 
,, depuis lors nous n'avons rien reçu. Le pays est dans la 
,, fièvre, il ne peut se contenter de ces trois lignes. Le membre 
,, du Gouvernement dont vous nous annoncez l'arrivée et 

' 
li dont vous ne nous avez pas dit le nom, n'est pas encore 
:. signalé par voie télégraphique, ni autrement, aujourd'hui 
» 30 janvier à 2 heures. Cependant il nous est impossible, en 
,, dehors de l'exécution pure et simple de l'armistice par les 
• troupes et dont nous avons assuré le respect, de prendre les 
,, mesures administratives que comporte la convocation des 
» électeurs, en l'absence de toutes explications de votre part 
•• et sans connaître le sort de Paris. ,, 

La réponse à cette dépêche arriva à Bordeaux le 31 janvier, 
mais cette réponse était signée p~r M. de Bismarck, et non 
par M. J. Favre; elle était datée de Versailles, 12 heures io du 
matin, et conçue dans les termes suivants ; 

• Votre télégramme à M. J. Favre qui vient de quitter Ver
~ sailles lui sera remis demain matin à Paris. A titre de ren-
• seignement, j'ai l'honneur de vous communiquer ce qui 

suit: L'armistice conclu le 28 durera jusqu'au 19 février. La 
• ligne de démarcation séparant les deux armées, part de 

Pont-l'Evêque, etc., etc. Les hostilités continuent devant 
)) Belfort et dans le Doubs~ le Jura et la Côte d'Or~ jusqu'à 
» entente. Assemblée nationale à convoquer; reddition de 
» toute la population de Paris; armée de Paris prisonnière de 
» guerre, sauf effectif nécessaire pour maintenir sûreté inté
~ rieure; la garde nationale reste armée. Les troupes Alle..; 
» mandes n'entreront pas en ville pendant l'armistice. Paris 
• ravitaillé. Circulation libre pendant les élections. » 

Ainsi, M. J. Favre avait télégraphié en termes généraux 
qu'un armistice de 21 jours avait été conclu et que cet armis
tice devait être exécuté partout; on avait obéi à son ordre; et 
voilà que M. de Bismarck écrit à M. Gambetta que les hostilités 
continuent deva;ttt Belfort, dans le Doubs) dans le Jura et 
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dans la Côte d'Or jusqu'à entente ultérieure et défini-

tive. ·t , 1 
Au même moment, M. le général Chanzy transmettai a a 

délégation le texte même du traité dont il avait reçu co~m~
nication du prince Frédéric-Charles, et dans lequel on !Isait: 

(< Art. 10. Les opérations militaires, sur le terram du 
, Doubs du Jura, de la Côte-d'Or, ainsi que le siége de Belfort, 
>> conti;ueront, indépendamment de l'armistice. '' 

Cette nouvelle fut un coup de foudre pour M. Gambetta. 
L'armée de l'Est n'était ·pas comprise dans l'armistice! Il ne 
l'avait pas su! Il adressa immédiatement à M. J. Favre, , 

lettre irritée. 
« L'ajournement in~xplicable, auquel ~otre_té~égramm1 

» faisait aucune allusiOn, des effets de 1 armistice en ce 
• touche Belfort et les départements de la Côte d'Or, du Doubs 
'» et du Jura donne lieu aux plus graves complications. Dans 
» la régiçm de l'Est, les générauxPrus~ien~ p?ursuivent leurs 
11 opérations sans tenir compte de l armistice, alors que le 
" Ministre de la guerre, croyant pleinement aux termes de 
)) votre impérative dépêche, a ordonné à tous les chefs de 
» corps français d'exécuter l'armistice et d'arrêter leurs tra
» vaux, ce qui a été exécuté relig~eu~ement,pen~a~t 4~ heures. 
>> 11 faut sur lechampfi:xer l'application de 1 armistice a toute la 
>> région de l'Est et réaliser, comme c'est :otre devo~r, c~tte 
~ entente ultérieure dont parle la conventiOn du 28 Janvier. 
» Entre temps, nous autorisons les généraux françai~ à con
• cl ure des suspen-sions d'armes d'une durée nécessaire pour 
» nous faire parvenir et nous communiquer les lignes d~ dé
\, marcation arrêtées ou proposées par eux. Je vous pne de 
• me faire prompte réponse. » 

VII 

L'anxiétê était vive dans l'arrn~e de rEst comme à :Bt>r
d&ux. Après les combats qu'elle avait livrés l~s US, 16 et f?' 
janvier à Villersexel et à Héricourt ·pour débloquer Belfort, 
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notre armée avait été obligée de battre en retraite par un froid 
rigoureux, dans des chemins couverts de neige, et elle s'était 
repliée sur Besançon, où elle n'avait trouvé que sept jours de 
VIVres. 

Le général Werder la poursuivait à la tête de 80,000 hommes_, 
pendant que le général de .Manteuffel, trompant la surveil
lance de Garibaldi, occupait Dôle et les défilés du Jura, avec 
60,000 hommes. 

Le 26, le général Bourbaki enveloppé par 140,000 hommes, 
acculé à une place où il n'y avait point de moyens de ravi
taillement, ayant sous ses ordres une armée fatiguée, épuisée, 
incapable de soutenir un choc, avait cédé à un accès de 
désespoir. Le général Clinchant avait pris le commandement à 
sa place. Obligé de se retirer~ il n'avait qu'une seule route li
bre, celle de Pontarlier, qui à tout instant pouvait être coupée. 
Par ses ordres, dès le 27, toute l'armée avait pris cette route; 
le 28 le mouvement de concentration était effectué, mais 
on ne trouva pas beaucoup plus d'approvisionnements à 
Pontarlier qu'à Besançon. Dès lors, il ne restait qu'un moyen 
de sauverl'armée, c'était de continuer la retraite, sans perdre 
un seul jour, en prenant la route encore libre de Mouthe. Des 
ordres furent donnés en conséquence, et le mouvement s'opé
rait le 29, quand on reçut la dépêche de M. Gambetta annon
çant la conclusion de l'armistice (1). 

(1) La dépêche de M. Gambetta était conçue dans fils termes wivants : 
29 Janvier. 

Guerre au ténéral Clinckant. 

Un armistice de 21 jours vient d'être conclu par le gouvernement de Paris. Veuillez, 
en conséquence, suspendre immédiatement les hostilités en vous concertant avec le chef 
des forces ennemies en présence desquelle~ vous pouvez vous trouver. 

Vous vous conformerez aux règles pratiques suivies en pareil cas. 
Les lignes des avant-postes respectifs des forces en présence seront déterminées sur 

le champ et avec précision par l'indication des localités, accidents de terrain et autres 
points de repère. Le procès-verbal constatant cette délimitation sera échangé et signé 
deli deux commandants en chef ou de leurs représentants. Aucun mouvement des 
armées en avant des lignes ainsi déterminées ne peut être effèctué pendant toute la 
durée de l'armistice. Il en est de même du ravitaillement et de tout ce qui est néces
saire à la conservation de l'armée, qui ne peut non plus· s'effectu~r en 1\Vant desdite~ 
li ines. 
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Le général Clinchant fit rédiger immédiatement les instruc

tions qui lui étaient prescrites par le ~linistre de la guerre et 
donna l'ordre à tous les chefs de corps de s'arrêter là où ils se 
trouvaient, et de suspendre les hostilités. Cet ordre fut exé
cuté. A l'heure où il parvenait à nos avant-postes, notre droite 
était attaquée; on lui enlevait 6 canons, deux généraux, et on 
lui fesait un grand nombre de prisonniers. Le général Clin
chant pensa que le télégramme, adressé de Versailles au gé
néral deManteuffel pour annoncer l'armistice, était en retard; 
et après avoir rendu compte au Ministre de la guerre ~e .cet 
incident, il chercha à se mettre en rapport avec le general 
Manteuffel pour faire cesser un malentendu, qui dnn~ ~- ··-

sée ne devait pas durer. 
En réponse à sa dépêche, M. Gambetta décl2 

du général Manteuffel était une violation forr 
vention signée à Versailles (i). 

Le même jour, le général allemand répondait: 
u Vous êtes dans l'erreur, l'armistice ne concerne pas les 

n départements du Doubs, du Jura et de la Côte, d'Or)) (2). 

Donnez également des instructions aux francs-tireurs, afin d'éviter toute difficulté 

ultérieure. ' l' . r 
(1) cc La prétention du général :Manteuffel, difait 1\L G~mbe~ta, de d1scuter arnm IC~ 
t d

e refuser de I'B[lpliquer à l'armée de l'Est est la vJOlatwn formelle de _la ronve~ 
" e - · - 'ù t t q 1 1! 
)) tion signée à Versailles, dans laquelle il est dit que l'armtstlre e~t 1mmt. 1<~ e t 

, s'applique à toutes les armées de terre et de mer des deux puiss~nces belltgerHntes ... 
>l Signifiez-en bten le texte au général Manteuffel par parlementa~:-e et dre,~ez pro~e,-

• verbal, tant du retard, des difficu\lés soulevées, que de la reponse qUI VOUS "era 

,. faite, et dénoncez-moi le tout. » . , , . • _ . 
(
2
) << J'ai eu l'honneur, disait dans sa n:ponse M. le general ~~~nteuffL·I: de u:cevmr 

, · rd'hu
1
• 30 J·anvier pendant la marche, votre lettre lettre d hter, datee de Pontar-

» .IUJOU , ' 
» lier. · , 1 'a teneu" de 

" Son contenu doit renfermer, en partie du mom;;, nne erreur, cr~r ."e on,' . • • 

\ m
unicaticn officielle qui m'a été faite par le grand quartwr- gener:1\ de Sa 

» a corn . . .. 1 t d• la 
, !llajesté royalt>, mon graciHUX maitre, à Versa1lles, 11 ~ ete conc u, par. sm e ~ . 
» capitulation de Paris, un armistice immédiat, en ce qm concerne les armees de Pans, 

» et commençant le 31 de ce mois, à midi. . . . , . . , 
,, Pour la première et deuxième armée de Sa MnJeste, au cont.ra1re: l arm1SI11:e, ne 

)) comprend pas les armées opérant dans les dép~rtem~?ts de la,C_ote-d Or. du ~;ur~ et 
" du Doubs, et j'ai à poursuivre mes opérations JUStlU a ce que J a1e obten_u un tesu.tat 

d
. ·"·

1
r 1'·

1
r suite il ne m'en pas \}Ossible, pour le moment, de consentn· aux propo-

'' erlo • ' ' . . , sitions de Votre Excellence. Mai, VcMe Ex•:eflence me dit que vous avez m1,s10n 
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La contradiction entre ces deux dépêches était manifeste. 
Toutes deux arrivaient presqu'au même moment. Mais l'or-

• pour traiter toutes les questions qui peuvent avoir rapport avec la Convention passée 
ll devant Paris ; j'y vois une possibilité d'arrêter iri la continuation de l'effusion du 
)) sang. Je m'y prêterai toujours volontiers. Si Votre Excellence est pénétrée de ce sen
» liment, si vous avez l'intention, après la rèsistanee courageuse qu'a montrée l'armée 
)) française, de m(j faire des propositions qui répondent à la situation militaire du mo
» ment dans ce pays, je prie Votra Exc.ellence de me les transmettre jusqu'à demain 
" matin â Levier. Mais je dois répéter ici, encore une fois, pour éviter tout malentendu, 
)) qu'aucun armistice n'existe pour nous, jusqu'à présent, et qu'ainsi, par cette eorres
- '~c,;·_,· ·•~r - ., Votre Excellence et moi, les opérations ne sont pas suspendues. 

, Signé ; MANTEUFFEL. ll 

1clure un armistice de 36 heures qui aurait laissé aux deux gou ver
'e s'explir1uer sur ce malentendu. Une conférence eut lieu dans ce 
tre le chef d'état-major du 2o• corps de l'armée francaise et Je chef 

u etat-major de l'armée allemande du Sud. • 
Le proces-verbal de cette conférence porte : 

" Le chef d'état-major du 20• corps, colonel Varaigne, se présente ce matin (31 jan· 
l> vier) à 10 heures, au quartier-g.lnéral, à Villeneuve, au nom du général commandant 
'' l'armée française, général Clinchant, avec pleins pouvoirs de sa part pour traiter un 
» armistice de 36 heures avec Je général commandant l'année allemande du Sud dans 
» le but d'éclaircir, dans ce temps, la différence d'opiniùn concernant l'étendue de l'ar
, mistice de vingt-un Jours conclu à Versailles. 

» L'armistice proposé de 36 heures fut refusé, parce que le télégramme, parvenu au 
" quartier-général de l'armée du Sud, de la part du général comte de Moltke, daté 
• de Il heures 4 0 dt~ soi?', contient l'ordre positif que les départements de la Côte
n d'Or, du Jura et du Doubs sont exceptés dr1 l'armistice, et que les opérations mi li
, laires de l'armée du Sud doivent être eou iuuéc:; ju>rp1'à leur décision. 

• Le colonel Varaigne présenta les télégrammes parvenus au général commandant 
, l'armée française, de la part de son gouvernement, d'après lesquels il est d'avis 
'' qua l'armistice comprend toute la Francè et s'étend aussi aux armées op(rant dans 
>l l'Est. 

n En face de cette différence d'opinions, en ne parvint pas â un arrangement. t:epen
" danr, .pour éclaircir la situation le plus vite possible, un télégramme ehiiTré fu 1 
» adresse, de la part du quartier-général de l'armée du Sud, au général comte de 
» Moltke, et le colonel Varaigne se chargea de le faire parvenir à son adresse par la 
, voie qui semblait la plus prompte, par Bordeaux. En attendant, le colonel Varaigne 

fut averti qu'un retardement des oparations de l'armée du Sud jusqu'à I'Jrrivée de la 
" réponse attendue ne pouvait avoir lieu. 

» Le COlonel W ARTENSLEBEN. 

n Le colonel VARAIGNE. " 

Ce ~ême jour, M. Gambetta, qui avait reçu la ltttre de M. de Bismarck, faisait télé
grap\ner par M. de Freycinet au général Clinchant, à 4 heures l'JO du soir: 

«M. Gambetta, que je quitte à l'instant, me charge de vous transmettre en son nom 
la dépêche suivante, qui fait suite à celle qui vous a déjà été adressée tout à l'heure: 

• Vous êtes investi par Je gouvernement du ci roit de traiter et de combattre pour votre 
4 ~EPT. B. 50 
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dre qui avait suspendu le mouvement de retraite de l'armée 
française avait fait perdre les trente heures d'avance que 
l'on avait le 29, et qui auraient permis de franchir les défilés 
du Jura et de se réfugier, en traversant la Bresse, sous le 
canon de Lyon. Cet ordre avait été donné, dit le général 
Clinchant (Rapport au Ministre de la guerre),« dans la croyance 
» que l'armistice était applicable à notre armée. Si j'avais 
>) continué mon mouvement~ j'aurais certainement pu accé
» lérer la retraite de mon infanterie par la Chapelle-du-Bois, 
• ou par Foncine, suivant les circonstances, de manière à la 
" rendre à peu près assurée. » Quant à l'artillerie et aux ba
gages, on aurait pu les mettre à l'abri sous le canon du fort 
de Joux. 

M. le général Borel, chef d'état-major de l'armée, et M. l'ami
ral Penhoat, confirment cette déclaration. 

Nous étions à Pontarlier; nous y étions demeurés dans une 
immobilité fatale. Nous avions employé à échanger des dé
pêches et de~ explications, un temps que l'ennemi avait mis 
à profit pour occuper solidement le passage de Foncine. Il 
n'y avait plus dès lors d'autre alternative que de se rendre, 
ou de se jeter sur la frontière suisse, et l'on n'avait plus 
un instant à perdre, car le mouvement tournant des Alle
mands se poursuivait. Les provisions de pain et de biscuit 
s'épuisaient; enfin la nouvelle de l'armistice avait porté le 
dernier coup au moral d'une armée déjà bien éprouvée. 

On partit pour Verrières, le soir du3ijanvier. La retraite 
s'effectua pendant la nuit. 

'~~ propre compte, et de conclure directement avec le général ennemi un armistice dans 
» les conditions et au moment que vous jugerez le plus opportuns. 

>> L'exception prévue entre les deux armées de l'Est, dans le texte de la convention 
• passée entre les deux minisires, a eu pour cause J'éloignement où étaient les plé
, nipotentiaires du théâtre de vos operationg, et l'ignorance où ils étaient forcément de 
» vos positions respertive3. En coméquence, vous avez à vous comporter comme un 
» belligérant distinct et indépendant, et dès tors, employez la voie de la force ou des 
• négociations, à votre appréciation et au mieux des intérêts et de l'honneur de votre 
• o.rmée. 

Signé : C, n fllBYe!JIET. » 
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Les derniers soldats quittaient Pontarlier le f •• février 

' quand l'ennemi s'y présenta. Il suivit la queue de nos colon-
nes et engagea avec notre arrière-garde un combat très
vif près du fort de Joux. 

A 6 heures du soir, nos troupes, avec leur matériel, se trou
vaient en sûreté de l'autre côté de la frontière, et le général 
Clinchant pouvait télégraphier à M. Gambetta: 

« 1"' février. Le général Clinchan t au Ministre de la 
» Guerre. 

li Je passe en Suisse avec l'armée et le matériel; les Alle
» mands ont continué les hostilités malgré mes protestations 
» et menacé de me couper la retraite, même sur la Suisse. 
» Avec la démoralisation de mes troupes, un désastre entrai
» nant la perte de l'armée et de mon matériel était imminent. 
» J'ai donc dû me résoudre à cette douloureuse extrémité 

' • préférant conserver à la France des ressources qui 1 ui se-
n raient précieuses. )) 

Ainsi le 26, l'armée de l'Est est à Besançon; le général Bour
baki, dans un accès de désespoir, se voyant enveloppé par des 
forces supérieures, craignant d'être obligé de capituler faute 
desubsistances,attente à sa vie.M.lecomtedeBismarcklesait 

1 

il croit l'armée française perdue, il l'annonce à M. J. Favre; 
il lui dit que Bourbaki est mort et que nos troupes n'ont plus 
d'autre refuge que la Suisse. 

Le général Clinchant succède dans le commandement au 
général Bourbaki; le salut de l'armée lui paraît encore po~-
~b~. . -

Il part le 27, concentre le 28 ses forces à Pontarlier et va 
5'engager sur la route de Mouthe par laquelle la retraite ~ui 
semble assurée. 

Mais il apprend la conclusion de l'armistice. Il reçoit l'ordre 
de suspendre son mouvement, il s'arrête. fendant ce telnps, 
l'ennemi continue ses opératious, marche1 se concentre par 
les voies rapides de mauière à envelopp~r uo~ trou pep et à 
leur ~ouper le~r dernière ligne de r~tr.ai~. l'els .;;oJ.;J,t 1~, W,it&
Nous avons dû les préciser~ l'Assemblée ayant, par un vote 
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spécial, renvoyé à la Commission d'enquête une proposition 
d'un de nos collègues, qui avait pour but de constater les 
résultats de la capitulation de Paris, relativement à l'armée 
de l'Est. 

VIII. 

L'état-major allemand était parfaitement informé le 26, à 
Versailles, de la situation des armées en présenoe. Ce jour
là même, la proposition de suspendre toute décision, relati
vement aux belligérants dans la région de l'Est, et jusqu'à 
plus ample informé, est faite à M. J. Favre; il accepte cet 
ajournement qui est consenti des deux parts. Les négocia
tions se prolongent les 27, 28, ~9, 30 et 31 janvier jusqu'au 
1•r février; et toujours sous le prétexte que l'on n'a pas de 
renseignements suffisants sur la situation de ces armées, la 
résolution relative à Belfort reste suspendue. 

Pendant ce temps, l'ennemi nous enveloppe, met le général 
Clinchant dans une situation pleine de périls et il le force 
à se réfugier en Suisse. 

Les francs-tireurs, pendant cet intervalle de sixj ours, avaient
ils coupé les lignes télégraphiques assez complètement pour 
que les communications fussent et demeurassent interceptées'? 

Nous l'ignorons; dans tous les cas., on ~avait, à V m·sailles, 
que nous battions en retraite depuis l'échec que nous avions 
essuyé à Héricourt; on savait que le général Bourbaki avait 
voulu se tuer; on savait que cet évènement et la nouvelle 
de là, capitulation de Paris, de la défaite de Faidherbe et de 
Chanzy, allaient achever de décourager des soldats malheu
reux dans leurs dernières rencontres, manquant de tout., 
convaincus de leur insuffisance et obligés de continuer 
seuls les hostilités suspendues partout ailleurs. 

M.le comte de Moltke n'ignorait certes pas qu'en 48 heures, 
le mouvement qu'il avait prescrit au général Manteuffel, et 
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pour l'exécution duquel il avait détaché des troupes prises 
dans l'armée même d'investissement de Paris, depuis la 
conclusion de l'armistice, s'achèverait; et que, par suite 
de ce mouvement, le général Clinchant allait être contraint 
de se jeter de l'autre côté de la frontière, pour ne pas perdre 
entièrement l'armée qui lui était confiée. M. le comte de Bis
marck n'ignorait pas davantage quel intérêt s'attachait politi
quement à la destruction où à la neutralisation de cette armée 
dont l'existence, dans les environs de Belfort, pouvait être 
un argument puissant entre les mains des négociateurs, 
qui seraient chargés plus tard de discuter les conditions de la 
n:tix et qui devraient essayer au moins de conserver Belfort à 

France. Certes, l'état moral des troupes du général Bourbaki. 
.·>ait ébranlé, mais si elles ne pouvaient plus combattre, elles 

mvaient se retirer en bon ordre jusqu'à Lyon et s'y re
laire; elles comptaient encore près de 100,000 hommes, et 
ces troupes, après un mois de repos, ralliées et approvision
nées, pouvaient et devaient constituer une force respectable. 
Voilà pourquoi l'armée de l'Est a été exclue du bénéfice de 
l'armistice. Voilà pourquoi, le 28, à onze heures du soir, à 
l'heure même où M .. J. Favre envoyait sa dépêche à M. Gam
betta, M. le comte de Moltke adressait, de son côté, le télé
gramme 911ivant à M. le général Manteuffel: 

,, Des négociations au sujet d'une capitulation et d'une s~s-
» pension d'armes, viennent d'être conclues. Pour Pans, 
» l'armistice commence de suite, et pour le reste du pays, 
» le 31 de ce mois, à midi ; mais les départements du Jura, 
,, de la Côte-d'Or et du Doubs ne seront compris dans la 
,, trève., que lorsque les opéraUons de votre côté auront 
» amené un résultat. » 

M. Gambetta, dans sa proclamation du 31 janvier, s'est 
exprimé en termes fort sévères sur c~tte, n,égociati~n et 
sur les résultats qu'elle a eus. ,, On a s1gne a notre msu, 
n dit-il, et sans nous avertir, sans nous consulter,: un ar
)) misti ce dont nous n'avons connu que tardivement la coupa
" ble légèreté, qui livre aux Prussiens des départements occu-
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» pés par nos soldats, etc.» Puis, il représente(1) M. le général 
de Moltke et M. le comte de Bismarck comme sachant trop 
bien ce qu ils faisaient; comme ayant inséré subrepticement 
l'article 10 dans la convention. Il accuse les membres du 
gouvernement d'avoir souscrit aveuglément aux conditions 
qui leur étaient offertes, et il ajoute. « Le gouvernement de 
» Paris a pris pour argent comptant ce que lui disait l'enne
)1 mi sur la situation de nos armées; il a accepté la rédaction 
» que ces Messieurs ont faite ... C'était pour accabler l'armée 
» de l'Est dans les 24 heures que les Prussiens l'ont ex
» ceptée de l'armistice. » 

Ces reproches ne sont pas sans fondement. Il est bien évi
dent que M. le comte de Moltke, en envoyant le 28 à M. le 
général Manteuffel l'ordre de poursuivre les hostilités, avait 
pour but d'anéantir notre malheureuse armée, sur laquelle 
toutes les forces ennemies étaient désormais libres de se 
porter. 

M. le comte de Moltke était dans son droit. Bien que, dans la 
pensée de M. Jules Favre, l'armistice dût s'appliquer à toutes 
les armées et que l'ajournement de la délimitation des zones 
ne dût pas entraîner l'ajournement de la trêve ; bien que 
M. Jules Favre ait paru croire, s'il s'en est réellement flatté, 
que son télégramme à M. Gambetta, revêtu du contre-seing de 
M. de Bismarck, équivalait à une modification dans le texte 
même du traité, le texte était formel. Il était signé par les 
deux parties contractantes, et ne laissait place à [aucune 
interprétation de ce genre. L'arttcle 10, substitué à celui que 
M. Jules Favre avait formulé dans son projet primitif, cet 
article qui, d'après M. Gambetta, aurait été rédigé à la dernière 
heure par l'état-major allemand, cet article que nos négo
ciateurs dans leur trouble n'ont pas assez remarqué et dont 
ils n'ont pas dans tous les cas apprécié suffisamment la portée, 
cet article trop facile men~ admis, stipulait d'une manière posi·
tiVe, ainsi que M. le général de Moltke le disait dans son télé-

{1) Déposition de M. GambetLa, t. t, p. 
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gramme au général Manteuffel, que les trois départements de 
l'Est étaient exclus de l'armistice. Les Prussiens avaient donc le 
droit d'agir comme ils l'ont fait. Ils avaient un intérêt évident 
à poursuivre sans retards leurs opérations du côté de Belfort. 
Ils étaient en règle. 

Mais on peut s'étonner du procédé dont ils ont 
usé pour arriver à leur fin. Puisqu'on traitait de bonne 
foi, puisque la dépêche de M. Jules Favre à M. Gam
betta était écrite sous les yeux: même de M. le comte de 
Bismarck, le chancelier aurait pu avertir M. Jules Favre de 
l'erreur qu'il commettait, et de la contradiction qui allait 
résulter de l'envoi simultané de la dépêche française et de la 
:lépêche allemande, expédiées toutes deux en même temps, 
:trrivant à la même minute et toutes deux contradictoires. 
?ourquoi ne pas rectifier le télégramme de M. Jules Favre qui 
_llrescrivait d'exécuter- partout l'armistice? Pourquoi ne pas 
lui faire ajouter ces mots: excepté pour l'armée del' Est? Alors 
tout malentendu disparaissait, tout se passait loyalement de 
part et d'autre. On préféra se taire et entretenir, pendant plu
sieursjours, notre négociateur dans une illusion malheureuse, 
dans une ignorance fatale des événements qui se passaient. Il 
s'y prêta trop bien. Il admit trop aisément que M. le comte de 
Bismarck n'en savait pas plus long que lui, et que toutes les 
communications étaient interceptées entre l'armée du général 
W erder et l'état-major allemand. Dans sa bonne foi, il ne 
soupçonna pas celle de ses adversaires. Contraint de subir la 
loi du vainqueur, il ne crut pas à l'art que l'on déployait pour 
cacher des exigences qui auraient pu se manifester d'une 
autre manière. Il commit une première faute en consentant à 
l'ajournement d'une négociation urgente et tenue en suspens 
depuis le 2a janvier jusqu'au f•r février ; il aurait dû certai
nement trancher cette question avant de mettre sa signature 
au bas du traité. Il se trompa ensuite dans la rédaction de sa 
dépêche à M. Gambetta, en ordonnant l'application immé
diate de l'armistice à toutes nos armées, quand en réalité 
une exception était stipulée .dans l'acte même revêtu .de sa 
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signature.Cette exception consentie ne pouvait évidemment pas 
êtré annulée par le simple effet d'un télégramme contresigné 
pour l'expédition par M. de Bismarck. M. Jules Favre le sentait 
si bien que depuis le 2D janvier, chaque jour, il ne cessait de 
presser le chancelier de faire délimiter la zone neutre dans 
le Doubs, le Jura et la Côte-d'Or. On le lui promettait tou
jours, mais on ne le faisait pas. 

Cette situation aboutit au dénouement prévu et voulu par 
nos ennemis, à la perte de toute une armée. C'était la troisième 
catastrophe de ce genre que nous éprouvions depuis le com
mencement de la campagne, c'est-à-dire depuis moins de cinq 
mois. 

IX 

Le Gouvernement dela défense qui, d'abord, avait fondé les 
plus grandes espérances sur le mouvement du général Bour
baki, avait fini par s'en inquiéter. Le procès-verbal de la séance 
du 31 janvier nous montre en effet le conseil discutant avec 
une certaine vivacité l'interprétation qu'il convenait de donner 
à l'tLrt. 10 de la convention. On est sans nouvelles de l'Est; les 
Prussiens n'en donnent pas; on se prend à douter que les hos
tilités aient été suspendues; on craint que des combats san
glants n'aient été engagés et n'aient eu le résultat le plus 
défavorable pour nos armes. On revient sur les termes de la 
dépêche expédiée le 28 par M. J. Favre. Une sorte de pres
sentiment sinistre agite l'esprit de quelques-uns des mem
bres du conseil. M. le général Trochu et M. J. Ferry par
lent de leurs angoisses, ils s'effraient de la responsabilité qui 
pèserait sur eux si l'armée de Bourbaki était battue, forcée de 
capituler et emmenée prisonnière de guerre. On ne paraît pas 
fixé sur le sens, sur la signification précise des termes de 
la convention que l'on a signée trois jours auparavant, que 
l'on a plusieurs fois discutée et sur laquelle, depuis sa conclu
sion, on avait pu cependant s'expliquer avec M. le comte de 
Bismarck, puisque M. J. Favre s'était rendu chaque matin à 
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Versailles pour négocier les stipulations particulières an
nexées au traité, en exécution des clauses principales. Les 
conférences avaient même été si fréquentes et si laborieuses, 
que M. le comte de Bismarck fatigué avait demandé au négo
ciateur français un jour de repos, et qu'il avait été convenu 
qu'on ne se réunirait pas le lendemain, 1c' février. Les appré
hensions du Conseil sont cependant tellement vives qu'il 
ne veut pas rester quarante-huit heures de plus dans cette 
perplexité. Il suppliE' M. J. Favre de retourner immédiatement -
à Versailles et de provoquer des explications complètes. Le 
négociateur y consent; il part avec M. le général de Valdan, 
et pendant son entrevue avec M. le comte de Bismarck ce-

' lui-ci reçoit par le télégraphe la nouvelle que notre armée 
s'est réfugiée en Suisse; il communique cette nouvelle au 
Ministre français. Le service des lignes télégraphiques se 
trouvait rétabli! Aux reproches de M. J. Favre, qui se plaint 
amèrement du procédé de l'état-major allemand, M. le comte 
de Bismarck se contente de répondre que ce procédé n'a 
causé en réalité aucun préjudice à notre armée, puisqu'au 
moment de la signature de l'armistice, elle était déjà en 
pleine déroute et presqu'entièrement perdue. 

Cependant, nous le répétons, le général Clinchan t, le général 
Borel, le général Pallu~ le général Penhoat et tous les offi
ciers que nous avons entendus protestent unanimement 
contre cétte aflirmation du chancelier Allemand. Ils déclarent 
que la retraite de notre armée était encore possible; que par 
suite de la dépêche de M. Gambetta, son mouvement a été 
arrêté; que œ temps d'arrêt de 48 heures nous a fait per
dre l'avance jusque-là conservée et nous a enlevé toute 
chance de salut. Ils ajoutent que la retraite s'est alors changée 
en déroute et que l'on a pu télégraphier alors, de Berne, le 
1er février, la dépêche citée par M. Jules Favre dans sa dépo
sition. 

« La situation de l'armée française est déplorable; elle est 
• débandée, affamée, sans arme::,, en haillons; beaucoup de 
» soldats ont les pieds et les mains gelés; cette retraite 
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, est semblable à la retraite de Russie. - Berne le t•r fé
, vrier. » 

Mais il n'en était pas ainsi le 28 janvier. A ce moment, 
et après les batailles qu'on venait de perdre, il y avait certaine
ment des soldats qui avaient gagné la frontière pour se réfu
gier en Suisse, mais la concentration de près de 100,000 hom
mes à Pontarlier était opérée. 

Une autre dépêche télégraphique de Berne, que M. J. Favre, 
cite également dans la lettre qu'il a adressée au président de 
la Commission donnait l'informatiqn suivante: . . . ' . 

28 janvier f 871. 

(( L'armée de Bourbaki est dans une position qui, sans l'ar
,. mistice, lui aurait été fatale. » 

La date du 28 janvier mise en tête de cette dépêche est cer
tainement erronée car on ne pouvait connaître dans la ma-' . . . tinée de ce J. our à Berne la conclusion d'un armistice qm 

' ' . n'a été signé que dans la soirée de ce même jour à Versailles. 
Elle n'a donc pu être expédiée que le 29 au plus tôt. 

En tout cas, l'équivoque entretenue volontairement o~ invo
lontairement par l'état-major allemand, a eu pour resultat 
d'enlever à notre armée, épuisée et démoralisée, la seule lig~1e 
de retraite qu'elle pût encore suivre, tandis que la connais
sance de l'exception introduite dans le traité aurait permis aux 
chefs de cette arméed'essayer au moins de la sauver. 

M. J. Favre a dit dans sa déposition qu'il avait défendu de 
son mieux les intérêts militaires, il s'est réfugié derrièœ son 
incompétence pour traiter les questions de cette natl}.re. Voici 
comment il s'exprime : . 

11 J'ai débattu pendant cinq jours, pied à pied, les .candi
~ tians de l'armistice; j'ai défendu avec sollicitude. l'intérêt 
»' de l'armée ; j'ai obtenu que les officiers conserveraient leurs 
» armes, les régiments leurs drapeaux. J'ai sauvé les soldats 
, de l'humiliation et des souffrances d'un parquement dans 
» des camps retranchés. J'ai cru mettre à couvert to?t~s. no~ 
» forces de province par une suspension d'armes. J a1 signe 
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>> seul ce malheureux traité, je me suis sacrifié; on ne m'a 
» prêté aucune assistance. » 

Tout cela est vrai, mais il est vrai aussi, et il est extrême
ment regrettable que, dès le début, quand les bases de 1 'armis
tice était débattues, quand on parlait de Belfort pour la première 
fois, 1e négociateur français, ait fait une concession qui de
vait entraîner les plus graves conséquences. Cette concessiofl, 
l'aurait-il faite s'il avait été accompagné d'un général com
pétent, capable de l'éclairer et conservant son sang-froid? Ce 
général n'aurait-il pas pu concevoir des doutes sur le manque 
d'informations de l'état-major allemand, et ces doutes ne se 
seraient-ils pas changés en certitude par la prolongati~n même 
des ajournements demandés sous le même prétexte? Le géné
ral Trochu, par exemple, n'aurait-il pas senti le 26 janvier, la 
nécessité, qui l'a frappé si vivement le 31, de provoquer des ex
plicationsclaires, décisives, sur cette prétention si étrange d'ap
pliquer l'armistice aux quatre cinquièmes du territoire, en lais
sant la guerre poursuivre son cours dans l'autre cinquième? 
Une demande si peu ordinaire, et si peu acceptable,nedevait-elle 
pas suffire, à elle seule, pour faire naître dans l'esprit d'un 
homme de guerre, des soupçons qu'un Ministre des Affaires 
étrangères pouvait ne pas concevoir? Cette exception reposant 
sur les motifs que l'on donnait n'aurait-elle pas fait penser à un 
général expérimenté que l'ennemi cherchait et a vaitin térêt à ga
gner du temps? Nos revers assurément nous livraient à la mercj 
de M.le corn te de Bismarck et ils expliquent la rigueur des con ... 
ditionsque nous avons été contraints desubir.Sil'onavaitexigé 
de nous la clause malheureuse, inscrite dans l'art. 10, il n'est 
pas douteux que le Gouvernement ne fût dans l'obligation 
de l'accepter.Il n'y avait pas moyen d'éluder cette concession. 
.Mais il eût été bon de forcer M. le comte de Moltke à découvrir 
sa pensée sur ce point. D'abord, il n'est pas démontré qu'en 
discutant avec lui une exigence aussi peu soutenable, on ne l'eût 
pas amené à y renoncer, comme on y était parvenu pour les 
stipulations relatives au désarmement de la Garde nationale, 
au cantonnement des troupes et à l'entrée immédiate de 
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l'armée Allemande dans Paris; de plus, M. J. Favre n'aurait 
pas alors rédigé le télégramme du 28 comme il l'a fait. Or 
s'il est vrai, et tous les généraux le déclarent, que l'armée de 
l'Est pût échapper aux coups de l'ennemi, il est extrêmement 
douloureux de penser que l'habilité du négociateur Allemand 
ait pu compléter nos malheurs en se jouant si complètement 
de l'inexpérience et de la bonnefoi de celui qui représentait la 
France à Versailles. 

Il serait injuste néanmoins de faire peser sur M. J. Favre 
seul la responsabilité de la faute commise; cette responsa
bilité retombe incontestablement sur le gouvernement tout 
entier puisque la convention a reçu l'approbation du conseil 
après de longues discussions sur chaque ariicle. Sans avoir 
assisté aux conférences, ceux qui ont dirigé, de Paris, les 
négociations et qui s'étaient réservé le droit de donner ou 
de refuser leur sanction, ceux-là ont évidemment une part 
dans la responsabilité encourue. 

A peine Paris eut-il capitulé, que les Prussiens tentèrent 
contre Belfort un assaut qui fut repoussé avec perte pour les 
assaillants; ils entreprirent, après cet assaut, des travaux d'ap
proche qui furent menés vigoureusement. 

Le 4 février, le colonel Denfert envoyait un parlementaire 
au général allemand, auquel il demandait l'autorisation de 
faire traverser les lignes prussiennes par un de ses officiers. 
Muni du sauf-conduit qui lui fut accordé, M. le capitaine 
d'état-major auxiliaire Chatel partit pour Bâle avec des instruc
tions verbales et télégraphia, de Bâle à Bordeaux, le 6 février, 
la dépêche suivante adressée à la Délégation: 

« Le bruit de la c;apitulation de Paris et de l'armistice con
• elu sur divers points ayant pénétré dans Belfort, le gouver
» neur m'a envoyé à Bâle pour me renseigner sur la situation 
" et vous demander des ordres. 

• Hier, 5 février, l'ennemi ne s'était encore emparé d'au
» cun de nos forts i mais depuis le 26 janvier, jour où il a 
» tenté un assa-qt i.p.fructueux contre les Perches, il a corn-
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., mencé et poursuivi très-activement des travaux d'approche 
li contre ces ouvrages, dont il était éloigné, le r:S février, de 
» quatre-vingts mètres environ. 

li Une nouvelle attaque est imminente, si elle n'a pas déjà eu 
,, lieu dans la nuit dernière. Le gouverneur la soutiendra, 
11 mais il ne compte pas pouvoir la repousser. Il faut donc 
• admettre que, d'un jour à l'autre, l'ennemi sera maître des 
-. Perches, qu'il dominera ainsi le Château et qu'il prendra à 
., dos les forts des Barres et de Bellevue. 

,, Les forts du Château, de Justice, de Mioth e:; des Barres, 
» notamment les deux premiers, ont souffert; cependant il 
» n'y a de brêche dans aucun d'eux, les escarpes et contre
, escarpes sont réparées activement, excepté aux Barres où un 
,, mur d'escarpe s'est écroulé. Belfort peut donc résister en
• core, car il est pourvu de cartouches et de vivres. 

, Le commandant supérieur est bien décidé à faire son de
)) voir jusqu'au bout, mais il ne peut fixer le terme de la ré
» sistance dont la place est susceptible, en présence surtout de 
» l'impression produite, sur la garnison et la population, par 
" les derniers événements. Si, dans la situation actuelle, le 
" gouvernement trouvait que de nouveaux sacrifices sont 
)) inutiles et qu'il y a lieu de rendre la place, le gouverneur 
» désirerait que le gouvernement débattît lui-même les 
• conditions de cette reddition, en ayant soin de stipuler que, 
» vu les éléments de résistance que possède encore la place, 
" les papiers et les archives, surtout ceux du génie~ seront 
" emportés, et que la garnison sera autorisée à se rendre avec 
, armes et bagages sur Je point le plus rapproché, occupé par 
»les troupes françaises. 

)) Le capitaine d'état-major~ 
» CHA. TEL. )) 

Le gouvernement ne crut pas devQir prolonger une lutte 
inégale et isolée, telle que celle que sout.enait le colonel Den
fert contre les forces Allemandes, qui pouvaient être accrues 
de toutes les troupes que l'armistice rendait disponibles. Le 

.. 
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12 février 1871, M. Picard, à défaut de M. Jules Favre qui ve
nait de partir pour Bordeaux, fut chargé du soin de négocier 
à Versailles une convention additionnelle stipulant les 
conditions auxquelles Belfort serait rendu. Il obtint que 
la garnison sortît avec les honneùrs de la guerre et qu'elle 
emportât ses armes, ses bagages et ses archives. 

Le 13 février, la télégraphie transmit au colonel Denfert 
l'ordre de remettre Belfort au commandant de l'armée assié-
geante. . 

L'ennemi avait fait précéder cette communication d'une 
sommation de capituler; mais devant le refus formel du gou
verneur, qui ne voulait avoir aucun rapport direct avec 
le général Treskow, on se décida à faire connaître la con
vention qui fut définitivement signée, deux jours après, 
le US, par les commandants des troupes assiégeantes et assié-
f)''~e~ oc :,. 

Une autre convention intervint pour fixer les lignes neu
tralisées à travers les départements de l'Est. Dijon fut occupé 
par les ennemis, ainsi que les départements du Doubs et du 
Jura. 

Ainsi, c'élait pour sauver lJelfort que l'on avait exposé l'ar
mée de Bourbaki aux dangers qu'elle avait courus; et la place 
de Belfort, victime des fautes que l'on avait commises, n'avait 
pas été plus heureuse que l'armée de l'Est, et n'avait pas 
échappé au sort que les Allemands lui réservaient. 

L'empereur et roi Guillaume annonçait, le 29, dans les 
termes suivants à l'impératrice Augusta la victoire que ses 
troupes venaient de remporter. 

« Versailles, 29 janvier 1871. 

>>A l'lrlqléralrice et Reine, 

» Hier soir· un armistice de trois semaines a été signé. Ligne 
1} et gardé mobne prisëmnièrës ae guerre et internéeS dans 
l) Paris. 

• Garde nationale sédeùtàire sera diàr8éê çiu ihàil;ttien de 
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» l'ordre. Nous occupons tous les forts. Paris reste cerné et 
» pourra se ravitailler quand les armes seront rendues. Une 
» Constituante sera convoquée à Bordeaux dans 10 jours. Les 
» armées en rase campagne conservertJnt leurs positions res· 
» pectives et seront séparées par une ligne de démarcation. 

>> C'est la première récompense, pleine de grâce, pour le 
)) patriotisme, l'héroïsme et les grands sacrifices; Je bénis 
» Dieu pour cette nouvelle grâce. Que la paix suive bientôt. 

>> Signé : GUILLAUME. » 

L'état-major Allemand, moins généreux que le souverain, 
n'avait pas fait honneur à la parole royale: Toutes les armées 
en rase campagne n'avaient pas conservé dans l'immobilité 
lèurs posiMons respectives; ainsi que le roi l'avait annoncé et 
voulu. 
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DEUXIÈ~IE PARTIE 

IMPRESSION QUE LA NOUVELLE DE LA 0 A.l'ITULATION PRODUIT DANS PARIS. -

.INQUIÉTUDES DU GOUVERNEMENT SUR LES RÉSOLUTIONS DE LA DÉLÉGATION 

DE BORDEAUX. - E~VOl DE M. J. SIMON A BORDEAUX _- FIN DU SIÉGE. 

I 

A l'époque où l'armistice fut signé, le 28 janvier, on n'avait 
plus à .Paris que pour huit jours de vivres, c'est-à-dire que 
l'on avait à peine le temps nécessaire pour se ravitailler. 

La victoire de la Prusse, était définitive. Le canon venait 
de se taire, la ville était silencieuse. 

Le bombardement qui avait commencé le 24 décembre n'a
vait produit le 28 janvier que de faibles résultats. L'attaque des 
forts de Nogent et de Rosny avait été fort ralentie depuis quel
ques jours; celle dirigée contre les forts du Sud, peu endomma
gés dans leurs moyens de défense, semblait près de cesser; les 
assiégeants tournaient leurs canons contre les forts de Saint-De
nis, mais il n'y avait point de raison de croire que de ce côté on 
serait plus heureux qu'on ne l'avait été à l'Est et au Sud. Les ou
v~ages avancés de la place, et la place elle-même étaient à peu 
près intacts. La ville capitülait, faute de pain. Si elle avait eu du 
pain, même du pain noir et de mauvaise qualité, le bombar
dementne l'aurait pas amenée à se rendre. On peut, par là, juger 
que l'emploi de tels moyens da destruction, (1) substitués 

(4) Le résultat du bombardement des places dans la guerrtJ de t870 a élé celui-ci : 

Bombardement de Strasbourg ...• 
Bireho. 0 0 •••••• 0 0 ••••••••••• 0 •• 

DURÉE 

38jour~ 

u 

TUÉS 

3(0 
3 

BLESS~S 

800 
7 
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aux moyens réguliers d'attaque en usage dans les villes assié-. 
gées, sont inutilement odieux, car ils n'avancent pas d'un jour 
la reddition d'une place quand ses défenseurs sont résolus à 

tenir. 
Le 29, en s'éveillant, Paris et l'armée apprirent que la capi-

tulation était signée. Le Journal Officiel mentionna les clau
ses que le traité contenait. L'obligation de rendre à l'en
nemi les forts qui n'avaient pas été pris, et dont les canons 
étaient encore chauds, était dure. Ce fut pour ceux qui 
avaient si bien défendu ces ouvrages~ une immense dou
leur. Au fort de Montrouge, où trois capitaines de frégate 
avaient été tués, un quatrième blessé, le cinquième fut pris 
d'un accès de fièvre et se fit sauter la cervelle. Cependant il 
fallut se résigner. Les marins et les soldats d'élite qui ve
naient de se montrer pendant cinq mois aussi courageux 
que disciplinés, rentrèrent dans Paris. Ils défilèrent, sa-

DURÉE 

Toul. . . . . . . . . . . . . . 26 jours 
Verdun........... 5 
Soisf'ons........... 4 
La Fère........... 4 112 
Schlestadt. . . . . . . . . 6 
Thionville......... 2 tj'2 
Montmédy... .• . . .. 3 
Mézières.......... 3 
Longwy ..... o..... 8 
Rocroy ....... · .. · 1t2 
Péronne. o......... 9 
Belfort. 0.......... 73 
Paris ..... o........ 23 
Fort Rosny ... o ••• o 31 
Nogent......... . . 31 
~lontrouge ... o • • • • • 31 
Vanves............ 31 
Issy.............. 31 
Saint-Denis. 0 • • • • • • 6 
DoÙble-Couronne . 0 6 
Aubervi!lier: ..... 0

• 6 -----
Pour 424 jours de bombardement, 

721 Tués, soit 2 environ par jour; 
t,1t8 Ble~sés, soit i par jour. 

~!UT· r; 
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6 

30 
22 
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22 
i1 

7'21 
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6 
22 
))» 

J» 

)))) 

lOO 
»• 

Hi 
)))) 

2R9 
»JI 
48 

IBO 
i27 
76 
80 
36 

8 

1.768 
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lués sur leur passagè par les témoignages de réspect qu'ils 
avaient si bien mérit9s. L'armée, condamnée à rendre ses ar
mes, quand les murs de Paris étaient encore debout, après tant 
de sang versé, prisonnière dans la ville qu'elle avait si vail
lamment essayé de défendre, l'armée forte de 2o0,000 hom
mes, subit l'humiliation du désarmement, en présence de la 
garde nationale qui seule avait l'honneur de garder ses fusils. 
Quelle sanglante ironie! Et quelle épreuve pour des officiers 
et des soldats! 

La garde nationale fut chargée de faire la police. L'attitude 
des clubs, des journaux, des partisans de la lutte à outrance, 
était menaçante. La nouvelle de la conclusion du traité avait 
été une surprise pour les uns, pour le plus grand nombre un 
sujet de colère; on ne croyait pas à l'épuisement des subsis
tances, on s'imaginait n'avoir pas fait assez pour la défense; 
accoutumé, commèl on l'était, aux illusions, on se berçait 
toujours des mêmes espérances. 

Le moment était assurément cruel pourla malheureuse ville 
de Paris! Ses enfants étaient morts par milliers sur les champs 
de bataille ou dans les hôpitaux! Ses foyers avaient été visités 
par la maladie; ils étaient vides; le pain et le bois man
quaient. L'anxiété pour l'avenir se joignait aux douleurs 
du présent. En face d'une situation si pénible, qu'allait-il 
advenir? Après cinq mois de cruelles angoisses et d'amères 
déceptions, la grande ci té se résignerai t-elle à la terrible extré
mité à laquelle elle se trouvait réduite? On passait sans tran-

. sition des rêves à la réalité; on avait cru à la possibilité de 
la résistance, à la puissance d'un armement formidable, et 
voilà qu'on était contraint de s'avouer sa défaite! Jusque-là, 
c'était la lutte, ses excitations, ses émotions, ses devoirs. La 
lutte cessant, le malheur étant consommé, comment cette 
terrible épreuve serait-elle supportée? 

Paris s'y résigna avec plu~ de calme qu'on ne l'avait sup
posé.La douleur que lui fit éprouver l'armistice était immense, 
la plus grande assurément qui pùt frapper un peuple fier. Elle 
fut acceptée. 

~ 411- N· 1416 B 

Le sentiment qui parut dominer, et il fut bientôt général 
dans la population comme dans l'armée, fut celui d'une lassi
tude profonde et d'une résigqation découragée. Le moral des 
troupes ébranlé par les revers, ne put pas se relever", par 
le contact des faubourgs, et avec l'insuffisante direction 
des chefs. Les causes de désorganisation qui agissaient sur 
l'armée depuis quelque temps se développèrent avec rapidité et 
préparèrent les coupables défaillances qui devaient marquer 
la journée du 18 mars. 

Assiégée pendant 18[) jours, la population n'avait montré 
aucune faiblesse; forcée de se rendre sans être occupée, elle 
se résigna à la cessation de la lutte. On ne vit éclater aucun 
des mouvements tumultueux quel' on avait redoutés. Les con
vulsions d'une honteuse anarchie étaient réservées pour un 
autre temps. 

Pourquoi faut-il que la population parisienne ne soit pas 
restée jusqu'à la fin digne d'elle-même! On l'avait vue austère 
dans la souffrance, calme sous le feu des pièces qui la bom
bardaient; les hommes aux remparts, les femmes aux portes 
des boulangeries et des boucheries; tous avaient supporté 
sans murmures les dangers, les fatigues, la faim et le froid. 

Cet héroïsme dans la résistance, ces sacrifices obscurément 
accomplis, cette gloire d'un peuple ennobli par le patriotisme 
et grandi par le malheur, pourquoi fallait-il que tout cela fût 
compromis dans un jour d'égarement et de folie? Ah! c'est 
que la révolution était là;· battue le 31 oct?bre et le 22janv.ie_r, 
èlle songeait à prendre sa revanche. Les Circonstances allaient 
lui v.enir en aide et elle devait en profiter,sans même attendre 
que les Prussiens, devenus maîtres dè nos forts, se fassent 
retirés! 

Une note insérée, le 80 janvier, dans le Jôurniû 0/{iciel an·
nont;a l'armistice. Cette note disait qu'on avait été obligé de 
trait1r parce qu'on n'avait plus de pain, ce qui était vrai. La 
faminé SeUle, U1).!3. famine qui. menaçait de sévir ÎID:iilédia
tèÙÜmt &ur uri.ê populatii:m de dëux millions d'hàbitânts avait 
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mis le gouvernement dans la nécessité de signer ce malheu
reux traité. 

Paris demeura calme. On vit bien quelques centaines d'of
ficiers de la garde nationale se réunir sur la place de l'Hôtel
de- Ville en criant: à la trahison, mais ces cris restèrent sans 
écho. On vit bien, dans les bureaux du Siècle, des groupes 
essayant de se former pour organiser une coupable manifes
tation, mais ce projet avorta. Dans la nuit du 27 au 528janvier, 
on entendit bien sonner le tocsin pour aider, disait-on, les 
marins à conserver les forts; et en même temps le bruit se ré
pandait que les amiraux allaient f'e mettre à la tête de ceux qui 
voudraient encore combattre et que tous les hommes déter
minés devaient se ranger sous leurs drapeaux; mais cinq 
à six cents hommes au plus répondirent à cet appel et ils se 
dispersèrent pendant la nuit. 

Enfin quelques journaux voulurent conserver le prestige, 
les apparences d'une énergie désespérée et d'un patriotisme à 
toute épreuve; ils donnèrent à la population les plus mauvais 
conseils ; ils poussèrent à la résistance et à la révolte, lorsque 
la résistance était tout à fait impossible et lorsque la révolte 
était criminelle, mais ces excitations ne produisirent aucun 
résultat sérieux. 

II 

Rassuré à l'égard de Paris, le gouvernement craignit avec 
raison qu'en province, et dans le :\1idi surtout, on n'acceptât 
pas aussi aisément l'armistice et que M. Gambetta ne se refu
sât à la convocation d'une Assemblée, du moins sans restric
tions pour la liberté électorale. Le conflit qui pouvait en ré
sulter était plein de périls. 

Déjà, le 29 janvier, au moment où l'armistice allait se· con
clure, en apprenant que les négociations étaient engagées, 
M. Gambetta s'était exprimé dans les termes suivants: . 

~ La situation intérieure de Paris apparaît comme troublée. 
~L'exclusion du général Trochu de toutes fonctions et corn-
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» mandement militaire, sa conservation, dès lors inexpli-
11 cable, à la tête du gouvernement; le choix ridicule d'un sé
» nateur de 71 ans, pour présider au suprème ~ffo:t de 
)) l'héroïque capitale; la suppression du droit de ~eumo~ et 
» des journaux révolutionaires, ainsi que le~ tentatives faites 
• sur Mazas et l'Hôtel-de-Ville, tout accuse clauement que dans 
»la population, comme dans le gouvernement, il n'y .a pl~s 

· lll ni accord, ni fermeté, ni clairvoyance •..• ·. • • · • • · • • • · · · • • 
••• }1 •••••••••••••••• 

. • ~ ·p~;i~·i·~i·ti~;:~~ d~· i~· ;é~~Î~Ïi;~ ·~t premier moteur de la 
>> défense de la France ne peut succomber qu'en appelant la 
, province au devoir comme à l'honneur de .le veng~r, ~: 
» cet appel ne peut être adressé au pays et éc~u.te par lm q.u a 
lll la con di ti on que Paris, comme c'est sa traditiOn et son ~ole, 
» se sera réellement sacrifié pour la patrie et p~ur la. Rep~-
" blique. Mais si au contraire, cette province, qm depms trois 
»mois prodigue son sang et son. or, supporte .r~nvasion. et 
» l'incendie de ses villes, apprenait, ce qm parait etre la tns~e 
» et cruelle vérité, que Paris a été systématiquement amolli, 
>> énervé, découragé par ceux qui ~e go~vernent, et, dont 1~ 
» mandat n'était sacré que parce qu'Il avait pour but d org~n~
>> ser et d'employer toutes les forces militante~ e~ révolutwn
» 'J-taires, c'est l'indignation chez les uns, la defall.la~ce che~ 
lll les autres qui fera place à l'enthousiasme qu'excitait pa:nu 
11 eux le gouvernement du 4 septembre,. • .• : .• ... · · · · · · • SI la 
,. province apprend que vous avez pousse l mdole.nce, la ~ul
>) pabilité jusqu'au point de rester sourds aux recl~mat10_ns 
>) unanimes de l'opinion parisienne, de ?hercher a ~a faue 
.. dévier en désignant à ses colères les patriOtes dont l exalta
» tion ne provenait que du pressentim~nt de !a .catastrop~e 
,, finale. Et c'est ainsi que vous vous etes l~Isse~ c~nduue 
»jusqu'aux derniers jours, subissant~ vous rer::ubl~~artnsJ un 
,, pouvoir personnel) méconnaissant la premwre regle de la 
" tradition révolutionniare~ qui est de subordonner les. c~efs 
, militaires) quels qu'ils soient, à la magistrature pol'lüque 

. .l . ~ •••••••••• "l • et c~ v~ e. , . . . . . . . • . , . . . ...• · ~ .. _.,• · · • • • · • • · · · · · · • 



• 

-414-
... " ................................................... . 

>> Alors se poseront les graves et redoutables questions qui 
>> agitent et préoccupent tous les esprits à l'heure présente et 
>> que l'on peut ramener à deux points de vue distincts :Que 
>> ferez-vous à Paris ?Que devons-nous faire en province? 

)) Je vais vous donner sur ces deux points mon opinion lon
>> guement méditée. Comme toutes celles que je vous ai expo
)) sées au cours des événements, celle-ci m'est inspirée uni
>> quement par le sentimentp1·o{ond que fai des intérêts et 
'' des devoirs du grand parti de la Révolution française dont 
>) le triomphe ou la chute marquera la pro.spéri té, ou la ruine 
n même de notre patrie. Je pourrai me trouver ici, comme 
" précédemment, en désaccord avec vous, mais permettez
)) moi de vous rappeler que l'expérience a déjà prononcé 
>> entre nous et qu'à coup sùr, si vous eussiez, comme je l'ai 
» toujours demandé, pris pour guide l'esprit de Paris; si 
'' vous eussiez eu confiance pleine et entière au parti républi
)) cain, swtûe force qui ne vous soit pas contraire par 
>J essence, et sur laquelle votre devoir est de toujours vous 
>> appuyer, vos affaires intérieures, comme les nôtres propres, 
>> n'auraient pas été amenées au pire état où nous les voyons 
>> aujourd'hui. C'est lui, c'est cet esprit de Paris dont je vais 
" me pénétrer pour supporter vù·itement cette capitulation 
)) nouvelle et pour en coniurer les effets désastreux. Ce n'est 
" qu'avec le concours énergiqu~ de tout le parti républicain, 
>> se dévouant aux injures et aux malédictions pour sauver la 
n France, que nous pouvons sortir de l'affreuse passe où nous 
)) allons être engagés. Je désire que ces réflexions vous soient 
>>présentes au moment des suprêmes négociations et vous 
" empêchent de compromettre, ou même d'engager les in té
>> rêts dont nous avons la garde. 

>> Que vous fassiez à Versailles une capitulation, comme 
>>gouvernement, vous ne le pouvez ni en fait, ni en droit. 

>> Ni en fait; cernés dans Paris depuis 4 mois, réduits par la 
• disette à en livrer les portes à l'ennemi, vous ne pouvez 
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» stipuler que pour la ville et exclusivement comme repré
" sentants de la ville. C'est Paris qui est réduit, en effet, ce 
»n'est pas la France et toute immixtion sur un autre terrain 
>>vous amènerait à consentir à l'ennemi des avantages qu'il 
>> est loin d'avoir conquis. 

., En droit; vous ne pouvez disposer du titre du gouverne_ 
» ment sans le supprimer, comme il est arrivé après la capi
>> tulation de l'homme de Sedan. La collectivité même, la plu
» ralité de notre gouvernement, implique la dévolution de 
)} tout le pouvoir aux survivants d'entre-nous, que leurs 
>l collègues aient été frappés de mort naturelle ou de mort po-
» litique. . 

n Ces principes posés, tout ce que vous accorderiez en de
)) hors des intérêts propres de Paris, sans notre consentement 
,, ou~otre ratification, serait nul et de nul effet ............. . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

••••• 11!1 ••• 

)) Mais il faut prévoir que votre captieux vainqueur voudra 
» vous entraîner plus loin et ne traiter de Paris qu'en vous 
~ engageant sur le sort de la France entière, en vous deman
» dant des propositions de paix. Sauf l'adoption par M. de 
» Bismarck de notre formule primitive sur l'intégrité du terri
» toire, éventualité que l'arrogance de M. de Bismarck corn
>> mande d'écarter, vous devez refuser obstinément tout pour
)) parler sur ce chapitre. Il y va de l'honneur même de la 
)) République dans ce pays, et il vaut mieux laisser la force se 
>> donner libre carrière que lui laisser même un prétexte de 
11 reconnaissance et d'adhésion. Devant votre refus, il sera 
>l d'ailleurs forcé de traiter de la reddition de Paris, selon les 
» règles ordinaires. Alors adressez-vous à la France. Affirmez 
» la perpétuité de la révolution du 4 septembre. Léguez-nous 
)) le soin de vous venger et de poursuivre la guerre à outrance, 
,, et pour l'accomplissement de ce testament, envoyez hors de 
)) Paris, par tous les moyens dont vous disposerez, les hommes 
» ardents, vaillants, résolus à tout, qui iront porter jusqu'au 
)) fond de la province la flamme .dont ils seront animés, au 
" s.ortir d.e la capitale vaincue. 
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,, La lutte, à laquelle nous nous sommes voués, exige le 

,, concours de toutes les forces et de tous les talents accumu
'' lés dans la capitale. Il y a là, enfermé dans ces murs, qui 
" hélas l ne se rouvriront pas, même après la capitulation, un 
'' magnifique personnel politique dont la présence en province 
'' galvanisera la France et créera, au milieu des départements 
'' restés libres, une milice républicaine, vigilante et sûre, dont 
,, le dévouement, l'intelligence et l'activité féconderont les 
,, immenses ressources dont dispose cet immense pays, et dont 
" la stérilité n'est imputable qu'à l'absence de ces hommes, 
'' qu'un sentiment trop intime avec Paris avait retenus der
" rière ses remparts. Rendez à la France ces trésors intellec
,, tuels et que du moins, si vous êtes forcés de livrer à l'en ne
'' mi vos soldats et vos armes, vous puissiez lui restituer des 
'' citoyens capables de lui refaire des armées et une poli
'' tique. 

" Faites donc partir des officiers, des ingénieurs, des publi
,, cistes, des administrateurs, des diplomates et surtout, par
)) mi les autorisés de la démocratie~ ceux qui ont supporté, 
n pendant vingt ans~ le poids de la persécution et de l'exil. 
'' Nul d'entr'eux ne refusera ses services à la patrie en danger 
n et avec ce surcroît de forces, qui transportera parmi nous le 
'' grand foyer de Paris, nous tenterons des luttes dont la ré
" compense finale sera certainement l'extermination de l'é
" tranger et le triomphe de la République. 

" Quant à nous, délégation du gouvernement central, deve
" nue le gouvernement lui-même à partir de la capitulation, 
" notre route est clairement tracée: 

n Poursuivre laguerre jusqu'à l'affranchissement. '' 
Plus loin, M. Gambetta ne dissimule pas que la chute de 

Paris, rapprochée des échecs successifs de nos trois armées, 
avivera la violence des partis et des journaux réactionnaires, 
et qu'il y aurait péril, pour le respect et l'obéissance si néces
saires en matière de guerre, à laisser les généraux exposés 
plus longtemps à ce travail d'énervwment et de décomposi
tion que poursuivent les partis~ grâce à la liberté de la 
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~resse. llla~s~e entrevoir la n~cessité prochaine de substituer 
a une~ut~nte purement morale~ une véritable dictature. Ce 
ne ser~It la pour lui qu'un moyen peu en harmonie avec ses 
~~ctr:~n.es républicaines et il ne consentirait à y recourir que 
s û etmt constant qu'il n'en existe pas de meilleur. · 

Les dispositions de M. Gambetta s'accusent clairement dans 
cett~ lettre. ,n faisait a?pel aux chefs de la démocratie qui 
avaient porte pendant vmgt ans le poids de l'exil : aux révo-
1 t' . . u I~nnaires ardents~ résolus à tout~· il leur demandait de 
sorti~ de Paris, après la capitulation, et de venir porter en 
prov~nce, la flamme dont ils étaient animés~ pour continuer 
la lutte et perpétuer la révolutwn du 4septembre. Il invitait 
ce m.agnifique personnel politique à venir galvaniser la 
provmce et créer une milice républicaine, vigilante et 
sûre. 

Telle ~tait sa politique; on conçoit qu'elle ait dû inquiéter 
profondement le Gouvernement de Paris. 

Ill 

A!nsi que nous l'avons vu, dès le 28 janvier, M. J. Favre 
avait provoqué le départ d'~TI Membre du Gouvernement pour 
B~rde~ux.~.J. Simon avait ét9 désigné, ce jour-là, par le Con
seil et Il avait accepté cette mission. Bien qu'elle fût pressante 
1~ Mini~~re dél~gué retarda son départ; ce ne fut que le 31 jan~ 
vier qu Il se mlt en route. 

Il n'entre pas dans notre sujet de raconter l'étrange épisode 
de la dernière lutte qui s'engagea entre les deux fractions sé
pa:ées d~ Gouve~nement. N?us devons dire seulement qu'a
pres avmr expose~ dans la seance du 29, les inquiétudes dont 
il ne. po~va~t se d~fend~e, e~ al~~nt traiter avec un collègue qui 
para1~sait SI peu dispose al obeissance, dont on ignorait les ré-. 
solutwns et dont on redoutait l'irritation~ M .. Jules Simon 
avait ,d~mandé e~ obtenu les pouvoirs nécessaires pour briser 
ces resistances SI elles se produisaient, et pour réduire à l'o-

4 S&PT. J!, 53 
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béissance le Ministre de l'Intérieur et de la Guerre, s'ii l!réte~
clait traiierr le Gouvernement du 4 septembre comme û avatt 
traité Bazaine. Ainsi s'était exprimé l'un des Membres du 
Conseil. En acceptant l'armistice, M. Gambetta était homme 
en effet à ne pas subir la décision du Gouvernement sur le 
mode d: élection de la future Assemblée; il était homme à ne pas 
craindre d"envoyer dans les départements l'ordre de procéder 
aux élections, comme il l'entendrait, c'est-à-dire a~ec le~ ~x
clusions et les incompatibilités qu'il croyait nécessaire d'ediC
ter; il prétendait, comme on l'a vu, après la capitulation, ne 
relever que de lui-même. . ,. . , , 

M. J. Simon obtint les pleins pouvmrs qu Il avait reclames: 
Ces pleins pouvoirs lui furent remis à la double cond1~ 
tion: 

1. D'en user avec une extrême discrétion; 
2. De ne pas faire insérer dans le Journal Officielle décret 

qui les lui conférait. . 
Il répugnait à M. J. Simon de pa~ser par V ersai~les po,~r 

se rendre à Bordeaux. Il fallut négocier, pour obtemr de le
tat-major Allemand l'autorisation. d'emprunter une autre voie. 
On perdit 24: heures dans cette négociation, perte de temps re
grettable, car si l'on avait pu fournir plus tôt, à M. ~amb~tta, 
les explications qu'il attendait avec une si fiévreuse nnpaben
ce, peut-être aurait-on échappé à un éclat qui fai_llit entraîner 
une rupture, non-seulement entre les deux fractiOns du Gou
vernement mais entre le Nord et le Midi de la France. 
L'ignora~ce des évènements, l'incertitude du sort d_e Paris, 

l'incident péniblë de la réponse de M. le comte de Bismarck 
arrivant à la place de la lettre si impatiemment attendue de 
M. Jules Favre, l'absence de toutes explications, enfin les 
malheurs, les déceptions, les souffrances morales avaient 
augmenté au plus haut point l'irritation dont M. Gam~etta. ne 
savait pas toujours se défendre. Il avait rendu, le 31 Jan;Ier, 
un décret en contradiction formelle avec les ordres erna
nés de Paris, et avait fixé à sa façon les règlementations 
électorales. M. de Bismarck protesta contre ce décret et en de-
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manda formellement la révocation. Ce même jour, M. J. Si- · 
mon partait. 11 arrivait à Bordeaux le premier février. On 
racontera plus tard les tribulations qui l'attendaient et la ma
nière dont il fut reçu par la Délégation, ainsi que les diffi
cultés, sinon les périls, qu'il rencontra. 

Le 3 février, quatre jours après son départ, M. J. Simon 
envoya à Paris M. Liouville pour annoncer qu'il ne ·pou
vait pas s'entendre avec ·}a délégation. Le Conseil se réunit 
immédiatement et déctda que Ml\L Pelletan, Arago et Garnier~ 
Pagès iraient appuyer M. J. Simon et former une majorité fa
vorable à l'exécution des ordres du Gouvernement. 

Presqu'en même temps, un second messager arrivait et an
nonçait que le Délégué du Gouvernement à Bordeaux, ne pou
vait plus communiquer librement avec ses collègues de Paris, 
que ses lettres étaient interceptées. Enfin ce messager repré
sentait le Midi de la France comme entièrement soumis à l'in
fluence de M. Gambetta et prêt à se séparer. 

Lé péril de la guerre civile semblait imminent. 
On sait comment ce différend s'apaisa; mais ce qui est moins 

connu, c'est que l'appréhension du Gouvernement fut assez 
vive pour que M. le général Trochu crut devoir proposer, 
dans un des derniers Conseils, de réunir l'Ass0mblée Natio
nale, non plus à Bordeaux, mais à Bourges.. 

Faisant un retour douloureux sur le passé, affecté dè l'im
popularité dans laquelle il était tombé, justement inquiet de 
l'avenir, le général président du Conseil, après avoir demandé 
à ses collègues, dans la séarice du 4 février, comment on pour
rait maintenir l'ordre dans la capitale en proie à de si violen
tes émotions, pendant et après la durée des opérations électo.:. 
rales, quand le Gouvernement était sans prestige et sans trou
pes, s'écria : 

<< Si un mouvement populaire vient à se produire, personne 
» ne nous soutiendra; l'armée fera défaut; le Gouvernement 
" sera complètement abandonné par tout le monde; ce sera 
" comme au 4 septembre, une chûte pitoyable! )) 

Ce mot résume la situation. On comprend les déceptiotrs 
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douloureuses qu'il révèle. Oui, malgré de grands efforts, ceux 
que le flot populaire avait portés au pouvoir le 4 septembre, 
étaient tombés alors dans un profond discrédit; le malheur les 
frappait et l'opinion se retirait d'eux. Après les acclamations 
des premiers jours, était venu l'abandon. 

Nous avons dit les fautes de ce Gouvernement, et de toutes 
ses fautes, la plus grave, la défaillance qu'il a trop souvent 
montrée vis·à-vis du parti de la révolution. De là, le vide qui 
s'était fait autour de lui. Dès le début, •il avait laissé ce parti 
prendre pied partout, dans les mairies, dans la garde nationale, 
dans les administrations, dans la police ; on lui avait permis 
d'agiter la cité au moyen de ]a presse, des clubs et des réu
nions de toute nature. Ce parti avait exigé des élections mu
nicipales et s'était refusé à des élections politiques; on avait 
fait des élections municipales, on avait ajourné les élections 
politiques. Ce parti avilit imposé la poursuite de la guerre à 
tout prix, le rejet de toute proposition d'armistice, et l'on avait 
poursuivi la guerre à outrance, et l'.on avait rejeté toutes les 
ouvertures de M. de Bismarck. Ce parti enfin avait attaqué le 
Gouvernement par des manifestations, par des insurrec
tions et l'on avait tout toléré; on n'avait opposé à ces ten· 
tatives que de molles résistances qui avaient toujours abouti 
ù l'impunité. Le Gouvernement s'était ainsi usé et déconsi
déré.· 

Une circonstance heureuse s'était présentée. Le plébiscite 
.lui avait fourni le moyen de se relever, il n'avait pas su en 
profiter. Après comme avant l'élection du3 novembre, il avait 
obéi aux exigences de ceux qui l'entouraient et le dominaient. 
Les malheurs, les souffrances, les humiliations le frappèrent; 
la défaite, la famine, la capitulation s'appesantirent sur lui, 
et l'opinion qui l'avait porté au pouvoir, précipita sa chûte. 

Nous avons indiqué comment le Gouvernement de la Dé
fense était né, comment il avait vécu et comment il avait 
fini. Sa courte existence a été traversée par bien des épreu
ves 1 Les faits militaires, les faits diplomatiques, les faits poli
tiques se pressent pendant une période de cinq mois. Dans 
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l'ordre de ceux dont nous avions à rendre compte., les princi
paux étaient le refus de convoquer une Assemblée, l'Insurrec
tion du 31 octobre, l'Insurrection du 22 janvier, la démission 
du général Trochu, lemouvementdes esprits dans Paris assiégé. 
Nous avons cherché à expliquer ces faits, à aire pourquoi, si 
faible à son ·origine, ce Gouvernement n'avait pas essayé de 
trouver un appui dans la nation; pourquoi il s'était isolé, sé
paré d'elle, renfermé dans une ville investie, bloquée, quand 
sa place était évidemment ailleurs; pourquoi ayant à soutenir 
un siége, il avait laissé aux agitateurs une si grande liberté, 
une si grande impunité; nous avons cru en trouver la cause 
dans la crainte que lui inspiraient les factieux qui ont fait 
plus tard lla commune et qui déjà, dans la presse, dans les 
clubs, dans la rue, agitaient leur hideux drapeau . 

• Notre travail prendrait des proportions trop considérables 
et il ne pourrait pas être achevé dans la limite qe temps dont 
nous disposons si, sur les nombreux évènements qui ont 
marqué cette période de notre histoire, nous devions résumer 
les dépositioùs reçues et les documents recueillis, comme nous 
venons de le faire pour les questions qui ont appelé plus 
particulièrement l'attention de la Commission. Ce que nous 
avons dit suffira pour caractériser la politique suivie pendant 
la durée de ce gouvernement~ et pour expliquer eomment, 
malgré les plus grands efforts, il s'est trouvé dans l'impossi
bilité de remplir la double tâche qu'il avait acceptée :la dé
fense du pays contre la révolution au dedans, au dehors 
contre l'invasion. 

En terminant, nous jeterons un coup-d'œil sur l'ensemble 
de ces évènements et nous résumerons l'opinion de la Com
mission sur les faits qui ont été l'objet de ses investigations. 
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RÉSUMÉ 

I 

La guerre.- Qui en est re$ponsable? 

La res.ponsabilité de la guerre, cause de tant de malheurs, 
doit-elle retomber uniquement sur la France, comme on l'a 
prétendu de l'autre côté du Rhin et comme on le répète même 
dans notre pays? Ou bien, peut-elle être partagée entre la 
France et la Prusse? 

M. le comte de Bismarck a voulu écarter complètement de 
lui cette responsabi!ité. Le raisonnement qu'il a fait, et qu'on 
retrouve dans toutes ses dépêches, est celui-ci : 

L'Allemagne était paisible; la France lui a déclaré la guerre, 
et malgré les représentations de l'Europe, la France a ouvert 
les hostilités. Attaqués, les Allemands se sont défendus; ils 
ont été victorieux l les Français ne peuvent s'en prendre qu'à 
eux-mêmes de leurs malheurs; ils ont voulu la guerre, 
ils ne font que subir aujourd'hui les conséquences de cette 
guerre. 

Nous croyons pouvoir dire, après une étude attentive des 
faits, que si la France a déclaré la guerre, ce qui n'est ni con
testable, ni contesté, elle n'a cependant pas eu, dans ce con
flit, tous les torts que ses adversaires voudraient rejeter sur 
elle. On peut adresser à notre pays bien des rèproches, mais il 
y en a un qui ne peut lui être imputé à bon droit, c'est 
celui d'avoir suscité la candidature du prince de Hohenzol
lern, çause dl.l conflit. 
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Nous avons commis des imprudences ; nous nous sommes 
montrés trop sensibles à un procédé mauvais, trop prompts 
à nous en émouvoir, trop exigeants dans nos prétentions, et 
trop peu mesurés dans notre langage; nous avons mis 
bénévolement contre nous les apparences; nous avons accepté 
trop facilement la responsabilité d'une provocation qui fai
sai~ porter sur nous seuls l'odieux de l'agression; nous n'a
vons pas pénétré les desseins du ·chancelier de la Confédéra
tion du Nord. Mais enfin, ce n'est pas nous qui, au sein de la 
paix, avons suscité une question pouvant entraîner la guerre. 

Politique patient, résolu à son heure, le chancelier, qui de
puis cinq ans se préparait à la lutte et qui était prêt, qui en 
1,870 avait entendu les plaintes des parlements de- tous les 
Etats de l'Allemagne contre l'énormité des charges militaires 
qu'ils avaient à supporter; le chancelier qui connaissait 
l'intention de ces Etats de chercher à modifier les con
ventions fédérales conclues pour cinq ans en 1866_, et qui de
vaient expirer en 1871 (1); le ch(;lncelier, s'il n'a pas fait naitre 
le conflit, peut cependant à bon droit être soupçonné d'a
voir saisi sans regret l'occasion d'en profiter. 

M. le comte de Bismarck sait attendre, et le jour venu, il sait 
agir avec hardiesse et poursuivre avec fermeté l'exécution de 
ses desseins. 

Quels étaient ses desseins? Il n'a jamais pris la peine de les 
cacher, car c'est encore un des traits de son caractère d'oser 
avouer hautement ce qu'il veut. ll voulait remanier la carte 
de l'Europe au profit de la Prusse, rétablir l'ancien Empire 
Germanique, assurer la prédominance de son pays dans le 
monde; c'était là son but, et il le. disait nettement. Quant 
au moyen d'atteindre ce but, il n'y en avait pas d'autre que la 
guerre, et la guerre avec la France; car si cette guerre était heu
reuse, elle détruisait, sinon le seul, du moins le principal obs-

(t) L'art. 60 de l'acte constitutionnel de la Confédération de l'Allemagne du Nord 
promulguée Je U juillet i867, portait : ' 

« La fore~ de l'effectif de paix de l'armée fédérale sera réglée, jusqu'au 31 décem
'' bre 4 871, a 1 OtO de la population de t 867. » 

• 
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tacleà la rupt~re de l'équilibre Européen, et si cette guerre était 
malheureuse elle établissait entre les armées de l'Allemagne, 

. ' . 

combattant sous lé même drapeau, sur les mêmes champs de 
bataille, le lien d'une confraternité çl'armes qui devait pré
parer, faciliter plus tard une confraternité politique, la 
fusion d'Etats qui avaient depuis des siècles des existences 
distinctes et qui résistaient encore, autant que le permettait 
l'inégalité des forces, à une absorption complète. 

La guerre était donc l'agent nécesssaire de la politique du 
chancelier. Il la prévoyait etla préparait; mais il fallait qu'il 
la fit sans avoir l'air de la provoquer, pour ne pas attirer sur 
son pays le sentiment de réprobation et peut-ètre le poids d'une 
intervention Européenne. Il fallait qu'il se résignât à atten
dre une occasion propice et qu'il s'appliquât, en attendant, à 
représenter la France comme travaillée du désir d'envahir 
l'Allemàgne. Les journaux au service de sa politique n'y 
manquèrent pas. ·C'était le moyen à l'aide duquel M. le comte 
de Bismarck retenait unis entr'eux, et avec la Prusse, les Etats 
situés au-dessous du Mein. C'était le moyen à l'aide duquel 
il se donnait aux yeux de l'Europe, jalouse à bon droit de con
server la paix, l'attitude d'une puissance à laquelle on ne 
pourrait pas un jour imputer la responsabilité de la guerre. 
Et pendant ce temps, le chancelier ne négligeait rien pour 
s'assurer toutes les chances de succès dans cette guerre, qui 
était l'objectif principal de sa politique et don."t il avait absolu-
ment besoin. · 

Quand ses dispositions ont été prises, la question Espagno
le s'est trouvée fort opportunément soulevée.N'était-ce pas sur 
le terrain diplomatique un commencement d'hostilités.'? 

Assurément, la France aurait dû essayer de. résoudre cette 
question pacifiquement. On n'y serait peut-être pas parvenu, 
mais de toutes les solutions celle-là, si on avait réussi, eût été 
la meilleure :elle ne fut pas facilitée, il faut bien en convenir, 
par l'attitude que nos adversaires ont prise dès le début. 
· M. le comte de Bismarck a affecté, en effet,de se tenir corn

. piètement à l'écart des négociations, de s'en .désintéresser. 
4 IIJIPT, B 
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Ces négociations ne regardaient disait-il, que le Roi. Il a 
laissé le Roi engager les pourparlers d'Ems; il est resté à 
Varzin," se réservant de paraître quand le moment d'inter
venir personnellement serait venu. Le 13 juillet, il entre en 
scène, et c'est pour brusquer le dénouement. Les documents 
publiés par la diplomatie étrangère, et notamment les dépê~ 
ches de lord Loftus, ambassadeur d'Angleterre à Berlin, mon
trent l'impatience belliqueuse dont le chancelier a été subite
ment saisi. Il voulait rompre, il ne s'en cachait pas, et il a 
effectivement rompu. 

Pour nous, il faut bien le reconnaître, nous avons fait le 
jeu de nos adversaires en nous montrant si vivement blessés 
par des procédés, peu amicaux sans doute, mais qui ne suffi
saient pas pour motiver, de notre part, une déclaration de na
ture à précipiter les évènements. Nous avons parlé trop haut, 
nous avons mis la main trop tôt sur la garde de notre épée, 
nous avons pris dès le premier jour, vis-à-vis de la Prusse et 
de l'Europe, une attitude trop menaçante, sans nous demander 
assez si nous étions en mesure de lutter contre un ennemi si 
bien prêt à nous recevoir. Nous ne nous sommes pas con
tentés du désistement du prince de Hohenzollern, nous avons 
exigé des garanties pour l'avenir et, de cette façon, nous 
n'avons même pas eu le bénéfice de la situation vraie, de la 
situation qui était la nôtre, nous avons pu paraître et nous 
sommes encore aujourd'hui considérés dans le monde comme 
les agresseurs et les promoteurs d'évènements dont en réalité 
nous n'avons été que les victimes. 

La meilleure preuve que l'on puisse donner des sentiments 
pacifiques qui animaient alors la France et son Gouverne
ment, c'est l'absence complète de préparàtifs de notre part; 
c'est l'absence- de toutes précautions prises, même les plus 
vulgaires, même les plus indispensables. Vit~on jamais rüm 
de pareil? Quel que soit le degré d'incurie que l'on puisse sup
poser à un Gouvernement, lorsqu'il veut la guerre, lorsqu'il 
nourrit des pensées de guerre, évidemment il ne réduit pas 
ses effectifs et les crédits affectés à l'entretien et à l'organisa .. 
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ti on des réserves, il ne laisse pas ses forces disséminées sur des 
points éloignés du théâtre de la lutte, comme Rome et l'Algérie. 

Et cependant, c'est ce qui a été fait. Nos contingents avaient 
été diminués de 10,000 hommes; les crédits affectés à l'entre
tien de la garde mobile avaient été supprimés ; notre budget 
était un budget de paix avec lequel on pouvait difficilement 
mettre sur pied et conduire à la frontière, en trois semaines, 
plus de 2o0,000 hommes; tandis que les Prussiens s'étaient 
arrangés de façon à pouvoir rassembler, dans le même espace 
de temps une armée deux fois plus nombreuse que la nôtre, 
pourvue d'une artillerie puissante et de tous les approvision
nements nécessaires. A ce signe, on peut reconnaître de quel 
côté était la pensée de la guerre, quels étaient ceux qui la vou· 
laient et qui la préméditaient. Seule et sans alliés, du moins 
sans aucun traité signé, conclu, mème avec le Danemark dont 
on pouvait si facilement. obtenir le concours, la Fran?e s'est 
précipitée dans les éventualités de la lutte. Surpnse par 
les évènements, elle a été accusée d'avoir surpris l'Allema
gne et de l'avoir attaquée. Depuis deux ans, cette accusa
.tio~ pèse sur nous; on parle de l'étonnement douloureux que. 
le Roi de Prusse a éprouvé à la nouvelle de la déclaration de 
M. le duc de Gramont, on parle de l'étonnement. non moins 
douloureux de l'Europe entière. Il est permis de penser que 
lorsqu'au moi~ de juillet S. M. le Roi Guillaume paraissait si 
affligée du langage que tenait le Ministre des ~ffaires ét~an
gères de France (1), les regrets duRai et sa surpnse pouvalent 
ne pas être partagés par son principal ministre. . 

En bonne justice, la responsabilité des évènements qm 
ont troublé la paix _de l'Europe et détruit l'équilibre e~istant 
entre tous les Etats, appartient à la Prusse tout au rn oms au
ta~t qu'à la France, et l'on a p~ dire des deux ~ations, 
que l'une a paru ne pas voulmr la guerre et l a ~eu~- . 
être suscitée, tandis que l'autre a paru la provoquer, mais au 
fond ne la vouLait pas. Quoi qu'il en soit_, notre gouvernement 

(U Déposition de M. Thiers, 
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~, e~ inc?ntestableme~t le tort ~e se croire prêt quand il ne 
1 etait pomt, et de crOire trop facilement à une offense qui en 
réalité n'existait pas. 

Il 

Les défaites. -. Quelles en sont les caus es? 

Au moment où la guerre a éclaté, l'organisation de l'armée 
française ne valait pas l'organisation de l'armée prussienne, 
notamment pour le mode de recrutement, la formation et 
la mobilisation des corps. 

Le remplacement avait introduit dans notre armée des élé
ments vicieux; la disciplme s'était, dans une certaine mesure 
ressentie du travail et des menées du parti révolutionnaire~ 

' la lenteur de l'avancement, inévitable en temps de paix avait 
vieilli nos cadres; les difficultés de mobilisation, par 

7

le fait 
même de la dissémination des dépôts et de la complication 
des formalités administratives, entraînaient des pertPs de 
temps dont on allait bientôt avoir à se ressentir. Mais l'esprit 
de l'armée était bon. On y trouvait, comme toujours, un sen
timent profond du devoir et un dévouement sans bornes 
aux intérêts du pays. 

Intelligents, braves et patients, officiers et soldats, auraient 
certes soutenu l'honneur du drapeau, s'ils ne s'étaient point 
rencontrés en face d'une·armée qui, de1'autre côté du Rhin 
s'était depuis cinq ans formée, perfectionnée accrue et ave~ . ' ' 1aquelle ils allaient avoir à se mesurer dans des conditions 
inégales. 

Non-seulement l'Allemagne avait sur nous l'avantage de 
pouvoir mettre sur pied, en moins de temps que nous, plus 
de tro~p~s e~ des troupes mieux constituées, mieux pour
vues d arhllene que les nôtres, mais elle a eu cette rare for
tu~e.d'avoir à sa tète, dans un pareil moment, pour diriger sa 
pohhque et les opérations de la guerre, deux hommes dont la 
supériorité était une force qui s'ajoutait à ces forces matérielles. 

Pour manièr les armées modernes, c'est-à-dire des masses 
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de trois à quatre cent mille hommes, il faut des qualités qui 
sont de tout temps fort rares. 

M. le maréchal Gouvion-Saint-Cyr raconte dans ses rué
moiras, qu'à Dresde, l'empereur' Napoléon, parlant de la 
campagne de Russie, au début de laquelle il avait passé le 
Niemen à la tête de 400,000 soldats, s'accusait des fautes qu'il 
avait commises et qu'il avouait avec une noble sincérité. Il 
les imputait toutes à la difficulté de conduire de si grandes 
agglomérations d'hommes. Avec des lieutenants tels que Da
voust, Ney, Soult, Masséna: que vingt ans de guerre avaient 
formés, l'Empereur ne croyait pas avoir sous la main un 
seul homme en état d'en commander cent mille; c'était tout 
au plus s'il se reconnaissait à lui cette faculté. 

La Prusse a eu le rare bonheur d'avoir à la tête des six 
cent mille combattants avec lesquels elle a envahi la France, 
un général capable de suffire à une aussi lourde tâche.Bien des 
années s'écouleront peut-être sans que l'Allemagne puisse lui 
donner un successeur. 

Ainsi, la Prusse avait un homme de guerre éminent; elle 
avait depuis longues années constitué, avec le plus grand 
soin, cette vaste machine que nous avons vue à l'œuvre et 
dont toutes les pièces étaient si savamment montées; en 
outre, elle avait compris que, pour avoir des armées vraiment 
formidables, il ne suffit pas de les créer à l'avance, de les 
rendre nombreuses , mobile~, de leur donner des armes 
puissantes; qu'il faut encore et surtout imprimer aux popu
lations des mœurs et une éducation viriles, leur donner cette 
force morale sans laquelle la force matérielle n'est rien. 

Quant à nous, nous n'avions point fait de préparatifs d'au
cun genre; nos institutions militaires étaient restées défec
tueuses et l'homme de guerre éminent nous a manqué. Enfin, 
l'esprit de nos populations s'était altéré peu à peu sous l'in
fluence de bien des causes, par les changements continuels 
de gouvernements~ par les révolutions, par le développement 
des idées démâgogiques, par le progrès des jouissances maté
rielles et du luXe. 
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Tant que la France sera en proie à des dissensions intes
tines, tant que les éléments de désordre qu'elle renferme ne 
seront pas mieux contenus, tant que les préoccupations de 
l'intérêt personnel domineront les préoccupations de l'intérêt 
général, tant que nos institutions militaires ne seront pas ré
formées, nous ferons bien d'éviter la guerre, car nous reste
rons vis-à-vis de nos voisins, dans un état d1ihfériorité qui 
rendrait tout succès impossible. 

Nous n'avions pas le sentiment de cette infériorité en 1870. 
Nous aimions à parler haut, à nous montrer fiers. Les diverses 
phases de la négociation qui s'est engagée à l'occasion de la 
candidature du prince de Hohenzollern en sont la preuve. 

A cette époque toutefois,- et ce fait est digne de remarque,
au fond, ni l'Allemagne du Nord, ni son chef ne paraissaient 
disposés à donner le signal des hostilités; l'empereur Napo
léon III et la France n'y étaient pas disposés davantage, et 
ce-pendant la guerre s'est faite. Il a suffi, pour l'amener, qu'il 
se trouvât en Allemagne un homme décidé à la faire et secon
dé par un parti puissant, le parti militaire; et qu'il se trouvât 
en France un parti, peu nombreux sans doute, mais remuant 
secondé lui aussi par les chefs militaires, s'attachant à éveille; 
les susceptibilités du pays, reprochant au souverain de ne 
pas répondre avec assez de fierté aux mauvais procédés de la 
Prusse, protestant, interpellant les Ministres à la tribune . .. ' 
exc1 tant par tous les moyens les espri ts.ll n'y a que trop réussi. 
Il a été suivi dans cette aventure d'abord par les hommes 

· jeunes, ardents, avides d'émotions; pour· eux, cette lutte re
doutable n'apparaissait que· comme une entrèprise facile 
et de courte durée; puis, il a entraîné ceux qui croient 
a~ermir un gouvernement en s'associant à ses fautes, en le 
smvant au lieu de le diriger. . 

~es ~o:uv.ements vrais d'opinion ne sont pas toujours 
f~c1~es a d1s~m~uer des fausses apparences. Une minorité, qui 
s agite et qm fait du bruit, peut facilement paraître une ma
jorité. On s'y trompa en 1870, comme à d'autres époques." Le 
Gouvernement se persuada que le sentiment public réclamait, 
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dans le conflit engagé, une attitude peu conciliante et il la 
prit. Cependant, au fond, il ne se souciait pas de la guerre, et 
après les premiers incidents de la négociation,il cherchait un 
moyen d'accommodement, il réclamait l'arbitrage des puis
sances neutres, quand le fameux télégramme de M. de Bis
marck, envoyé aux différentes cours, fut transmis à l'Empe
r~ur par les Ministres de France en Suisse et en Bavière. Sur 
cette information, qui malgré son caractère officiel n'était pas 
exacte, on crut l'honneur du pays engagé, on ne raisonna 
plus; on décida la mobilisation de l'armée; l'ordre d'appeler 
les réserves fut préci pi tammen t donné. 

Pour exécuter cet ordre il fallait du temps. On put s'aper
cevoir alors des inconvénients· de la loi de mobilisation. Les 
lenteurs de l'appel des réserves et de la formation des armées 
déjouèrent toutes les combinaisons que .l'on avait conçues, 
tous les calculs qne l'on avait faits. De grandes ressources en 
matériel, en hommes, en argent, existaient sans contredit; 
mais pour mettre ces moyens en œuvre, il fallait plus de . 
temps que nos adversaires ne devaient nous en laisser. C'est là 
l'explication de toutes nos déîaites. 

Les esprits prévoyants et sages ne s:y trompèrent point. Ils 
ne dü:simulèrent en aucune façon leurs craintes. Ils ne 
croyaient certes pas à des catastrophes comme celles qui nous 
ont frappés, inais ils redoutaient de premiers revers. 

Le public n'y regarda pas de si près; les régiments passaient, 
les uns après les autres, à travers la Capitale et étaient accom
pagnés par la foule qui les acclamait; ils étaient salués par des 
cris :dont le souvenir douloureux est encore présent à tous les 
esprits. Ce spectacle fit naître de vives appréhensions chez 
les hommes qui ne partageaient point les illusions générales 
et qui se demandaient avec effroi ce qu'il adviendrait si par 
malheur les espérances du public, si vivement excitées, ve
naient à être déçues. 
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Ill 

Conséquence des défaites. La révolution. 

Une première bataille est perdue., la nouvelle de la défaite 
de W œrth arrive : la consternation est grande, la physiono
mie de Paris change; plus de chants, plus d'allégresse, par
tout un frémissement d'inquiétude. 

Une secondedéfaitea lieu (celle de Spickeren)'; l'émoi est au 
comble. Enfin survient la nouvelle de la capitulation de Sedan. 
Un maréchal de France, 39 généraux, 2, 700 officiers, 84,400 
soldats; 400 pièces de campagne, tombent aux mains de l'en
nemi et les Prussiens marchent sur Paris. << La capitulation 
,, de l'armée française à Sedan, dit le major Blume, était 
, signée au château de Bellevue le 2 septembre à 11 heures 1/2 
, du matin; et à midi le roi envoyait déjà des ordres prépa
, ratoires à la 3• armée et à l'armée de la Meuse pour la reprise 
,, de la marche sur la Capitale de la France. » (Major Blume, 
page 16). 

A cette terrible nouvelle l'empire s'écroule. Un empire qui 
devait une partie de son prestige à la gloire militaire de son 
premier fondateur pouvait difficilement survivre à une telle 
catastrophe. 

Dans sa douleur, le peuple, qui depuis un moi~ s'enivrait 
de l'espoir du triomphe, s'en prit à tout le monde. Il ne 
voulut pas, il ne put pas s'expliquer les causes de sa défaite. 
Il accusa l'armée et ses chefs; les mots de trahison circulèrent 
de bouche en bouche. La vérité, cependant, était qu'une armée 
brave, mais en voie de formation, dont les divers corps n'é
taient pas encore réunis et pourvus des choses nécessaires pour 
combattre, qui n'avait pas un matériel complet, dont les élé
ments enfin n'avaient pas pu prendre une cohésion suffisante, 
avait rencontré une armée solide, supérieure en nombre, bien 
organisée et bien conduite. Voilà pourquoi nous avons été 
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battus à W œrth, à Spickeren, à Sedan. La partie nJavait pas été 
égale et on l'avait perdue. Soldats et officiers s'étaient bien 
comportés, de l'aveu même de nos ennemis, mais ils avaient 
été écrasés par le nombre et sous le feu d'engins de guerre 
supérieurs à ceux dont ils se servaiént. 

Sous les murs de Metz, on fut moins malheureux parce que 
on était mieux préparé, sans l'être complètement. 

L'armée de Metz a versé dans de glorieuses rencontres des 
flots de sang. Le relevé de nos pertes dans les journées de 
Borny, de Gravelotte, de Saint-Privat, et surtout le relevé des 
pertes de l'ennemi prouvent que cette armée a fait son devoir 
et qu'elle n'a pas mérité les calomnies dont elle a été l'objet. 
Ce qui lui a manqué, nous le répétons, c'était uniquement 
le temps de compléter ses effectifs, son matériel; les Prussiens 
ont été prêts avant nous. 

Les évènements qui ont suivi la bataille de Sedan s'expli
quent d'eux-mêmes. 

Une sorte de fièvre s'est emparée de la population Parisienne, 
La révolution en a profité, elle a pris le pouvoir. Obligés de 
continuer la lutte puisque cette révolution se faisait au nom 
du patriotisme déçu et de la fierté nationale humiliée, n'ayant 
pas à choisir entre la politique de guerre et la politique de 
paix, les membres du nouveau gouvernement, dès leur entrée 
au pouvoir, ont été dans la nécessité de suivre l'impulsion du 
sentiment qui dominait dans Paris. 

Les puissances étrangères reçurent les déclarations du 
gouvernement; elles comprirent que dans de telles con· 
ditions la paix était absolument impossible; elles se cons
tituèrent dès lors à l'état de ligue neutre, observant les 
évènements, spectatrices de la lutte, mais résolues à ne pas 
y prendre part. ' 

M. Gladstone a exprimé dans le parlement Anglais l'im
pression que produisirent en Europe les proclamations du 
nouveau Ministre des Affaires Étrangères et du nouveau 
Ministre de l'Intérieur. 

<< Laguerre était finie de fait après la bataille de Sedan, dit 
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n \t Gladstone, et on aurait dû alors faire la paix. Mais1 ava-nt 
,, que le mot de paix eût été proféré, le nouveau gou.vernà
>J ment de Paris, par la bouche de ses représentants les plus 
,, autorisés, MM. Jules Favre et .Gambetta, avait prévenu 
n toutes négociations en déclarant qu'on ne céderait ni un 
)' pouce du territoire~ ni une pierre des forteresses. 

n M. Gambetta allant plus loin encore ajoutait qu'on ne 
' prêterait l'oreille à aucune proposition tant que la pré

sence d'un soldat Allemand souillerait le sol de la France. 
Je ne voudrais pas dire un mot qui pût blesser une grande 

,, nation malheureuse. Je sympaphise avec la France, que je 
plains de toute mon âme, mais que je plains surtout d'être 
tombée entre les mains de ces deux hommes qui portent la 

n 11rincipale responsabilité du sang répandu. "' 
l\i. Gladstone en prononçant ces paroles ne s'est pas suffi

samment rendu compte de la situation que les événements 
avaient faite aux membres du Gouvernement de la Défense 
nationale. Même lorsqu'ils l'auraient voulu, M. Jules Favre et 
M. Gambetta ne pouvaient pas se soustraire à l'obligation de 
tenir, sinon le langage, du moins la eonduite que le premier 
ministre de l'Angleterre leur a reprochée; l'état des ~esprits 
dans Paris ne le leur permettait pas. Ils étaient contraints de 
se montrer belliqueux; sinon ils auraient été renversés. 

Il leur fallait continuer la guerre. Mais pour continuer la 
guerre, ils manquaient d'officiers et de soldats. Ils n'avaient 
que· des eonscrits levés la veille, sans instruction, et jetés 
dans des cadres improvisés. Dans ces conditions il n'y a 
pas d'armée; il n'y a que des rassemblements d'hf>mmes 
condamnés à l'impuissance, et les échecs sont inévitables. 
Le::; moins expérimentés parmi les généraux1 le savaient; 
ils disaient que des armées improvisées ne sont point en 
état de se battre contre des armées exereées et que la légende 
de 1792 est une fable. Ils ne dissimulaient en aucune façon 
léurs craintes; à leurs yeux, la partie était perdue, on ne 
pouvait plus soutenir la lutte du moment où il n'y avait 
plus ni gouvernement ni armée. Sedan et la révolution, 
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la destruction du corps de Mac-Mahon et l'investissement 
de Metz rendaient tout succès désormais impossible. 

On ne voulut pas les croire; on·les accusa de manquer de 
patriotisme ou d'énergie. Les iéfianees et l'antagonisme entre 
les autorités eiviles et les autorités militaires datent de là. 
Sans expérience des choses de la guerre, impatients d'un 
succès dont ils avaient absolument besoin, car la victoire pou
vait seule sauver et affermir la République, les membres du 
Gouvernement de la Défense s'obstinèrent à croire ce succès 
possible; Les plu; éclatants revers ne suffirent poi~t pour l~s 
désabuser, ils ne s'arrêtèrent que lorsque les desastres si
multanés du Mans~ d'Hérieourt, de Saint-Quentin, et surtout 
la famine les eurent forcés à déposer les armes. Une dictature 
révolutionnaire ne pouvait se soutenir que par des victoires; 
il ]ui était impossible de survivre à une catastrophe telle 
que la capitulation d'une ville de deux millions d'ân-:es., 

Ainsi, après les déceptions du début, sont venues les de~ep
tions de la fin; celles-ci nous ont va-lu une seconae et.ternble 
révolution et la douloureuse paix de Bordeaux, qm nous a 
coûté deux provinces, cinq milliards, et notre rang clans le 
monde! Cé résultat montre ce que valent les illusior:s ,et. où 
mènent les violences de l'opinion. Un pays court mevrta
blement à sa perte quand il se laisse emporter par le mou-

vement de ses passions. 
La France, hélas! est aujourd'hui bien- différente. d'~lle-

tnêmc. Elle a perdu ses frontières qui formaient son prmc1pal 
moyen de défense; elle a perdu le prestige de ses armes. , . 

Autrefois elle n'avait point de voisin à redouter; elle e~~lt 
entourée de petits Etats qui formaient comme une barnere 

entre elle et les grands Etats. 
La Prusse ne nous tottchait que sur une faible étendue; ~1~~ 

ne comptait alors qu'une population à peine égale à la mm he 

de la nôtre. 
La situation, malheuœusement pour nous, est maintenant 

renversée. L'Italie s'est créée; la Prusse ne s'est pas ~e~l~ment 
agrandie, elle est devenue la première puissance m1htaue de 
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l'Europe; elle nous touche sur une ligne qui va de Maubeuge 
à Belfort. llne telle frontière, alors même qu'elle serait hérissée 
de forteresses. serait toujo~rs pénétrable par quelque point 
et elle n'est séparée de notre capitale que par trois journées de 
marche; il suffirait d'une bataille perdue pour que Paris, avec 
toutes s8s ressources, pùt être investi et assiégé dès le début 
d'une campagne. 

Cette situation~ il faut avoir le courage de l'envisager telle 
qu'elle est. • 

Évidemment des armées plus nombreuses que par le passé 
nous sont devenues aujourd'hui nécessaires; elles doivent 
être augmentées dans la proportion de l'affaiblissement de 
nos frontières. Du moment 'où la ligne sur laquelle il faudrait 
opérer en temps de guerre est plus longue et plus difficile à 
défendre, du moment où l'accroissement de forces des puis
sances qui nous touchent est incontestable, du moment où 
grâce à ·la-rapidité des .moyens de transport dont on dispose 
de nos jours, le sort de Paris et de la France peut être décidé 
par la perte d'une seule bataille, évidemment l'armée qui est 
notre principal rempart doit être accrue. . 

On ne peut pas compter sur un instrument qui n'est pas 
façonné de long~e main à l'emploi que l'on veut en faire. 
Cette vérité vient d'être mise ên pleine lumière, elle n'était 
pas suffisamment comprise en186û. 

Après Sadowa, deux partis s'offraient à nous. Nous pouvions 
nous résigner au fait accompli; ou. bien si nous ne vou
lions pas nous y résigner, nous devions chercher à réagir 
c~nt~·e. des évènements que nous n'avions pas su prévoir. 
L opm10n ne s'est montrée disposée, ni à accepter l'é~hec 
que la politique du gouvernement avait recu ni à faire 
les sacrifices nécessaires pour le réparer. La pr~sse et la tri
bune retentissaient, il est vrai, de déclarations dans les
quelles on répetait chaque jour que la France était descendue 
au rang de puissance de second ordre, qu'il fallait se relever 
et on exprimait en termes fort vifs son mécontentemen~ 
contre la politique de M. le comte de Bismarck. Mais quand 

.1 

/ 
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le maréchal Niel vint proposer, en 1867, un projet de loi 
ayant pour objet d'accroître les armements et les effectifs, il 
rencontra 1~ plus grande résistance. 

Chacun se rappelle cette discussion dans laquelle le maré
chal ne put convaincîe ses auditeurs de la nécessité de réunir 
les mobiles huit jours par an pour leur instruction. Tout ce 
qu'il put obtenir du corps législatif, ce fut un dé~Jacement de 
douzeheures consécutives et cela, disait-on, pareo qu'une plus 
longue absence serait un fardeatt trop lourd pour la paptt-

lation. 
<< Les armées permanentes sont jugées et conda:mnées, 

>> s'écriait dans cette discussion un orateur, l'avenir appar
n tient à la démocratie armée )) 

« Le militarisme estla plaie de l'époque, disait un autre 
» orateur. Il n'y a pas d'armée sansespritmilitail'e; et comme 
n nous ne voulons pas de l'esprit militaire, nous voulons ttne 
n armée qui n'en soit pas une 11 

.~ Inutile au dedans, écrivait un député dans un liv~e fort 
n répandu où il définissait la politique radicale, le soldat 
n n'est même pas nécessaire à la frontière. Nous dema11dons 
•1 r1ue les armées permanentes soient à jamais supprimées 
n et que la nation soit armée toute entière. t> 

)) Il n'y a qu'une bonne organisation militaire, disait un 
" autre député, vieilli dans nos assemblées, la levée en nwsse. 
)) Lorsque nous avons fait la levée en masse, nous avons 
» vaincu la Prusse et nous sommes allés à Berlin. 11 

A quoi le maréchal Niel répondait avec un grand bon sens: 
a On nous demande d'armer la nation sans l'organiser. La 

•1 vraie levée en masse, sérieuse, pratique, c'est le système 
" Prussien. Quant à des levées d'hommes sans éducation mi
>> litaire, c'est un monstrueux r:réjugé. En 92, le pays a été 
·> sauvé malgré les levées en masse, qui ne servirent qu'à 
>> l'ennemi, en jetant l'indiscipline dans l'armée et l'effroi 

>> dans la population. 
11 Appeler de gros contingents, en cas de guerre, est 

)) une autre et grande illusion. Avec la rapidité qu'ont 
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)) acquise les opératiQns militaires, avant que les gros con
>> tingents ne soient prêts à entrer en campagne, la guerre 
)) serait finie. >> 

f;ett~ prédiction s'est malheureusement réalisée. 
« Je vous le déclare, ajoutait le maréchal Niel dans une autre 

>> circonstance (en discutant le budget de 1869), je ne rem
>> plirais pas mon devoir si je ne montais pas à la tribune pour 
» vous prévenir que ce que vous me donnez est insuffisant. 
>> Nous avons moins d'artillerie que toutes les autres puis
>> sances de l'Europe. Nous avons 2 pièce~ par 1,000 homnies, 
>> partout ailleurs on en compte trois ... >> Cette demande resta 
sans effet. 

Un député lui répondit : ,, Ayez confiance dans le pa
» triotisme des populations. Quand les hommes de guerre 
>> demandent des millions pour perfectionner tel ou tel 
>> engin..... ils ne se trompent pas, ils en savent à cet 
>> égard plus long que nous ... , mais ils sacrifient tout à un 
>> point-de vue spécial et oublient trop par quelle force supé
>> rieure la France serait défendue si elle était au moment du 
>> danger. >> 

Hélas! les espérances du contradicteur de M, le maréchal 
Niel ne se sont pas réalisées. Le patriotisme n'a pas suffi pour 
sauver notre pays, et la nation que l'on endormait par ces 
vaines paroles, s'est trouvée un jour brusquement réveillée au 
bruit d'affreux désastres. 

Le moment est venu de reconnaître combien les doctrines, 
préconisées si longtemps et de si haut contre les armées per
manentes, sont fausses, et combien ces doctrines peuvent à un 
moment donné compromettre la gloire et le salut d'un pays. 

La leçon qui ressort avec évidence des évènements quA nous 
venons de traverser est celle-ci. La grandeur d'une nation 
dépend de sa force morale et de sa force matérielle. Sa force 
morale dépend de sa sagesse, des institutions et de l'éduca
tion qu'on lui donne; sa force matérielle est en raison directe 
du nombre, de l'organisation des troupes et des moyens de 
toute nature dont on dispose. 
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Legénéral Suzanne a développé cette vérité dans une page 
que nous croyons devoir reproduire tex:tuelle~ent : 

« Le pays, dit-il (1), porte aujourd'hui la pemede son_aveu
n glement. Que ce soit par esprit d'économie, par_ sent~me~
.. talisme philosophique, ou par toute autre cause, Il a fait pre
)) cisément ce qu'il y avait à faire pour avoir laguerre ~tpour 
» être ruiné par la guerre. . 

)) Pendant que la Monarchie Prussienne, mécontente d~ 
» lot qui lui était échu en i8Hl, irri~éed~ co~tre-c_oup hui?I
)) liant que la révolution de 1848lm.avalt fa1t subir~ ~erlm, 
,, travaillait sourdement, patiemment, et avec la perseverance 
)) redoutable d'une idée fixe, à perfectionner ses institution~ 
» guerrières, à enseigner à son armée l'art de combatt~'e, et a 
>> élever son peuple·dans une haine farouche contre la l'rance; 
)) pendant q~e la Prusse préludait: sans t~~p mettre de 
» SO'Ilfdine à fexécution de ses dessems, par l ecrasement du 
n Danemark; puis, par la ruine de l'Autriche suivie de l'ab
» sorption violente des petits Etats du Nord de l'~lle~a?ne et 
>> de l'absorption moins brutale, mais tout ~us~Illnpe:Ieuse, 
·~~ des Etats du Sud; pendant que la Prusse triplait, en six ans, 
)) le ~ombre de ses soldats et nous dénonçait effrontément à 
n 11Europe comme des ambitieux insatiables; il y ava~~e;t 
)) France de. braves gens, trop honnêtes pour admettre l1dee 
>> du mal, trop sinceres pour n'être pas convaincu~ de 1~ 

valeur de leurs idées et de l'efficacité de leurs théo nes, qm 
préchaient incessamment à la tribune, dan~ les journaux: 

» el dans les réunions, le retour aux mœurs mnocentes. des 
)) temps primitifs, la fraternité universelle, l'aboli~ion de la 
)) guerre et, comme point de départ, celle des armees perma
)) nentes. » 

La le con a été rude ; tâchons d'en pro fi ter. 
11 ne ·faut pas se le dissimuler, l'entretien permanent d'une 

armée considérable et de puissants moyens d'action e~t u~~ 
lourde charge poùr un pays qui, comme le nôtre, phe deJa 

----~------~--------- ------------

(1) L'Artillerie avant et depuis la U'Uerre, Paris, Hetzel, 1871. 
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sous le fardeau que l'invasion lui a imposé. Nos finances 
sont obérées. Dans les provinces qui ont connu le fléau de la 
guerre et de l'occup1tion étrangère, qui ont supporté le poids 
des réquisi'ions, des dévastations, les populations ont cruelle
ment souffert! L'or de la France s'écoule vers l'Allemagne et 
plus tard les conditions du travail pourront s'en ressentir. 
Les ~ontributions sont énormes, elles sont indispensables 
pour payer notre rançon. 

En dehors des besoins de la défense, la plus stricte économie 
dans la gestion des deniers publics est donc pour nous une 
rigoureuse nécessité. Si nous ne voulons pas être entravés, par 
l'insuffisance de nos ressources, dans le devoir de mettre 
notre pays à l'abri d'une insulte~ il faut nous interdire d'une 
manière absohie toute dépense inutile. 

Ce n'est pas tout; pour rétablir une situation compromise 
militaiœment et financièrement, il faut avoir qttelque avenir 
devant soi. Les changements incessants de Gouvernement en
traînent des modifications continuelles dans les plans, dans 
les projets, dans la politique. Or, l'unité de plans, de projets~ 
de politique, les efforts soutenus, sont nécessaires aujour~ 
d'hui et ne sont possiblesqu'àla condition de mettre les insti
tutions de notre pays d'accord avec les besoins qui le pres
sent, c'est-à-dire de les mettre à l'abri d'une trop grande 
mobilité (1). 

Le rétablisssement de l'ordre d'abord, et ensuite, cette vertu 
qui nous a trop souvent manqué, la sagesse, sont devenus des 
conditions de salut pour nous. 

(1) Cette cause de faiblesse n'a pas échappé à la perspicacité de l\1. de Moltke. Dan~ 
un rapport sur la guerre franco-allemande, il di~ : 

« L'état politique de la France et les continuels changements de gouvernement qui s'y 
» font ont alf.libli, dans l'armée comme dans la nation, ce pur sentiment du devoir 
» qm pousse les hommes à tout sacrifier, sans arrière-pensée, à l'auwnté légale qui re
» présente leur pays. • 
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IV 

La révolution du _4 septembre a été ~un évènem'ent funeste 
pour la Fr à nee. 

Notre état moral, comme notre état matériel, s'est rfjssenti 
des évènements que nous avons traversés. Parmi les jour
nées qui ont été les étapes de la révolution depuis 80 ans, la 
journée du 4 septembre est une de celles qui présentent le pl us 
haut caractère de gravité. 

Nous avons dit au début de ce rapportcommentl'insurrec
tion avait éclaté dans Paris, comment l'antagonisme existant 
entre le général gouverneur et le comte de Palikao, aussi bien 
que l'accord intervenu entre le général gouverneur et M. Jules 
Favre quelques instants après l'envahissement du Corps lé
gislatif, en avaient facilité le succès,avaient uni les forces mi
litaires aux forces populaires et paralysé tout moyen de résis
tance. 

Nous avons dit aussi comment la population des départe
ments, après s'être montrée dans les premiers moments jus·· 
tement effrayée de l'avenir que la révolution nous préparait, 
s'était cependant serrée autour du Gouvernement dans l'inté
rêt de la défense, et avait envoyé au secours de Paris ces 
cent bataillons de gardes mobiles dont la ferme attitude et 

·les bons sentiments avaient inspiré confiance aux défen
seurs de la capitale. 

Il serait parfaitement inutile de rechercher si l'insurrection 
du 4 septemb1:e aurait pu être réprimée, si l'armée, dans les 
mains d'un chef énergique, aurait pu repousser les bandes 
qui ont envahi la chambre; cette question, fort controversée, 
soulèverait aujourd'hui des débats superflus. Nous nous bor
nerons :1 indiquer les cons3qu:m~es que le succès de cette 
tentative a eues et devait inévitablement avoir sur l'issue de 
la guerre engagée. 

4 SEPT. B. 56 
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Parmi les témoins que nous avons entendus, quelques-uns 

ont considéré la révolution qui venait de s'accomplir comme 
un évènement heureux, comme. un de ces évènements qui 
marquent un progrès accompli dans les institutions et rap
pellent le souvenir d'une 4ate qu'un peuple est fier d'ins
crire dans ses annales (1). D'autres, en très grand nombre, ont 
considéré la révolution du 4 septembre comme un évènement 
plein de dangers pour le présent, pour l'avenir, et qui ne se 
serait pas accompli dans une société dominée par des senti
ments vrais de patriotisme. 

La révolution du 4 septembre, nous a-t-on dit, a été un 
évènement funeste, parce qu'elle renversait une Assemblée 
issue du suffrage universel ; parce qu'elle était faite en pleine 
guerre et en face de l'ennemi; enfin parce qu'elle était une ré
volution de plus. 

En 1870, comme à d'autres époques, une Assemblée, en effet, 
est tombée sous les coups qui lui étaient portés. Envahie 
à mai~ armée, elle a été dissoute et disséminée par la 
foree. 

Dans un pays où toutes les institutions reposent sur la sau,. 
veraineté nationale, où l'universalité des citoyens constitue 
par l'élection tous les pouvoirs~ depuis les conseils muniei,. 
paux et départr.mentau:xjusqu'aux assemblées politiques, une 
pareille atteinte portée aux droits de la nation est assurément 
eoupable. . 

Une fois de plus, la population de la capitale à laquelle la 
France avait confié ses représentants, les expulsait pour 
établir un Gouvernement à son gré et sans que la France fût 
consultée. 

Pour ceux qui aiment le régime légal, pour ceux qui voient 
dans le respect des lois la condition même de la conserva
tion de la société, pour ceux qui placent dans l'autorité des 
parlements la meilleure, si ce n'est la seule garantie des li
bertés publiques, on comprend que l'envahissement du Corps 

(1) Voir les dépositions de MM. Crémieux, Gambetta, etc. 
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législatif ait pu être envisagé comme un acte auquel il n'est 
jamais permis de recourir, et auquel on ne doit dans aucun cas 
s'associer. M. Grévy et bien d'autres se sont honorés, aux yeux 
de beaucoup de femoins, en n'y participant pas, et en mon-

. trant par là, que la violence, de quelque nature qu'elle soit, 
de quelque part qu'elle vienne, et sous quelque prétexte qu'elle 
se .produise, e~t toujours condamnable; qu'on ne doit jamais 
lm donner, m son assentiment, ni son appui. 

La révolution du 4 septembre est un acte d'autant plus 
coupable, nous a-t-on dit, qu'elle avait lieu au lendemain d'une 
catastrophe qui allait faire perdre à la France une partie de sa 
gril;ndeu~ et de son influence dans le monde, et que les forces 
de la nahon se trouvaient ainsi affaiblies à l'heure où l'on 
avait le plus besoin de les accroître et de les resserrer. 

Si vingt ans auparavant, le 24 février et le HS mai 1848 dans 
les mê~es lieux et pent-être par les mêmes m·ains, les ~rilles 
du palais Bourbon avaient été forcées, si l'on avait chassé les 
représentants de leurs siéges , alors au moins la· France 
n'était p~s engagée dans une guerre formidable; elle n'était 
pas vaincue, l'ennemi n'avait pas traversé la frontière et notre 
dernière armée n'était pas battue. 
~n 187?'. faire une révolution,·c'était ajouter le dangerd'une 

cnse politique aux dangers de l'invasion, c'était déchaîner au 
.mi~ieu. des opérations d'une guerre malheureuse, les passi~ns 
qm naissent des luttes de partis! Grande était l'erreur de ceux 
qui cherchaie.ntà se persuader alors et à persuader au pays 
que, par le fait seul de la proclamation de la République, des 
armées allaient sortir du sol de la France et que les ennemis 
effrayés se hâteraient de repasser la frontière! On l'a cru on 
l'a dit, ces illusions ont été même assez généralementré;an
dues; le Gouvernement a contribué à les répandre (1), mais 
elles. fure~t de courte. durée. On put bientôt s'apercevoir que 
la Revolution donnait aux armées Allemandes en marche 
sur la capitale, le double avantage résultant du désarroi géné-

(1) Déposition de M. Péltltin. 
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ral et de la désorganisation que toutes les révolutions entraî
nent nécessairement après elles, aussi bien que des discordes 
intestines qu'elles soulèvent. 

Envahi et vaincu, un pays ne peut se défendre que par 
l'union de tous les citoyens et par l'action d'un pouvoir fort 
qui puisse lever des bataillons, organiser des armées, conduire 
la nation au combat. 

Or, le lendemain du 4 septembre il n'y avait plus de Gou
vernement. La Révolution s'agitait, cherchant à s'emparer des 
municipalités, de la garde nationale, en attendant qu'elle pût 
s'emparer complètement du pouvoir. La lutte allait donc se 
continuer dans des conditions bien autrement inégales qu' elle_s 
ne l'étaient au début. 

Les deux nations qui combatt:;tient l'une contre l'autre, 
la France et la Prusse, étaient représentées, d'un côté par un 
petit groupe de éitoyens élevés au pouvoir dans un jour de 
trouble, mais sans autorité réelle dans le pays, sans droits, 
menacés par les factieux, sans forces au dedans, sans appuis 
au dehors; et del' autre côté, par un souverain, chef héréditaire 
d'unemonarchie ancienne et respectée, scrupuleusement obéi, 
èntouré de conseillers habiles qui avaient tout préparé de longue 
main, et dont la politique et les opérations militaires étaient 
conduites avec un art profond et une expérience consommée! 

D'une part, on voyait des soldats marchant au combat, pleins 
de confiance dans leurs chefs et avec l'ardeur que donnentde 
premiers succès; de l'autre, dejeunes recrues auxquelles tout 
allait manquer, comme cela arrive quand une administration 
est nouvelle, inexpérimentée et distraite de ses devoirs par 
des préoecupations politiques; des conscrits, réunis préci
pitamment, mal commandés, obéissant mal, parce que 
les généraux leur étaient signalés comme suspects, et que 
l'autorité militaire, comme l'autorité politique, était profon
dément ébranlée partout (1). 

(~) Arrivé le 10 octobre à Tours, :ftl. Gambetta destituait, le 11, le général La Molle
rouge, qui n'avait pas réussi à battre, avec 25,000 hommes rassemblés à la hâte, 
40,000 Prussiens. 
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Que peut une armée dans de telles conditions? 
Qu'allaient devenir nos finances sous la double charge d'une 

invasion et d'une révolution? 
Qu'allait devenir l'action de notre diplomatie au dehors? 

La Révolution qui venait de s'accomplir était assurément de 
nature à préoccuper et à· inquiéter l'Europe. Elle créait, à 
notre politique extérieure, des dangers et des obstacles qu'il 
n'est point besoin d'énumérer. Le lendemain du désastre de 
Sedan, quand nous avions le plus pressant intérêt à faire appel 
à nos voisins et pour cela à être représentés près d'eux par des 
agents habile;;, mandataires autorisés d'un Gouvernement que 
l'Europe pût reconnaître et avec lequel elle pût traiter, non -seu
lement il n'y avait plus de Gouvernement régulièrement établi 
en France, mais nous n'avions plus, pour parler en notrenom 
près des différentes cours, que des agents nouveaux ou des 
agents de second ordre. Tous les ambassadeurs avaient été 
destitués ou avaient donné leur démission. Ces agents nou
veaux parlaient au nom d'un Gouvernement qui représen
tait la Révolution, c'est-à-dire, au nom d'un pouvoir avec le
quel on n'aime pas, généralement, à traiter, et en.(in grâce 
aux efforts des représentants de l'Allemagne, l'opinion était 
partout accréditée que Ia France, dans les conditions où elle 
se trouvait, ne réussirait pas à réparer ses désastres; 
que la paix était impossible aux conditions auxquelles il 
aurait fallu souscrire, et qu'une neutralité absolue devenait 
nécessaire. Telle a été la pensée de tous les gouvernements 
après le 4 septembre. Les dépêches de M. Thiers l'attestent. 
Cette ppnsée ressort clairement, d'ailleurs, des déclarations, 
et des actes de l'Angleterre, de l'Italie, de l'Espagne, de tous les. 
ètats voisins de la France. 

A la même époqne, le général M 1ZUrr., à Lyrm, le général de Monet, à Grenoble, le géné
ral Courtois à Tuulon:;e, et Lifn J'autrrs, étaient empriwnnés ou !'assés. C'était l'appli
cation de la doctrme qutl rècornmandaitl\1. Gambetta dans une lettre à l\1. Jules Favre, 
en date du 16 janvier : 

« Werder, di:;ait-il, a été destitué. Les Prussiens ont la bonne méthode. Chez eux, 
" les généraux battus sont relevés de leurs commandements. » 
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Enfin l'insurrection du 4 septembre a été, aux yeux de beau
coup de gens honnêtes et éclairés, un malheur, par cela seul 
qu'elle était une révolution de plus, c'est-à-dire un pas de plus 
vers le désordre et l'anarchie. · 

v 
lJe l'état révolutionnaire en France. 

Une succession de tempêtes passent sur notre sol et le rava
gent; vgilà quatre~ vingts ans que nous somme~ occupés à 
rewver les ruines que chacune de ces tempêteslaisseaprèselle. 

En 1789, nos pères s'étaient proposé un double et noble but· 
l'ancien régime croulait de toutes parts, il tom·bait ; il étai~ 
nécessaire d'élever .à sa place par la loi, non par des procédés 
révolutionnaires un régime nouveau. 

On s'occupa d'abord de régler avec équité les conditions so
ciales; Ge but a été promptement atteint. Les lois qui assurent 
l'égalité civile, l'égalité politique, l'égalité des droits comme 
·des charges entre tous les citoyens, ont pris place dans nos 
eudes .au commencement de ce siècle, et elles sont restées 
debout au milieu de tous nos bouleversements, sans que per
sonne ait jamais songé .à y toucher, tant elles répondaient à 
unm:soin impérieux et aux mœurs de notre pays. 

Ma1s en :1789, on n'avait pas voulu seulement établir des 
r.clatüms plus équitables entre tous les citoyens. Par cela 
~-ê~e que les p~iviléges personnels, aussi bien que les pri
vlleges des provmces, des municipalités, des corporations, 
d'es parl~ments, de tous les corps qui avaient eu jusques
la une ex1stence propre avaient disparu, les liens ancienne
m~n: ex~stant entre les habitants d'un même pays étaient 
br1ses _; Il n'y avait plus que des individus isolés, en face d'un 
pouvOir centralisé dans la personne du souverain. L'autorité 
royale avait gagné tout ce que les autorités locales avaient 
~er~u: et elle n'était plus tempérée par les institutions qui 
limltru:ent auparavant son action .. 

De là, la nécessité de trouver, d'instituer une autre forme 
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de contrôle près du chef de l'Etat, dont les attributions 
a:vaient été agrandies, et en même temps de créer un lien qui 
réunît les citoyertserttr'eux. On crut trouver ce lien et ce frein 

' dans des assemblées qui représenteraient la diversité des 
intérêts, des opinions, et qui, en même temps, seraient consti
tuées de façon à prévenir, à réprimer les abus de l'autorité 
centralisée. Aux franchises des provinces, des municipalités, 
des aristocraties, des magistratures héréditaires et des corpo
ration~ supprimées, on substitua les franchises d'assemblées 
investies de droits qui leur étaient propres. 

Apartirdecejour, deux pouvoirs se sont donc trouvés en 
présence: celui du chef de l'Etat et celui de la représentation 
nationale. -Ils n'ont pas toujours vécu en bon accord, ils ont 
souvent lutté l'un contre l'autre, avec des fortunes diverses, 
et par suite deces luttes, le second but que la révolution de1789 
poursuivait, a été moins facilement atteint que le premier. 

Ces luttes étaient inévitables; elles se continuent elles du-
. ' 

tentencoreaptès un siècle écoulé, et selon toute apparenèe, 
elles se prolongeront. Elles ont été acceptées par les généra
tions qui ont précédé la nôtre, parce que l'histoire entière 
atteste le mal que peut causer, et qu'a causé souvent à des mil
lions d'hommes, la volonté d'un seul, disposant à son gré 
de l'honneur et de l'existence d'une nation. On a pu différer 
selon les temps, sur les moyens de limiter l'autorité souve
raine ;·on a pu rendre la participation du pays dans la gestion 
de ses affaires, plus ou moins directe, plus ou moins efficace; 
on a pu, comme cela nous arrive trop souvent, s'attacher aux 
mots plus qu'aux choses, se passionner les uns pour la Républi · 
que, les autres pour la Monarchie_; on a pu, tantôt exagérer, tantôt 
affaiblir la condition des pouvoirs contrôlants, mais on a per
sévéré dans la recherche des moyens propres à faire vivre, en 
face l'une de l'autre, ces deux autorités qui se contiennent mu
tuellement. C'est pour y parvenir que nous avons changé 
maintes fois de gouvernement, et que nous avons passé par 
cette série de convulsicmsqui nous ont valu, tantôt des guerres 
civiles, tantôt des guerres étrangères, renversant et relevant 
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tour à tou·r des dynasties, acclamant et répudiant des républi
ques, et que pendant près d'un siècle s'est prolongée cette 
effroyable mèlée de passions, de discordes et de malheurs au 
milieu de laquelle nous vivons. 

L'expérience nous a donc prouvé que le gouvernement 
représentatif, ce gouvernement qui réalise d'une manière sen
sée, pratique, la pensée de nos pères, est difficile à pratiquer. Il 
se heurte à bien des écueils; aux résistances des dépositaires 
de l'autorité qui n'aiment pas, en général, à être contrôlés, 
pour lesquels l'intervention des assemblées est souvent incom-

• mode et toujours importune; il se heurte aux passions qui 
naissent des luttes engagées. 

Les peu pl es, maîtres de leurs destinées par l' exerciœ du droit 
de suffrage, ont grand besoin de sagesse. Lorsqu'ils en man
quent, lorsqu'ils ne s::tvent pas se contenir, lorsqu'ils n'ont 
pas confiance dans l'action des moyens légaux et du temps ; 
lorsqu'ils s'irritent contre les obstacles ; lorsqu'ils veulent les 
briser au lieu de les écarter, tour à tour se produisentles mouve
ments d'opinion les plus contraires, soit en faveur du principe 
d'autorité contre les revendications populaires, soit en faveur 
des revendications populaires contre le principe d'autorité. 

C'est là ce que nous avons vu ; et ce n'est pas sans raison 
que l'on se demande aujourd'hui si, après avoir conquis l'éga
lité civile etl'ég,Jlité politique, le droit de suffrage pour tous 
et la représentation par des assemblées, nous avons su conve
nablement user de ces droits; si dans nos mains, ils n'ont pas 
servi à toute autre chose qu'à l'établissement de libertés poli
tiques; si nos révolutions étaient toutes également nécessaires, 
et si elles n'ont pas retardé plus qu'elles n'ont servi le progrès 
général de la société. Ce n'est pas sans raison qu'on se de
mandesi, au lieu de renverser la monarchie, pour sejeterdans 
les bras de la république, sauf à revenir de la république à la 
monarchie, la France ne serait pas un pays aussi avancé que 
l'Angleterre, à la condition d'avoir su se co_ntenter, comme 
l'Angleterre, de réformer ses lois, à mesure que le besoin s'en 
fesait sentir, au lieu de les b6ser; qu'on se demande si ces se-
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causses répétées, ces transitions brusques d'un régime à l'au
tre, sont le plus sûr moyen d'arriver au but vers lequel, d'un 
commun accord, on tend. 

Une existence tourmentée comme la nôtre, est" un péril 
certain pmu toute société, et un sérieux obstacle à son déve
loppement.. 

Là où la force créé des pouvoirs, de quelque côté qu'elle 
vienne de l'armée ou du peuple, et quel que soit le but qu'elle 
se pro;ose, la force les renverse; les violences appellent _les 
violences, et les excès entraînent les excès. On ne fonde nen. 
de stable de cette façon. Vainqueurs, les auteurs de ces coups 
de main sont constamment àcclamés; vaincus, ils sont acca
blés d'injures. Nous en avons fait l'expérience. Mis à ce ré
gime de dictatures militaires ou populaires, no~s les avons 
toutes subies mais nous les avons toute;; secouees. 

Nous avons ~hangédouzefois de gouvernement d~puismoi~s 
d'un siècle, et ces douze gouvernements, monarchiques ou re
publicains,·autoritairesoulibéraux, on tété salué_s ~ar lesm~mes 

· applaudissements à leur naissance et pour~~1v1s des m~me~ 
insultes après leur chute. Divers par leur ongme, amenes par 
les évènements les plus contraires, tantôt parce que l'on ne 
voulait pas d'une politique qu'on appelait la ~olitiqu~ de 
la paix à tout prix. tantôt parce qu'on ne voulait pas d un_e 
politique qui attirait sur le pays le fléau de la guerr~, tan tot 
parce que les lois étaient violées, tan tôt sans que les lms fussent 
violées, ces bouleversements que nous avons faits ou soufferts, 
où nous ont-ils conduits? 

A la dernière, à la plus criminelle, à la plus honteuse de 
toutes les révolutions, à l'insurrection du 18 mars. . 

Une centaine d'hommes, la plupart inconnus la veille, ont 
pu faire accepter leur domination dans Paris, sans ren?~ntrer 
le moindre obstacle, et ils seraient peut-être parvenu~ a Impo
ser momentanément leur domination à la France, s1 dans sa 
sagesse, l'Assemblée n'avait pas fixé sa résidence hors de la 
capitale. 

Grâce à la frayeur des uns, à l'indifférente apathie des au-
57 
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tres, à l'ignorance du plus grand nombre, c_et étran~e po~
voir issu des faubourgs a pu régner clans Pans, sans etre se
rieusement con testé. Il flattait les passions populaires, relùchait 
les repris de justice, payait les désœuvrés et répandait autour 
de lui la terœur; c'étaient là ses moyens de guuvernement, 
il n'en avait pas d'aulres. 

La liberté des persor111es, du domicile, de la presse, de l'en
seignement2 toutes les libertés, il les fou~ait .aux p~eds. Le 
respect de la vie humaine n'était pour lm qu ~n _vam mo,~; 

·il assassinait les ôtages. C'était au nom du patnohsme qu Il 
soulevait la guerre civile en face de l'étranger, et pendant 70 
jours l'ennemi a pu voir lo drapeau rouge flotter sur les murs 
de Paris et tomber à ses pie~s la colonne élevée dans d'autres 
temps à la gloire de nos armes avec du bronze allemand .. ·. 

Voilà le résultat auquel ont abouti les incessantsappels talts 
à la force. 

Vous avez recherché, 1\fessieurs, d'où avait pu naître un état 
des esprits qui a v ait permis à de pareils évènements de se pro
duire. Vous vous êtes demandé quelle était la cause de cette 
inertie des uns, de cet!e audace des autres, de ces alternatives 
de légèreté et de présomption qui ont rendu possibles de sem
blables horreurs! 

Vos Commissions vous l'ont dit: Cette cause, elle est dans 
les appels répétés à la violence, qui façonnent le pays à sup
porter le joug ignominieux de la force appuyée sur le nombre. 
n~s appels répétés à de tels moyens font que l'esprit révolu
tionnaire se développe de plus en plus, que le principe d'auto
rité et le respect des lois s'affaiblit, et que les idées de· liberté 

.. vraie perdent successivement leur empire sur l'esprit des po
pulations. 

Il arrive en effet, et il doit nécessairement arriver alors, 
qu'une sorte d'indifférence et de scepticisme envahisse au 
bout d'un certain temps une parlie de la société; sentiment 
mauvais qui~ en rolitique comme en toutes nwtières, détend 
le re:;sort des forces morales. Mises à de telles épreuves, té
~oinsde tant de changements, victimes de tant de déceptions, 
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les n~tionsarrivent fatalement à ne plus croire a nen, à ne 
plus s'attacher à rien, ù accepter indifféremment toutes les 
solutions, à les essayer toutes, dans la prévision qu'aucune ne 
sera de longue durée. 

Ainsi se forme et se grossit d'une part la tourbe des adu
lateurs du nombre, de h force et fle la fortune, et d'autre 
part cette masse flottant0 qui regarde passer les révolutions, 
qui n'aime pas les désordres, qui les redoute, mais qui n'9se 
les rép~imer, surtout quand elle ne se sent point appuyée par 
un Gouvernement qui lui inspire pleine confiance dans sa 
force et dans sa duré~. Alors elle s'abstient, observe et attend, 
et comme le dit Mm• de Staël, elle éprouve le lâche- besoin de 
donner raison au sort quel qu'il soit. Plus ces crises sont fré
quentes, plus elles ont de chances de succès; car elles trouvent 
un personnel tout formé, composé de gens empressés aux 
agitations, prodigues d'uùe activité inquiète, prêts à se jeter 
dans les aventures et à y pousser. Ce péril est particulièrement 
à redouter dans un pays comme le nôtre. · 

La France, en effet, a été de tout temps facile à émouvoir, 
facile à entraîner; les imaginations y sont vives, la réflexion 
y vient souvent trop tard; on ne sait pas toujours se défen
dre contre les impressions que fait naître la polémique ar
dente que les événements provoquent. 

Le lendemain d'une révolution dont on a souffert, on ré
siste à toutes les suggestions; mais le calme un3 fois rétabli, · 
après un repos d'une certaine durée, on oublie vite les 
épreuves passées; de nouvelles générations s'élèvent et re
cherchent les émotions dont leurs devanciers ne voulaient' 
plus. Généreuse et fière, la France se passionne aisément pour 
des idées qui n'ont parfois que les apparences de la fierté et 
de la générosité. Si alors le Gouvernement est hésitant et fai
ble, s'il est animé de cet esprit de tolérance qui souvent pré- . 
vaut dans les temps paisibles, s'il aban~lonne la société à elle
même, des malheurs sont à craindre. Le bon sens public, la 
puissance des intérêts du travail, ne suffisent pas toujours 
pour nous préserver des caprices de la rue. Nous en avons 
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fait pius d'une fois l'expérience, etnotammentle 24févried848, 
alors qu'une révolution, sans motifs, sans excuse, sans. 
but, inique et inutile à la fois, a subitement éclaté dans 
Paris et a tout renversé. Il y a chez nous plutôt des sen
timents que des convictions; on fait de la politique plu
tôt avec ses passions qu'avec sa raison; on ne comprend pas 
assez que le meilleur soutien d'une bonne cause, le moyen le 
plus sûr de la faire triompher, c'est le temps. On croit pou· 
voir s'en passer, et il emporte en un jour ce que l'on a voulu 
créer sans lui. 

Dans une nation ainsi faite doivent se rencontrer plus nom
breux qu'ailleurs, des hommes disposés aux coups de 
main contre les 1nstitutions qui leur déplaisent; les uns afin 
de réaliser des idées auxquelles ils tiennent, les autres sans 
trop savoir pourquoi. Plus ou moins nombreux, selon les cir· 
constances, ils constituent le parti révolutionnaire. Ce p&rti 
existe depuis 1792. Il a ses doctrines, ses traditions et a exercé 
une influence parfois puissante sur les populations ouvrières. 
Il est redoutable, bien qu'il soit en minorité, parce qu'il est 
prompt à l'action; et parce que dans de certains moments 
comme ils'en rencontre dans la vie de tous les peuples, il peut 
trouver l'occasion de tout bouleverser, sans produire en gé
néral autre chose que des journées sanglantes, semblables à 
celles que l'on a vues, en juin 1848 et en mars 1871, suivies 
des sombres répressions du lendemain. 

Ce parti n'accepte aucun contrôle; il se sert des assemblées 
uniquement comme d'un moyen de domination. Il se jette 
sur le pouvoir, s'empare des ministères, des télégraphes, des 
postes; il expédie des ordres et, maître de l'autorité, il ne con
sent pas à la partager. Il a imposé à la France plus d,une dic
tature, indépendamment de celles qu'il lui a valu; mais il n'est 
jamais plus près de sa chute que le jour où il se croit le plus 
sûr do son triomphe. La raison en est simple et la voici: 

Il y a en France huit millions d'hommes qui vivent de 
leur travail, qui ont besoin pour eux et pour leur famille de 
la sécurité du foyer, de l'ordre sans lequel le travail s'arrête; 
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ils ne peuvent pas s'en passer. Or, quand l'ordre est ou paraît 
gravement menacé, quand les lois protectrices de la liberté 
des individus, du domicile, de la propriété, ne sont plus obser
vées, les capitaux disparaissent ; la misère survient. Cette 
misère amène une réaction immédiate; ceux qui avaient été. 
les instruments du désordre deviennent tout d'un coup les 
instruments de l'ordre. On l'a vu après 184:8; à la suite d'une 
tourmente qui ne fut même pas très-grave, si ce n'est dans 
les premiers mois, la France déjà fatiguée, inquiète surtout, 
n'a plus voulu d'agitations; elle a abdiqué dans les mains 
d'un seul pour retrouver la sécurité dont elle avait besoin. 

Cet état de choses a duré vingt ans. Pendant vingt ans, la 
volonté d'un homme a été la loi suprême et la loi acceptée du 
pays. Pendant vingt ans le ~ouvernement a fait tout ce qu'il 
a voulu et on a trouvé bon.tout ce qu'il a fait. Ce régime a 
duré par les causes qui l'avaient fait naître, par la crainte des 
crises dont on redoutait le retour.·Les mêmes circonstances se 
reproduisant, on peut être certain que la société, secouée de nou
veau et agitée, cherchera quelque part, et n'importe où, un abri; 
commecesnaviresqui, battus par la tempête, cherchent après 
une navigation tourmentée, un port où ils puissent échapper à 
l'orage et jeter l'ancre. 

Ceux qui n'aiment pas les dictatures, qui ne les acceptent 
· pas et ne les servent pas, qui ne veulent ni des surprises 

d'en haut, ni des surprises d'en bas, réprouvent les vio
lences. Ils savent que le danger de la concentration des 
pouvoirs dans une mème main, ce danger si redoutable dans 
des sociétés comme la nôtre, où il y a tant d'intérêts en jeu, 
tant de passions en mouvement, tant et de si lourdes respon
sabilités à porter, s'efface en présence des périls qui naissent 
des désordres de la rue. Ils savent que le mal causé par les ré
volutions consiste moins dans les troubles momentanés 
qu'elles causent, que dans les réactions qu'elles opèrent; que 
les idées de sage liberté en souffrent et ne rencontrent plus la 
même faveur dans l'opinion; qu'alors le besoin de sécurité, 
les préoccupations des intérêts alarmés l'emportent. 



- 4ti4-

· .~n homm~ qui joint à de h~ute::;; lumières, une longue e:X
penence, a signale en termes eloquents le péril de la situation 
qu'ont faite à notre pays les évènements de ces dernières 
ànnées. 

cc Le mal est immense, a dit M. Guizot; il n'y a point de 
>> termes pour le qualifier, point de mesures pour le mesurer. 
n les souffrances et la honte qu'il nous inflige sont peu de cho: 
>> s-~saup1:~sde celles ~u'il nous prépare, s'il.se prolonge. Et qui 
n dira gu Il ne saurmt se prolonger, quand toutes les passions 
» des pervers, toutes les folies d8s insensés, toutes les fai
» blesses des honnêtes gens concourent à le fomenter? >> 

Puis, après avoir recommandé l'union de toutes les forces 
co.nservatrices contre les forces révolutionnaires, il ajou
tait: 

« Ce n'est pas trop, .et il ne faut pas qu'il soit trop tard. 
» Unies dans l'œuvre, elle3 plieront plùs d'une fois sous le 
» fardeau et la France aura encore besoin que Dieu la protége 
» pour se sauver. » 

Le dang8r que signalait l'homme d'État auquel nous em
pruntons ces paroles, est devenu évident de nos jours. Per
sonne ne peut le contester, et l'on cloit en conclùre ·que bien 
aveugles et hien coupables sont ceux qui, par fanatisme 
calcul ou légèreté, poussent les masses à se soulever, et qui 
se flattent, aprè3 les avoir soulevées, de pouvoir les contenir · 
et les domine~'; bien aveu~les ~t hien coupables sont égale
ment ceux qu~ essayent de JUStifier ou d'approuver de pareils 
actes, car en les approuvant ou en cherchant à les justifier, ils 
fausse.nt l~ cons~ience publique, ils encouragent le mépris 
des lOis et Ils preparent le règne de la force .. 

VI 

Du paTti revolutionnaire dejjuis 1848. 

~ls so~1t ~'aut~nt ?lus a.veugl~s [et p~us coupables que, de-. 
pms 18'±8, 1 espnt revolutwnna1re a pns en France une formé 
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nouvelle. Ce ne sont plus des changements politiques que l'on 
demande, ce sont des réformes sociales. Nos premières révo
lutions avaient été faites au nom et dans l'intérêt de la Répu
blique; elles se font aujourd'hui au nom et dans l'intérêt de 
la Commune. On répand depuis vingt-cinq ans des doctrines 
qui ont profondément altéré l3 bon sens et la moralité des 
populations. Ce que l'on déclare vouloir, ce n'est plus telle ou 
telle modification dans le régime établi, c'est faire table rase 
de toutes les croyances, de toutes les conditions dans lesquel~ 
les la Société vit et se meut. Monarchie et république ont le 
même ennemi devant elles; le lendemain de leur avénement 
elles se trouvent toutes deux également (comme on l'a vu le 
lendemain du 4 septembre), en face du même péril. Le 
mouvement n'est pas un seul instant suspendu, il va même 
en s'accélérant, en s'accentuant de plus e~ plus, et quel que 
soit le gouvernement qu'on se donne ou qui s'impose, on 
peut le prédü~e à l'avance, au bout de peu de temps, on verra 
qu'il ne s'agit pas de constiLuer telle ou telle fonne de pou voir, 
mais qu'il s'agit de touto autre chose. 

Le signe auquel on peut reconnaître que c'est bien là effec
tivement la pensée des agitJ.teurs de notre temps, est celui-ci: 
que l'on regarde attentivement contre qui sont dirigés leur-s 
coups, dans la presse, dans les brochures, dans les discours 
qu'ils tiennent. On verra que leurs attaques sont dirigées, beau
coup moins contre le Gouvernement quel qu'il soit, que 
contre la société; c'est la religion, c'est la magistrature, c'est 
l'armée, que l'on dénigre, en même temps qu'on fait l'éloge 
du Comité de Sal.ut public et de la Commune. Nous avons la. 
douleur de voir, en ce moment même, ces honteux panégy
riques pénétrer à l'aide des journaux à bon marché jusques 
dans les plus humbles demeures. 

Telle est l'œuvre qui se poursuit sous nos yeux. Nous en 
sommes tém~:lins, nous ne pouvons pas nous y tromper; ootte 
propagande se fait au grand jour et publiquement. 

Or les sociétés n'existent que par le concours de certai.n~s 
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forcês qu'il ne faut jamais ébranler, si l'un veut que ces socié
tés vivent. 

La religion et ses croyances apprennent à respecter l'ordre 
moral. 

L:honorabilité des hommes chargés de la responsabilité du 
gouvernement, magistrats, administrateurs, chefs de l'armée, 
aide à faire aimer et accepter le pouvoir, que ces chefs repré
sentent, et qui est destiné à pro léger la société. 

Enfin la confiance dans la justice assure l'observation des 
lois. 

Mais quand la religion et ses croyances sont livrées au mé
pris; quand on s'attache à répandre la déconsidération sur 
tous les hommes qui exercent une action quelconque dans lè 
gouvernement; quand les magistrats, les administrateurs, 
les chefs de l'armée sont décriés; quand tous les moyens de 
propagande, les livres, les journaux~ les gravures~ les dis
cours des réunions populaires sont employés à·répandre, avec 
le mépris de la loi, les principes les plus faux; quand on ne 
cesse de répéter que l'homme a droit au bien-être et que l'or
ganisation sociale, telle qu~elle est établie, est le seul obstacle 
à la réalisation de ce bien-être, on arrive inévitablement à faire 
croire à ceux qui souffrent, d'abo}'d qu'ils sont mal gouvernés 
et qu'il faut changer de gouvernement; ensuite, comme les 
changements de gouvernement ue remédient la plupart du 
temps à rien, qu'il faut changer les bases de la société ; et 
ainsi les fondements de l'édifice s'ébranlent ; à la première 
occasion, au premier prétexte, tout croule; l'édifice tombe, 
on le relève ; il tombe encore. 

Supposez un pays dans lequel on ait pu réussir à inspirer · 
aux malheureux des sentïments de haine et d'envie contre 
ceux qui possèdent; supposez un pays dans lequel, en exploi
tant des hommes plus à plaindre au fond qu'à. blâmer, on 
en soit venu à leur donner un sentiment exagéré de leur 
importance, en leur répétant san~ cesse qu'ils sont .l'hon
neur et la force de la société, qu'eux seuls ont échappé à 
l'égoïsme at à la corruption générale; assurément, dans un tel 
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pays, ces hommes regarderont comme une suprême iniquité 
que le pouvoir ne leur soit pas dévolu, puisqu'eux seuls sont 
dignes de l'exercer; ils chercheront naturellement à s'en em 
parer. 

· Supposez encore que des habiles ou des ambitieux leur en 
aient fourni le moyen, qu'on leur ait dit: faites la Commune, 
affranchissez la Commune de l'autorité du gouvernement 
central, vous y dominerez puisque les élections donnent la 
prépondérance au nombre~ c'est-à-dire à vous; puis, réunis
sez les Communes entre elles par le lien d'une fédération 
dont vous serez les chefs, sous le nom de délégués, et vous 
deviendrez les maîtres du pays. 

Cette histoire est la nôtre. 
En observant attentivement la marche que les évênements 

ont suivie depuis quarante années, on peut s'assurer que nous 
nous sommes approchés peu à peu du but que l'on se 
propose ouvertement d'atteindre aujourd'hui. 

L'esprit révolutionnaire, tel que nous avons essayé de le dé
finir, jacobin avant i848, socialiste depuis cette époque, sous 
ses différentes formes, s'est montré constamment animé d'une 
même pensée: détruire, pour proclamer tantôt la République, 
tantôt la Commune. Nous lui devons toutes les secousses 
qui nous ont affaiblis au dehors 'et ruinés au dedans. Dans 
toutes les circonstances il a procédé de la même façon. Nos 
révolutions n'offrent entr'elles, aucune différence, si ce n'est 
celle-ci : les luttes sont d'autant plus sanglantes qu'elles se 
renouvellent plus souvent. 

Inutile de rappeler des faits connus de tous; ces faits vien-
nent de se passer sous nos yeux. 

Vingt ans de ~ilence avaient pesé sur notre pays. N'est-il 
pas vrai que le jour où ce silence a été rompu, le plus étrange 
spectacle nous a été donné? 

Immédiatement la capitale est devenue le théâtre de scènes 
où comparaissaient un petit nombte d'acteurs, toujours les 
mêmes, venant débiter aux applaudissements des mêmes cla
queurs des doctrines empruntées à d'autres temps; prèchaJ!t 

iun~ ~ 



·-

-458-

la guerre civile, excitant les convoitises, absolument comme 
en 1848. Les mêmes orateurs, dans les IÎlêmes clubs, refaisaient 
les mêmes discours; -les mêmes fureurs éclataient dans les mê
mes journaux, les mêmes émeutes dans les mêmes rues. Que 
demandait-on en 1869? La Commune. C'est M. Malon qui le dit: 
c'est pour cela que l'on construisait des barricades, e'est pour 
cela que s'2ngageait cette polémique détestable qui obtenait 
un si brillant succès, et dans laquelle on outrageait la ma
gistrature, l'armée, on flétrissait nos soldats du nom de 
prétoriens, on semait dans leurs rangs des germes de dé
sobéissance et d'indiscipline. Un enchaînement de circons
tances a ramené depuis les catastrophes auxquelles avaient 
abouti les révolutions de 1830 et de 184.8; à la suite de chacu
ne de ces catastrophes on a vu grandir le germe d'où la Com
mune est sortie. On l'a vu plus développé après le 24 février 
qu'après 1830; et après le 18 mars qu'après le 24 février. Cha
que fois, à la sui te de chacune de ces secousses, et quelle qu'en _ 
ait été la cause, la multitude est entrée en scène à son tour et 
avec ses passions; elle a eu sa bataille d'avril 1834 après la 
révolution de 1830; sa bataille de juin 1848 après la révolu
tion du 2'1 février; sa bataille de mars 1871 après la révolu .. -
tion du 4 septembre; et chaqu0 fois cette bataille a été plus 
meurtrière, plus disputée, moins décisive, chaque fois s'est 
montré plus à découvert~ le gouffre au fond duquel nous ris
quons de périr engloutis. 

Il ne faut donc pas s'étonner des sentiments qu'inspire et 
que doit inspirer à beaucoup d'hommes honnêtes et éclairés 
une révolution de plus. Ceux qui, dans une même génération, 
ont vu le mal profond causé par ces bouleversements et la 
viù1ité des prétendus bienfaits qu'on en at~end, ceux-là sll.vent 
trop bien qu'à ce jeu se consument et s'épuisent les forces de 
la France aujourd'hui si humiliée, si démembrée et si affai
blie; ils savent qu'à ce jeu se perdentetsedétruisentnosfor
ces morales, c'est-à-dire les plus es.::entielles et les plus pré
cieuses de toutes les forces ; que, d'une part, les classes 
moyennes, de plus en plus intimidées, sont de plus en plus in-
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capables de soutenir la lutte, üar en conctact permanent avëc 
les populations sur lesquelles ces mauvaises doctrines ont 
prise, elles ~entent les dangers qui les menacent à toute heu
re, et il leur manque, à côté de rares qualités qu'on ne peut 
leur refuser, telles que le goùt du travail et de l'épargne, il 
leur manque la clairvoyance des conditions auxquelles se 
maintient l'ordre. D'autre part, s'enhardissent de plus en plus 
les classes turbulentes de la population, celles sur lesquelles 
l'école révolutionnaire agit et verse à flots ses poisons, chez 
lesquelles on a travaillé longtemps à détruire toutes les idées 
de respect, de légalité, tous les sentiments religieux et mo
raux, et qui, livrées sans frein à leurs appétits, sont impatien
tes de jouir. 

Entre ces deux portions de la société la lutte est de plus en 
pl us difficile ; on s'en effraie à bon droit. 

C'est aussi à bon droit que l'on s'effraie de la condition fai. 
te à des gouvernements mis à de telles épreuves. Quelle force 
p~uvent-ils avoir? Où peut-être leur point d'appui? Que de
vwnt leur autorité ? En France les gouvernements sont tous -
considérés comme des gouvernements de passao-e · leur exis
tence précaire et incertaine les rend de moin_:; e; 1~oins capa
bles d'abriter, de protéger les intérêts sociaux, de représenter 
le pays, de compter dans les conseils des grandes nations· et 
c'est ainsi que viennent l'abaissement, l'humiliation et' la 
ruine. 

~e m.ar p.roduit est considérable, le ~nal moral, celui qui 
dmt preoccuper surtout les ·hommes d'Etat. Toutefois on ne 
peut pas dire qu'il soit sans remède. Ce mal ne réside en effet 
jusqu'ici, ~ue dans quelques grandès villes, où une partié de 
la popul<.ttwn, nou.rrie de croyanèés mensongères, àveuglée 
par de basse!i flattene:;, rêve un avenir impossible; où lion a 
malheUJ.'e.usement exploité avec succès les àppétits des uns, 
les ambltwns des autres, l'orgueil d'en haut la crédùlîté d'en 
ba~: C'est là, c'est sur ces parties malades' du corps social 
q:u Il faut porter prudemment,~mais résolument la main si 
l'on veut que la France se relève et que nos malheurs ai~nt 
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un tenne. C'est là qu'il faut tâcher de faire pénétrer cette vérité 
qu'il n'y a· pas de bonnes révolutions, surtout en face de 
l'ennemi, et que les idées depuis iongtemps répandues, sur ce 
point comme sur tant d'autres, sont absolument fausses. 

Pour obtenir cc résult:lt, le moyen le plus eflicace est 
d'abord de propager les doctrines vraies à l'aide des pro
cédés dont on se sert pour propager les doctrines fausses· . ' 
c'est d'user de la liberté pour répandre à profusion des idées 
honnêtes, c'est] de descendre dans l'arène où se rencontrent 
les adversaires que l'on est en devoir de combattre, de s'y 
mesurer avec eux sans se décourager jamais, avec la foi que 
donne la croyance dans la puissance du bien, dans la justice 
et le bon stms. Les honnêtes gens sont de beaucoup les plus 
nombreux en France; ils n'ont peut-être pas toujours été 
les plus résolus; ils comptaient trop sur l'action du Gouver
nement; aujourd'hui ils ne doivent plus compter que sur eux
mêmes. Il faut, en deuxième lieu, que le Gouvenement soit 
fort, vigilant et ferme, et ait assez de pouvoir pour faire res
pecter l'ordre, les lois, et pour remplir, vis-à-vis de la so
ciété les devoirs que l'état présent du pays iui imposent. 

La France a entendu, elle entend encore à l'heure où nous 
écrivons ces lignes, quand les Prussiens occupent une partie 
de notre territoire, quand les événements du 18,mars sont si 
récents, des provocations effrontées aux haines et aux convoi
Lises. Elle a vu, elle voit se reproduire cette polémique de ca
lomnies et d'injures faite pour amener des convulsions nou
velles, ces attaques contre la religion, la magis~rature, l'ar
mée, contre la n~présentation nationale, à l'aide desquelles 
on cherche à ébranler, en attendant qu'on le renverse, le 
Gouvernement à peine rétabli. Que la France s: recueille et 
juge œux qui, au milieu de la dernière guerre et au lende
main de cette guerre, ont vanté ou vantent lt~::; bienfaits de 
la terreur et de la commune. 

Que le peuple victime et dupe de tant de mensonges, 
toujours et si facilement séduit par des mots et des ap
parences_, s'éclaire à la lumière des faits. Il cornprendra que 
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toute révolution est un mal et· nullement un remède, un 
prolongement et non un soulagem,ent de ses maux; que la 
révolution du 4 septembre notamment a ajouté un danger 
de plus au danger de l'invasion, qu'elle a été un pas de 
plus fait vers la désorganisation sociale, un outrage de plus 
fait à la représentation nationale, une compromission de 

plus de ses intérêts matériels et moraux dans le présent et 

dans l'avenir. 

VII 

Facilitée par nos revers, cette révolution a été à la fois 
l'œuvre des circonstances et l'œuvre des hommes. Les 
circonstances? Nous les avons fait connaître. Les hommes? 
Nous n'avions pas à les rechercher; nous noUs sommes 
bornés à déclarer que, quels qu'ils fussent, ceux qui avaient 
profité de nos désastres pour agiter Paris, au lieu de courir 
à la frontière et de la défendre, sont grandement coupa
bles ; ils ont été coupables le 4 septembre comme le 31 no
vembre, le 22 janvier, le 18 mars. Ces agitateurs de pro
fession, qui vivent dans un mécontentement perpétuel 
sous tous les régimes, qui sont en guerre ouverte contre 
toute autorité, qui conspirent toujo-qrs et qui marchent, quand 
les esprits leur paraissent suffisamment aigris, les armes 
à la main, contre le Gouvernement établi, ces hommes là 
sont le fléau de toute société. 

Les membres du Gouvernement de la Défense nationale 
n'ont pas pris part à l'envahissement du Corps législatif. Ils 
le déclarent. Mais le flot populaire les a emportés; une fois à 
l'Hôtel-de-Ville, ils y sont restés. En y restant, en acceptant le 
pouvoir des mains de ceux qui le leur conféraient, ils sont 
devenus responsables, non-seulement de leur acceptation, 
mais de l'usage qu'ils ont fait de ce pouvoir. 

Au-dessus des personnes que nous n'avons pas à mettre 
en cause, et indépendamment des circonstances qui pas
sent, il y a des principes qui demeurent, et ces principes 
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il est nécessaire de les affirmer, aujourd'hui surtout; où 
après d'heureuses fortun,es nous connaissons les revers; 
après la gloire, l'humiliation. Qui sait d'ailleurs si nous 
sommes arrivés au terme de nos épreuves! L'orage d'hier 
laisse encore entendre de lointains grondements, l'orage 
futur semble se préparer. En pareille situation, c'est pour 
nous un devoir de déclarer qu'aucun pays ne saurait sup• 
porter , sans péril , ce régime démoralisant de violences 
commises au mépris des lois, contre les assemblées, contre 
les pouvoirs régulièrement établis. Ces coups de main, 
heureux o~ malheureux, sanglants ou non-sanglants (ce 
qui dépend uniquement du degré de résistance qu'on leur 
oppose), sont à juste titre réprouvés et punis par les lois 
de tous les pays civilisés, car ils entraînent après eux des 
conséquences dont les sociétés souffrent longtemps et cruelle
ment. 

Les auteurs de ces coups de main et ceux qui s'y associent 
après 1eur accomplissement, peuvent alléguer et faire valoir 
les circonstances qui, à leurs yeux, effacent.ou atténuent leurs 
torts, mais ces actes, considérés en eux-mêmes, ne sont jus
tifiables à aucun degré. 

M. Julès Favre a pu dire assurément à M. le comte de 
Bismarck, dans l'entrevue de Ferrières, que l'empire s'était 
effondré à Sedan et que personne ne l'avait renversé. Il a pu 
dire que ce gouvernement était tombé de luz-même, et qu'en 
prenant le pouvoir, ses collègues et lui n'avaient fait qu'obéir 
à une loi de suprême nécessité (1). 

Mais cet argument tiré de la nécessité, de la raison du 
salut de l'Etat, est de ceux dont il ne faut pas abuser, car il 
peut servir à justifier toutes les causes, même les plus 
mauvaises. 

Or, nous avons rencontré cet argument à chaque instant, 
dans la bouche des membres du gouvernement de la Défense; 
quand il $'est agi de justifier leur avènement au pouvoir, 

(1) Simple recit, t. 1. 
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quand il s'est agi de justifier l'usage qu'ils ont fait de 
leur autorité -l'armement de la population, l'ajournement de ' . 
la convocation d'une Assemblée, la mollesse dela répresswn, 
les marchés ruineux, les condescendances coupables, on 
nous a toujours dit: << Nous subissions les exigences d'une 
n situation que nous n'avions pas faite 1 n • , • 

L'empire, dit M. J. Favre, s'effondrait à Sedan. Ma1s etait-ce 
une raison pour briser, aprèS la chî~te de l'Empereur, la der
nière expression du pouvoir légal en France, de telle sorte 
qu'un pouvoir révolutionnaire restât seul debout? A 

Dela chûte de l'Empereur, même en supposant qu'elle entrai
nât nécessairement avec elle l'expulsion du Corps législatif, pou
vait-on conclure que la convocation d'une Assemblée nouvelle 
devait être ajournée pendant cinq mois, sous d'incessants 
prétextes, de manière à laisser pendant ces cinq mois le 
pouvoir révolutionnaire seul dominant? . 

Non. Et quand on prétend que l'on a plié sous le pmds de 
circonstances plus fortes que la volonté des hommes, nous 
avons le droit de répondre : Ceux qui ont pris le pouvoir le 
4 septembre avaient apparemment, ou croyaient avoir le 
moyen de l'exercer; autrement ils ne l'auraient pas pris, et 
surtout ils ne l'auraient pas gardé; car dans de telles con
jonctures, avec de telles responsabilités, on ne demeure p~s 
dans une situation où l'on se sent impuissant à faire prévalmr 
l'intérêt de son pays. Quand on a l'insigne et redoutable 
honneur d'être placé à la tête d'une nation dont l'existence 
est en péril, on n'est pas recevable à dire qu'on s'est trouvé 
forcé par les circonstances de suivre, dans leurs égarements, 
ceux que leurs souffrances, leurs passions ou leurs douleurs 
affolent. On doit résister, et si on ne peut résister, on doit se 

retirer. 
Ce n'est certes pas volontairement et de son plein gr8, nous 

en sommes bien con vaincus, qu'en temps de guerre, en face 
de la Commune,et lorsque les Prussiens étaient sous les murs 
de Paris, le Gouvernement a laissé toute liberté aux clubs, 
aux réunions publiques et aux journaux de troubler le pays. 
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Ce n'est pas volontairement et de son plein gré qu'il a armé 
tous les bras dans une population qui comptait. un si grand 
nombre d'hommes dépravés, et q"!J'il a consenti à voir les 
délégués des comités centraux prendre pied dans les muni
cipalités et dans la garde nationale, lorsque les municipalités 
et la garde nationale ètaient le grand ressort, l'instrument 
principal de la défense. 

Non, le Gouvernement tolérait ces choses parce que ceux 
qui le composaient avaient longtemps soutenu le droit de 
réunion, le droit au fusil pour toute la population ; et 
surtout parce qu'ils étaient ou se croyaient dans l'impossibi
lité de réagir contre la révolution qui venait de triompher. 
Cette impossibilité était peut-être réelle au début. Nous ad
mettons que, au lendemain de la révolution, des entraîne
ments de cetie nature étaient inévitables; mais à partir du 
3 novembre, lorsque les membres du Gouvernement furent 
investis de la confiance de la presque unanimité des citoyens 
de Paris, quand cinq cent mille suffrages eurent mis entre 
leurs mains une force qu'ils n'avaient pas auparavant, nous 
ne p_ouvons plus comprendre leurs tolérances en faveur 
d'une minorité hostile et grandement coupable. 

Dans les explications que l'on donne ou que l'on essaie de 
donner pour justifier la conduite tenue alors, on a été jusqu'à 
dire que la postérité, plus juste que les contemporains, 
saurait honorer ceux qui, le 4 septembre, avaient assumé la 
lourde responsabilité des affaires. 

~ En se rendant à l'Hôtel-de-Ville, dit M. Jules Favre, pour 
• prendre en main le Gouvernement, M. le général Trochu a 
» fait acte de grand citoyen. Il n'avait pas contribué au ren
" versement de l'Assemblée, mais quand tous les pouvoirs 
,, ont été jetés à terre, que seralt devenue la France s'il s'était 
» effacé et condamné à l'inaction ? En se mettant courageu-
1) sement à la tête de l'armée et de la population, il a sauvé. 
1) la situation et rtndu à son Pays un signalé service. Ce servic.e 
» était exempt de toute ambition personnelle et il lui vaudra 
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» un jour la reconnaissance publique; tôt ou tard justice 
» lui sera rendue» (1). 

Nous avons le regret de ne pouvoir accepter, sans faire des 
réserves, une pareille appréciation, qui, si elle était fondée, 
pourrait être appliquée à tous les membres du Gouverne
ment. 

Nous ne contestons pas que le 4 septembre, à 3 heures de 
l'après-midi, les pouvoirs publics ne fussent renversés, que la 
place ne fût vide et n'appartînt au premier occupant. Nous ne 
contestons point davantage que ceux qui l'ont prise et occupée 
n'aient pu être animés de sentiments désintéressés; mais il 
faut bien reconnaître qu'en la prenant, ils s'associaient à un 
acte qui avait eu pour but et qui devait avoir pour résultat la 
dispersion d'une assemblée légalement constituée, et l'anéan
tissement de tous les pouvoirs existants; qu'ils apportaient à 
l'accomplissement de cet acte l'autorité de leurs noms, l'ap
pui de leur influence et la force de leur situation; ils ne recu
laient donc pas devant une solidarité manifeste avec des 
hommes qui venaient de faire une révolution. 

En 184:8, lVI. de Lamartine a pu dire et a dit qu'il n'avait pas 
fait la révolution du 24 février, qu'il n'était pas descendu 
dans la rue, qu'il n'avait pas appelé le peuple aux armes; tan
dis que, près de lui, MM. Flocon et Ledru-Rollin revendi .. 
quaient au contraire l'honneur d'<Lvoir participé à la lutte. Les 
uns et les autres sont devenus au même titre les représen
tants de la révolution du 24 février, et sans avoir été toujours 
complètement libres dans leurs déterminations, dominés qu'ils 
étaient, eux aussi, par les passions qui les enveloppaient, ils 
sont devenus responsables des événements qu'ils n'ont pas 

, . . . 
su prevoir n1 conJurer. 

En 1870_, même en admettant que MM. J. Favre, Picard, et 
leurs collègues àient pu prétendre à bon droit, comme 
MM. de Lamartine et A. Marrast, qu'ils n'avaient pas conduit 
les bandes armées jusqu'aux portes du Corps Législatif, il 

(1) Simple récit, t, t 
4 SEP'I'. B. l\9 . 
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est bien évident que, s'ils n'ont point fait la révolution du 
4 septembre, ils ne l'ont pas réprouvée puisqu'ils ont servi 
et dirigé le gouvernement qui en est issu, 

Tout en reconnaissant que le désir de se dévouer àla dé-· 
fense de son pays est un sentiment qui peut excuser bien des 
entraînements et bien des fautes; que le 4 septembre, la si
tuation n'était pas à beaucoup près la même que le 24 février; 
sans soupçonner les intentions de personne, et même e'n te
nant compte des circonstances, il est impossible de conférer à 
de tels actes et de leur reconnaître le caractère de haute mo
ralité qui seul pourrait les recommander à la reconnaissance 
de la postérité. 

Dans notre pensée, faire appel à la force brutale au lieu 
d'en appeler à la raison publique et au respect de l'autorité 
légale, applaudir au triomphe de la force brutale ou y parti
ciper, c'est s'exposer à être sévèrement jugé par les généra
tions qui suivront la nôtre, qui porteront le poids de nos 
fautes et qui ne sauront pas toujours distinguer, dans les 
responsabilités encourues, ceux qui, débordés ou effrayés, 
se tiennent en dehors du théâtre de l'action lorsque l'action 
s'engage, de ceux qui, plus hardis, conduisent et soutiennent 
la bataille jusqu'au bout. 

VIII 

Le Gouvernement du 4 septembre pouvait-il sauver la 
France! 

La révolution faite, le nouveau Gouvernement installé, il 
est arrivé, comme on devait s'y attendre, que Pari~, ou du 
moins la portion de· Paris qui avait fait la révolution, a 
exercé une influence prépondérante sur le Gouvernen1ent 
qu'elle avait créé. 
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Les clubs, les journaux, les manifestations populairesfurent 
les moyens d'action dont on se servit. Forcé par le mouve~ 
ment de l'opinion et par les nécessités mêmes de la situation 
de continuer la guerre, le gouvernement avait besoin du 
concours et de l'union de tous. Pour obtenir ce concours 
et cette union, il crut qu'il n'avait rien de mieux à faire que 
de se remettre aux mains de ceux qui paraissaient les chefs 
du mouvement; il se flatta d'éviter ainsi des déchirements. 
De là, les concessions auxquelles il s'est prêté. . 

Apres avoir proclamé la République dans un premier 
moment d'effervescence, le Gouvernement inclina l'autorité 
fragile et contestable, dont il était revêtu, devant les volontés 
d'un parti qui semblait dominant, par cela· même qu'il était 
bruyant, et se laissa pousser ainsi peu à peu à travers une 
série d'événements que nous avons eu à raconter jusqu'au 
dénouement de cette terrible crise, jusqu'à l'insurrection du 
18 mars. 

Pouvait-il résister à la pression qui pesait sur lui, sinon 
dans les premiers jours, du moins après le plébiscite du 
3 novembre? A notre avis, ille pouvait, et il devait tout au 
moins le tenter. • 

Pouvait-il, en y cédant, réparer les désastres qui avaient 
marqué le début de la campagne? Nous ne le pensons pas, 
surtout à l'aide des moyens auxquels il a eu recours. 

Le patriotisme n'a certes manqué à aucun de ceux qui 
étaient alors investis du pouvoir. Il serait injuste de contester 
le dévouement dont ils ont fait preuve. Ils op.t voulu repous
ser l'invasion, ils ont voulu maintenir l'ordre, mais leurs 
efforts ont échoué et devaient demeurer impuissants, non~ 
seulement parce que, nés d'une révolution, ils se trouvaient 
dans l'obligation d'obéir au mouvement que cette révolution 
imprimait, mais parce que les.doctrines de leur parti, aussi 
bien que leurs convictions propres, se résumaient dans un 
programme radicalement faux, celui de 1792. 

Les moyens matériels leur manquaient moins qu'on ne l'a 
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dit (1). Le coup qui avait frappé la France à Sedan, avait 
pu ébranler, mais non pas abattre notre pays; d'immenses 
ressources restaient encore. M. Gambetta le reconnaît· il 

' déclare dans sa déposition: « Que ni les hommes, ni l'argent 
)1 ne lui ont jamais fait défaut. >> M. le général Vinoy, de 
son côté, déclare que, lorque Paris s'est rendu, l'armée active 
comptait 280,000 hommes sous les drapeaux, non compris 
un nombre au moins égal de gardes nationaux. Dans les 
armées de Faidherbe, de Bourbaki et de Chanzy, il y avait 
à la même époque, près de 400,000 hommes sur ·pied. 

Pourquoi, avec des moyens d'action si considérables, avec 
le désir incontestable de s'en servir, le Gouvernement, maître 
d'une autorité sans limite, n'a-t-il pas réussi? 

Nous osons affirmer que si ses efforts, ses bonnes in tentions 
ont échoué, il ne saurait s'en prendre à la population. Il a 
trouvé debout, prêts à le seconder, des hommes qui, en 
tout autre temps et pour tout autre objet que celui de 
la défense, eussent été ses adversaires déclarés. On lui 
a scrupuleusement obéi. Les seuls embarras qu'il ait 
rencontrés, il les a dus à ce petit nombre d'hommes exaltés 
ou pervers, qui,. à Paris et en province, ont constamment tra
vaillé à le renverser, ont conspiré et se sont mis à la tête de 
toutes les insurrections et de toutes les émeutes. Il n'a pas 
eu d'autres adversaires que ceux-là. 

Ce qui lui a manqué, ce ne sont donc ni les hommes ni 
l'argent, n~ le concoun du pays, ni le désir d'accomplir 'son 
œuvre, mms outre que cette œuvre était en elle-même extrê
mement difficile, il s'est mépris sur les moyens de la rem
plir. Il lui restait peu de chances de salut. Cependant avec 
une inébranlable résolution de ne pas laisser prévaloir d'au
tre autorité que la sienne, avec le ferme dessein de se 
consacrer exclusivement à la défense, peut-être serait
on parvenu~ sinon à vaincre, du moins à terminer plus ho-

. 
(1_) On s'est plaint ?e manquer ~e fusils; au moment de l'investissement, il y avait dans 

Paf!s 1540,000 armes a f~u portat,Ives, dont 200,000 chassepots; plus, 2! millions de 
cartouches, et des ateliers montes pour fabriquer 100,000 cartouches par jour. 
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norablement la lutte, par une paix moins dure que celle que 
nous avons été contraints de subir à Bordeaux. Le tort, ou si 
l'on veut, le malheur de ce Gouvernement, a été, nous le 
répétons, de céder à des impulsions qu'il savait peu raison
nables, par crainte des excès qui pourraient être commis ou 
des luttes intestines qui pourraient être suscitées; ensuite 
de croire à l'efficacité de moyens que l'expérience avait con
damnés. 

Dans le parti républicain, il y a deux manières de compren
dre la République. Les uns veulent l'établir avec le consen
tement de la natiqn~ et pour appliquer les principes de 1789 
à l'aide d'un chef, non plus héréditaire, mais élu. La Répu
blique n'est pour eux, selon une expression de M. Droz, qu'une 
Monarchie constitutionnelle dont le trône est vacant. 

Les autres, imbus des traditions de 1793, veulent, sous le 
nom de République, imposer un régime dans lequel les 
formes autoritaires prévalent, et ils repoussent, au moins mo
mentanément, toute intervention réelle du pays dans 
ses affaires. Ce dernier système n'est autre chose au fond, 
quelque nom qu'on lui donne, qu'une dictature plus ou moins 
déguisée, sous laquelle, ambitieux, intrigants, fanatiques, ont 

· beau jeu. 
Au milieu des passions que la révolution et la guerre 

avaient soulevées, il était difficile, que de ces deux manières 
de comprendre la République, la première l'emportât sur 
la seconde. 

Ceux qui avaient souffert pendant de longues années pour 
la cause qui venait de triompher, ceux que l'exil et les souf
frances avaient aigris, après avoir attendu pendant vingt ans 
l'avénement de la république, étaient jaloux d'en assurer le 
maintien, et résolus à en prendre la direction. 

A côté d'eux, d'autres hommes aspiraient à des réformes 
sociales, et avaient organisé dans ce but des syndicats, à l'aide 
desquels ils avaient ènrégimenté, sous le drapeau de l'Inter
nationale, le prolétariat. Ils prétendaient~ eux aussi, exercer 
une part du pouvoir. L'occasion leur paraissait favorable, ils 
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n'étaient pas gens à la laisser échapper. Voilà pourquoi, 
internationaux et jacobins, se jetèrent, dès le premier jour, sur 
les municipalités et sur le commandement des bataillons 
de la garde nationale. 

Ces deux partis, unis pour détruire, après la victoire, se 
divisèrent. 

Le parti socialiste n'avait point de représentant au sein du 
Gouvernement; mais le parti jacobin en avait de nom
breux, et ceux-ci, grâce à la pression du dehors, dominèrent 
exclusivement dans le conseil. 

Les membres de la minorité essayèrent. bien, par fois, de 
résister. Ils ne le purent pas. Enrayer la marche d'une révo
lution est toujours difficile, surtout pour ceux qui en profitent. 

· Le parti jacobin gouverna; ce f~t lui qui organisa le pouvoir 
et qui conduisit la politique. Pour lui, le seul moyen de 
sauverlaRépublique, telle qu'il l'entendait, et le pays; c'était 
.de consolider là révolution par la dictature. De là dépendait 
(M~ Gambetta l'a déclaré dans maintes circonstances), la ruine 
ou la prospérité de la France. . 

Nous avons raconté dans le premier chapitre de ce rapport 
comment, le soir même du 4 septembre, qes prétentions se 
produisirent, et comment M. Picard les combattit.- Nous 
avons rendu justice à la ferme clairvoyance avec laquelle il 
insista pour que l'on se consacrât exclusivement aux soins de 
la défense, pour que l'on travaillât à l'union de tous les citoyens 
au lieu de chetcher à faire prévaloir telle opinion au dé
triment de telle autre. Son avis fut repoussé. Quelques-uns 
des membres du conseil auraient bien voulu laisser de côté le 
bagage révolutionnaire, choisir dans les traditions du parti 
celles qui heurtaient le moins le bon sens et la conscience 
publique; ils ne le purent pas; il fallut copier absolument le 
passé: les levées en masse, les réquisitions, l'armement uni
versel de la ipopulation' les commissaires civils revêtus ae 
pouvoirs extraordinaires eri province; ·il fallut, en un mot; 
jouer la partie de 1793; sauf à la perdre. Ce jour-là, on s'en
gageait dans une voie qui devait tout compromettre. 
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nistère de l'intérieur, fut le signe de 1a prépondérance accor~e;e 
à cette politique. On l'a constamment pratiquée; on a br~se, 
sous l'influence des clubs et des comités, la représen~at~on 
nationale· on a cassé les agents de l'administration, auss1 bwn 
que les co~.ps électifs existants. T~ut ce qui d;on~ai t à la Fran?e, 
le mouvement et lâ vie a disparu. On a destitUe, dans certams 
arrondissements, depuis le ma~re du moindre villag~ ju~
qu'aux procureurs généraux des Cours d'appel. Le terrain de· 
blayé, il a fallu construire. . 

Les rapports de M. Chaper, de M. Perrot et de M. deRain
neville montrent qu'on n'y a pas réussi. Dans ces rapports, 
on peut voir Ge qui a été fait de notre administr~t~on, de ~os 

·armées, de notre diplomatie, et comment ont ete. condmtes 
la politique et la guerre. · . . 

Sourd à de premiers et graves avertissements, ~e Gouverne: 
nient a poursuivi invariablement son œuvre; Il ~ repousse 
avec hauteur les conseils et les offres de transactiOn, celles 
de l\L Thiers après le 31 octobre, et celles _de M. de_ Molt~e, 
après l'évacuation d'Orléans. On est a~tiv~ de la ,s~rte, J_usqu au 
jour où il n'y avait plus ni armée n1 pain et ou Il a bien fallu 

capituler. , . 
Telle a été l'œuvre du parti qui, d'après tous les temmgna-

ges, exerçait sur les opérations po~itiques et ~i~itaires_ une 
influence souveraine. Les clubs, dit M. le general V moy, 
étaient le vrai poU'voir dirigeant. Vai~ement, M .. J. Favre e~ 
.M. Picard essayèrent-ils de s'affranchir de cette ~ependance, 
ils n'y parvinrent jamais. Ils renco~tr~rent t~~Jours d~va~t 
eux la résistance inflexible d'une opnnon_ excitee, enfievre_e 
par les journaux, par les-réunions, parleGouvernem~_nt lu~
même, qui ne poùvait plus modérer le mouvement qu Il avait 
encouragé au début. . . . 

,, Le Gouvernement du 4 septembre, dit .M. de Cnsenm 
)) dans sa déposition, a commis, dès le le~demain de so~ 
)) installation, la faute de traiter la populatiOn par les excl
» tants. Il a multiplié les proclamations, les revues, les pro· 
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})' menades à la statue de Strasbourg; il a usé de tout ce qui 
, pouvait agir sur les esprits; Je suis très-convaincu, pour ma 
>> part, que les excitants sont une cause de faiblesse quand 
>> on ne fait pas immédiatement usage des forces factices 
>> que l'on crée ainsi, parce que l'effervescence tombe et l'a
n battement vient. Il aurait fallu calmer la population, lui 
>> dire, lui répéter tous les jours :-Nous voulons nous battre 

' » résister; instruisez-vous, armez-vous, mais ne dépensez 
>> pas votre énergie en paroles, réservez-la pour le jour du 
>> combat. -Ce système d'excitation à haute dose a pro
>> duit les plus détestables effets. >> 

Un des effets déplorables qu'il a produits, a été de rendre 
l'action du Gouvernement absolument impuissante. 

On comprend que lorsque les colonnes prussiennes s'a
vançaient sur la capitale et se préparaient à l'assaut, 
lorqu'on pouvait croire à une attaque de vive force, le Gou
vernement ait cherché à soutenir le moral de la population 
et qu'il ait dit alors, avec quelqu'exagération de langage, que 
la capitale serait le tombeau de l'ennemi~· qu'il ait éveillé, 
entretenu les sentiments de haine ·contre l'étranger et 
protesté contre to11te pensée de paix. 

Mais on dépassa la mesure, lorsque dans des actes officiels on 
déclara qu'on ne consentirait jamais à la cession, d'un pouce 
du territoire, tant qu'un soldat allemand j01ûerait notre 
sol. 'Par là on faisait naître une confiance et des illusions 
funestes au sein d'nne population naturellement fière, qui ne 
pouvait conserver aucun doute sur le succès de son entreprise 
quand le Gouvernement montrait une si ferme assurance. 
Par là, par ces déclarations, on engageait en outre la politique 
dans la voie la plus dangereuse, car on se mettait dans l'obli
gation de soutenir la guerre à outrance et par suite de la me
ner révolutionnairement. 

Cette obligation a pesé sur le Gouvernement pendant tout 
le cours de son existence. 'Et voilà comment des hommes 

' qui jusques-là: s'étaient montrés les défenseurs ardents des 
libertés publiques, ont, à partir de ce moment, cessé de les 
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soutenir et surtout de les pratiquer. Voilà comment M. Gam
betta a été amené à violer tous les principes qu'il avait 
auparavant défendus; à porter la main sur les conseils élec
tifs, sur la liberté de la presse, sur le droit électoral en 
établissant des catégories d'éligibles et de non éligibles; à 
substituer enfin au règne de la loi, le règne de _l'arbitraire. 
Jamais roi versant les dernières gouttes du sang de son pays 
épuisé, n'a été plus absolu, mieux obéi, qu'il ne le fût. 

Il croyait servir les intérêts de la France en agissant de la 
sorte; il croyait, en agitant le drapeau de la révolution, ex
citer l'enthousiasme au sein des populations. Il ne s'aper
cevait pas que, derrière son drapeau, en apparaissait un autre, 
à Lyon et dans plusieurs villes du midi, qui effrayait à juste 
titre les bons citoyens et auquel lui-même n'osait pas tou
cher. La France s'en alarmait. -

Les agents qu'on envoyait en province pour la gouverner 
n'étaient pas tous de nature à la rassurer; parfois plus zélés 
que prudents, revêtus de la toute-puissance gouvernemen
tale, ils tenaient un langage et se permettaient des actes qui 
accroissaient encore les douleurs et les angoisses causées 
par les réquisitiOns, les inGendies et les ravages de l'ennemi. 

La légende de la première révolution a eu tort, elle ne nous 
a pas empêchés d'être battus. Elle nous a valu une partie de nos 
malheurs. Les moyens auxquels on !1 eu recours et dans les· 
quels on a persisté, loin de ramener la victoire, ont contribué 

6 à nos défaites. L'expérience le démontre, ni le courage, ni le 
dévouement, ni l'appel à la révolution ne suffisent pour vain
cre un ennemi tenace, puissant, organisé. 

Néanmoins M. Gambetta, dans sa déposition, revendique 
pour son compte l'entière responsabilité de la politique qu'il 
a personnifiée et dont il persiste à se glorifier. Ainsi quand il 
révoquait et destituait les chefs de l'administration, quand 
il distribuait généreusement les emplois. à ceux qui parta
geaient ses convictions , au risque de mettre la confusion 
dans tous les services publics ; quand de concert avec 
M. Crémieux, il changeait les préfets, sous-préfets,! maires, 
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ad~ oints, pi'oc?reurs généraux, substituts etjusqu'aux juges de. 
p~1~; quand. ~l renouvelait le personnel administratif, judi~ 
Claire et politique presque partout; quand il donnait le pas 
à l'autorité civile sur l'autorité militaire; quand il laissait 
pleine liberté aux clubs de toutes les villes; quànd il otdoil
n~it des levées en masse sans avoir le moyen d'armer, d'ha
~I~ler,.d',équiper, d'organiser les soldats qu'il appelait; quand 
Il Jetait a l'ennemi des armées improvisées, auxquelles tout 
manquait pour une lutte formidable; quand il révoquait. 
et cassait, en les injuriant, des généraux malheureux notls 
sommes obligés de dire qu'il agissait conformément' à ses 
convictions personnelles et propres. Il attendait des merveilles 
de cette politique qui fesait la partie si belle à l'ennemi î Pou~ 
vait-on la lui faire plus belle eri effet, que d'opposer à des 
hommes de guerre consommés, des avocats, des ingénieurs · 
que de conférer des grades à l'élection, et de bouleverser d~ 
fond en comble tout le personnel existant, en se privant des 
services de ceux qui pouvaient avoir quelqu'expérienèe des 
affaires? M. Crémieux a été ministre de la Guerte pendant huit 
jours et M. Gambetta pendant quatre mois, c'est tout dire! (i). 

Quant à la lutte intérieure, quant à la résistance contre les 
factieux, elle a été et devait être nécessairement fort molle. 
Un gouvernement issu d'une révolution ne peut jamais agir 

(1) Un des chefs de l'état-major de l'armée Prussienne, dans un livre intitulé : la 
Guerre sur le Rhin, s'exprime ainsi : · 

« Il est presque impossible d'admettre qu'un homme de loi ait eu la f,)}]e présomption 
» de vouloir s'ériger en gl:inéral en chef et dicter des plans de campagne à des. hommes 
1 du métier, dans une situation aussi critique que celle où se trouvait la France après 

>> Sedan ..•. Se posant en prophète inspiré, il poussait le cri de guerre à outrance. Pour 
» lui faire ouvrir les yeux à l'affreuse réalité, il eût été bon de le vêtir des haillons qu'il 
>> fcsait distribuer à ses soldats pour une campagne d'hiver, et de l'uic6rporet parmi ces 
» malheur~::ux pendant huit jours seulement. 

» Comment les armées de la Loire auraient-elles eu confiance, dans l'état moral et 
» matériel où nous les avons vues; commandées par les officiers improvisés que la délé
» ~ation de Tours leur donnait.; .. ? Dans èette carnpagn~, où d'ailleurs la bravoure fran
>> ça ise est restée ce que Dieu l'a faite, un seul homme nous inspira des craintes sérieuses, 
• le général d' Aùrelle, dont les talents fussent peut-être parvenus à tirer bon parti des 
:D éléments qu'on lui avait donnés. Heureusement M. Gambetta, maltre souvérain à. cette 
» époque, n'eut rien de· plus pressé que de nolis en débarrasSer; nous ne saurions trop 
»_l'en remercier en notre qualité de Prussien. , 
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vigoureusement; le lendemain de son avènement, contre ceux 
qui l'ont porté au pouvoir. Il est tenu à beaucoup de ména
gements vis-à-vis d'eux, alors même qu'ils cherchent à le ren• 
verser, car il dépend d'eux; ces ménagements sont la condi
tion même de son existence. 

Voilà en réalité pourquoi on a vu prévaloir, dans les con
flits qui se sont élevés, ce système de concessions ·que l'on a 
décoré du noni pompeux d'emploi des forces morales appli-
quées à la répression des irouhles matériels. ' 

Voilà pourquoi on a persisté darts ce système, même au 
milieu des circonstances les plus graves, même sous le feu de 
l~ennemi, fuême quand cette -poliiique pouvait à hon droit 
paraître un aveu d'impuissance et defaibiesse; c'estdelà que 
devaient sortir et que sont sortis les plus déplorables évène~ 
ments. 

Au sein d'uiie assemblée populaire, un orateur disait ré
cemment que, dans la vie des peuples, comme dans la vie 
des individus, les évènéments s;enchaînent. 

En remontant le cours des êvènements qui se sont succédé 
depuis l'invasion et la guerre, nous vous avons montrè 

' .Messieurs, le trouble que nos premiers revers avaient jeté 
dans les esprits, et la révolùtion profitant de, ce trouble pour 
renverser tout devant elle et s'installer au pouvoir. Il a été 
impossible à votre Commission de ne pas constater et de ne 
pas dire que l'armement général de la population avait mis 
aux mains du patti révolutionnaire une force dont jusque-là 
il n'avait jamais disposé; que ce parti, contenu dans les pre
miers temps par la présence de l'ennemi, s'était organisé dâns 
l'ombre en attenda.nt le jour où les mécontentements, les· 
déceptions, les souffrances de toutes sortes et enfin la capitu
lation de Paris lui donneraient des chances de succès; que 
profitant des habitudes de paresse et d'ivrognerie qui s'étaient 

. -emparées de la population; enhardi par l'absence de toute 
police, de toute répression, de toute justice, il avait fait des 
recrues; que l'esprit de désordre avàit été ainsi grandissant 
et que peu à peu la Commune était devenue possible. Pen~ 
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dant la durée du siége, l'application des lois était à peu près 
suspendue. Une collision était dès lors inévitable au sein 
d'une telle agglomération d'hommes armés, en proie aux 
excitations continuelles des clubs, des journaux, des cabarets, 
ainsi qu'à tous les entraînements du patriotisme déçu. 

Sans le vouloir, on a créé de la sorte l'état moral d'où est 
née l'insurrection du 18 mars ; on a développé les éléments 
de désordre ; on a laissé se former, se recruter dans les 
faubourgs, sous le commandement de déclassés et d'ambi
tieux, comme il s'en trouve dans toutes les grandes villes, 
ces bataillons de fédérés que nous avons vus défiler plus tard 
devant les conseils de guerre. Les procès de la Roquette et de 
la rue Haxo, le meurtre des ôtages, les incendies de nos mo
numents, nous ont appris de quelles horreurs ils étaient 
capables. 

Ce qui se passait à Paris se reproduisait, mais à moindre 
degré, en province. Dans toutes les grandes villes, la garde 
nationale formée par la levée en masse, pouvait difficilement 
échapper à la contagion des doctrines que l'on répandait, 
et elle devÇtit promptement devenir un embarras plus qu'un 
secours. 

C'est ainsi que non-seulement à Paris, mais à Lyon, Mar
seille, Saint-Etienne, Toulouse et ailleurs, on a vu se pré
parer ouvertement, non pas l'établissement de tel ou tel 
système politique, mais l'établissement de la Commune et-

' cela comme moyen d'arriver à une révolution sociale. 
Constater ces faits, indiquer ces fautes, teÜe a été la tâche 

douloureuse, mais obligée, de votre Commission· nous l'avons 
. ' 

remplie et il nous reste à en conclure, sans avoir Messieurs 
la prétention de vous l'apprendre: . ' ' 

foQue_la so~iété a été impunément attaquée depuis le 4 sep
tembre Jusqu au 18 mars, d'abord dans des articles de jour
naux, tels que ceux de MM. Delescluze Félix Pyat Blanqui . 
Vallès, Vermorel, etc., etc., revendiqua~t plus où ~oins hau: 
tement la Commune; puis à coups de fusils et à coups de 
canons. 
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2o Que la société n'a pas été suffisamment défendue par le 
Gouvernement et par les agents chargés du soin de la défe?dr~-

Nous n'avons point à reproduire les nombreuses deposi
tions qui le prouvent; nous rappellero~s ~eule~ent _le 
témoignage d'un magistrat, chef de la pohce a Paris, qm a 
fait la déposition suivante: . . . . 

u Les commissaires de police nommes pend~n t, 1~. Siege 
,; étaient souvent des condamnés politiques, enclms a lmdu!
/) gence pour des crimes qu'ils avaient eux-mê~es autrefois 
,, commis. Quelque~uns, en prenant poss.essw~ de le~rs 
,. siéges, loin de cacher lears sentiments, .decla~aient. qu Ils 
,, venaient pour propager les principes revolutwnnaues. » 

(Déposition de M. Marseille.) 
Lorsqu'un Gouvernement choisit ainsi ses a~ents, lorsque 

chaque jour~ la presse sème l'agitation et la rev?l~e, qnand 
les provocations à l'émeute sont inc~ssant~s. et tolerees, quelle 
force peut rester aux lois et à lau tonte, et comment la 
révolte n'éclaterait-elle pas? . . 

Ces faits montrent clairement comb~en Il est dangereux de 
s'engager, même sous la pression des·~Irco~stan~es, dans .~ne 
voie dont il est bien difficile de sortir a pres y et~~ ent:e' et 
combien l'esprit démagogique impose d'entraves a la defens: 
lorsqu'il vient à domii1er. Un Gou~erne~ent, sous la me~ac ~ 
incessante de l'insurrection, est Impuissant et paralyse de 

vant l'ennemi. . , , . 
Obéir au souflle des passions populaues, c est s ex~oser 

infailliblement à devenir entre les mains du peuple un-Jouet 
dont il se lasse bientôt et qu'il brise. . . . . 

Il n'est pas inutile de rappeler ces vérités, car ~: la soCiete 
a été attaquée au mois de mars 1871: elle peut 1 etre encore 
par les mêmes hommes e~ par l.es ~ernes moyens. . .. 

1 fédérés vaincus et disperses n ont nullement renonce a 
1 1 e~te et ils ne manifestent aucun repentir de leurs ac~es. 
~al~ré l'immense échec qu'ils ont subi, ils se croient en etat 
de prendre leur revanche. 

La force dont ils ont besoin, ils croient la trouver dans les 
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~octrin.es qu'ils professent et qui consistent à déplacer, comme 
Ils le disent, la richesse, pour la transporter des mains de 
ce~x qui la détiennen~ dans les mains de ceux qui ·la con
VOitent. Avec un parmllevier, ils se fl&ttent de soulever les 
masses. C'est l'arme dont ils comptent se servir po .. 

· · 1 ur 
ressaisir e pouvoir dont ils ont joui un moment et dont iis 
veulent de nouveau s'emparer. Pour en être convaincu il 
suffit de lire les livres qu'ils publient à Genève et àLond~es 
et ~'écouter le langage qui se tient dans certains quartiers d~ 
Pa:Is. c~ b~t que les révolutionnaires ne ·peuvent atteindre 
auJourd hui pa~ les armes, ils le poursuivent par la propa
gande. Ils travai.llent à répandre jusque dans les campagnes 
les dangere~ses Idées qu'ils ont déjà répandues dans }es villes; 
et com~ne Il y ~ parton t des am bi ti eux prêts à exploiter les 
ma~vaises ~as~wns; comme le nombre en est toujours grand 
et~ est ·considerablement accru en France depuis qu'on a pu 
vmrdesorateurs de clubs, sortis de leurs échoppes, chamarrés 
de g,al?ns, I?embr~s duG?~vernement ou tout au moins chefs 
d~ legwn,, Il Y a. la un ~eni sur lequel il n'est pas superflu 
d appeler l attentiOn del A~semblée. Il n'est pas inutile non 
~l~s, de montrer ce qui arrive lorsque les Gouverneme~ts ne 
JOignent p~s la fermeté à la justice, quand ils ne choisissent 
pas ave.c d1scer~ement les agents dépositaires de l'autorité, et 
quand Ils ne veillent pas assez attentivement sur les menées 
~e ceux qu'animent de vieilles haines et d'ardentes convoi· 
~Ises. Toute société violemment attaquée court inévitablement 
a sa perte si elle n'est pas ou si elle est mal défendue. 
~a France comprendra la leçon de ces événements! L'en

seignement qui en résulte est frappant. Si nous savons 
en profite~, si ?ésormais nous nous tenons mieux en garde 
contre les Illuswns, les mensonges et les faiblesses dont nous 
avons été si souvent dupes et victimes, nous pourrons nous 
relever. Autrement, cette épreuve qui pourrait être une cause 
de salu:t pour nous, ne serait qu'une convulsion de plus. 

Pour mettre à profit l'expérience du passé qui montre com .. 
ment les soulèvements s'apprètent, s'organisent et s'opèrent, 
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nous devons sentir d'abord l'absqlu~ nécessité de ne tolérer 
désormais aucun désordre, et d'agir aussitôt que le moindre 
mouvement se produit, Le moyen d'arrêter ces mouvements, 
c'est de ne pas hésiter, c'est d'être vraiment résolu à les réprimer 
avant qu'ils ne grandissent, de quelque nature qu'ils soient, 
et sous quelque prétexte qu'ils se manifestent. 

Pour être et pour paraître toujours prêt à une répression 
énergique et prompte, il faut que l'exercice de l'autorité, à 
tous les degrés, soit confié à des mains fermes et honnêtes, à 
des hommes qui, quelle que soit leur opinion, ne soient pas 
embarrassés par leur passé. 

Telle est la première condition de salut pour la Société, 
mais oe n'est pas la seule. Noqs le disons, non pas au béné
fice de tel ou tel parti, mais au profit du pays tout entier, la 
répression ne suffit pas. Si l'on veut que la révolution ne soit 
pas chez nous à l'état permanent, si l'on veut que la France 
ne soit plus en proie aux haines que les révoluttons · enfan
tent, et laissent après elles, il faut non-seulement que le 
pou voir soit fort et vigilant , assez fort et assez vigilant pour 
réduire à l'impuissance ceux qui · nous ont fait tant de 
mal, mais encore il faut porter remède à la dépravation 
des esprits, empêcher tout au moins cette dépravation de 
s'accroître à l'aide des moyens qui l'ont prodl.lite; il fal.lt éclai
rer les holllmes ignorants, prévenus, faibles~ les éclairer et 
les moraliser; et ce ne sera certainement pas en laissant déra
ciner dans les âmes tou tes les croyances, en vouant les peuples 
au culte exclusif des intérêts matériels et en faisant les géné· 
rations athées, qu'on pourra se rendre le témoignage d'avoir 
rempli vis-à-vis de la société ce devoir. 

En face des ruines du Louvre, des Tuileries, de l'Hôtel-de· 
Ville, et à la veille des luttes que nous pouvons avoir à 
soutenir pour défendre notre territoire s'il était de nouveau 
menacé, il est nécessaire de dire, et ce sera la conclusion 
de 11:otre rapport, qu'aucun pouvoir n'est assez fort~ ni républi
que7 ni monarchie, pour résister à l'étranger et à la révolu· 
ti on ~éunis; on est ~ !'~vance battu q\l~Ud Qn ~ ces dm,t~ 
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ennemis à la fois sur les bras, c'est déjà trop d'un seul. Nous 
savons ce que coûtent les invasions, nous voulons être en me
sure de les repousser; mettons-nous donc à l'abri des atteintes 
de toute révolution. 

IX 

Mouvement de l'opinion à Paris et en province. 

Nous avons expliqué les causes de nos premières défaites, 
les dangers qui pouvaient naître de la révolution du 4 
septembre. Nous avons dit les fautes du Gouvernement im
périal, se jetant dans une immense entreprise sans être 
prêt, et précipitant les négociations de manière à ne pas même 
se laisser le temps de remédier à l'insuffisance de ses prépara
tifs. Nous avons dit les fautes du Gouvernement ·de la Dé
fense, acceptant une situation dans laquelle il était sans 
autorité, qu'il n'était pas de force à dominer, et se laissant 
traîner pendant cinq mois par les évènements jusqu'aux 
bords de l'abîme où nous avons couru le risque de tomber. 

A côté des responsabilités des Gouvernements, il y a celles 
du pays. . 

Humiliée et vaincue, la France a certes le droit de se mon
trer sévère à l'égard de ceux auxquels elle peut imputer ses 
humiliations et ses défaites. Mais il ne faut pas que sa dou
leur, si grande et si légitime qu'elle sojt, lui fasse mécon
naître et rejeter la part qui lui revient dans les malheurs dont 
elle souffre, car chacun a la sienne. 

Les Gouvernements, maîtres de leurs résolutions, libres 
dans leurs actions, sont certainement responsables de leurs 
erreurs et de leurs torts. Mais une nation qui peut user . 
de sa liberté et qui peut imposer au besoin sa volonté, une 
nation où la presse exerce une puissante influence, où l'opi .. 
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nion publique pèse d'un grand poids sm· toutes les détermi· 
nations prises, une nation en possession du suffrage uni· 
versel, a nécessairement aussi sa part de responsabilité dans 
les évènements dont elle souffre. 

Une ville, comme Paris par exemple, doit s'en prendre 
surtout à elle des entraînements, des émotions auxquels 
elle cède, des mouvements qu'elle ne sait pas maîtriser 
et des malheurs qui en sont la conséquence. Elle influe sin· 
gulièrement sur ses destinées et sur les destinées du pays. 
Notre histoire entière l'atteste. Les révolutions de 1792, de 
1830, de 1848, de 1870, sont exclusivement son œuvre. Même 
en temps ordinaire, les hommes placés à sa tête ne font, le 
plus souvent, et cela date de loin, que se conformer à ses 
volontés. Il y a une telle puissance dans une agglomération 
de deux millions d'hommes, qui compte un si grand nombre 
de citoyens honorables et éclairés, qu'il est difficile à un Gou· 
vernement, quel qu'il soit, de se soustraire à l'ascendant de 
l'opinion qui y domine. On ne s'y appartient pas tout entier, 
on ne peut pas s'isoler du mouvement des idées et des pas
sions qui y règnent. Une pareille agglomération est évi
demment responsable, au moins en partie, des événements 
qu'elle suscite, ou qu'elle tolère. 

Cela est vrai, quoique dans une moindre mesure, de la 
France elle-même. Un peuple façonné à la domination, habi
tué à plier sous le joug, a le droit d'imputer exclusivement 
ses maux à ceux qui le gouvernent, mais cette condition n'est 
pas la condition de notre pays. -Nous sommes certainement 
émancipés; nous le sommes depuis quatre-vingts ans, et ce 
qui le prouve, c'est que nous avons fait, ou tout au moins 
approuvé un grand nombre de révolutions. Nous ne pouvons 
pas raisonner comme raisonnerait un peuple sans initiative, 
sans liberté, sans énergie. La France s'appartient, et elle le 
sait, car il lui est arrivé souvent de se r~procher à elle-même 
des actes qu'elle avait laissés s'accomplir dans ses jours 
d'apathie ou de colère, mais qu'elle regrettait plus tard. 

Dans un pays ainsi fait, il ne suffit pas de considérer les 
4 SEPT. B. 61 
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responsabilités qui peuvent retomber sur les hommes char· 
gés de la conduite du gouvernement, il faut considérer 
aussi celles qui reviennent à la nation elle-même. 

La France n'a pas voulu la guerre, pas plus qu'elle n'a 
·voulu la révolution, mais elle a laissé faire la guerre comme 
elle a laissé faire la révolution. L'ordre et la paix, ces deux 
biens si précieux, si difficiles à conserver quand on ne sait 
pas mieux les défendre, se sont trouvés de la sorte à la fois 
compromis. 

La France assurément voulait la paix. Il y a bien eu à 
Paris et dans les grandes villes, un parti nombreux qui vou· 
lait la guerre, qui a fait d'éclatantes manifestations dans ce 
sens. On se rappelle les promenades patriotiques à travers 
les rues, les cris qui retentissaient dans les gares et sur les 
boulevards. On se rappelle combien de journaux poussaient 
à cette époque à la revanche de Sadowa et déclaraient que le 
simple retrait de la· candidature Hohenzollern ne suffisait 
pas à la satisfaction de l'honneur national. La série des 
articles, publiés depuis le 115 juület jusqu'au Hi août, 
articles signés de noms qu'il est inutile de rappeler aujour
d'~ui, mais qui n'étaient pas tous, àpeaucoup près, les noms 
de défenseurs du régime impérial, prouve que les pi:ovoca· 
tions belliqueuses ne manquaient pas. Elles partaient de tous 
les côtés; elles étaient répandues à profusion partout. Le mou
vement de l'opinion, dans ce sens, devint en peu de temps 
considérable, surtout à Paris. Néanmoins, nous le répétons 
la majorité de la population en France ne voulait pas 1~ 
guerre et elle n'a cédé, en la faisant, qu'à l'entraînement 
d'une minorité. 

Il en a été de même pour la révolution. 
Surpris par la rapidité des événements, nous sommes battus 

dans les premières rencontres. Rarement une campagne qui 
débute par des défaites, s'achève par des victoires. La force 
morale que donne le succès manque à ceux qui sont mal
heureux et passe du côté de leurs adversaires. 

Les catastrophes_ se :succèdent et la révolution éclate. 
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Cette révolution est l'œuvre de la capitale. La responsabilité 
lui en appartient toute entière. Marseille, Saint-Etienne, Tou· 
louse, Perpignan, Limoges n'ont fait qu'imiter l'exemple de 
Paris. La masse de la population c1. suivi le mouvement sans 
le donner. Elle l'a suivi, d'abord parce que le pays était en
vahi et que l'union contre l'étranger était un impérieux 
devoir; ensuite, il faut bien le dire, parce que nos molles 
habitudes nous portent, en province, à accepter trop aisé~ 
ment les changements qui s'opèrent au sein de la capitale. 
Nous sommes un pays de centralisation, dans lequel le gou
vernement tient en main toutes les forces, l'armée, l'admi· 
nistration, la justice, et avec de pareils moyens d'action, 
quand il ordonne il. est sûr d'être obéi; la résistance paraît 
impossible; la vie locale, la force locale, n'existent pas. 

On s'est donc soumis, en 1870 comme_ en 1848, au pouvoir 
que Paris acclamait; la minorité a fait la loi à la majorité. 
La France a eu le tort de s'y résigner. Le tort de la capitale a 
été de se laisser entraîner, quand la guerre était malheureuse, 
à accomplir une révolution qui rendait également impos
sibles la gue rte et la paix, et où l'on se trouvait le lendemain 
au moins aussi embarrassé que la veille. 

Le parti conservateur dans Paris, s'est effacé, il s'est senti 
vaincu; il a soutenu le gouvernement contre les factions, 
mais il n'a pas cherché à lui donner l'impulsion, il s'est 
borné à remplir son devoir contre l'étranger. 

Il en a été de même en provinl'e; là aussi le parti révolu
tionnaire a pesé sur les résolutions prises par la délégation; 
là aussi la majorité de la population s'est désintéressée de la 
politique, laissant le champ libre aux agitateurs qui, sur 
certains points, se sont donné carrière et qui ont entravé, 
partout où ils ont dominé, l'action de la défense. Les rapports 
spéciaux concernant les principales villes, et notamment 
Lyon, Marseille, Perpignan, Toulouse, Avignon, Grenoble, etc., 
en font foi. 

Après la défaite de Sedan, tout le monde a voulu la conti .. 
nuation de la guene. 
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De tous côtés les hommes valides ont couru aux armes; 

chacun donnait son argent et sa vie sans compter; on était 
résolu à tenter un suprême effortetàessayerde reconquérir l'in
dépendance du pays menacé. Si deux de nos armées avaient 
été battues, écrasées, Metz était encore debout; on espérait 
prendre sa revanche. 

Nos jeunes soldats étaient à peine vêtus et mal armés. 
D'après tous les témoignages, ils se comportèrent aussi bien 
qu'on pouvait l'attendre de troupes inexpérimentées et non 
organisées. La saison était rude, l'ennemi nombreux et bien 
pourvu; on supporta tout courageusement, le feu, l'hiver, 
les privations, les maladies. Il a fallu la défaite presque 
simultanée de nos armées du Nord, de l'Est et de l'Ouest, pour 
qu'on renonçât à la lutte. 

A Paris, selon le témoignage de M. le Général Trochu (1), une 
notable partie de la popl{lation : << Animée d'un excellent es
)) .Prit, étrangère aux agitations de l'Hôtel-de-Ville, aux exci
>> tations incendiaires de certains journaux, se battait, con
)) fiante dans ses efforts généreux, sans ambition, sans chercher 
)) d'autre récompense que la satisfaction d'avoir fait son de
~~ voir , encourageant, soutenant le gouver~1ement et ne 
» cédant ni au bombardement, ni aux souffrances, mais 
>) seulement à la famine. » 

Certes c'est un grand honneur pour une ville de deux 
millions d'âmes, qu'une résistance de cent trente-cinq jours, 
contre un ennemi formidable et qui avait à son service des 
moyens puissants de destruction! D'après les témoignages que 
nous avons recueillis, cette résistance est due à la partie hon
nête et sensée de toutes les classes de la société, sans exception, 
mais non aux faiseurs de démonstrations populaires. 

Une résistance de cinq mois dans les départements, sans 
gouvernement, sans armées, sans chefs, n'honore pas moins 
le pays. Elle est due également à ceux qui, dans toutes les 

(t) Déposition du général Trochu, t. I. 
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classes de la société, ont fait de leur énergie un au~re em_ploi . 
que d'aller l'étaler dans les clubs et dans les man1festatwns 

poli tiques. , · d · 
On ne saurait contester que la France apres Se~an, alt ~-

siré la proiongation de la lut:e. La. satisf~ctio,1: qm s'est m~ni· 
festée, en province comme a Pans, a pres 1 echec d'es ~ego
ciations de Ferrières, en est la preuve. A tort ou ~ raison, 
on aimait mieux, à cette époque, souffrir que traiter.; o~ 
espérait un de ces retours de fortune qui viennent parfms re
compenser les efforts de ceux qui savent persévérer; ?n s~ ra P: 
pelait l'Espagne et la Russie en 1812. Même da~s la slt~at:on a 
laquelle on se voyait réduit, la pensée dommante etait de 
chasser l'ennemi; au fond il n'y en avait pas ~:autre.,.Le go~
vernement, qu~ qu'il fût, sous quelque ba~1mere ~u Il. se p~e
sentât était sûr d'être obéi. On ne songeait pas a lu~ cre~r 
le moi~dre obstacle; au contraire, on était résolu à lu~ vemr 
en aide. Telle était l'opinion générale; elle est demeuree telle 
jusqu'après la chute de Metz. . 

Alors seulement on a commencé à douter du succès. Pms, 
à mesure que les événements se sont déroulés, lorsq~_'on 
a vu les ruines s'accumuler, lorsqu'on a pu constater lim· 
puissance du gouvernement dans l'accomplis.seme?t de~'~u~ 
vre dont il s'était chargé, surtout dans le mms qm a precede 
la capitulation de Paris, l'opinion a changé. ~n n'avai~ point 
hésité devant les sacrifices tant que ces sacnfices avawnt pu 
paraître utiles; du moment où ils semblaient superflus, on 
s'arrêtait. 

Ces deux mouvements distincts de l'opinion, qui se sont 
produits à deux époques diffé.rentes, s'expli~uent et se justi
fient par les circonstances qm les ont amenes. 

L'histoire jugera les événements et les hommes. S'il est 
vrai que la Prusse, après la bataille de Seda~, fût. di.sp?sée à 
conclure la paix; s'il est vrai que le chanreher mt ecnt un~ 
lettre souvent citée et dans laquelle il disait : « Mon but SI 

• obstinément et si patiemment poursuivi est atteint. Il n'y 
» a plus qu'à demander à la France, qui ne peut le refuser, 
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;; deux milliards et le démantellement d' b . · 
'' resses que je fixerai; Il si cette un.no~ :e de forte~ 
c.elle de M. le comte de a· k pensee etait vraiment 

· . 
1 

, , . Ismar(j , le chanceli 
pal t' a guerre n etait pas fin. .l . . er se trom-

d 
, IB, I ne suffisait pa d d 

er a la France deux m'Il' d s e eman-I Iar s et le d , t Il 
quelques forteresses pour qu'elle d , . t l eman e emen t de 
alors n'était pas disposée à tra·t eposa es armes. La France 

Q 
, I er. 

<< u on nous fasse écrit M J l F ' · u es avre (1) ' · 
)) reproche de nous être trompés sur l .... ~ ce SUJet, le 
>> che efficace, je le comprends M d ~~ossibllite d'une revan
)) vent= c'était une entreprise. e. e_ Isr:narck me l'a dit sou
>> des foules mal armées à des f u raisonnab~e que d'opposer 
)) bien commandées et sup, . roupes aguernes, disciplinées . 

eneures en nomb ' 
» ne semblait admettre qu'il f. t . re · · · · . Personne 
» conditions avec si peu d hu possible de lutter dans ces 

't . , e c ances de succè~ . . 
>> e a1t genéral en Europe M . s' ce sentiment 

· · · · · ais nous rn tf 1 
)) au-dessus de toute autre consid,. f e wns e devoir 
>> était de tout essayer pou. ma I?_n et pour nous le devoir 

N 
, . I sauver lmdép d 

>l ous n avons pas voulu· d, , en ance du pays esesperer quand·P · , . · 
» quand les deux tiers de la Fran ' . . ans ~tait debout, 
)) quand de l'âme de la I1at· ce s appartenaient encore 

, , lon semblait s' h 1 . ' 
>> et genereux désir de sacr'fi ex a er un Immense 

1 
1 ce. >) 

es membres du Gouvernement d 
pas le choix du parti à prendre L ~ 4 se~te~bre n'avaient 
M. J. Favre, Paris et la Fran~e ~,det~rmmat~on dont parle 
Toute sanglante toute rn t'l, avaient pnse avant eux. 
, t , d ' u l ee tou te d , , e e epuis, la France ne l' ' evastee qu'elle ait 
ner un exemple qui· a pas regrettée. Elle a tenu à don-

1 
, , ne sera peu t-êt 

es generations futures re pas perdu et dont 
été l'issue de la lutte pdourront profiter. Quelle qll-'ait 

1 
, , evenue de plu 

ga e a mesure qu'elle s'est 1 s en plus iné-
dire que notre pays a grandi p:~ ongée ~avantage' on peut 
fran ces généreusement accept p le sacnfice et par les sauf
Vaincue, exposée à tous les r ees sans aucun espoir de succès. 

evers, la France a voulu obtenir 

(1) Gouvernement de laDéfû . .. nse natiOnale, t. r. 
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le respect dû à ceux qui se battent jusqu'à l'entier épuise· 
ment de leurs forces. A défaut du concours de ses voisins, 
elle a voulu mériter leur estime (1). 

Il est trop vrai, comme le disait M. le comte de Bismarck 
à M. J. Favre, que c'était une entreprise téméraire; qu'on 
n'avait en province ni fusils, ni canons, ni objets d'équipement, 
ni cadres. Fusils, canons, cadres, objets d'équipement, tout 
était à Paris, à Strasbourg, à Metz, dans des villes investies, 
assiégées, occupées. Il n'y avait pas même de gouvernement; 
M. J. Favre et M. le général Trochu l'ont reconnu. · 

Assurément, jamais lutte n'avait été soutenue dans de 
pareilles conditions. Et cependant, on a bien fait de la pro
longer, de ne pas subir la paix sans tenter de nouveau le 
sort des armes. En cela on obéissait au sentiment qui doit 
animer toute grande nation, le sentiment de l'honneur; 
en outre, on avait raison de ne pas vouloir abandonner, 
sans de nouveaux combats, Metz, Strasbourg, l'Alsace, ces 
be1les provinces que nous avons perdues! 

Aucune Assembléè, réunie à cette époque, n'y aurait cer-
tainement consenti. Et aujourd'hui, après avoir consommé 
dans cette prolongation de la guerre d'immenses ressources, 
après avoir vu périr beaucoup de nos enfants, et les plus 
braves et les meilleurs, nous sommes convaincus que, dans 
le deuil public, chacun redit ces belles paroles que M. le 
général Ducrot prononçait à Sèvres : << Il y a des pertes 
11 morales plus regrettables et plus sensibles que les pertes 
n matérielles et dont on ne se relève jamais. n 

Mais après de nouveaux combats, qui tous n'ont pas été 
sans gloire, après la victoire de Coulmiers, après la glorieuse 
mais stérile batailledeChampigny, lorsque M. le comte de 
Moltke tendait la main au négocia te ur français, quand il offrait 
un sa uf-cond ui t à l'officier chargé de reconnaître la si tua ti on 
de nos armées extérieures, nous pensons que le pays ne se 

('1) On lit dans ll:ls mémoires de l'empereur Napoléon l•r « Les peuples se relèvent de 
tous les'revers, ils ne se relèvent pas du consentement douné à leur déshonneur,)) 
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trompait pas en jugeant alors que la prolongation de la lutte 
était désormais inutile, et que le sentiment de l'honneur 
était satisfait. Rejeter comme ·une insulte, à cette époque, 
tout projet d'accommodement n'était pas un acte de sage 
politique. Pour en être convaincu, il suffit de considérer la 
situation de la France, au lendemain de Champigny, et le 
traité que l'on aurait pu obtenir alors quand les Prussiens 
étonnés trouvaient encore debout de nouvelles armées à com
battre, il suffit de comparer cette situation à celle qui nous 
a été faite et que nous avons dû subir à Bordeaux. Vigou
reuses, les résistances sont méritoires quand elles se pro
posent un but réalisable; elles peuvent devenir funestes, 
quand elles se proposent un but impossible à atteindre. 
On n'est pas obligé de tout sacrifier au sentiment de la 
fierté nationale, quelque noble que soit ce sentiment. Il y a 
une li mi te aux sacrifices; cette limite, qui devait la fixer? 

Evidemment la France, et la France seule. 
Les élections et la convocation d'une Assemblée étaient dé

sirées par la grande majorité de la population, surtout depuis 
la chute de Metz. Le Gouvernement à Paris et la délégation 
en province n'y ont pas plus consenti alors qu'auparavant. 
On s'est soumis, on n'a envoyé ni pétitions, ni députations, 
à l'appui de cette mesure si politique et si sage, dans la 
crainte de soulever des dissentiments au sein du pays. Même 
dans une si cruelle extrémité, la France a accepté sans se 
plaindre la résolution du gouvernement, montrant à la fois 
par là son patriotisme et sa facile soumission à l'impulsion 
qu'on lui donne. 

Nous ignorons ce qu'aurait pensé et ce qu'aurait fait une 
Assemblée, réunie dans le milieu de décembre. 

Devant l'impossibilité de combattre plus longtemps un en
semble de forces accumulées depuis soixante années par 
un ennemi prévoyant et persévérant, une Assemblée aurait 
peut-être partagé le seniiment public qui inclinait alors vers 
la paix. Mais enfin, si l'Assemblée avait été d'avis de prolon
ger laguerre, elle en auraiteu le droit. Les générations futures • 
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auraient pu accuser la génération présente de s'être obtinée 
dans le malheur, d'avoir voulu prolonger noblement, mais 
imprudemment, ses souffrances pour retarder l'heure inévi~ 
table de la soumission au vainqueur. Elles n'auraient pas 
pu adresser au Gouvernement le reproche qu'il a mérité, 
d'avoir substitué sa volonté propre à la volonté du pays, 
dans· une question et dans des circonstances qui rendaient 
un pareil abus d'autorité absolument inexcusable. 

Une nation peut se sacrifier si elle le veut ; elle peut se 
lever toute entière à la voix de ses représentants et se con
damner à une hnmolation complète, mais il n'appartient 
à personne de l'immoler, de la sacrifier, sans son aveu. 

La politique que le Gouvernement a suivie et dans laquelle 
il a persisté, son refus de convoquer, même en ce moment, 
les colléges électoraux, sa résolution prise d'exagérer la résis
tance au risque de rendre notre chute encore plus sanglante et 
plus profonde, cette politique excédait de beaucoup la limite 
dans laquelle l'action d'un gouvernement doit se circonscrire 
et elle mérite la plus sévère réprobation. 

Après avoir dit comment toutes les classes de la société 
s'étaient comportées pendant la guerre , comment elles 
avaient rempli leur devoir devant l'ennemi, nous aurions 
à signaler des actes de défaillances de la part d'une 
minorité heureusement peu nombreuse. Il est , hélas! 
trop vrai , qu'un vent d'incroyable folie avait soufllé 
sur une partie de la population. Bien coupables sont ceux 
qui, malgré le danger public, réservant leur courage pour 
d'autres luttes, ont poursuivi au milieu de nos calamités 
une autre Œuvre que celle de la défense! Mais nous ne vou
lons pas réveiller ces douloureux souvenirs. La France a 
besoin d'être consolée; il faut la servir sans l'attrister. 
Elle est encore occupée par ceux qui étaient hier ses 
ennemis ; nous ne devons, ni ne voulons prononcer une 
seule parole qui donne à des étrangers le droit de nous plain
dre, ou l'orgueil de nous blâmer . 

Nous n'ajouterons plus qu'un seul mot, c'est celui-ci: Pour 
4 SEPT. B, 62 
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, f: utes I.l faut s'attacher à les bien connaître et reparer ses a , , · . · 'd" . 
. . . d ;J~ se les avouer. Il n y a de malirreme Ia . . ne pas crain re UJ;J 

1
,. · t 

l . 'on se cache volontairement. Invaswn e ble que ce m qu · · 
la révolution sont deux leçons dont nou? de:ons savo~r 
profiter; si ces énseignernents s'effaçaient. tr?p vite de ~a me-

. des hommes nous serions exposes a descendiB une morre . ' . 
pente au terme de lâquelle serait notre rmne. 

x 

Nous ignorons l'avenir que la Providence nous rés:rve. 
La France n'a plus d'institutions. Les monarch.Ies so~t 

dispersées par la tempête. La République existe de f~It .depms 
le 4 septembre. D'une extrémité à l'autre du ~errltmre, o?
attend avec anxiété les décisions que l'Assemble~ est a~pelee 
à prendre pour fixer le sort encore obscur et Incertain de 

tous. · 1 · t p 
Ceux qui aiment la République, ceux qm a ?rmen ca. a· 

ble de relever les mœurs, de réveiller .dans_ les a~es ~e c?u· 
t le de'vouement de répandre le bienfait de linstiuctlOn 

rage e ' . · 1 · 1 
et du travail, doivent, plus que tous autres, ev.Iter es vw en· 
ces qui chargeraient son nom de nouvelles ep?uvantes. Ils 
on-t à montrer que la République est c?mp~tlble avec le 
maintien de l'ordre, de la justice, de la l~b.erte, en ~n mot, 
avec les progrès de cette civilisation chretienne qm nous _a 
faits ce que nous sommes; qui a fai~ nos ~œu~·s, la ,vie 
morale et intellectuelle de la France. SI la ~epubhque n ap~ 
paraissait que comme un mo~en d~ rabais.ser tout, ce q~1 

s'é:ève, de dépouiller ceux qui posseden~; ~I elle prete~dalt 
impo~er : en fait de religion, le maténalisme; en fait de 
doctrine politique, la révolution; et pour toute morale, l.a 

·a" t" n de' la famille et de la propriété; si elle entreprenait ne ba 10 . . . .. · · ad. · f 
de b~i~er du même coup croyances, tr ltwns, oyers, 
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d'ébranler toutes les bases sur lesqnelles la société repose, 
elle aurait bientôt disparu . 

Ceux qui aiment la France, quels qu'ils soient, à quel
que parti qu'ils appartiennent, comprendront qu'entre les 
jours désolés que nous traversons et les jours meilleurs 
auxquels nous espérons bien arriver, notre premier be ... 
soin est celui-ci: un pouvoir fort, bien constitué, s'ap
puyant sur la loi, agissant sous le contrôle et avec le concours 
des assemblées, capable de mett1~e un terme aux maux qui 
nous travaillent, et de nous épargner de nouveaux deuils, 
de nouvelles hontes et peut-être de nouvelles invasions. 

Témoins attristés des événements que nous avons racon
tés, nous nous sommes efforcés de les juger avec impartia
lité. 

Nous avons essayé de tenir compte, dans une mesure équi
table, des périls et des difficultés d'un temps qui n'est plus, 
dont les souvenirs s'·effacent et les impressions s'éloignent. 
Les hommes qui, dans ces jours d'orages, ont pris en main 
lè gouvernail et se sont chargés du soin de nous diriger, ont 
rencontré bien des écueils et devaient commettre des fautes 
·qu'il est plus facile de relever après coup, que d'éviter au 
moment du péril. 

Ces fautes, nous les avons indiquées. Nous croyons l'avoir 
fait avec la mesure que commandaient les difficultés de la 
tâche devant laquelle le Gouvernement du 4 septembre n'a 
pas reculé. Sans accuser les intentions de personne, tout 
en rendant sincèrement hommage aux sentiments, quand ils 
nous ont paru bons et courageux; tout en couvrant le plus 
possible les erreurs commises de cette indulgence que re
vendiquait le :frésident du Gouvernement de la Défense na
tionale lorsqu'il est monté à la tribune pour réclamer une 
enquête sur sa conduite et sur ses actes, nous n'avons pas 
pu taire que l'origine des Gouvernements influe singulière
ment sur leur destinée et sur la marche qu'ils suivent. Nous 
n'avons pas pu taire, que les illusions dont on aime trop sou
vent à se nourrir quand on est au pouvoir, entraînent presque 
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toujours après elles les conséquenc~s le~ plus funestes, que l'on 
s'abandonne trop aisément à ces Illuswns, quand elles sont 
le seul soutien que l'on ait pour échapper au péril; on veut 
croire alors au succès, à la fortune ; on s'imagine que ce que 
l'on désire arrivera; on se refuse à croire aux fureurs de la 
Commune du moins telles que nous les avons connues; 
ou bien o~ se persuade que Paris est la ~rance et qu'il faut 
gouverder la France, conformément à l'opini~n de Paris; on 
se flatte de l'espoir que l'Europe, dont on reclame le. con
cours vous viendra en aide, comme si l'Europe, depms nos 
révol~tions, n'avait pas montré plus de. défiance que de 
sympathie pour notre pays, et comme SI les peuples ~al: 
heureux n'étaient pas toujours des peuples condamnes a 
l'abandon. Ces illusions dont on a besoin, que l'?n entre
tient en soi et autour de soi, sont fatales, elles ont perdu 
plus d'un Gouvernement. 

Les membres du Gouvernement du 4 septembre n'y ont 
pas échappé. Ils sont évidemment responsables des actes qui 
ont amené l'issue à jamais déplorable de cette effroyable 
crise. Ils ne sont pas recevables à prétendre, qu'en continuant 
la guerre après la bataille de Champigny ; en repouss~nt, 
contrairement à l'opinion du pays, la convocatiOn dune 
Assemblée; en poursuivant d'autorité la lutte quand il n'y 
avait plus aucun moyen de la soutenir; en condamnant 
des populations entières à mourir de faim, de froid, de ~a
ladies dans des montagnes ou des plaines couvertes de neige~ 
par rhiver le plus rigoureux; en exigeant le sacrifice. ~e. ta:ü 
de vies, lorsque ce sacrifice était évidemment sans utilite, Ils 
n'aient pas mérite, à un degré plus ou moins grand, le sévère 
jugement que le premier Magistrat de la République a pro-
noncé contre eux. • 

Les noms des membres du Gouvernement de la Défense 
nationale appartiennent désormais à l'histoire; elle dis tri· 
huera entre eux, mieux que nous ne saurions le faire, l'éloge 
et le blâme. 

L'histoire, si nous ne nous trompons, réserve ses couronnes 
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à ceux qui savent montrer autre chose que du courage per
sonnel et que des sentiments généreux; elle réserve ses cou
ronnes à ceux qui mettent leur gloire à servir leur pays con
tre lui-même, contre ses propres emportements, à ceux qui 
le servent sans le flatter et surtout sans le tromper; à ceux 
qui savent dédaigner les surprises de la force comme les 
entraînements de la foule et préparer l'avenir en façonnant les 
générations présentes au respect des lois de la justice, et de 
l'ordre. 

Gardons, entretenons avec soin le souvenir des temps 
qui viennent de s'écouler. Ces souvenirs, quelque doulou
reux qu'ils soient, sont pleins d'enseignements. Rappelons
les à ceux qui pourraient les oublier; rappelons le con rage, 
la vertu des uns, les fautes et les défaillances des autres, les 
entraves apportées à la défense par les mouvements préci
pités de l'opinion, par la jactance, l'irréflexion et surtout 
par les fureurs de cette démagogie qui est notre mal perma
nent. Souvenons-nous que lorsque la France était meurtrie, 
sanglante, épuisée, la démagogie lui a porté les derniers coups 
et n'a pas craint d'ajouter à nos malheurs et à nos hontes, de 
nouvelles hontes, et des malheurs nouveaux. 

Dans les épreuves d'une paix douloureuse, gardons mé-
moire de ce passé. . 

Mettons-nous le mieux et le plus tôt possible en état de 
lutter contre lês dangers qui nous menacent au-dedans comme 
au dehors; c'est là notre premier devoir, et nous dirions volon
tiers que c'est là, dans le moment présent, tout notre devoir. 
Créer une armée, établir une frontière, main tenir et affermir 
l'ordre, tels sont les grands besoins de la France. · 

Quand ces besoins seront satisfaits, et ils le seront bientôt, 
alors une autre tâche commencera pour nous ou pour nos 
successeurs, celle-là plus grande et plus difficile que la pre· 
mi ère. 

Pour être en mesure de reprendre quelque influence dans 
le monde, il faut autre chose que des places fortes, des fusils, 
des canons, de l'ordre matériel; il faut le rétablissement de 
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l'ordre politique et moral. Dans l'accomplissement de cette 
seconde partie de notre tâche, souvenons-nous que nos 
malheurs sont nés de nos discordes , et que nos discordes 
sont le fruit de nos révolutions. 

L'Assemblée a voulu que cette vérité fût mise en pleine 
lumière par les enquêtes qu'elle a ordonnées. Elle 'a voulu, 
en montrant au pays les causes de sa détresse et de son démem
brement, provoquer les réflexions de chacun sur les remèdes 
que l'on peut apporter aux maux dont tous ont souffert. 

L'Assemblée n'aura pas fait inutilement appel au patrio
tisme et aux lumières de tous. Nos maux sont en nous, c'est 
en nous aussi que doit se trouver le salut. Ne l'attendons pas 
de la main d'un homme, ni même du bienfait des institu
tions. Il faut nous réformer nous-mêmes. Si nous voulons 
que nos ennemis rencontrent désormais devant eux un peu ... 
ple uni, pénétré du ferme sentiment de ses devoirs, résolu à 
les accomplir, commençons par refaire nos mœurs, nos ha
bitudes, par apprendre à respecter l'autorité, les lois, car lors
que l'esprit de révolte est dans la population, il est bientôt 
dans l'armée, et la force militaire, qui dépend de l'obéissance 
et de la discipline, s'en ressent. 

Il y a de grandes ressources matérielles et morales dans 
notre pays; elles se développeront si nous savons les féconder. 
Pour cela, il faut nous défendre des idées et des souvenirs 
qui séduisent et rester dans la réalité. Nous ne pouvons pas 
nous dissimuler que sur bien des points nous sommes 
inférieurs à nos voisins. Nous devons combattre les causes 
de cette infériorité. Nous ne pouvons pas méconnaître que 
la vanité, le luxe, le goût des jouissances et le scepticisme 
énervent, dénioralisent, et peuvent perdre un grand peuple. 
Nous devons réformer nos mœurs, donner à nos enfants 
une éducation virile; agir sur eux pendant les vingt-cinq 
premières années de leur existence, par l'éducation, par 
l'école, le collége, l'armée, de manière à faire pénétrer en eux 
le sentiment du devoir, l'esprit de sacrifice; grande réforme 
qui demande du temps! Nous ne pouvons pas méconnaître 
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que nos divisions nous épuisent, nous tuent: nous devons 
travailler, au nom du malheur commun, à rapprocher les 
gens honnêtes et les cœurs droits de tous les partis, à faire 
tomber les défiances et les haines qui les séparent. 

Quelles que soient les causes et la vivacité de nos dissen
timents, il y a un intérêt su périe ur qui doit nous dominer tous; 
cet intérêt est celui du relèvement de notre patrie. Il nous 
commande de ne pas demeurer sans institutions. Entre 
autres avantages que la Prusse a sur nous, elle a celui-ci : 
élie possède des institutions et elle y tient. Elle a un pouvoir 
organisé, et elle le respecte. Il faut faire cesser, sous ce rap
port comme sous tous les autres, l'état d'infériorité dans 
lequel nom; sommes vis à vis de l'Allemagne! Il faut donner 
à la France un pouvoir fort. 

Les dures nécessités que nous subissons nous imposent 
une sagesse dont chacun doiL comprendre l'impérieux besoin. 
La moindre faute pourrait devenir fatale. Mais une politique 
prudente n'est pas une politique indecise, encore moins une 
politique d'expédients, laquelle ne saurait convenir à une 
situation comme la nôtre et à un pays tel que la France. Les 
dictatures, les pouvoirs personnels ne sont que des expé
dients qui ajournent et parfois aggravent les crises. La condi
tion indispensable du rétablissement de l'ordre social est une 
autoritérespectée qui régie et conserve les libertés publiques 
et permette ainsi au pays de pourvoir lui-même à sa régénéra
tion. Quelle que soit la forme de gouvernement qui garantisse 
ces libertés, acceptons, les uns et les autres, après de solen
nels débats, la solution qui légalement prévaudra. On n'a 
pas le droit de troubler de désaccords permanents, prolon .. 
gés, un pays aussi malheureux que le nôtre. 

A ces conditions, on pourra ne pas désespérer de l'avenir. 
Même avec une pubsance réduite, même avec urie attitude 
réservée, nous pourrons reconquérir l'estime de l'Europe, 
la nôtre, et retrouver une part de l'ascendant que nous avons 
autrefois exercé. 

Si :r..ous savons surtout persévérer dans nos efforts, nous 
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pourrons rétablir notre puissance. Les destinées des états 
sont changeantes; ceux qui savent préparer la fortune et 
mériter ses faveurs peuvent parfois les retrouver. La Prusse 
en a donné la preuve, elle nous a fourni un exemple que 
nous devons nous attacher à imiter. 

Mettons-nous tous à l'œuvre pour faire cesser chez les 
un$ des ardeurs qui les égarent, et chez les autres, une 
indifférence et une inertie qui seraient désormais sans 
excuse; faisons un gouvernement qui soit l'auxiliaire des 
assemblées dans le travail des réformes à opérer, qui recons· 
ti tue l'armée, qui règle l'instruction 'et l'éducation a tous les 
degrés, de manière à vivifier à la fois les forces morales 
et les forces matérielles du pays. Pour cela il faut du temps, 
il faut surtout le vouloir. 

Quand notre pays ne sera plus aux mains des étrangers, 
nous essayerons de donner à la France un état politique 
qui la mette à l'abri de révolutions nouvelles. Tant qu'elle 
ne s'appartient pas, de pareils débats pourraient être dan
gereux. 

Quelle joie et quel honneur pour nous, Messieurs, s'il nous 
était réservé de remédier aux maux qui nous affligent, 
aux divisions qui ont été le principal obstacle à notre gran
deur et à la conservation dela paix sociale depuis quatre-vingts 
ans ! Quelle joie et quel honneur pour nous si nous pouvions 
résoudre le problème posé par nos pères, il y a près d'un 
siècle! Quelle noble entreprise et comme elle est digne de vos 
efforts ! Si vous parvenez, Messieurs, par votre sagesse et votre 
fermeté, à la mener à bonne fin, si vous pouvez aller jusqu'au 
terme de la rou te difficile qui vous reste à parcourir, vous aurez 
marqué dans l'histoire de notre pays et de notre temps une 
date qui sera consacrée par l'adhésion reconnaissante des 
générations qui suivront la nôtre. 

12 }anvier 1872. 
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PIÈCES JUSTIFICATIVES 

PIÈCE A. 

Séance du dimanche 4 septembre 1870, à 1 heure du matin. 
(:La convoc~tion était pour minuit.) 

PRÉSIDENCE DE S. EXC. M· SCHNEIDER. 

La séance ~st ouverte à une heure du matin. 
M. le président Schneider. (Profond silence.) Messieurs les députés, une 

nouvelle douloureuse m'Il. été annoncée dans la soirée. Président .élu de la 
Chambre, j'avais un devoir à remplir viR-à-vis d'elle comme vis-à-vis de la 
nation :j'ai dû vous convoquer, répondant d'ailleurs en cela au vœu que m'a
vaient formulé un grand nombre de députés appartenant à toutes les fractions 

de la Chambre. 
La seule responsabilité que je n'aurais pas voulu accepter était celle qu'aurait 

pu entraîner pour moi, devant le pays, tout retard dans cette convocation qui 
est conforme aux engagements que j'avais pris vis-à-vis de vous. 

Je doune la parole à M. le Ministre de la guerre pour faire une déclaration à 

la Chambre. ' 
Son Exc. M. le comte de Palikao, ministre de la guerre. Messieurs 

les députés, j'ai la douloureuse mission de vous annoncer ce que mes paroles de 
ce matin avaient pu vous faire pressentir, ce que j'espérais encore n'être qu'une 
nouvelle officieuse, et qui, malheureusement, est devenu une nouvelle officielle. 

L'armée, après d'héroïques efforts, a été refoulée dans Sedan; elle a été envi
ronnée par une force tellement supérieure qu'une résistance était impossible. 
L'armée a capitulé et l'Empereur a été fait prisonnier. 
· Voilà la triste nouvelle que j'avais à vous donner. 

En présence de ces événement~ si graves et ·si importants, il ne nous serait 
pas possible, à nous ministres, d'entamer ici une diseussion relative aux consé

quences sérieuses qu'ils doivent entraîner. 

• 

• 
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Par conséquent, nous demandons que.la discussion soit remise à demain. Vous 

comprendrez que nous n'avons pas pu nous entendre entre nous, car on est venu 
m'arracher de mon lit pour m'annoncer qu'il y avait Une séance 'de nuit. 

M. le président Schneider. La Chambre a entendu la proposition de M. le 
Ministre de la guerre : M. le Ministre déclare qiJe le ministère n'est pas actuel-
lement en position de délibérer. -

Or, la gravité d'une crise exceptionnelle où toutes les douleurs sont accu
mulées, les grands devoirs que la Chambre a à remplir et qu'elle remplira dans 
leur plénitude, l'immense responsabilité -qui pèse sur elle, lui paraîtront peut
être exiger de mûres délibérations. Dans cette situation, la Chambre aura à 
apprécier, dans sa sagesse, si .elle ne croit pas devoir remettre la délibération 
à demain. 

Voix nombreuses. Oui f oui! 
M. le président Schneider. Dans ces conditions, je consulte la Chambre ... 
M. Gambetta. Ah ! permettez, monsieur le Président! 
M. le président Schneider. Je ne d~mande pas de vote. Je demande seu

lement à la Chambre, comme c'est mon devoir, si elle. ne croit pas que· ce soit 
une chose sage de remettre la délibération à demain midi. 

Un membre à clroite. Oui, d'autant plus que plu~ieurs de nos collègu-es n'ont 
pas été prévenus de la séance de cette nuit. 

Voix nomfHeuses. A demain! à demain! 
M. JulesFavre. Je demande la parole pour le dépôt d'une proposition. 
M. le président Schneider. La parole est à M. J. Fa~e. 
M. Jules Favre. Si la Chambre est d~avis que, dans la si-tuation douloureuse 

et grave q1.1e dessine suffisamment la communication faite par M. le Ministre 
de la !;'lle:<'re, il est sage de remettre la-délibération à 111idi, je n'ai àucun motif 
pour m'y oppose"; mais, comme nous avons à provoquer ses délibérations sur 
le- parti qu'elle a à prendre dans la vacance àe tous ies pouvoirs, nous cleman
qons la pcrmi~sion de déposer silr son bureau une proposition que j'aurai 
l'honneur de lui lire, ~ans ajouter, quant à présent, aucune observation. 

Nous demandons à la Chambre de vouloir bien prendre en considération la 
motion suivante : 

«Art. l•r. Louis-Napoléon Bonaparte et sa dynastie sont déclarés déchus des 
pouvoirs que leur a conférés la Constitution. 

» Art. 2. Il sera nommé par le Corps législatif une Commission de Gouverne~ 
ment composée de ... )) - Vous fixerez, Messieurs, le nombre de membres que 
vous jugerez convenable dans votre majorité- « ... qui sera investie de tous les 
pouvoirs elu Gou vernemcnt et qni a pour mission expresse de résister à outrance 
à l'invasion et de chasser l'ennemi elu territoire. 

>) Art. 3. M. le général Trochu est maintenu dans se:3 fonctions de Gouverneur 
général de la ville de Paris. 

» Signé : Jules Favre, Crémieux, Barthélemy-Saint-Hilaire, Desseaux; · 
Garnicr-Pagès, Larrieu, Gagneur, Steenackers, l\Iagnin, Dorian, Ordinaire, 
Emmanuel Arago, -Jules Simon, Engène Pel1etan, vVil~on. Ernest Picard, 
Gambetta, le comte de Kératry, Guyot-Montpayroux, Tachard, Le Gesne, 
Rumpont, Girault, .Marion, Léopold Java], Jules Ferry, Paul Dethmont. » 

.. 
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Je n'ajoute pas un mot. Je livre, Messieurs, cette proposition à vos sages 
méditations, et demain, ou plutôt aujourd'hui dimanche, à midi, nous aurons 
l'honneur de dire les raisons impérieuses qui nous parai~sent commander à tout 
patriote son adoption. (Mouvements divers.) 

M. Pinard (du Nord). Nous pouvons prendre des mesures provisoires; nous 
· I)e pouvons pas prononcer la déchéance. 

M. le président Schneider. La Chambre, je le répète, a maintenant à 
apprécier, si dans les circonstances actuelles, elle doit délibérer immédiatement,. 
ou si, après les paroles de M.le Ministre de la guerre, il lui convient de t;'ajourner 
à demain midi .... 

M. le marquis de Piré. Non pas demain, monsieur le Président, mais 
aujourd'hui dimanche à midi, car il est maintenant minuit passé. 

M. le président Schneider. Oui, aujourrt'hui à midi, car il est minuit 
passé. 

·une voix. Il eBt même plus d'une heure. 
M. le président Schneider. Rien autre chose n'étant à l'oràro du jour, je 

déclare la séance levée. 
(La Chambre se sépare à une heure vingt minutes.) 

Le directeur du service sténographique, 
CÉLESTIN LAGACHE. 

PIÈGE B. 

Séance du dimanche 4 septembre 1870. 
(Une heure de l'après-midi.) 

PRÉSIDENCE D~ S. EXC. M. SCHNEIDER. 

La séance est ouverte à une heure un quart. 
M. Peyrusse, l'un cles secrétaires, donne lecture du proc~s-verbal.de la 

séance d'hier et de la séan.ce de nuit. 
M. Glais-Bizoin; Je demande la parole sur le proeès-verbàl. 
M. le président Scàneider. La parole est à M. Glais-Bizoin sur le procès

verbal. 
M:. Glais-Bizoin. O'e~t pour dire à la Chambre que c'est par e-rrear que 

• mon nom n'a pas été mis au bas de la proposition de l'honurahle M. Jules Favre. 
Je considère la déchéance, non pas comme notre dernière, mais comme notre 
seule planche de salut. · 

M. Raspail. Je demande également que mon noni soit inscrit au lias de fa; 
.proposition de M. Jules Favre. 

. M. de Jou;venceJl. Je fais la rtiême· demande. 

• 
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M. Raspail. C'est par un inconcevable oul)li qué mon nom n~ se trouve pas 

au bas de la proclamation de déchéance; c'eRt la seule ressource qui reste à la 
France pour se sauver. (Bruits divers. - Assentiment à gauche). 

M. le marquis de Piré. Je proteste contre vous! 
M. le président Schneider. Il n'y a pas d'autre observation sur le procès~ 

verbal?... 
Le procès-verbal est adopté. 

· La parole est à M. le Ministre de la guerre, qui l'a demandée. 
M. le comte de Kératry. J'ai demandé la parole avant M. le Ministre de 

la guerre. 
l'il. le président Schneider. Permettez-moi de vous dire, ou plutôt de 

vous rappeler qu'aux termes du règlcmént, quaad un ministre demande la 
parole, il doit l'obtenir immédiatement. 

M. Emmam:..el Arago. C'e8t pour une motion d'ordre, et une motion 
d'ordre a toujours la priorité. 

M. le comte de Kératry. Messieurs,' la dignité du pays, la dignité de la 
Chambre, qui est le seul pottvoir qui représente la nation, veut que nous 
soyons gardés, non par des gardes de Paris et par des sergents de ville, mais 
par l'a garde natio.nale. (Rumeurs. -Oui 1 oui 1 à gauche.) 

Je m'étonne donc que M. le comte de Palikao, ministre de la guérre, ait 
donné des ordres contraires à ceux du général Trochu, et par conséquent je suis 
obligé de dire que M. le Ministre de la guèrre a forfait à sês devoirs. (Vive ap _ 
probation à gauche.) 

Au centr>e et à dt'Oite. Allons donc 1 
Une voix. A l'ordre 1 
s. Exc. M. le géné_ral comte de Palikao, ministre de la guerr>e. Mes

sieurs, je désire que personne ne manque à ses devoirs plus que moi, et je vais 
vous expliquer, monsieur le député, la position qui est faite à M. le .général 
Trochu et celle qui m'est faite à moi. 

M. de Kératry. J'ai parlé au nom de l'opposition. 
M. le Ministre. L'opposition !. .. je ne connais pas d'oppo8ition dans cette 

Chambre, je ne connais que des députés. 
An centre. Très-bien! trè~-bien! 
M .. Le Cesne prononce au milieu du bruit, des paroles qu'il est imp~:;;sible 

de saisir. 
M. le président Schneider. J'avoue que je ne comprendrais pas, au moins 

dans ce que j'ai entendu, qu'il y ait lieu pour le Président d'appliquer ici une 
observation. 

M. le Ministre. Ainsi, Messieurs, il y a une distinction de pouvoirs entre 
ceux de M. le général Trochu et ceux du Ministre de la guerre, distinction de 
pouvoirs parfaiteme~t reconnue et parfaitement admise par M. le général 
Trochu. Tout ce qm concerne la défense de Paris, toutes les troupes qui font 
partie soit d~ l'en~einte, ~oit des ~orts, tout cela est sous la direction dugénéral 
Trochu, et Je lu1 en laisse la libre disposition. (Interruptions diverses.) 

Permettez 1 laissez moi achever ... (Nouvelles interruptions.) • . 
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Les interruptions ne mè font rien, elles ne m'emp~cheront pas de dire la 

vérité et ce qui est. (Très-bien.) 
Les troupes qui sont en dehors de la défense -et tout le monde le com

prendra, - restent constamment dans les mains du Ministre de la guerre. 
Comment pourrait~ il en être autrement? Il y a des opérations de guerre qui 
sont à faire, j'ai des troupes, des corps d'armée à qui j'ai ul,le mission secrète à 
faire remplir, et il faudrait que j'allasse consulter M. le général Trochu pour 
Jisposer des troupes qui sont dans mon commandement, et dans mon comman· 
dement exclusif! Cela n'est pas possible, et M. le général Trochu l'a parfaite
ment reconnu lui-même. 

Je n'ai pas; je crois, Messieurs, à m'expliquer plus longuement sur ce point. 
M. Jules Favre. Et la garde nationale? 
M. Esquiros. N.ous demandons que la Chambre soit gardée p&r la garde 

nationale .. 
M. Barthélemy-Saint-Hilaire: Je demande à dire un mot. 
M. le président Schneider. Tout à l'heure, M. Barth'élemy-Saint-Hi

laire! La parole est en ce moment à M. le Ministre. 
M. Barthélemy-Saint-Hilaire. C'est sur l'incident, monsieur le Président. 

(Bruit.) 
M. le président Schneider. La parole est au Ministre et on ne peut 

interrompre personne, pas plus un ministre qu'un orateur député, pendant qu'il 
est à la tribune et qu'il a la parole. 

Vous aurez la parole après M. le Ministre de la guerre, sur l'incident. 

M. le Ministre de la guerre. Messieurs, le maintien de l'ordre dans Paris 
est confié, non-seulement a M. le général Trochu, mais à M. le Commandant 
de la place de la première division militaire, qui en rend compte à M.le général 
Trochu. Ce n'est donc pas moi qui dispose de ces troupes, et je n'ai pas à disposer 
de la garde nationale. · 

Maintenant, Messieurs, de quoi vous plaignez-vous? Que je vous fais la mariée 
trop belle? (Exclamations et réclamations à gauche.) 

Comment, Messieurs , je mets autour· du Corps légistatif un nombre de 
troupes suffisant pour assurer parfaitement la liberté de la discussion, et vous 
vous en plaignez 1 Si je n'en mettais pas, vous vous plaindr'iez que je livre le 
Corps législatif à des pressions extérieures. (Très-bien! très-bien 1 au centre.
Rumeurs à gauche.) 

M. Raspail. Mais la garde nationale ! 

M. le Ministre. Mais l'armée, Messieurs, est une troupe nationale. (Oui! 
oui! à ~;·anche.) 

M. Ernest Picard. Nos questeurs seuls doivent commander ici. 

M. le Ministre. Je n'ai pas autre chose à dire. 
Quand je suis monté à cette tribune, je ne croyais pas avoir à répondre aux 

interpellations qui m'ont été faites. Je venais, au milieu des circonstances dou
loureuses dont je vous ili rendu compte hier,- circonstances que l'avenir p~ut 
encore aggraver, bien que nous espérions qu'elles ne le seront pas, -vous dire 
que le Gouvernement a cru devoir apporter certaines modifications aux condi-
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tions actuelles du· Gouvernement et qu'il m'avait chargé de vous soumettre ~n 
projet de loi ain~i conçu : · . 

«Article rer. Un cqnseil de Gouvernement et de défense nationale est ins
titué. Ce conseil est composé de cinq membres. Chaque membré de ce conseil 
est nommé à la majorité absolue par le Corps législatif. 

» Art. 2. Les Ministres sont nommés sous le contre-seing des membres de ce 

conseil. " 
M. Jules Favre. Par qui nommés? 
M. le Ministre. Par les membres du conseil. 
« Art. 3. Le général comte de Palikao est nommé lieutenant-général de ce 

conseil. 
" Fait au palais dos Tuileries. " 
Un nwmbre à gauche. Qu'est•ce que cela veut dire?... 
Plusieurs· membJ"es. L'urgence! 
M. le Ministre de la guerre. Je demand.e l'urgence. 
M.le marquis d'Andelarre. Nous demandons l'urgence et le renvoi immé

diat dans les bureaux. 
M. Barthélemy-Saint-Hilaire. J'avais demandé la parole sur l'incident. 
M. le président Schneider. M. le Ministre de la guerre vient de demander 

l'urgünce sur son projet. 
M. Jules·Favre. Je demande la paroLe sur la question d'urgence. 
M. le président Schneider. Une demande d'urgence vient d'être faite, 

mais M. Barthélemy-Saint-Hilaire avait demandé la parole sur l'incident... 
(Mouvements en sens divers) :je la lui donne avant de consulter la Chambre 
sur·l'urgence. · 

M. Barthélemy-Saint-Hilaire. J'y renonce; les circonstances sont trop 
graves. Discû.tons le projet. 

M. le président Schneider. Alors la parole est à M. Jules-Favre. 
M. Jules Favre. Je demande à la Chambre la permission de préciser la 

situation qui lui est faite par le dépôt du projet de loi soumis à ses délibéra
tions. 

Dans la séance de cette nuit, nous avons eu l'honneur d'en déposer un sur le 
même sujet. Si la Chambre veut voter l'urgence en ce qui concerne le projet de 
loi du Gouvernement, nous demandons également l'urgence avec priorité pour 
notre projet, pùisque le dépôt de notre projet a précédé celui du projet du Gou
vernement. Il semble que la logique le veut ainsi à un double titre : d'al:lord 
. parce que, prévoyant la situation 'exceptionnelle que reconnaît aujt:mrd'hui 
après nous le Gouvernement, nous avons déposé notre projet les premiers, et. 
en second lieu parce que notre projet donne. à la Chambre un pouvoir plus 
étendu que celui qui lui serait conféré par le projet du Gouvernement. 

C'est là, :Messieurs, le double motif qui me fait demander à la Chambre qu'il 
soit procédé à un vote sur. l'urgence de notre projet, avant qu'elle ne :>oit con
sultée sur l;urgence du projet de loi du Gouvernement. (Assentiment à 
gauche.) 

Plùsieurs membres. Ïl faut les renvoyer tous deux à· la même commission 1 

:M.le président Schneider, Avant de consulteda Chambre siH' l'urgenc~ 

• 

.. 
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de l'un ou l'autre de ces deux projets, je crois devoir donner la parole à M~ Thiers 
qui, je pense, a une autre proposition à soumettre également à la Cha~bre. 

(Ecoutez! .écoutez!) . . . . . 
M. Thiers. Je demande, Messia urs, que la proposition que Je vaiS avon• 

l'honneur de vous lire soit traitée comme le ~era celle de M. Jules Favre et 
celle ·du Gouvernement. l.\fes préférences personnelles étaient pour le projet 
présenté par mes honorables collègues de la gauche, parce que, à mon a:vis, il 
posait·nettement la question, dans un mo-ment où le pays a besoin d'une. très
grande clarté dans la· situation ... 

A gauche. ·c'est vrai! Très-bien! très-bien! . 
M. Thiers. Mais comme je mets au-dessus de mes opinions personnelles le 

grand intérèt de-l'union qui, au milieu du grand péril o~ nous sommes placés, 
peut seule améliorer notre situation ... (Très-bien ! très-bien i) peut seule nous 
donner devant l'ennemi qui ~·approche, l'attitude qu'il convient d'avoir ~evant 
lui ... (Très-bien!) j'ai fait absteaction de mes préf~ren,ces, :t quoique je n'a~e 
jamais ft!lit de propositions, j'ai présenté une rédaetwn a plusieurs membres pr1s 
dans toutes les nuances de cette Chambre -la lecture des noms vous le prou
vera. La rédaction que j'ai préparée et qui est appuyée autant que je puis· en 
juger au premier· coup d'œil, par quarante-oix ou quarante-sept députés de 
toutes· les parties cle 1a Chambre, cette rédaction la voici : . 

«Vu les circonstances, la Chambre nomme l!ne commission de Gouvernement 

et de défense nationale. 
»Une Constituante sera convoquée dès que les circonstances le permettront. 
»Signé :Thiers, de Guiraud, Lefèvre-Pontalis, marquis d'Andelarre, qé

velot, Millet, Josseau, baron de Benoist, Martel, Mangini, Bournat, Babom, 
duc de ~Tarmier, Johnston, Le Joindre, vicomte Monier de la Sizeranne, Cha
denet, Goerg, Quesné, Houssard, comte de Durfort de Civrac, de la Monneraye, 
Mathieu (Corrèze), Chagot, baron Alquier, baron d'Yvoire, _Terme, Bo:l~in, 
Dessaignes, P11.ulmier, baron Lesperut, Carré-Kérisou,ëS, ~onJaret de KerJ~gu, 
Rolle, Roy de Loulay, Vieillard-~Iigeon, Germain, Le Clerc d'Osmonville, 

Pin art. .. " 
M. Pinard (du Nord). 1'inart, du Pas-de-Calais ! 
M. Glais-Bizoin. Oh l pas vous, nous le savons l . 
M. Thiers, continuant. « ... Perrier, Guillaumin, Caimètes,_ Planat, Buiswn, . 

baron Eschasseriaux, Durand, baron de Barante, Descours. >> 

M. de Guiraud. Monsieur le Président, je de.mande la priorité pour cette 

proposition. . . 
M. Glais·Bizoin. Non, non : elle porte: «Vu les circonstances ... , >> au heu 

de prononcer formellement la décMance. 
M. le président Schneider. La parole est à M. le Ministre de la guerre. 
M. le 1\iinistre de la guerre. Je n'ai qu'un mot à dire, c'est que le Gou

vernement admet parfaitement que le pays sera consultê lorsque nous· serons 
sortis des embarras pour lesquels nous devons réunir tous nos efforts. (Mouve

ments divers.) 
M. le président Schneider. Trois propositions sont soumises à la Chambre, 

qui toutes trois ont trait aux circonstances actuelles. Elles ont au moins cela 
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de commun que, sur les unes et sur les autres, l'urgence est demandée, et je 
crois deyoir consulter la Chambre successivement sur l'urgence des trois. (In-
terruptions sur quelques bancs.) · 

M. Gl\.mbetta. Non ! non 1 je demande la parole sur la position de la 
question. 

M. le président Schneider. Permettez, monsieur Gambetta l je craindrais 
qu'il n'y eùt confusion, et si le Président laissait s'établir cette confusion, il 
manquerait à son devoir. Il est évident que la Chambre doit être consnltée 
successivement sur-chacune des propositions ... 

M. Gambetta. Je demande la parole sur la position de la q uestfon. 
M. le président Schneider. Vous avez la parole sur la position de la 

question. 
· M. Gambetta. Ii est certain que la proposition que nous avons eu l'honneur 
de déposer hier sur le bureau de la Chambre, qui est la proposition de dé
chéance pure et simple, ne saurait, sans un véritable déni de justice et de sur
prise parlementaire, manquer d'être admise au même titre que les deux autres 
proppsitions à la déclaration d'urgence. (Mouvements en sens divers.) 

Par conséquent, ce que je demande à la Chambre, c'est de prononcer l'urgence 
en bloc sur les trois propositions. 

Voix nombreuses. Oui 1 oui ! 
M. le président Schneider. Du moment que, par son assentiment, la 

Chambre consent à être consultée sur les trois propositions simultanément, la 
responsabilité du Président est dégagée, et dès lors il peut consulter la Chambre 
sur l'urgence des trois propositions par un seul vote. (Très-bien l très-bien 1) 

M. Jules Favre. Je demande à faire une observation. (Bruit.) 
M. le président Schneider. M; Jules Favre a la parole. 
M. Jules Favre. Voici l'observation que je voulais faire, et je suis sûr 

qu'eUe est conforme au sentiment de la Chambre. Ce n'est pas seulement sur 
l'urgence que je demande que la Chambre soit consultée, mais sur le renvoi 
collectif (Approbation.) 

M. le président Schneider. C'êst une question qui sera posée comme con
clusion du vote sur l'urgence. 

Je consulte la Chambre sur l'urgence. 
. (La Chambre, consultée, prononce l'urgence des trois propositions.) 

M. le président Schneider: Je consulte maintenant la Chambre pour le 
renvoi collectif des trois propositions dans les bureaux. 

Un membre à gauche. A la même commission? 
M. le président Schneider. Sans doute, à la même commission, puisque 

j'ai dit le renvoi collectif. 
(La Chambre, consultée, prononce le renvoi· des trois propositions à une même 

commission.) 
Les trois propositions sont renvoyées dans les bureaux pour nommer une 

commission. 
'Un membre. De combien de membres sera la commission? 
M. le président Schneider. Je crois qu'il y a lieu, à raison de .l'urgence, 

de nommer une commission de neuf membres ... (Oui! oui !) , et je propose à la 
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Chambre de se réunir immédiatement dans les bureaux. La séance publique 
sera reprise quand le président aura été informé que la commission a terminé 
son travail. (Marques générales d'assentiment.) 

La séance est suspendue. 
(Il est une heure quarante minutes.) 

Le directeur du service sténographiq'Uè, 
CÉLESTIN LAGACHE, 

PIÈCE c.- D. 

Reprise de la séance. Compte-rendu ·du secrétair~~ 
rédacteur du Corps législatif. 

PRÉSIDENCE DE S. EXC. M. SCHNEIDER. 

La séance est suspendue ·à deux heure:;; moins vingt minutes. Elle est reprisa 
à deux heures et demie. 

(Les tribunes sont alors envahies par une foule bruyante. Dans l'une d'elles, 
un drapeau tricolore e:t agité. Une douzaine de députés se•1lement sont rentrés 
dans la salle à l'appel des huissiers, tous leS' autres refusant de délibérer au 
milieu de cette agitation. M.le président Schneider se tient debout au fauteuil). 

M. Crémieux se présente à la tribune et essaie de faire entendre, au milieu 
du bruit, des appels à la concorde et à l'ordre. 

M. Gambetta, s'adressant atl public des tribunes: Citoyens, vous pouvez 
donner un grand spectacle, celui d'un peuple unissant l'ordre et la liberté! (Oui! 
oui l -Applaudissements.) Eh bien! si vous le voulez, je vous le demande, je 
vous eri adjure : que dans chaque tribune un groupe se charge d'assurer l'ordre. 

Puis, attendez en silence. La Gauche s'est engagée vis-à-vis de la Chambre à 
faire respecter la liberté de ses délibérations. (Nouveaux applaudissements.) 

(Le silence se rétablit pendant quelques instants ; un certain nombre de 
députés rentrent dans la salle.) 

M. le président Schneider, s'adressant au public des tr'ibunes. Vous 
venez d'entendre 1:ne voix patriotique qui ne peut être suspecte· à aucun d'entre 
vous. M. Gambetta vient de vous adresser, au noll). ùe la liberté, de la sécurité 
du pays, des exhortations auxquelles je joins les miennes. Croyez-moi: en ce 
moment, la Chambre est appelée à délibérer sur la situation la plus grave, 
dans un esprit de dévouement absolu au pays. Vous avez entendu l'honorable 
M. Gambetta. Je crois avoir, moi aussi, donné à la patrie, à la liberté, assez de 
gages pour avoir le droit de vous adresser de ce fauteuil les mêmes recomman

datioM. 
Comme lui, je fais appel à l'union, à la. liberté: maill il n'y a de véritabls 
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liberté que celle qui est accompagnée de l'ordre. (Applaudissements dans di
. verses tribunes, cris et bruit dans d'autres. La plupart des députés qui étaient 
rentrés dans la salle la quittent en ce moment.) 

M. Glais-Bizoinparaît à la tribune et essaye de se faire entendre. Ci
toyens, dit-il, la déchéance va être prononcée pal' la Chambre, veuillez attendre 

que la Commission soit en mesure de la pr·oposer. 
M. Girault. Citoyens, je fais aussi appel à votre patriotisme pour que le 

pays et la Chambre ne fassent qu'un contre l'ennemi qui approche ... (La séance 
reste interrompue de fait, au milieu de l'agitation.) 

M. Gambetta, reparaissant à la b'ibune. Citoyens, veuillez m'écouter 
encore. Il est nécessaire que tous les députés t~résents dans les couloirs et dans 
les bureaux où ils délibèrent sur notre proposition de déchéance, soient à leur 
poste pour que la Chambre puisse voter cette mesure de salut. Il faut que vous 
les attendiez dans l'attitude de la modération et de la dignité. Ils vont venir. 

(Applaudissements.) 
Vous avez compris, et je vous en remercie, que l'ordre est la plus grande des 

forces. Gardez donc, je vous en conjure, le calme, le silence solennel, qui con
viennent anx habitants de cette grande cité menacée. Vous allez tout à l'heure 
entendre proclamer le résultat des délibérations de la Chambre, qui sera, il va 
!ans di!~· affirmatif dans le ·sens que vous désirez ... (Approbation. -Bruit.) 

(A trois heures, la salle est tout à coup envnhie par la porte du fond, qui fait 
face à la tribune des orateurs. Des députés, présents dans la salle, se lèvent et 
essayent de s'opposer à cet envahissement ; dev~>nt leura observations, la foule 
s'arrête et se maintient aux portes de l' As8emblée.) 

M. le président Schneider. Toute délibération étant impossible dans ces 

conditions je déclare la séance levée. 
Il est trois heures. 
(M. le Préside1:1t quitte le fauteuil; la foule couvre le _bureau, se presse à la 

tribune et remplit complètement la salle.) 

Le chef des secrétaires-rédacteurs, 
MATJREL-DUPEYRÉ. 
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Membres pré/$ents à cette réunion . 
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Séance tenue à 4 he1;tres dans la salle à manger. de la 
Présidence · ( 1). 

PRJiSIDE:ÎWË DE M. ALFRED LEROUX, VICE-PRÉSIDENT, 

M. Alfred Leroux, vice-président, prend la place au fauteuil. 
Le nombre des députés présents est de 200 environ. . 
M. le président Alfred Leroux. M. Garnier-Pagès a la parole. 
M. Garnier-Pagés, assis et découvert, prononce un diséours dont voici.la . 

sub~tance ; 

Messieurs, 

Chacun de nous est trop pénétré de la gravité de la situation présente pour que 
je eherche. à l'assombrir enoore par des récriminations inutiles ; cependant, il 
me sera bien permis de dire, que les députés de la Gauche ont fait tout ce 
qui dépendait d'eux pour éloigner de nous les malheurs immérités de -la. 
patrie, et l'on ne disconviendra pas que si l'Assemblée avait adopté hier les 

·mesures proposées par l'hol)orable M. Jules Favre, les événements qui se sont 
précipités aujourd'hui, n'auraient pas eu lieu. 

Quelles sont en effet les causes de la révolution nouvelle qui s'accomplit en ce 
moment~ Je n'essaierai pas de vous les rappeler, Messieurs, tant elles sont pré
sentes à vos mémoires. 

Depuis un mois, le Gouvernement personnel s'est affirmé avec une obstination 
déplorable, et c'est lui qu'on doit rendre responsable de tous nos malheurs. 
Certes, je ne voulais pas la guerre, que je r·egarde comme un deruir vestige de 
la barbarie du moyen-àge; pourtant lorsque la guerre a été engagée, nul plus 
que moi n'a souhaité le succès de nos armes, parce que notre triomphe ne peut 
jamais impliquer l'abus de la force, l'oubli de la justice à l'égard d'un autre 
peup~. · 

Il y a un mois, pour vaincre les résistances de la France et c.elles du pays, les 
hommes du pouvoir Impérial, nous affirmaient sur l'honneur que la France était 
prête pour la bataille et pourtant tout était à improviser. Qu'ont-ils fait depuis 
le commencement de la campagne? Constamment, et par sybtème préconçu, ils 
ont caché la vérité, épaissi les ténèbres sur les actes, compromis nos intérêts 
les plus sacrés, et leurs fautes accurp.ulées ont enfin.· produit le plus grand dé-· 
sastre qu'enrégistrent les annales humaines. Vous pen:;:iez avoir un Gouverne
ment parlementaire; vous n'en aviez que le simulacre. You3 pensiez que les 
ministres responsablei! imprimaient une direction ~alutaire tt notre politique; 
c'était une erreur. Vous aviez la conviction qu'un maréc.hal illustre, assumait 
se ulla lourde tâche de diriger 1 es opérations militaires, il n'en était rien. Quelles 
conclusions devons-nous tirer de ce que je vions de rappeler? C' e~t que le pou~oir 

( 1) Compte-rendu non officiel. 
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pers~nnel est condamné par l'opinion publique comme par ses actes. c'est que le 
pays tout entier a prononeé son jugement et que c'est à vous de faire exécuter 
le verdict qu'il a rendu. 
. Je m'arrête, Messieurs, parce que vos instants sont précieux, parce qu'il 
1mpo~te d'aviser sans retard aux périls d'une situation, hélas 1 bien compromise, 
parce que le temps de la délibération est passé et que le moment d'agir,est venu; 
. M. Calvet-Rogniat. Quel est donc votre remède contre les maux que vous 

1ngnalez? 
· M. M~rtel. L'honorable M. Garnier-Pagès ne conclut pas, i,l doit avoir une 
proposition à nous faire. 

M. le président Alfred Leroux. Laissez parler M. Garnier-Pagès., 
M. Garnier-Pagès. Continuez, M;essieurs, je n'ai point de proposition for

melle à vous soumettre. Néanmoins, puisque mes honora.bles collègues semblent 
m'y inviter, je leur ferai part de mes impressions jusqu'au bout. 

Trois propositions ont été faites à la Chambre: celle de M. Jules Favre, celle 
de M. le comte de Palikao, au nom du Gouvernement, enfin, celle de M. Thiers.· 

Je n'oublie pas qu'une commission a été chargée de vous faire un rapport et 
qu'elle préparait son travail au moment où la salle des séances a été envahie. 
. M. Gaudin. Le rapport est prêt, on peut en donner lecture. 
M. Garnier-Pagès. Quoi qu'il en soit, à l'heure présente, les propositions 

de !'.honorable M. Jules Favre et de l'honorable M. Thiers, peuvent seules 
faire l'objet d'un examen sérieux; permettez-moi d'ajouter que pour que 
l'examen soit utile, il importe avant tout que nous nous 'mettions en commu
nication avec ceux de nos collègues qui sont assemblés à la Préfecture de la 
Seine. · 

Je ne serai point contredit, je pense, en affirmant que le pouvoir exécutif a 
cessé d'exister, qu'il est tombé sous le mépris public. (Dénégations diverses. -
:Marques nombreuses d'approbation.) 

Une seule autorité régulière. a surnagé tlans ce grand naufrage, c'est celle du 
Corps Législatif, c'est la représe}ltation nationale. (Très-bien! très-bien!) Mais 
à côté du Corps Législatif, qui reste encore debout, il va se former, il s'est peut
être créé déjà un centre nouveau avec lequel nous devons compter. (Mouvement 
prolongé.) En effet, plusieurs de no.s collègues de la Gauche, portés par le flot 
populaire, sont à l'Hôtel-de-Ville, où depuis près de deux heures ils délibèrent 
sans doute. 

Messieurs, j'ignore ce qui se passe à l'Hôtel-de-Ville; je ne sàis quels sont les 
projets qu'on y forme, mais à mon avis, nous ne pouvons rien fonder de stable 
sans le concours des hommes qui y siégent maintenant. (Rumeurs diverses. -
Quelques voix :Très-bien 1 très-bien l) La Chambre peut prendre des résolu
tions; c'est son droit; où trouvera-t-elle une force pour les faire exécuter? La 
force qui lui manqu.e, Messieurs; eUe· la puisera dans l'union, dans le concours 
de to)ltes les volontés, et c'est pour atteindre ce but désirable, que je vous 
propose d'envoyer une députation à l'Hôtel-de-Ville. (Voix nombreuses : Non! 
non!) · 

M. le baron Buquet. Ce serait traiter d'égal à égal avec la révolution. La 
Chambre ne peut pas se suicider. 

4 $EPT, B. 
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M. Garnier-Pagès. Ma pensée, Messieurs, a été mal comprise. Jé vous 

propose d'envoyer plusieurs de vos membres à l'Hôtel-de-Ville, non pas avec 
un mandat officiel, mais simplement avec 'lin caractère officieux : ce sont des 
collègues qui iront conférer avec des collègues, des députés qui communique
ront leurs idées à des députés, et qui dans la soirée, nous rendront compte du 
résultat de leur démarche. Peut-être arriverons-nous par ce moyen à une en
tente quîme semble être, dans la crise actuelle, la seule planche de salut qui 
nous reste. Je supplie la Chambre de prendre une décision rapid~; le temps 
presse, les événements marchent avec une rapidité extrême, et peut-être nous 
répondra-t-on :11 est trop tard! (Marques nombreuses d'approbation.) 

(Après quelques instants d'agitation le calme se rétablit.) . . 
M. le prèsident Alfred Leroux. M. Buffet a la parole. 
M. Buffet prononce avec une grande· vivacité quelques paroles, dont voici 

le sens: 
Messieurs, vous avez été contraints d'abandon~er le lieu ordinaire de vos 

réunions; les tribunes de votre salle· des séances ont été envahies, et l'enceinte 
qui vous est réservée n'a pas même été respectée. Je proteste avec énergie 
contre la violence qui vous est faite, je proteste au nom du droit, au nom de la 
morale ~ublique; je proteste au nom du pays, dont vous êtes les seuls manda
taires légitimes. (Très-bien ! - Assentiment unanime.) Messieurs, vos pouvoirs 
émanent de la nation et ne sauraient être ravis par une émeute. (Très-bien!) 
La violence engendre la violence, et la force appelle l'abus de la force. C'est· 
l'oubli constant de ces principes d'éternelle :équité qui cause tous nos malheurs. 
(Très-bien! très-bien!) Vous avez refusé de délibérer sous une pression exté
rieure. Vous avez résisté à des masses égarées par de criminels entraînements; 
la France dira que vous avez fait votre devoir. (Assentiment prolongé.) La 
liberté de vos discussions vous étant momentanément rendue, je vous propose 
d'entendre le rapport de votre commission. · 

Un grand nombre de voix. Oui, oui, la parole au Rapporteur. 
M. Estancelin. Messieurs, vous avez applaudi aux paroles et à la protesta

tion de M. Buffet. Notre honorable collègue s'est fait l'interprète indigné du 
sentimeut général de la Chambre, et pour ma part j'associe ma protestation à 
la sienne. Ce devoir accompli, il me reste à vous dire que je viens, il y a quel
ques instants à peine, de rencontrer le général Trochu qui se dirigeait vers 
rHôtel-de-V~lle .. Messieurs, la situation n'est pas aujourd'hui, ce qu'elle était 
hier, ni même ce qu'elle était il y a quelques heures. Nous devons tenir compte 
de l'exalt.ation légitime du peuple, nous devons tenir compte des faits accom
plis. On vous a proposé de déclarer la vacance du Trône. Je pense que le Corps 
Législatif ne doit pas hésiter à la prononcer. 

Une voix. Entendons d'abord le rapport de la c.ommission. 
M. Martel lit son rapport, et les conclusions de. ce raEport •. 
Une discussion s'engage sur cette rédaction. 
M. Thiers donne quelque8 explications,· mais la faiblesse de sa voix et la 

dispositio·n de la pièce, ne permettent pas qu'elles soie.nt distinctement entendues 
de toute l'assemblée. 

Il accepte les modifications apportées à sa proposition par M. le Rapporteur, 

: 1 

en faisant remarquer toufefois, qu'on devrait ne pas regarder comme définitif 
le nombre de cinq membres fixé pour la composition du Gouvernement de la 
défense nationale. 

M. Grévy préférerait que la Chambre adoptât la proposition de l'honorable 
M. Jules Favre. Cette proposition ne prête, ni à l'ambiguïté, ni à l'équivoque, 
et elle n'outre-passe point les droits qui découlent du mandat de député. 

M. Dréolle estime au contraire, que la Chambre doit éviter de trancher des 
questions d'une gravité extrême. La proposition de M. Thiers ménage, beaucoup 
mieux que celle de M. Jules Favre, les droits des départements; il pense donc 
que c'est cette dernière qui doit être adoptée. 

M. le président Leroux. Je mets aux voix la proposition de M. Thiers; 
modifiée par votre commission. 

La proposition est adoptée. 
Divers membres rappellent la proposition de M. Garnier-Pagès, tendant à 

envoyer des délégués pour aller conférer, à titre de collègues, avec les membres 
de la Chambre qui siégent à l'Hôtel-de-Ville. 

La proposition est adoptée. 
Sont délégué's [à cet effet : 

MM. GARNIER-PAGÈS, 

LEFÈVRE-PONTALIS' 

MARTEL, 

GRÉVY, 

GUIRAUD (de). 
CocHERY, 

JOHNSTON, 

BARTHÉLEMY-SA.INT-HlLAIRE. 

M. Garnier-Pagés. Je ne puis accepter la mission dont la Chambre veut 
bien m'honorer, car j'ignore si, en ce moment je ne suis pas membre d'un Gou
vern.ement provisoire. Ce que je puis faire c'est de cond1,lire mes collègues à 
l'HÔtel-de-Yille, et de leuren ouvrir les portes à deux battants. · 

L'observation de l'honorable M. Garnier-Pagès n'a pas d'autre suite. La liste 
des délégués est maintenue. 

Pour facilittlr la conciliation, la Chambre déclare à ses délégués qu'ils peuvent 
considérer comme adopté à titre provisoire le nombre des cinq membres, devant 
composer la commission du Gouvernement de la défense nationale. 

La Chambre s'ajourne à huit heures du soir. 
La séance est levée à 5 heures 112. 
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PIÊCE E. 

Compte-rendu de la séance tenue dans la salle à manger de 
la Présidence, par M. Kolb-Bernard~ député (1). 

:M. Schneide;, retenu chez lui malade et alité à la suite des scènes violentes 
dont il avait eu à souffrir, fut remplacé comme président, par M. Alfred Leroux, 
l'un des vice-présidents du Corps Législatif. 
• I~e bureau était représenté aye~ lui par MM. Martel et Joss~au, à ti~re, de 

secrétaires. Ils furent priés de temr procès-verbal de la séance, a laquelle n as
sistait malheureusement aucun des sténographes de la Chambre. 

Le compte- rendu officiel faisant par suite défaut, je me bornerai à présenter 
la physionomie générale de cette séance·, ru~ référant pour les détails à la ré
daction faite avec beaucoup de soin flt une scrupuleuse fidélité, par notre collègue 

M. Ernest Dréolle. 
La parole fut d'abord demandée par M. Garnier-Pagès. 
L'orateur, fidèle à son éloquence verbeuse, se répandit en longs développe

ments sur les causes et les origines de la situation. Les fautes anciennes et 
récentes de l'empire furent signalées au point de vue du rôle qu'avait joué 
l'opposition. L'orateur oo faisait le panégyrique, en même temps qu'il élevait 
contre le Gouver.nement tombé un réquisitoire véhément. A son dire, la Gauche 
avait tout prévu, tout annoncé : elie avait prodigué ses. conseils et ses efforts 
pour prévenir les catastr.>phes. Mais le Gouvernement et la majorité de la 
Chambre avaient tout méconnu et l'heure des catastrophes était arrivée. 

Après cet exorde, l'orateur, relevant par un hommage affecté les ardeurs 
patriotiques de la population parisienne, trouvait l'excuse de s~s entraî~ements: 
et aussi de ses irritations contre un Gouvernement qui l'ava1t trompee et qm 
s'était montré incapable et indigne de rester à la tète du pays. 

Puis, invoquant la fatalité ùes circonstances, faisant appel à l'union devenue. 
plus que jamais nécessaire en face des malheurs et des. dangers de la patrie 
menacée par l'ennemi, enveloppant l'embarras de fa pensée dominante d~n~ 
l'abondance des circonlocutions et des précautions oratoires, pressé enfin par 
l'impaiience de ses collègues qui réclamaient une conclusion nette et précise, 
M. Garriier-Pagès adressait à ses collègues l'invitation chaleureuse de réunir 
leurs efforts à ceux d'entre eux qui s'étaient rendus à l'Hôtel-de-Ville, et, au 
~oro des néc~ssités publiques, de se rallier au mouvement populaire et a~ Gou-
vernement qu'il allait fonder. · • 

Ces· dernières paroles soulevèrent dans l'assemblée la plus vive agitation. Des 

(1) UM pa(Je de l'Histoire du 4 /ieptem3re, par M. Kolb-Berna.rd, page 24. 
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réclamations nombreuses et animées s'élevèrent. Plusieurs députés demandèrent 
à être entendus. M. Buffet était du nombre. Chacun s'inclina devant l'autorité 
de son caractère; le Président lui donna la pàrole. 

M. Buffet, déjà levé "et vivement ému, fit entendre contre la proposition de 
M. Garnier-Pagès la plus énergique protestation. Rallpelant l'esprit d'indépe:rr
dance qu'il avait toujours montré comme député, il flétrit de son indignation 
les attentats par lesquels la liberté de la représentation nationale avait été 
violée. Les applaudissements prolongés de l'assemblée accueillirent ses nobles 
paroles, lorsque, déclarant qu'il s'inscrivait avec fierté contre les événements 
accompli.~> et contre les prétendues nécessités qu'ils imposaient, il dit,.en termi
nant, que, dùt-tl engager sa vie et sa liberté, il ne con~entirait jamais, au nom 
même de la liberté et pour l'honneur de son pays, à reconnaître le Gouvernement 
qui s'était élevé sur les ruines de la liberté et du droit: Il repoussait la. propo
sition de M. Garnier-Pagès. 

L'émotion produite par ce discours fut longue à se calmer. Le séance fut pen
dant quelque temps suspendue. Chacun voulait féliciter l'honorable orateur. 
Des conversations s'étaient élevées de di vers côtés; on s'interrogeait sur le 
parti à prendre; on se communiquait di vers incidents qui faisaient une nécessité 
de le prendre vite, avant qu'une nouvelle invasion populaire, déjà imminente, 
ne vînt interrompre la délibération. 

C'est à la suite de ces pourparlers que M. Dréolle demanda la parole pour 
préciser la situation, S'abritant sous les loyales et énergiques paroles de 
M. Buffet, M. Dréolle insista sur cette idée que rien n'était fait encore; qu'aucun 
Gouvernement n'était établi; que ceux de nos collègues q11i ~'étaient rendus à 
J'Hôtel-de-Ville restaient jusqu'ici députés, et qu'il y avait une démarche à 
tenter près d'eux àaJ'!S l'intérêt d'une entente qu'ils pouvaient désirer eux
mêmes :-qu'il proposait, en conséquence, qu'un certain nombre de membres de 
la majorité se rendît près d'eux, et qu'après les avoir entendus, on vînt rendre 
compte de la situation. 

·Cette proposition, accueillie par les uns, repoussée comme compromettante 
par les autres, trouva comme approbateurs M. Thiers et M. Garnier-Pagès. Ce 
dernier s'offrit à conduire les députés qui seraient désignés. . • 

Cependant, dans le cours des interruptions, on avait demandé la lecture du 
rapport de M. Martel sur la proposition de M. Thiers. 

Le présid~nt fit prévaloir cet ordre de délibération, en faisant observer qu'il 
n'excluait en aucune façon l'adoption de la motion faite par M .. Dréolle. 

L'ordr·e de la discussion ainsi fixé, le Président donna la p,arole à M. Martel; 
qui lut le court rapport qui suit et qu'il nous paraît utile de reproduire, parce 
qu'il caractérise la situation : 

«Messieurs; votre commission a examiné les trois propositions qui voùs ont 
,. été soumises. Après délibération, ces trois propositions ont été successivement 
" mises aux voix etc' est celle de M. Thiers qüi a obtenu le plus grand nombre 
> de suffrages. · 

» Toutefois, votre commission a ajouté à cette proposition deux paragraphes: 
»l'un de ces paragraphes fixe le nombre des membres qui devront composer la 
» commission de Gouvernement et de défense nationale, l'autre déclare que 
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, cette commission nommera des ministres. En conséquence, voici le texte qui 

>> vous est proposé : . 
» Vu la vacance du J;>ouvoir, la Chambre nomme une commission de Gouver-

» nement et de défense nationale. Cette commission est composée de cinq 
· » membres choisis par le Corps Législatif. Elle nommera les ministres. 

» Dès q.ue les circonstances le permettront, la nation sera appelée, par une 
., assemblée constituante, à se prononcer sur la forme de son Gouvernement. )) 

Ces conclusions, mises aux voix après constatation que le rapport avait été 
adopté à l'unanimité de la commission, soulevèrent des réclamatfons de la 
part de. quelques députés connus par leur dévouement à l'Empire. Ils firent 
ressorti~ le changement apporté aux termes du considérant dont la première 
rédaction était celle- ci :«Vu les circonstances, )) alors que la rédaction adoptée 
par la commission était : « Vu la vacance du pouvoir. » · · . 

Cette différence amena une discussion vive et ànimée. Plusieurs députés noti
fièrent leur refus d'adhérer à la rédaction modifiée, qui leur paraissait impli
quer une déclaration de déchéance. Après quelques mots de M. Thie~s, qui fit 
remarquer que, bien que la dernière rédaction fût celle qu'il ayait proposée 
d'abord, cette rédaction n'était plus en réalité la sienne, puisqu'elle émanait de 
la commission s'inspirant des nécessités de la situation, la parole fut donnée à 
M. Dréolle qui l'avait réclamée. Ce député, dont les opinions impérialistes ne 
pouvaient être mises en suspicion, en tira argument pour ràllier le vote de l'As
semblée à la proposition qu'il aurait, disait-il, combattue précédemment, mais 
qui, au moment où l'oiJ. se trouvait, n'était malheureusement que la traduction 
fidèle. d'un fait indiscutable, puisque l'Empereur, le Prince Impérial et l'Impé
ratriçe elle~même, forcée de quitter les Tuileries enval).ies par le peuple, fai
saie~t défaut au pouvoir. Il demandait, en conséquence, que pour ménager un 
temps préèieux et sans se laisser arrêter par des appréciations inopportunes 
qui n'enlevaient rien aux réserves de l'avenir, la proposition telle qu'elle était 
sortie des délibérations de la commission fût votée sans retard. 

Ces paroles fermèrent la discussion, et la proposition, mise aux voix, fut 
adopté!'l à la presque unanimité. Cinq ou six députés seulement persistèrent à 

s'abstenir. 
Ce vote acquis, le moment était venu de désigner les membres qui auraient 

à se mettre en rapport avec l'Hôtel-de-Ville~ M. Garnier-Pagés s'offrit de nou
veau à les èonduire. il fut admis comme l'un des membres de la commission. 
D'autres noms furent proposés, celui de M. Grévy en première ligne; puis ceux 
de MM. Martel, 'Dréolle, Barthélemy-Saint-Hilaire. Ces divers noms furent. 
accueillis par une adhésion générale. 

Le Président ayant posé la question de savoir si les députés désignés accep
taient la mission qu'ils avaient à remplir, M. Grévy deJUanda la parole .. 

L'honorable député s'.est fait remarquer à la Chambre par son éloquence · 
sobre, nette, empreinte d'un caractère de franchise et d'austérité. Il se fit un 
grand silenc.e. . 

M. Grévy, après avoir rappelé ses antécédents politiques-et la fidélité connue 
de s~s opinions, exprima avec une grande fermeté de langage le blâme qu'appe
lait de sa part les actes de désordre qui venaient de s'accomplir et qui ne s'é-

.. 
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taient pas arrêtés devant la violation de l'Assemblée nationale. C'était lâ 
disait-il, un mauvais début pour l'établissement d'un Gouvernement libre et' ' , 
po~r son compte, il.déclinait, au nom même de ses convictions politiques, toute 
SQhdarité avec de si coupables agissements. Aussi s'était-il promis de ne pas 
paraître à l'Hôtel-de-ViHe et éprouvait-il une véritable gène du choix dont il 
était l'objet. 

"Et comme, à ce moment, des invitations pressantes d'accepter lui étaient 
fartes des divers côtés de l'assemblée, il y consentit, dans l'espérance que cette 
démarche de la commission dont il était appelé à faire partie pourrait aboutir à 
11n résultat de conciliation. Les disposiiions de ses collègues de l'Hôtel-de-Ville 
lui étaient connues, ajoutait-il : en toute circonstance, en face des éventualités 
de l'avenir, ils ont toujou·rs manifesté la conviction que rien ne pouvait se faire. 
sans le concours de la Chambre. 

Puis, s'arrêtant au côte pratique de la démarche à faire, il ·indiqua que le 
choix des membres de la commission avait sa grande importance, et que sous 
ce rapport il craignait qu'un nom, celui de l'honorable M. Dréolle, malgré le • 
choix si légitime dont il avait été l'objet, ne présentât quelque inconvénient a 
cause de la nuance prononcée qui lui appartenait. . . 

M. Dréolle s'em;;œessa d'accepter cette récusation dont ii s'honorait, puis
qu'elle constatait la distance qui le séparait de la révolution. 

Après cet incident, on termina la désignation des membres appelés à faire 
partie de la commission. Elle se trouva définitivement composée de MM. Gar
nier-Pagés, Lefèvre-Pontalis, Martel; Grévy, de Guiraud, Johnston, Cochery et 
Barthélemy-Saint-Hilaire. 

Après a vi:;; du Président qu'une nouvelle réunion aurait lieu le soir à huit 
heures pour entendré les membres de la commission sur le résultat de leur 
démarche, la séance f~t levée. 

PIÈCE F. 

Mission de M. Grévy près des membres du Gouver·nement 
provisoire ( 1) • 

• 
La dé:mtation Grévy, Martel, etc., etc., fut intr_oduite, non sans peine, danl:l 

le cabinet étroit et reculé au. fond du corridor où siégaient ceux qui allaient 
prendre le titre de membres du Gouvernement de la .défense nationale cabinet 
et corridor gardés par des. hommes sans uniforme, mais armés, et· écl~iré par 
des lampes à bec de gaz, ce qui leur donnait un aspect tout-à-fait lugubre ; 

(t) Note de M. 1\!artel;' député du Pa~-de-Calais. 
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cette d~putation exposa, par l'organe· de M. Grévy, l'objet de sa mission. -
M. Jules Favre, seul prit la parole pour répondre. 

II présenta la p·roclamation que lui et ses collègues adre~saient à ~~ris, en 
prenant possession du nouveau Gouvernement, proclamatiOn dont 1 epreuve 
imprimée était apportée par M. Guyot-Monpayroux, précisément au moment 
où la députation Grévy, Martel, etc. entrait dans l'étroit cabi~et occupé 

par le nouveau Gouvernement. 
M. Jules Favre déclara que MM. Picard et Gambetta étaient sortis pour 

affaireR ùe service; qa'il devait attendre leur retour pour délibérer sur la coll11i. 
munication que les délégu'és du Corps Législatif apportaient et pour y répondre; 
il viendrait le soir à neuf heures apporter la réponse. 

Voici les termes de la réponse de M. Jules Favre, tels qu'il les rapporte dans 

son livre (page81): 
"Je répondis à notre honorable collègue, que : profondément touché de sa 

, démarche; je ne pouvais lui laisser ignorer que dans ma pensée elle ne pou
» vait aboutir à aucun résultat. Elle ressemblait à .toutes les mesures que l'on 

· » prend lorsqu'on a manqué l'occasion, et qu'on est éclairé par un évènement 
, qu'on s'est longtemps obstiné à nier. Je lui rappelai avec quelle infatigable. 
, abnégation nous avions, pendant un mois, supplié la Chambre de prendre le 
» Pouvoir pour éviter une révolution. Elle s'en avisait quand la révolution était 
, faite, et faite contre elle aussi bien que contre l'Empire; je craignais qu'il ne 
» fût trop tard. A.u surplus, plusieurs de mes collè_gues étaient absents, 'je ne 

» pouvais rien faire sans eux. » 

PIÈCE G. 

. Réunion dans la salle à manger de la Prés1:derwe à huit 
· heures· et demie. - Procès-verbal de cette réunion. 

4 Septembre 1870, 8 heures du soir. 

En l'absence du président et des vice-présidents, M. Thiers est prié de pré

sider la réunion. 
n s'assied, ayant à ses côtés les ~ecrétai.res du Corps Législatif, MM. Martel, 

Peyrusse, Josseau. · 
M. Thiers. Messieurs, j'ai une présidence d'un. moment. On m'annonce l'ar-

rivée de MM. Jules Favre et Jules Simon qui viennent nous apporter la réponse 
aux paroles de conciliation qui leur ont été portées. par vos délégués. Nous 

allons entendre ces Messieurs. 
MM. Jules Favre et Jules Simon sont introduits. 
Ils prennent place vis-à-vis de M. Thiers. . 
M. Jules Favre. Nous venons vous remercier de la,démarche que vos 
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délégués ont faite auprès de nous. Nous en avons été vivement touchés. Nous 
avons compris qu'elle était inspirée par un sentiment patriotique. Si dans l'As
semblée nous différons sur la politique, nous sommes certainement tous d'accord . 
lorsqu'il s'agit de la défense ifu sol et de la liberté menacée. 

En ce moment, il y a des faits accomplis, un Gouvernement issu de circons
tances que nous n'avons pas pu prévenir, Gouvernement dont nous sommes 
devenus les serviteurs. Nous y avons été enchaînés par un mouvement supérieur 
qui a, je l'avoue, répon~u au sentiment intime. de notre âme. Je n'ai pas au
jourd'hui à m'expliquer sur les fautes de l'Empire. Notre devoir est de défendre 
Paris et la France. 

Lorsqu'il s'agit d'lln but aussi cher à atteindre, il n'est certes pas indifférent 
de se rencontrer dans les mêmes sentiments avec le Corps Législatif. Du reste, · 
nous ne pouvons rien changer. à ce qui vient d'être fait. Si vous voulez bien y 
donner votre ratification, nous vous en serons reconnaissants. Si, au contraire 
vous la ref.usez, nous respecterons les décisions de votre conscience, mais nou~ 
garâerons la liberté entièr~ de la nôtre. 

Voilà ce que je suis chargé de vous dire par le Gouvernement provisoire de 
la République, dont la présidence a été offerte au général Trochu, qui l'a 
acceptée. 

Vous connaissez sans doute l.es autres _noms. Notre illustre collègue qui vous 
préside n'en fait pas partie, parce qu'il n'a pas cru pouvoir accepter cette offre. 
Quant à nous, hommes d'ordre et de liberté, nous avon~ cru, en acceptant, ac
complir une mission patriotique. 

M. Thiers. Le passé ne peut être équitablement apprécié par chacun de 
nous à l'heure qu'il est. C'est l'histoire seule qui pourra le faire. 

Quant au· présent, je ne peux vous en parler que pour moi. Mes collègues ici 
présents ne m'ont pas donné la mission de vous dire s'ils accordent ou s'ils re
fusent leur ratification aux événements de la journée .. 

Vous vous êtes chargés d'une immense responsabilité. 
Notre devoir à tous est de faire des vœux ardents pour que vos efforts réu

sissent dans la défense de Paris, des vseux ardents pour que nous n'ayons pas 
longtemps sous les yeux le spectacle navrant de la présence de l'ennemi. 

Ces vœux, nous les faisons tous par amour pour notre pays, parce que votre 
succès serait celui de notre patrie. 

Une voix. Quels sont les noms des personnes qui composent le nouveau Gou
ver'nement? 

M. Jules Simon. Les membres ehoisis l'ont été pour c_omposer une com~is
sion chargée de la défense d~ la capitale; c'est vous dire que ce sont tous les 
d~putés de ~ari~, excep:é l~ plus ill~st~e d:entre eux, parce qu'il n'a pas accepté 
les offres qm lm ont éte faites; mais Il VJent de vous dire la grandeur de la 
responsabilité dont nous sommes chargés, et il fait des vœux pour notre 
succès. 

Dans ee choix, il n'y a pas eu de pré~ccupations individuelles : il y a eu 
l'appli:a~ion d'un principe. S'il en était autrement, on verrait figurer dans cette 
commiSSiou les noms d'autres personnes que ceux des députés de Paris. Nous 
n'avons qu'une pensée, c'est celle de faire face à l'ennemi. 
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M. Peyrusse. Paris fait encore une fois la loi à la France! 
MM. Jules Fa'vre et Jules Simon (ensemble). Nous protestons contre 

·cette assertion. 
M. Jules Favre. Lo Gouvernement provisoire se compose de MM. Arago, 

Crémieux, Jules Favre, Ferry,. Gambetta, Garnier-Pagès, Glais-Bizoin, 
Pelletan, Rochefort. Ce dernier ne sera pas le m~ins ~age : en tout cas, 
nous avons préféré l'avoir dedans que dehors. Je remercie M. le Président 
de ce qu'il a bien voulu nous dire en exprimant des. vœux devant vous pour le 
succès de notre entreprise. Ces paroles patriotiques nous relient à vos départ~
ments dont le concours nous est nécessaire pour l'œuvre de la défense nationale. 

M. le comte Le Bon. Quelle est la situation du Corps Législatif vis-à-vis 
du Gouvernement provisoire? 

M. Jules FaV"re. Nous n'en avons pas délibéré. 

M. Thiers. Je n'ai pas adressé de questions à nos collègues sur le sort du 
Corps Législatif, parce que_si nous avons quelque chose à nous oômmuniquer 
sur cette situation, il me paraît que nous devons attendre que ces Messieurs se 
soient retirés. 

MM. Jules Favre et Jules Simon se retirent. 
M. Thiers. Messieurs, nous n'avons plus que quelques instants à passer en

semble. Mon motif pout> ne pas adresser de question à MM. Jules Favre et 
Jules Simon a été que ~ije le faisais, c'était reconnaître le GoùVernement qui 
vient de naître des circonstances. Avant de le reconnaître, il faudrait résoudre 
des quéstions de fait et de principes qu'il ne nous convient pas de traiter 1\ctuel
lement. 

Le c~mbattre aujourd'hui serait une œuvre antipatriotique. Ces homfiles 
doivent avoir le concours de tous les citoyens contre l'ennemi. 

Nous faisons des vœux pour eux, et nous ne pouvons actuellement les entraver 
par une lutte intestine. :(Heu veuille les assister! Ne nous jugeons pas les uns 
les autres. Le présent est rempli de trop amères douleurs. 

M. Roulleaux-Dugage. Quel rôle .devons-nous jouer dans nos départe
ments? 

M .. Thiers. Dans nos départements, nous devons vivre en bons citoyens, 
dévoués à la patrie. ~ussi longtemps qu'on ne nous demandera rien de contraire 
à notre conscience et aux vrais principes sociaux, notre conduite sera facile. 
Nous ne nous dissolvons pas; mais, en présence de la grandeur de nos malheurs, 
nous rentrons dignement chez nous, car il 11e nous convient ni de reconnaître 
ni de combattre ceux qui vont lutter ici contre l'ennemi. 

Une voix. Mais comment saura-t-on ce qui s'est dit ici? . 
M. Thiers. Veuillez vous en rapporter à moi, vous qui m'avez fait l'honneur 

de me donner une présidence de quelques minutes dans ces douloureuses cir
constances. Je m'entendrai avec M. Martel et vos secrétaires pour la rédaction 
. d'un procès-verbal. 

M. Buffet. Ne dev<!fls-nous pas rédigèr une protet:~tation ~ _ 
M. Thiers. De grâce, n'entrons pas dans 'cettè voie, Nous sommes. devant 

l'ennemi et, pour cela, uoüs fftit.lo:iliJ tous un fJMrifiée a.ùX. dftngers que court 
1 • 
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la France : ils sont immenses.· Il faut nous taire, faire des vœux et laisser à 
l'histoire le soin de juger. 

M. Pinard (du Nord). Nous ne pouvons pas garder le silence devant la vio
lence faite à la Chambre; il faut la constater ! 

M. 'l'hiers. Ne sentez-vous pas que si vous opposez ce souvenir comme une 
·protestation, il rappellera aussitôt celui de la violation d'une autre Assemblée? 
Tous les faits de la journée ont-ils besoin d'une constatation ? -

.... le çomte Daru. Les scellés ont été mis sur la porta de la Chambre. 
Thiers. Y a-t-il quelque chose de plus grave que les scellés sur les per

' èS ? N'aicje pas été à Mazas? Vous ne m'entendez pas m'en plaindre. 
:"1:. Grévy. Le Gouvernement provisoire, auprès duquel vous m'aviez fait 
•onneur de me déléguer avec la mi~sion de lui parler comme à des collègues, 

_ 1vait pu nous donner sa réponse définitive. Il nous avait promis de délibérer 
'- mr nous la transmettre, en nous indiquant neuf heures du soir. Je ne comp
ais pas que cette heure aurait été devancée; c'est pourquoi je ne suis pas venu 

ici plus t6t. · 
Nous sommes arrivés trop tard à l'Hôtel-de-Ville. Il y avait déjà un Gouver

nement provisoire qui s'y était instal~é. Nous y avons lu l'épreuve, qu'on !!OUS 

a !llbntrée, d'une proclamation qui nous a convaincus que notre mission était 
devenue sans objet. 

M. Alfred Le Roux. Je n'ai pu aussi venir plus tôt,. parce qua, ayant été 
charg~ par vous de voir M. le général Trochu, j'ai dû me rendre auprès de lui. 
Je m'y i>Uis rendu avec M. Estancelin. Là aussi nous avons reconnu qu'il était 
trop tard. . 

Mon devoir est maintenant de vous dire que j'ai été en cette circonstance, 
autant qll'il est en moi, votre fidèle interprète: . 

M. le duc de Marmier. Vous me permettrez à moi, dont le père a long
temps commandé la garde nationale de Paris, de vous exprimer une pen~ée 
consolante, c'est celle que nos envahisseurs n'appartenaient pas à cette garde 
nationale, mais à celle de la banlieue. 

M. Buquet. Je p.roteste contre les· actes qui viennent de s'accomplir; parti
culièrement contre toute idée de séparation. Je suis d'accord complètement 
avec les protestations que M. Buffet a fait entendre tout à l'heure dans notre · 
séance de quatre heurés contre la violence dont la représentation nationale::~. 
été l'objet. (Moüvemen~ et agitation.) 

MM. Buquet, Pinard, de Saint-Germain et quelques autres déclarent 
qu'ils protestent. 

M. Thiers. De grâce, ne rentrons pas dans la voie des récriminations! Cela
. nous mènerait trop loin,' et vous devriez bien ne pas oublie:!' que vous parlez 

devant uu prisonnier de Mazas. (Mouvement.) 
J'espérais que nous nous séparerions profondément _,pfftigés, mais unis. Je : 

vous en supplie, ne nous laissons par aller à des paroles irritantes! Suivez mon 
exemple. Je répr:ouve l'acte qui s'est accompli aujourd'hui; je ne peux approuver 
aucune violence, mais je songe que nous sommes en présence de l'ennemi, qui 
est près de Paris. 

M. Girault. Je parta~e l'opinion de M. Buffet quand il a protesté dans la 
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s~auce de quatre heures. Nous ne devons pas faire de politique ni nous diviser.· 
Amenons le Gouvernement à s'entendre avec la Chambre. De cette façon, nous 

. serons d'accord avec les départemeuis. ~outenons-nous et soutenons la France. 
·Je vais aller à l'Hôtel-de-Ville. Si on ne veut pas m'écouter, je protesterai. 
M. Thiers. Voulez-vous renouveler toutes les discussions des dernières 

années? Je ne crois pas que ce soit convenable, 
Je proteste contre la violence que nous avons subie aujourd'hui, et contre 

toutes les violences de 'tous les temps dirigées contre nos Assemblées; mais ce 
n'est pas le moment de donner cJurs aux ressentiments. Est-il possible de nous 
mettre ~n hostilité av:ec le Gouvernement provisoire en ce moment suprême? 

En présence de l'ennemi qui sera bientôt sous Paris, je <'"n;~ ""n ~M·N 

n'avons qu'une chose à faire: nous retirer avec dignité. (L'émoti 
M. Thiers se communique à toute l'Assemblée.) 

La séance est levée à dix heures. 

Les secrétaires du Corps LéfJ 
MARTEL, PEYRU 

NOTE PRISE PAR UN DÉPUTÉ (1), PEND~NT LA S_ÉANCE DU SOl 
PRÉSIDENCE DU CORPS LÉGISLATIF. 

M. Jules Favre dit : «Nous venons au nom du Gouvernement 
la République, vous remercier et remercier nos collègues de la d 
vous avez bien voulu faire près de nous. Notre seule pensée est de 
sol et la liberté. 11 y a des faits accomplis sur lesquels nous ne pol 
venir, nous n'en avons pas été les maîtres, nous en sommes deven 
teurs. Nous avons suivi un mouvement que nous n'avons pas imprii 
correspondait au sentiment ir.time de notre âme. Nous voulons nous dévouer 
sans mesure et sans trève à la tâche de défendre P~ris et la France. Dès lors, 
il ne nous est pas indifférent de nous rencontrer dans les mêmes 'sentiments 
avec les membres du corps législatif. Si vous ratifiez ~e que nous avons fait, 
nous vous en serons reconnaissants. Si non, nous respecterons la liberté de vos 
consciences, mais nous garderons la liberté de la nôtre. » 

A cette question : Quels sont les membres nommés du Gouvernement? 
M. Jules Favre répond : 

"Le Président du Gouvernement provisoire est M_. le général Trochu, qui a 
accepté. Les autres membres du Gouvernement sont : MM. Jules Simon; 
Picard, Crémieux, Gambetta, Jules Favre, Arago, Pelletan et Rochefort; quant 
à ce dernier, nous avons pensé qu'il valait mieux l'avoir dans le Gouvernement, 
qu!en dehors du Gouvernement, ». 

(1) M. le comte Daru. 
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M. Thiers s'exprimà alors de la manière suivante; 
« Le passé ne peut être apprécié équitablement par aucun dé nous. Quant au 

présent, je parle pour mon compte, il est impossible de dire si l'on peut ratifier 
ou non les événements de la journée. Notre devoir est de faire des vœux ardents 
pour que vos efforts soient heureux, et pour que nous n'ayons pas la douleur de 
voir l'enrtemi sous les murs de Paris. » 

Après le départ de M. Jules Favre, M. Thiers a dit : 
« Nous n'avons plus que quelques instants à passer ensemble, il faut le·s bien 

employer. Nous ne pouvons ni reconnaître, ni combattre l'autorité qui vient de 
s'établir à l'Hôtel-de-Ville. C'est un fait consommé. Combattre ce Gouverne
ment serait une œuvre anti-patriotique ; nous ne devons entrer avec lui ni en 
collision, ni en arrangement d'aucune nature. Je prie Dieu de l'assister, parce 
~ .. ·~- l'assistant il sauvera notre pays. Séparons-nous comme de bons citoyen 

·eulent pas troubler l'œuvre de la défense. >> 

e question qui lui était adressée, M. Thiers répond : 
ô le des:membres de la Chambre est de retourner dans leurs départements 
>&ganiser la défense, pour y vivre-en bons citoyens, amis de leur pays, 
,nt rien contre le Gouvernement, tant que ce Gouvernement ne deman
m de contraire aux principes sociaux. Le jour où l'on porterait atteinte 
incipeJ; il faudrait résister. Jusque-là, ni luttes intestines, ·ni recon-

· :e du Gouvernement nouveau. » . 

PIÈCE H. 

Membres présents à cette réunion. 

·_, ___ . CI. 

·'A (duc~'). 
~RE (marquis d'). 

, ; . (comte d'). 
. , le la Charente). 

AuVRAY. 
AIGUESVlVES (comte d'). 
AYLIES. 
BABOUIN. 
BARANTE (baron de). 
BARTHÉLEMY-SAINT-HI-

LAIRE. 

BAST!DE. 
BEAUCHAMP (de). 

MM. 
BEAUVEAU (prince de). 
BENOIST (baron de). 
BÉRARD. 
BERGER. 
BIROTTEAU. 
BoDUIN. 
BorGNE (comte de). 
Bms-VrEL. 
BOUCHETAL-LAROCHE. 
BOUDET (comte). 
BouRREAU. 
BOTJRNAT. 
BouTELIER. 

BUISSOl'\.,. 

MM. 
BUFFET. 
BuQUET (baron). 

BURIN-DESROZIERS. 
CAMP AIG NO ( marq UÏS de). 
CALVET-ROGNiAT. 
CHAGOT. 
CHAMBRUN (comte de). 
CHAMPAGNY (comte G. 

P. de). 
Cru.:MPAGNY (comte N. 

de). 
CHARLEMAGNE. 
CHARPIN -FEUGEROLLES 

(comte de). 



MM. 
CHEV ANDIER BE VAL-

DRÔME. 
CHOISEUL (de). 
CHOQUE. 
CHRISTOPHLE. 
CoLBERT-CHABANAIS (m. 

de). 
CORNEILLE. 
CORNUDET (vicomte de). 
CossERAT. 
CouLAux. 
DAGlJILLON-Pu.roL. 
DALMAS (de). 
DARBLAY. 
DARu (comte). 
DEIN. 
DELAVAU. 
DES SEAUX, 
DOLLFUS. 
DouESNEL. 
DuauÊ DE LA. FAucoN-

NERIE. 
DuMAS. 
Du MIRAL. 
DuRFORT DE CIVRAC (etc). 
ESCHASSERIAJJX (baron). 
ESTANCELIN. 
ESTOURMEL (comte d'). 
FoULD (Ad.). 
FOUQUET. 
FoURMENT (baron de). 
GAGNEUR. 
GAUDIN. 
GAVINI. 
GENTON. 
GERMAIN .. 
GERMINY (comte de). 
GÊVELOT. 
GIRAULT. 
GIROD (de l'Ain). 
GQERŒ. 
GORSSE (baron). 
GRAMMONT (marquis de). 
GRÉVY. 
GUIRAUD (de), 
BÉBER'l' 
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MM. 

HÉSECQUES (comte d'). 
HoussARD. 
HUET. 
JOHNSTON. 
JOSSEAU. 
JOUYENCEL (de}. 
JUBINAL. 
KELLER. 
KOLB-BERNARD. 
LABAT. 
LACROIX. 
LAGRANGE (comte de). 
LARRIEU. 
LAUGlER DE CHARTROUSE 

(baron). 
LE CAL VEZ. 
LECOMTE. 
LEFÉBURE. 
LEFÈVRE~PONTAI,IS. 
Le HoN (comte). 
LEJOINDRE. 
LEPELLETIER D'AÙLNAY 

(comte}. 
LERET n'AuBIGNY. 
LEROUX (Alfred). 
LESPÉRUT (baron). 
LIÊGEARD .. 
LOUVET. 
MAcKAU (baron de). 
MALAUSSENA. 
MANGIN!. 
MAREY-MONGE. 
MABMIER (duc de). 
MARTEL. 
MASSÉNA. 
MATHIEU (Corrèze). 
MÈGE. 
MERCIER (baron). 
MILLON. 
MONIER DE LA SJZE-

RANNE (vicomte). 
MONJARET DE KERJÉGU. 
~ONNERAYE (de la). 
MoNY. 
MoucHY (duc de). 
MURA! (comte), 

MM. 
NouALHIER. 
NouBEL. 
PAULMIER. 
PERRIER. 
PEYRUSSE. 
PrccroNI. 
PIENNES (marquis de). 
PIERRES (baron de) .. 
PIETTE. 
PINARD (Nord). 
PISSARD. 
PLAN AT. 
PLANCY (baron de). 
PL.A.NCY (vicomte df 
PLICHON. 
PoNS-PEYRuc. • PRAX-PARIS. 
QuESNÊ. 
QUINEMONT(marql 
RAMPONT. 
RASPAIL. 
REILLE (vicomte' 
ROLLE. 
ROTOURS (des). 
ROULLEAUX-DU( 
RouxrN. 
RoY DE LouLAY. 
SA.TNT-GERMAIN (de). 
SAINT-PAUL (de). 
SEGRIS. 
SÉNÉCA. 
SENS. 
Sn.ION (Joseph). 
TACHARD. 
TALHOUET (marquis de). 
TASSIN. 
THIERS. 
'fHOINET DE .LA TURMÉ-

LIÈRE. 
TrLLANCOURT (de). 
TRON. 
VEAUCE (baron de). 
vIEILLARD-MlGEON. 
WERLÉ. 
WILSON. 
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PIÈCE I. 

Réunion du o septembre chez M. Johnston (1). 

Imposer à la France un Gouvernement dont M. Rochefort faisait partie et 
inviter les représentants du pays à donner leur appui et leur concours à ce 
Gouvernement sorti de quelques ambitions avides, soutenues par les cris de la 
populace parisienne, c'était une insulte à leur dignité et à leurs droits que les 
'&outés présents res~entirent vivement, alors que tout avait été fait pour 

·~à une entente salütaire. Ces sentiments se produisirent avec véhémence 
-~ 'c: départ de M. Thiers, qui s'était retiré avec une certaine hâte aussitôt 

. '~ .· ::e levée. 
s, les dangers de la patrie commandaient de grands sacrifices, et chacun 

· :posé à les accomplir ; ·mais il était dur de courber la tilte sous lejoug 
il-es qui représentaient bien moin~ encore l'opposition à l'empire que le
; .ede l'esprit révolutionnaire. 

•_-, pour répondre à cet état des esprits et pour rester fidèles à la noble dé
. • , 1 qu'avait fait entendre dans la première séance l'honorable M. Buffet, 

décida à faire une protestation motivée dont la rédacÙon fut confiée aux 
'~ s secrétaires et.qui, séance tenante, fut signée en blanc par un grand 
c. ·.1 de députés présents. • 
; < séparèrent ensuite vers dix heures. 

réunion ne fut cep()ndant pas la dernière. 
• ~- è•tait promis de se trouver le lendemain chez M. Johnston, qui s'était 
' '• ·ecevoir ses collègues, afin de compléter l'acte de protestation dont le 

: ,:;' avait été posé. 
. • zeptembre, vers trois heures, environ cent cinquante membres du Corps 

. -:' .. ' d se trouvèrent réunis avenue de l'Alma, dans une des salles de l'hôtel 
Jc:.cl :; ·"C" • 

.:<ltte séance fut consacrée à. affirmer la nécessité d'une pPotestation et à en 
l:'.aciser la forme. La nécessité était d'autant plus impérieuse qu'il ne fallait 
J>aS laisser égarer l'opi.nion sur l'attitude qu'avait prise le Corps Législatif. Le 
bruit s'était :n effet répandu dans Paris, que la Chambre av;tit, en séance, pro
clamé la déchéance de l'empire et l'avénement de la république, bruit qu'avait 
contribué à accréditer la proclamation dans laquelle M. de Kératry, devenu 
préfet de police, annonçait que les députés de la Gauche, après la disparition• 
q_e leurs collègues de la majorité, avaient proclamé la déchéance. Rien 
n'était vrai dans cette assertion. Les députés de la majorité étaient restés à leur 
poste : ils étaient tous r~unis autour de la salle des séances d'où le président et 
~es me~bres d~ bureau a~aient é~é o~ligés de se retirer, lorsqu'un président 
1mprov1sé parm1 les envah1sseurs s étmt emparé du fauteuil, et qu'assisté d'un 
certain nombre de ses complices, une séance dérisoire avait été tenue au milieu 
de la foule qui, remplissant les tribunes et Ies bancs des députés eux-mêmes, 

(t) Une page de l'Hist!Wre du. 4 Septem'bre, par M. Kolb-Bernard, p. ~~. 

. . 
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poussait des cris: La déchéance! ladéèhéance! Ce n'est pas la présence à cette 
orgi~ de quelques membres de la Gauche, plus ou moins sympathique.s à ces 
manifestations, qui était de nature -à. en consacrer la légitimité, et M. de Kératry 
faisait jouer à ses collègues un rôle aussi misérable que mensonger. 

La réunion décida- que la protestation serait produite sous la forme d'un 
récit sommaire .des événements de la journée avec un compte-rendu de la séance 
de quatre heures. 

M. le comte Daru, qui avait tenu la présidence en remplacement de M." le 
marquis de Talhouët , vice-président de la Chambre arrivé tardivement, 
:MM. Martel, Buffet, Josseau, Jonhston et Lefébure, furent nommés meml 
de la commission de rédaction. 

Dans le cours de la séance, un J:Uembre, insistant sur le caractère illéga:. ' 
Gouvernement qui s'était imposé au pays, et stigmatisant l'acte de forfait 
qui avait empêché la Chambre de se réunir, exprima l'opinion que le C• 
Législatif n'avait pas à se regarder comme dissous ; qu'il devait au contrair , 

. tenir prêt à fonctionner aussitôt que les circonstances lui en donneraient la 
sibilité et lui en commanderaie.nt le devoir. Ce membre demandait en co 

· quence qu~ les députés restassent en rapport avec quelques-uns d'entre eu:x 
seraient chargés .d'apprécier ce qu'il serait possible de faire et de donne: 
besoin les instructions nécessaires. 

Cette proposition, appuyée par un certain nombre ·de membres, ayani 
accueill1e, MM. le marquis de Talhouët, Buffet et Daru, avaient été dési· 
pour former la commission de direction. 

PIÈCE J. 

Protestation des députés réunis le B septembre. · 

« Immédiatement après la dissolution du Corps Législatif, un grand nombre 
de députés se sont réunis dans le dessein de publier un récit· complet des 
événements qui mettaient obstacle à l'accomplissement du mandat que les 
électeurs leur avait confié, et de faire connaître la conduite qu'ils avaient résolu 

'de tenir en présence de ces événements. Ils ont nommé, à cet effet, une 
Commission. Les députés ayant été emp~chés de se réunir de nouveau, lês 
membres de la commission, s'inspirant des sentiments unanimes manifesté~ par 
leurs collègues, ont rédigé l'acte suivant : 

» Le diman!!he 4 septembre, à deux heures, M. le Président du Corps Légis
latif déclarait que la séance publique était suspendue pour permettre à la 
Chambre de se réunir dans ses bureaux. 

» Les bureau~ étaient appelés à nommer une commission chargée d'examiner 
trois propositions tendant à pourvoir aux circonstances exceptionnelles 

' ·, 

dans lesquelles se trouvait le pays, et à assurer tout à la fois la défens~ na
tionale et le fonctionnement d'un Gouvernement régulier. 

»La séance publique devait ètre reprise dès que la commission serait en 
mesure de présenter son rapport. 

>> A deux heures et demie, alors que la plupart des bureaux étaient encore à 
délibérer, la salle des séances fut subitement envahie. Cependant la commission 
nommée terminait vers trois heures son travail. Le Président de la commission 
fit avertir l\1. le PrésideJ;J.t de la Chambre que le rapport était prêt. Mais en ce 
moment toute délibération était rendue impossible par la présence de la foule qui 
remplis:,ait non-~euleme~,L les tribunes, mais la ~:;alle des i>éances toute entière. 

» Malgré les effortR de la commission et d'un grand nombre de députés récla
mant l'évacuation de la salle, il ne put être procédé à cette mesure. 

"A quatre heures, les députés sont obligés, pour pouvoir délibérer, de se 
transporter dans une des salles de )'Hôtel de la Présidence. En l'absence du 
Président, empèché par suite des violences dont il a été l'objet, la séance est 
présidée par M. le vice-président Leroux, assisté des secrétaires de la 
Chambre. Aussitôt r~unie, l'Assemblée , qui compte plus de 200 députés 
présents, proteste~ sur la proposition de l'un de ses rnernbres, contre 
l'attentat dont elle vient d'être l'objet, déclarant hauternent qu'elle ne }"e· 
connaît à aucun groupe de citoyens le droit de disposer des destinées du 
pays. 

» Lectv· s est donnée ensuite du rapport ~e la commission. Ce rapport, con
chJ.ant à'·: nomi.naüon d'un Conseil de Gouvernement élu par le Corps lAc-is-
loti+' t:>.St (,' ,' 0. . 

.. ais, clj,u~ le même moment, l'Assemblée est informée que plubieurs dé
se sont transportés à l'Hôtel-de-Ville, et que le projet de constituer un 

:ernemont provisoire y est di~ctité 
Espérant éviter les divisions en présence du péril imminent qui menace la 

patrie, un député propose de tenter une démarche auprès des collègues qui ont 
quitté le Corp::; Législatif dans l'intention· hautement proclamée de calmer 
l'effervescence populaire et de sauveganlc:r l'ordre public. 

» Sur l'invitation qui leur est faite, huit députés se rendent à l'Hôtel
de-Ville, avec le dessein de faire comprendre aux membres qui s'y sont trans
portés la nécessité de s'appuyer sur la représentation nationale, seule force légal< 
et organisée, pour constituer un Gouvernement et poul' unir les efforts de tou 
contre l'étranger.· 

» La séance est levée à cinq heures et demie; elle est reprise à l'Hô;tel de l 
Présidence, dans la même salle, à huit heures du soir, sous la présidence d 
l\1, J'hiers, assi~té des secrétaire:>. 

» MM. Ju,les Favre et Jules Simon se présentent au sein de l'Assemblée e 
déclarent qu'au moment où a eu lieu la démarche faite près d'eux, un Gou 
vemement prvvi~uire, acclamé pm· la foule réunie ;sur la place de l'Hôtel-de 
Ville, était déja ufganisé et que la RépulJlique était proclamée. 

» Api'<'s a?:uil' Cléic,;r.lu Gciic clc:6cu·ut i!J,~ ct al'u,zt de :iC séJIUI'Ci"; l'As-
scmut:;c u,te l"·otc.';iaiiu,:. 

'':,: 
.} :- .. ,'l'. '' 

r 
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iution de la Chambre, et l'accès du Palais Lég-islatif était absolument inter~it, 
même aux. ~éputés qui· se présentaient isolément. 

,, Tels sontles faits qui mettent les représentants de la nation hors d'état 
d'accomplir la mission qu'ils tiennent d'elle. 

» Si la Chambre n'adopte pas en ce moment la résolution de se trans
porter immédiatement sur un point de territoire où elle pourrait délibérer 
en liberté, c'est qu'elle obéit à la préoccupation de ne point entraver les efforts 
de ceux qui, preilant le pouvoir aujourd'hui, ont assum!i sur eux l'immense res
ponsabilité de faire face à la défense nationale .. 

» Les membres du Corps Législatif ne saw·aient reno,wer aux droits 
qu'ils tiennent du suffi·age wâver·sel et qui ne peuvent êt1·e invalidés que 
pat' /:ui. Mais l'ennemi a passé la frontière et marche sur Paris. Des récrimi
nations seraiènt' aujourd'hui contraires à l'intérêt du pays. Les députés consi
dèrentq ue le devoir de tous dans un péril suprême est de faire à la patrie le 
sacrifice de leurs dissidences, comme le sacrifice de leur fortune et de leur vie. 
Ce devoi,r 'remporte sur tous les autres. 

n ~e~ membres rl.e ta .COJ'f!'mfssion, 
:j> ~1arg_uis .U,E r~LHO)JEr, c~m~e P,\.~u, ~Uii'/!ET, 

Jo~sEA:U, ~~ARTEL, ~9;ti~S'l'ON, LEF~~.L'~~· » 

Séance elu co1nité des 1_:ingt arrondisse;nents au siége de 
l'Internationale et de la fédération~ place de la Corderie 
du Temple no 6. 

Séance du 4 Septembre. 

Réunion de l'Internationale et de la Fédération, place de la Corderie du 
Temple, de 6 heures à 10 heures du soir. 

On arrête après discussion que : 
1° On n'attaquera pus le Gouvernement provisoire acclamé, attendu le fait de 

guerre et aussi attendu le peu de préparation des forces populaires encore inor
ganisées. 

2° On réclamera d'urgence au Gouvernement : 
«La suppression complète de la Préfect~re de Police et l'orgap.isation de la 

police m'lnicipale. 
« La révocation immédiate de la magistrature impériale. 
« La suppression de toutes les lois restrictives, pén11-les ou fiscales, concernant 

la Presse, le droit de réu.nion et d'association. 
" L'élection immédiate de la municipalité parisienne. 
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«L'annulation (et non l'amnistie) de toutes condamnations et poursuites 

concernant les faits qualifiés crimes ou délits politiques, ou se rattachant aux 
mouvementG populaires quelconques sous l'Empire. , 

Une délégation est nommée immédiatement pour porter ces résolutions à 
l'Hàtel-de-Ville. Elle ne fut malhetireusement reçue que le 5 dans l'après-miLli, 
les commissaires nommé~ n'ayant pas su for('.er l'entrée dans la nuit même. 

Il fut rédigé séance tenante, une adresse au peuple Allemand, dont l'im~ 
pression et la traduction en langue allemande fut votée de suite. 

Cette proclamation invoquait la solidarité des travailleurs Européens pour 
amener la cessation de la guerre. 

Avant de se séparer, l'Assemblée vote le principe d'un Comité central indé
pendant de l'Internationale et des Fédérations et composé de délégués d'arron
dissement, 

Séance du 5 Septembre. 

Le 5 septembre, à la réunion de la rue Aumaire, il est décidé qu'on invitera 
tous les arrondissements à former chacun un comité composé de dél~gués dé
signés par les réunions publiques, et que les 20 comités enverraient à leur tour 
q~a~re délégués choisis pour composer le Comité Central, dont le siége est pro
VISoirement fixé rue de la Corderie du Temple. 

Réunion du 11 Septembre. 

Le 11 septembre, la première réunion du Comité central a lieu. Quinze 
arrondissements y sont représentés par des délégués régulièrement 
er.voyé.>. 

M~~olheureusement, les comités d'arrondissement, à l'exception des onzième et 
dix-huitième, ne trouvèrent généralement que de l'hostilité dansles municipa
lités nommées par l'autorité; - et toutes, à l'exception de ces deux-là, refu
sèrent formellement de leur affecter un local dans leurs mairies respectives. 

Le 18 septembre, le Comité central fait afficher le programme des mesures à 
prendre immédiatement, tant pour la défense de Paris et son alimentation, que 
pour l'organisation de la ré,.,istanccJ dans les départements. - Ces affiches sont 
arrachées dans les quartiers réactionnaires. 

Le 22 septembre, une commission de 20 membres, nommée par tous les 
arrondissements de Paris, réunis en Assemblée générale à la salle de l'Alcazar 
se joint à une manifestation des chefs de bataillon d~ la garde nationale, pou; 
sommer le Gouvernement de prendre les mesures indiquées dans son pro
gramme, et pour réclamer l'envoi de délégués en province, ainsi que l'élection im
médiate de la municipalité p~risienne (Commune de Paris) qui avait été fixée au 
28 septembre par décret affiché le 20. Il assigne à 80 seulement le nombre de 
ses membres (soit 4 par arrondissement). 

Le Comité central demande l'élection pour le 25, et qu'on porte à au moins dix 
par arrçndissement ou mieux encore, à 1 par 10,000 habitants, le nombre des 
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conseillers. -Le Gouvernement s'engage puur le 28 à faire les élections, mai.> 
il ne se décide pas à l'augmentation du nombre demandé. 

· '26 Septembre. 

Nouvelle démarche du Comité central, d'accord avec les chefs de bataillon 
qui au nombre ~e 107, se rendent au Gouvernement, - les élections ayant été 
ajournées indéfiniment par un nouveau décret, -pour réclamer la nomination 
immédiate de la Commune. Ils sont reçus par Picard, Gambetta, enfin l'éternel 
J. Ferry. (Petite scène dramatique à minuit, organisée à ce sujet p:tr Picard : 
Il vient annoncer d'une voie émue que tandis qu'on· délibère, Paris est envahi. 
par les Prussiens. - Coups de canon dans Ll lointain,- une partie des assis
tants sort précipitamment, -il est impossible d'obtenir une décision, la farce 
est jouée). -On sc sépare sans avoir rien obtenu que cette réponse vague : Que 
le Gouvernement avisera. 

6 Octobre. 

Le Comité central arrête qu'il convoquera l!iS citoyens à une manifestation 
pour le 8, afin d'obtenir la convocation immédiate de la Commune. ' 

L'appel du Comité, rédigé et voté le 7, est affiché dans la nuit. Malheureuse
ment les chef::; de bataillon Je leur côté, mal ou insuffisamment avertis, arrêtent 
que la manifestation aura lieu seulement le 10. 

La manifestation du 8 manque complètement: les délégués ne peuvent entrer 
·dans l'Hôtel-de-Ville, trois s~ulement y sont admis.- Le Gouvernement refuse 
tle les recevoir. - Kératry veut les faire al"l'èter à leur ~;ortie, mais en pré
sence de leur attiturJ.e et de celle de leur;:; compagnons, restés en dehors de l<t 
grille, il donne contr'ordre. 

Ci~:q à six mille hommts seulement et sans armes avaient répondu à l'appel. 
·- Le rappel est battu à 5 heures, la place est évacuée par les bataillons de la 
garde nationale appelés par le Gouvernement, qui les passe en revue au cri de: 
A bas la Commune ~ 

Le Comité central publie un programme sur l'organisation de la Commune et 
~on action. 

:31 Octobre. 

lh~ùnion générale des délégués des 20 arrondissements, place de la Corderie 
du Temple. 

Les événements du Bourget et les affiches apposées le matin dans Paris, an
nonçant l'armistice projeté et la reddition de Metz, y font affluer les citoyens. 

Milliére et Oudet prennent successivement la parole pour résumer la situation 
et ·engager les délégués à prendre des résolutions énergiques. 

Lefrançais déclare que ce n'est plus l'heure de délibérel', qu'il faut marcher de 
suite sur l'Hôtel-de-Ville, y pénétrer de vive force s'il est nécessaire, y déclarer 
la déehéance du Gouvernement, et constituer une commission provisoire pour 
procéder 'à la nomination immédiate de la Commune. 

Tous les délégué~.se forment aussitôt en une colonne de 3 à 400 hommes en-
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viron, et se dirigent sur l'Hôtel-de-Ville. Malheureusement, faute de concr.rt 
préalable à cause de la précipitation des événements, leur action n'a'--~as de ca
ractère unitaire, ils ne wnt point appuyés par de suffisantes forces, les bataillons 
républicains n'ayant pu être eonvoqués que tardivement. 

Le Comité central en décadence, se transforme sur le moment en une ligne 
dite de résistance à outt·mwe pour le salut de la République. 

.. PIÈCE 1. 

Décret du 10 septembre 1870 convoquant ww Assernblée 
nationale. 

9 septembre 1870. 

LE GOUVERNEMENT DE LA. DÉFENSE NATIONALE AU PEUPLE FRANÇAIS. 

Français, 

En proclamant il y a quatre jours le Gouvérnement de la défense nationale, 

. nous avons nous-mêmes défini notre mission. . . 
Le Pouvoir gisait à terre; ce qui avait commencé par un att~ntat fims~a1_t par 

une désertion. Nous n'avons fait que ressaisir le gouvernail échappe a des 

mains impuissantes. , . ,. , 
:Mais l'Enrope a besoin qu'on l'éclaire. Il faut quelle conna1sse par d I;recu-

sables témoignages que le pays tout entier est avec nous., Il fau~ qu~ l en va
hisse ur rencontre sur sa route, non-seulement l'obstacle. dune ville Imme.nse 

é 1 · érir plutôt que rle se rendre, mai~;~ un peuple entier, debout, orgamsé, 
r so ue a p 1. t dé ·~ d 
représenté, une assemblée enfin qui puisBe. porter en tous Jeux, e en ph e 
tous les désastres, l'âme vivante de la patrie. 

En conséquence, 

Le Gouvernement de la défense nationale décrète : . 
Article premier. Les colléges électoraux ~ont convoq.ues pour 

16 octobre, à l'effet d'élire une Assemblée natJOnale constituante. 

le dimanche 

• 



-034-
Art. 2. Les élections auront lieu au ~crutin de liste 15 mars 1849. · ' ~onformément à la loi du 

. Art. 3. Le nombre des membres de l'Assemblée constituante sera d t . t 
cmquante. . e sep cen 

Art. 4. Le Ministre de l'intérieur est charaé de l'e é t' d , 
Fait à l'Hôtel-de-Ville de Paris, le 8 sept:mbre 1~'7~~ wn u present décret. 

Lettre du maire 

MAIRE 
de 

PARIS. 

PIÈCE M. 
.. 

de Parù aux rna~res des divers arrondisse
ments. 

Lundi, 31 octobre. 
Citoyen Maire, 

J'ai l'honneur de vous prévenir que par suite de l . , , . , 
vous avez pris ~art, les élections municipales auront li:u d;~~:~:twn ad~a1q~fllle 
vembre, a midi. , mar 1 no-

VeÙillez faire afficher cette décision. 
, Le 111aù·e de Pm·is 

Signé : ETIENNE ARAGO. ' 

PIÈCE N. 

Proclamation elu Gouvernement aJjrès le plébiscite 
du 3 novembre. 

Citoyens, 4 novembre 18'70. 

Nous avons fait appel à-vos suffrages. 
Vous nous répondez par une éclatante majorité. 

~.Vot~s. not,ls ordonnez de rebter au poste de péril r._ roldwn ,Jq 4 septembre. . que noth> avait a:>signé la 
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, Nou~ y restons avec la force qui vient de vous, avec le sentiment des grands 

<levoirs que votre èonfiance nous impose. 
Le P,remie,r est celui de la défense. Elle a été, eTie 6ontinuera ét'èttè l'ob]'e~ 

de ùotrè' préoccupation eic1ù:sive. . · 
Tous, nous serons unis dans lê grand effort qu'elle exi'gè : à natté bravé 

armée, à notre vaillante mobile, se joindront ltis bataillons dé gâi'dé nationale, 

frémissant d'une généreuse impàtie'nce. 
Què le vote d'aujourd'hui consacre notre union. Désormais c'est l'autorité de 

votre ~uffrage que, nous avons à faire respecter, ét nous sommes résolus à j . 

mettre toute notre énergie. · 
:Donnant au monde le specf.acle nouveau d'une ville assiégée dans laquelle 

règne la liberté la plus illimitée, nous ne t!Ouffrirons pas qu'une minorité porte 
atteinte aux droits de la inajo'rité, brave les lois et devienne, par la sédition, 

l'auxiliaire de la Prusse . 
La garde nationale ne peut incessamment être arrachée aux remparts pour 

contenir ces môuvefuenté criminels. Nous mettrons notre honneur à les J:lréver•ir 

par la sévère exéc1Ition des lois. 
Habitants et défenseurs de Paris, votrf: sort est entre vos mains. Yotre atti-

tude depuis le commencement du siège a montré ce que valent des cito,Yens 
dignes de la libérté. Achevez votre œuvre; pour nous, nous no demandons 
d'autre récompense que d'être les premiers au danger et de mériter par notre 
dévouement d'y avoir été maintenus par votre volonté. 

V'ive lâ Répuolique 1 vive la Frànce ! 
Général 'Î'Rocliu, jÙLES FlvRE, GARNIER

PAGÈS ' EMMANUEL ARAGO' JULES 

FERRY, ERNEST PICARD, JULES SIMON, 

EuGÈNE PELLÈTAN. 

PIÈCE o. 

Lettre de M. Gambetta à M. de }lreycinet sur [>armistice 

Tours, le 4 novembre 18'70. 

Je cdristate avec vous, avec une égale inquiétude, la détestable influence des 
hé~îtati~ns politiques du Gouvernement, dont le résultat évident est d'énerver 
et de déconcerter nos efforts militaires et le moral de nos généraux et de nos 
soldats. Mais il faut réagir et redoubler d'énergie. J'ignore si le Gouvernement 

• 
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de l'H6tel-de-Ville est enclin à traiter. Pour moi, je ne connais que mon mandat 
qui est la guerre à outrance. 

En conséquence, en dépit de toutes les fausses manœuvres, de toute mauvaise 
direction diplomatique ou autre, ne vous laissez arrêter ni retenir par d~s ten
tatives de négociations dont je repousse la responsabilité. 

Nous avons eu le malheur de voir une première fois noti•e plan offenRif, si 
sagement combiné, entravé par l'intervention de ... Il ne faut pas rester pl us 
longtemps sous le coup de cette ... ingérence. Il faut reprenJre notre ligne de 
conduite et arrêter aujourd'hui nos mouvements en avant ddnt vous me commu
niquerez tous les moyens d'exécution. Je mettrai à.votre disposition les mesures 
les plus énergiques et, si la fortune ~eut être forcée :par notre résolution, nos 
études, nos dévouements, la patrie ne pourra rien nous reprocher et nous trou
verons dans notre conscience la récompense du devoir accompli. 

Donc, c'est la guerre, ne perdez pas une minute, et en avant! 

Signé :LÉoN GAMBETTA. 

PIÈCE P. 

Conversat-ion de M. Jules Favre et de Jlf. de Bismarck le 
y 

2'J janvier y à huit heures elu soir. 

(Récit dicté. par M. Jules Favre à son secrétaire, le 24.) 

» J'ai été tout de suite introduit dans un petit salon, au premier étage de 
l'hôtél. Le comte est venu m'y trouver au bout de .quelques minutes, et l'en
tretien a de suite commencé. 

>) J'ai dit que je venais le reprendre où je l'avais laissé à Ferrièrés; que ~i, 
en fait, la situation avait changé, en droit elle restait la même et nous impo
s~it, à l'un et à l'autre l'obligation de faire tout ce qui était en notre l)OIJYO;.r pour 
arreter la guerre; que je venais l'éclairer Eur la véritable sit;wtim c]e Pnris, 
n'ayant de mandat que pour Paris et ne pouvant en rien enŒagcr la Franc·e · 
l]u'après plus de quatre mois de siège, de souffrances et de priv;ti~ns, Paris, loi~ 
d'étre abattu, était plus que jamais exalté, et décidé à une résistance à outnwce. 
, .T~ ~ui e~ donnais pour preuve la retraite elu général Trochu, forcé par 

1 op1mon d abandonner son commandement parce qu'il avait pensé qu'il était 
maintenant difficile ds livrer des actions offensives; que cette opini~n était si 
violente, si unanime, que, poar avoir été soupçonné de ne la point partager, le 
?-ouvernement avait été exposé à une sédition facilement réprimée, mais dont 
1~ fallait tenir grand compte comme symptôme moral; que dans nue telle sitùa
twn il était à craindre qu'une population exaspérée par le born bardement et par 
le sentiment patriotique, ne continuât longtemps encore une lutte dans laquelle 
des deux parts étaient sacrifiées de précieuses existences; que je venais· savoir 
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de lui que11es seraient. ses conditions dans le cas Dù Paris mettrait bas les ~rmes, 
car la connaissan/ce de ces conditions, si elles étaient acceptables, pourrait ame-
ner une solution moins "anglante. . 

, _ Vous arrivez trop tard, m'a répondu vivement le comte; nous avons 
traité avec votre Empereur; comme vous ne ponvez ni ne vou.lez vous engager 
pourla France, vons comprendrez sans peine que nous cherch10ns le moyen le 
plus efficace de terminer la guerre .. Il ajouta: . . . .. 

» _ Vous avez amené par votre fait un état de choses fac1le aprév01r et qu 1l 
eùt été aussi sage que simple d'éviter. Votre eneur a été de croire, après la ca
pitulation de s:dan, qu'il vous était possible ~e refair: d'es ar~ées; le~ vôtres 
étaient complétement détruites, et quelque soJt le patrwt1sme d.une nat10n, elle 
ne peut improviser des armées. Au commencement de la ca~p~g~e, nous avon~ 
trouvé le troupier français avec toute sa valeur; seulement .Il etait c~mma~d~ 
par des chers incapables, et c'est pourquoi nous VO\Ji! avo~s ?att~s. ~UJourd. hu1 
ceux que vous nous opposez ne manquent ni de courage m ~ ~bnegatwn, ma1s ce 

t des pay~ans et non pas des soldats; ils ne peuvent temr contre nos troupes 
son • ' · S'l ffi 't d d dès longtemps aguerries et façonnées au métier des arme.s. 1 su sa1 e o~-

ner un fusil à un citoyen pour en faire un soldat, ce sermt une grande dupene 
que de dépenser le plus clair de la richesse publique ~ form:r. et.à entr e~emr des 
armées permanentes. Or c'est encore là qu'e.st la vra1e superwnté, :tc est pour 
l ' · · on u qu·e vous en êtes à la situatiOn actuelle. Vous vous etes honorés av01r mec n . · · . . . 
grandement par une résistance qu'à l'ava~ce je sav~is parfaitement mutile,. et 
qui n'a été qu'un acte d'amour propre natwnal. Mamtenant nous sop1mes b1en 
décidés à finir la guerre, et nous voulons pour cela chercher 'le moye~ le plus 
direct etle plus sûr. Ne trouvant point en vous un {:/:OUVernement réguher, nou~ 
le cherchons ailleurs, et nons sommes en négociations assez avancées avec celu1 

u· à nos veux représente la tradition et l'autorité. No11s n'avons à cet égard 
q 

1 
• ol ' • • • • l'E 1 P . aucun parti pris, et sommes en face de tr01s combma1sons: mpereur, e. nuee 

Impérinl avec une ré:,·ence, ou le prince i{apoléon. qui. se p:ésent.e auss1. Nous 
avons é;.:aloment la peJJsée de ramener lA Corps législatif, qm represente le gou
vernem-~nt parlementaire. Après sa di>'persion, une c:,mmission a été formée à 
la tète de laquelle se trouve M. de X .... , qui. je crois, est un honnêt~ homme et 
un personna~e considérable. Nous pourrions nous entendre avec lm; le Corps 
l0Œislatif traiterait directement la question, ou ferait nommer une Assemblée 
q;i la traiterait elle-même. Elle choisirait ainsi son gouvernement, et nous au
rions un pouvoir avec lequel nous pourrions conclure. 

» Je lui ai exnrimé toute ma surpri~e qu'il pût songer encore à renouer avec 
la famille impér.iale; l'impopularité qui la repousse est telle que je considère 
rhypotèse ùe sort retour comme une chimère. Ce retour amènerait infail~ible
ment des déchirements intél'ieurs et le prompt renversement de la dynast1e. 

>) _ Ceci vous regarderait, m'a répondu le comte; un gouvernement qui pro
voquerait chez vous la guerre civile nous serait plus avantageux que préjudi
ciable. 

)) Je l'ai arrêté en lui faisant observer que, même en écartant tout sentiment 
d'humanité, une telle doctrine était inadmissible; que la solidarité unissait les 
nations européennes; qu'elle~ avaient toutes intérêt à ce que l'ordre, le travail 
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et la richesse fussent maintenus parmi elles, 'et qu'on. ne saurait accepter un 
système ayant p.our conséqu,ènce d'entretenir un foyer d'agitation au centre de 
l'Europe. Au surplus, ai-je dit, puisque nous parlons de la possibilité de côbst1-
tuer un gouveraem~nt, je ne saurai~ comprélndre pourf1uo1 vous n'accépteriez 
pas les principes qui nous régissent, en lai'ssant a la Frànce le so!n de prononcer 
sur elle-même par une A8semblée librement élué. C'est la précisément la solu
tion que j'ai toujours poursuivie, que je regrette amèrement de n'avoir ·pu faire 
prévaloir. J~ viens aujou:d'hui vous dem~nder les moyens de l'appliquer., 

>> - J~ n y répugneraiS pas autrement, a répliqué le comte, mais je la crois 
maintenant tout à fait impossible. Gambetta a partout fait domindr la terreur 
A vrai dire, il n'est maître que du lVii di; dans le Nord, les populations sont plu~ 
près de nous que de lui.Mais là où il commande, il n'estobéi que par la violence. 
Chaque commune est sous le joug d'un comité imposé par lui. Dans de telles 
conditions, les élections ne seraient pas sérieuses. D'aiileurs, plusieurs de vos 
départements sont devenus des solitudes. Un· grand nombre de villages ont _ 
t .. t d' en 
:eremen 1sparu; dans cet état de ruine et de décomposition, il serait impos-

Sible de ~onsulter des citoyens par les voies ordinaires. Ne pouvant faire une 
Assemblée, nous devons, si nous en voulons une, la prendre toute faite. 

» Je roe suis réc.rié, en lui. di~ant qu'il traçait un tableau de fa~taisie, que 
malheureusement Je reconnmssa1s toute l'étendue des dévastations de la . . , . . . guerre, 
mms que Je n adm~ttms a.aucun pomt de. vue le régime de terreur établi par 
Gambetta. 11 a, au contraire, partout mamtenu l'execution des lois. Il a certai
tainement excité le sentiment patriotique; mais en cela il n'a fait que 
d 

. . . son 
evo1r, et ce devoir seraiteelui de l'Assemblée chargée de vider toutes ces 

questions. 

, )~ ~~e~s~ par M.' de Bismar:k sur la co~binaison de la réunion du Corps légis.,.. 
1at~f, J m d1t ~ue Je ne pouva1s ni de près ni de loin m'y associer. Je la trou vais 
moms mauvmse que le retour d'un Bonaparte·au milieu de bataillons allem ds . . . an ,, 
ma1s Je croyms que les membres de l'ancien Corps législatif, par toutes sortes de 
raiso~s év~~entes, sera~ent absolument dépourvus d'autorité, à ce point que je 
doutais qu lls osassent s1éger; que le gouvernement actuel, disparaissant forcé-
ment, laisserait à la Prusse toute la responsabilité de pareils expéd1'e t · · . . n s, queJe 
ne pouva1s donc m'attacher à une idée autre que celle de la réunion d'une Assem-
blée élue dans les conditions ordinaires. Ce point posé, je revenais à la situation 
de Paris, et je désirais connaître, si on voulait roe les dire, les conditions qui lui 
seraient faites, s'il avait le malheur de ·se rendre. 

, --:-- Il ~·~st. difficile. de les préciser toutes, m'a dit le comte, parce qu'ici la 
questwn m1htmre domme la question politique. 

»Je lui ai demandé de s'expliquer, s'ille voulait, sur le sort de lagarnison 
de la garde nationale, et s~r l'entrée de l'armée prussienne à Paris. ' 

)~ - Ce ~or~t présisément des points sur lesquels nous ne sommes point encore 
fixes, le R01, M. de Moltke et moi, m'a-t-il répondu. La garnison de Paris do't 
être prisonnière d'après les lois de la guerre, mais la transporter en AllcmaO'n~ 
focra:t da~s l'é~~t des ch~ses un gros embarras. Nous consentirions à ce qu':lle 
restat pnsaumere a Par1s. Quant à la garde nationale elle ùo 1· t ··tr'e 1 · é · ' c aèsarm e 
et ce ne ::;er a qu'après son désarmement complet que nous accorderons à Pari~ 
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la faculté de se ravitailler, Quaut à l'entrée des troupes allemandes ~ans ~aris, 
je reconnais qu'elle n'est pas sansineonvénient, et sij 'étais seul à dé~1der, Jerne 
contenterais de la possession des forts. Fources forts, nous prendronsdes.otages: 
les maires, les rédacteurs de journaux, les membres du Gouvernement; 1ls nous 
précéderont dan,; les forts; pour être sûrs qu'ils ne soient p~s. ~inés. 

)} J'ai interrompu le comte en lui di~ant que nous ne merltwns pas une telle 
humiliation, et que si nous lui donnions notre parole, il pouvait entrer partout 
sans crainte. Au surplus, ai-je ajouté, je suis prêt de.ma personne à vous pré
céder partout. Je m'offrê, -et je suis sûr que mes collègues penserqnt comme 
moi, - pour otage de toutes les résolutions qui seront arrêtées en com~un. . 

)) Le comte a repris :-Je vous concéderais la non-entrée dans Par1s; ma1s 
le Roi et le p.arti mi-litaire y tiennent. C'est la récompense d~ notre armée, 
Quand, rentré chez moi, je rencontrerai un pauvre diable marchant su~ une 
seule jambe, il roe dira: La jambe que j'ai laissée sous les murs de Pans me 
donnait le d1•oit de compléter ma conquête; c'est ce diplomate, qui a tous ses 
membres, qui m'en a empêché. Nous ne pouvons nous exposer à froisser à ce 
point le sentiment public. Nous entrerons à Paris, mai:;; nous ne dépasse~ons 
pas les Cb am ps-Elysées, et nous y attendrons les événements; nous laisse
rons armés les soixante bataillons de la garde nationale qui ont été primi
tivement constitués et qui sont animés de sentiments d'ordre. 

)) J'ai combattu chacune de ces i.dées, et notamment celle qui concerne l'oc
cupation de Paris; j'ai dit au comte que c'était uné ques.tion qui n'admettait 
aucun tempérament. Paris devait être, ou non occupé, ou occupé entièreme~t._ 
La PruEse ne trouverait pas un pouvoir civil qui consentit à gouvé:r'ner 
avec les canons et les corps ennemis aux Champs-Elysées. Si j'insistais p'our 
que l'armée n'entrât pas à Paris, c'était par deux raiwns. n"abord je vouhi~S 
éviter à Paris la douleur de voir l'armée allemande dans ses murs, et Je 
croyais que la concession qui l'en éloignerait aurait dans l'avenir les consé
quences les plus heureuses; puis j'étais épouvanté du contact des sol~at.s al~e
mands et de la population parisienne. Celle·-ci était dans une telle 1rntatwn 
qùe ce contact pouvait donner lieu aux incidents les plus terribles, dont pour 
ma part je ne prendrais jamais la responsabilité. Je ne voyais donc aucune 
alternative entre l'un ou l'autre de ces partis : occuper l:'aris en entier et le 
gouverner, l'alministrer comme une ville conquise, ou n'y pas entrer. Dans le 
premier cas, le Gouvernement s'eft'açait compléteroent, le vainqueur opérait 
le désarmement, prenait possession de la cité et se chargeait de sa police 
ainsi que des grands services publics. Dans le second cas, les forts seuls. étaient 
occupés, un gouvernement nommé par Paris se chargeait de le gouverner, on 
lui donnait toutes facilité~ pour le ravitaillement, et la gard·e nationale conser
vait ses armes. Quant à la ville, elle payait une con tribu ti on de guerre, un 
armistice était conclu, des élections appelaient une Assemblée qui se réunirait 
à Bordeaux et qui trancherait la question de la paix ou de la' guerre ainsi que 
celle du gouvernclment. En. dehors de ces conditions, je nê voyais aucune con
clusion poEsible. Paris continuerait à se b::tttre, et s'il n'était ni secouru ni assez 
fort pour repou~ser l'ennemi, il se rendrait à discrétion : la Prusse s'arrange
rait comme bon lui semblerait. 
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» Le comte m'aprié de lui mettre ces idées' par écrit. Je lui ai répondu que 

cela me paraissait tout à fait inutile. 
» - C'ëst pour moi, a-t-il répliqué, pour me permettre d'en causer avec le 

Roi et me fournir des arguments. 
'' -Je vous donne ce que vous me demandez, lui ai-je répondu. Je le livre 

à votre honneur personnel, non quej'aieaucune répugnance à écri-re ce que je 
dis, -je voudrais que Paris tout entier assistàt à notre entretien, il serait juge 
des sentiments que j'y apporte, - mai$ comme nous sommes en conversation 
et non encore en négociation, je ne puis en ma qualité officielle paraître livre~ 
des ba:;es qui plus tard peuvent ne pas être acceptées. 

» Le comte l'a compris : - Ce sera pour moi seul, m'a t-il dit, c'est ma 
parole de gentilhomme qui le garantit. 

» J'ai pris un crayon, j'ai résumé en quelque lignes ce que je viens d'exposer 
et nous nous sommes quittés à onze heures. , 

PIÈCE Q. 

28 janvier 1871. 

Conven#on d'armistice 

Entre M. le comte de Bismarck, chancelier de la Confédération germanique 
stipulant au nom dèS. M.l'Empereur d'Allemagne, Roi de Prusse, et M. Jules 
Favre, ministre des affaires étrangères du Gouvernement de la défense nationale 
munis de pouvoirs réguliers, ' 

Ont été arrêtées les conventions suivantes : 

ARTICLE PREMIER. 

Un armistice général, sur toute la ligne des opérations militaires en Mûrs 
d'exécution entre les arméeR allemandes et les armées françaises, commencera 
pour Paris aujourd'hui même, pour les départements dans un délai de trois 
jours; la durée de l'armistice sera de vingt-et-un jours, à dater d'aujourd'hui, 
de manière que, sauf le cas où il serait renouvelé, l'armistice· se terminera 
partout le 19 février, à midi. 

Les armées belligérantes conserveront leurs positions respecti vc,~, qui seront 
séparées par une ligne de démarcation. Cette ligne partira du Pont-l'Évêque 
sur les côtes du département du Calvados, se dirigera sur Lignières, dans l~ 
nord-est du département de la Mayenne, en passant entre Briouze et Fromen
tet; en touchant au département de la Mayenne, à Lignières, elle suivra la 
limite qui sépare ce département de celui de l'Orne et de la Sarthe, jusqu'au 
nord de Morannes, et sera constituée de manière à laisser à l'occupation alle
mande les départements de la Sarthe, Indre- et-Loire, Loir-et-Cher, du Loiret 
de l'Yonne, jusqu'ou point où, à l'est r1e Quarr~-les-Tembes, se touchent les dé: 
partements de la Côte-d'Or, de la Nièvre et de l'Yonne, 
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A partir de ce point, le tracé de la ligne sera réservé à une entente qui aura 

lieu aussitôt que les parties contractàntes seront renseignées sur la situation 
actuelle des opérations militaires en exécution daps les départements de la 

Côte-d'Or, de Doubs et du Jura. 
Dans tous les cas, elle traversera le territoire composé de ces trois départe

ments, en laissant à l'occupation allemande les départements situés au nord, à 
l'armée française ceux ~itués au midi de ce territoire. 

Les départements du Nord et du Pas-de-Calais, les forteresses de Givet et de 
Langres avec le terrain qui les entoure à une distance de dix kilomètres, et la 
péninsule du Havre, jusqu'à une ligne à tirer d'Étrètat, dans la direction de 
Saint-Romain, resteront en dehors de l'occupa_tion allemande. 

Les deux armées belligérantes et leurs avant-postes, de part et d'autre, se 
tiendront à une distance de dix kilomètres au moins des lignes tracées pour sé

parer leurs positions. 
Chacune des deux armées se réserve le droit de maintenir son autorité dans 

le territoire qu'elle occupe, et d'employer les moyens que ses commandants 
jugc:ront nécessaires pour arriver à ce but. 

L'armistice s'applique également aux forces navalès des deux pays, en adop
tant le méridien de Dunkerque comme ligne de démarcation, à l'ouest de la 
quelle se tiendra la flotte française, et à l'est de laquelle se retireront, aussitôt 
qu'ils pourront être avertis, les bâtiments de guerre allemands qui se trouvent 
dans les eaux œcidentales .- Les captures qui. seraient faites après la conclusion 
et avant la notification de l'armistice se-ront restituées, de mème que les prison
niers qui pourraient être faits, de part et d'autre, dans des engagements qui au
raient lieu dans l'intervalle indiqué. 

Les opérations militaires sur le terrain des départements. du Doubs, du Jura 
et de la Côte-d'Or, ainsi que le siégé de Belfort, se continueront indépendam
ment de l'armistice, jusqu'au moment où on se sera mis d'accord sur la ligne 
de démarcation dont le tracé à travers les trois départements mentionnés a été 
réservé à une entente ultérieure. 

ART. 2. 

L'armistice ainsi convenu a pour but de per~ettre au- Gouvernement de la 
défense nationale de convoquer une Assemblée librement élue, qui se prononcera 
sur la question de savoir si la guerre doit ètre continuée, ou à quelles conditions 
la paix doit être faite. 

L'Assemblée se réunira dans la ville de Bordeaux. 
Toutes les facilités seront données par les commandants des armées alleman

des pour l'élection des députés qui la composeront. 

ART. 3. 

Il sera fait immédiatement remise à l'armée allemanre, par l'autorité mili
taire françaiee, de tous les forts formant le périmcitl·e de la défen8e extérieure 
de Paris, ainsi que de leur matériel de guerre. Les communes et les maisons 
situées en dehors de ce périmètre ou entre les forts pourront être occupées par 
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les tronpes alle.mandes, jusqu'à une ligne à tracer par des commissaires militai
res. Le terraiu restant entre cette ligne et l'enceinte fortifiée de la ville de 
Paris sera ir.terdit aux forces armées de deux parties. La manière de rendre 
les forts et le tracé de la ligne mentionnée formeront l'objet d'un protocole à 
annexer à la présente conventiion. 

ART. 4. 

Pendant la durée de l'armistice, l'armée allemande n'entrera pas dans la ville 
de Paris. 

ART. 5. 

J,'ep,,ceiute sera désarmée rle ses canons, dont les affûts seront transportés dans 
les forts à dé:::igner par un commissaire de l'armée allemande (1). 

ART. 6. 

Les garnisons (armée de ligne, garde mobile et marins) des forts et de Paris 
seront prisonnières de guerre, sauf une division de douze mille hommes, c;.ue 
l'autarité militaire dans Paris conservera pour le service intérieur. 

Les troupes prisonnières de guerre déposeront leurs armes, qui seront réunies 
dans des lieux désignés et livrées suivant règlement par commi~saires, suivant 
l'usage; ces troupes resteront dans l'intérieur de la ville, dont elles ne pourront 
pas franchir l'enceinte pendant l'armistice. 

Les autorités françaises s'engagent à v.eiller à ce que tout individu apparte
nant à l'armée et à la garde mobile reste consigné dans l'intérieur de la ville, 

Les oîficiers des troupes prisonnièrtls seront désignés par une liste à remettre 
aux autorités allemandes. · 

A l'expiration de l'armistice, tous les militaires appartenant à l'armée consi
gnée dans Paris auront à se constituer prisonniers de guerre de l'armée alle
mande, si la paix n'est pas conclue jusque-là. 

Les officiers prisonniers conserveront leurs armes. 

ART. 7. 

La garde nationale 'conservera ses armes; elle sera chargée de la garde de 
Paris et du maintien de l'ordre. Il en sera de même de la gendarmerie et des 
troupes assimilées, employées dans le service municipal, telles que garde répu
blicaine, douaniers et pompiers; ia totalité de cette catégorie n'excédera pas 
trois mille cinq cents hommes. . 

Tons les corps de francs-tireurs seront dissous par une ordonnance du gou
vernement français. 

Art. 8. 

Aussitôt après la signature des présentes et avant la prise de possession des 
forts, le commandant en chef des armées allemandes donnera toutes facilités 

(1) Dans le protocole, cette condition du transport des affùts dans les forts a été abandonnée 
par les commissaires allemands, sur l;1. demande des commissaires français. 

,. 
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aux commissaires que le go~vernement français enverra, tant dans les dépar
tements qu'à l'étranger, pour préparer le ravitaillementet faire approcher dr 
la'ville les marchandises qui y sont destinées. 

ART. 9. 

Après la remise des forts et après le désarmement de l'enceinte et de la gar
nison, stipulés dans les articles 5 et 6, le ravitaillement de Paris s'op.é:err. 
librement par la circulation sur les voies ferrées et fluviales. Les ~rov1s1om: 
destinées à ce ravitaillement ne pourront être puisées dans le terram occ~pc 

t f · ' g ge à en fa1re par les troupes allemandes, et le gouvernemen rança1s sen a .. 
l'acquisition en dehors de la ligne de démarcation qui entoure les posltwns dE 
l'armée allemande, à moins d'autorisation contraire donnée par les commandant:' 

de ces dernières. 

ART. 10. 

Toute personne qui voudra quitter l~ ville de Paris devra être .munie .d 
permis réguliers délivrés par l'autorité militaire française, et soumis a~ vis, 
des avant-postes allemands. Ces permi:? et ces visas seront accordés de droit au: 
candidats à la députation en provjnce et aux députés à l'Assemblée· 

La circulation des personnes qui auront obtenu l'autorisation indiquée ne sert 
admise qu'entre six heures du matin et six heures du soir. 

ÂnT. ).1. 

La ville de Paris payera une contribution municipale de guerre de la sommE 
de deux cents.millions de francs. Ce payement devra êfre effectué avant lE 
q~inziè~e jour de l'armistice. Le mod~ de payemeat sera déterminé par unE 
commission mixte allemande et frança1se. 

:1 '' 

ART. 12. 

jl~ndant la durée de l'armistice, il ne sera rien distr'ait des valeurs publiques 
po~vant servir de gage au recouvrement des contributions de guerre. 

ART. 13. 

L'importation dans Paris d'armes, de munitions ou de matières servant à 

leur fabrication, sera interdite pendant la durée de l'armistice. 

ART. 14. 

Il sera procédé immédiatement à l'échange de tous les prisonniers de guerre 
qui ont été faits par l'armée française depuis le commencement de la .g~erre. 
Dans ce but, les autorités françaises remettront, dans le plus bref delai, des 
listes nominatives des prisonniers de guerre allemands aux autorités militair.:s 
allemandes à Amiens, au :Mans, à Orléans et à Vesoul. La mise en liberté des 
prisonniers de guerre allemands s'effectuera sur les points les plus rapprochés 
de la frontière. Les autorité:; allemandes remettront en échange, sur les mêmes 
points, et dans le plus bref délai possible, un nombre pareil de prisonniers 
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fr~, de gr~des correspoiÏdants, aux autQrité,s ._r:nilitaires françaiset~ • 
. .. ' L'éc'hange. s'étendra aux prisonnie:s de condition bo.ù~eoise, tels que les 

capitaines de uavires de la marine màrchande allemande, et· les prisonniers 
français civils qui ont été internés en Alle!llagne. 

. , . ..-;,; .. ' 

ÂRT. 15. 

Un servie~. Rtuital pour des lett.res n,on cachetées sera organisé, entr~ Paris- et 
'<lês-<l~~r.tements, par l'intermédiaire du quartier g6p.éral de yEJr:~ailles. 
" : 'Eît.f.oi de quoi le:s soussignés ont revêtu de leur~ signatures et.de leur s~u 
' les prése'ittes conventions. . · . 

Fllit .à. Vetsailles, le vingt-huit janviér mil huit çerft f?Qix·ant~.·eh>nze. 
,. ;f,,t. . . . . .. Signé :·Jùi.ES F:A.VRE..o . .BÏSMARQI~. 

PIÈCE R~· 

31 janvier 1871. 

Note de l'Officiel sur l'armistice 
Un journal reproche avec amertume au Gouvernement d'avoir sacrifié les 

intérêts de l'armée de ligne, de la~garde mo_bile .,..~ ... m'l.rins, en laissant 
M;. ,.Iules Favre, mini$tre des affaires étrangères, décider se.ul de leur'· -
·la conventiqn qu'il a :;ignée; le 28janvier,-avec le comte ·de BisniarcK. *'". 
une appréciation absolument inexa.cte. M. Jules· Fa~re, muni des,. im 
du Gouvernement, a été àccompagné à V clrsailles et as ois té p~!:dant le .:;:>•J!'> 

la négociation, conformément à la règle, par M. 1~ général de Va~ iF _..c1 'l:' 
d'état-major général du commandant en chef de l'armée de Paris. Cet officier 
général' a discuté point,par point, dans un excellent ~prit, les conditions de la 
convention. militaire, et il a donné son entier assentiment à leur acceptation par 
M. Jules Favre, qui avait reçu de pleins pouvoirs pour conclure et pour signer. 
Il n'est pas plus exact ni plus juste de reprocher au général Trochu de· s'être 
abstenu d'appeler le conseil de défense à déli,bérer sur la situation extrème où 
Paris se trouvait redUit. A la date où ces dél.ibérations ont eu lieu, le générai 
Trochu avait cessé d'exercer le commandement et d'être gouverneur de Paris. 
Cès délibérations J;J'e pouvaient d'ail1eurs ~voir d'autre obje4; que de constater, 
en face. de l'épui::;emebt des approvi~ionnements de la viile, l'immédiate et 
absolue nécessité de négocier. Le g~I~éral Vinoy, commariclant en chef, y assi::;
tait, et c'est toujours d'accord avec lui que les· rétiolution:> du Gouvernement 

.1ont été prises. L~ Q-quvernement aurait averti plus tôt la popuLii.t.ion, s'il à:vait 
·reçu à temps l'avis de la douloureuse ::,ituation do nos trois an..;.é~d deJ?J"ovmce, 
et notamment de l'impodsibilité où était le g'!néral Bourb,;kf de contfnuer' l'e).'-
fort sur lequel.repo>ait l' e~poir de Pari<>. · · · 
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